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PREFACE.

La musique est, de tous les beaux-arts, celui dont le voca-

bulaire est le plus étendu, et pour lequel un dictionnaire est

,

par conséquent , le plus utile. Ainsi l'on ne doit pas mettre ce-

lui-ci au nombre de ces compilations ridicules que la mode ou
plutôt la manie des dictionnaires multiplie de jour en jour. Si

ce livre est bien fait, il est utile aux artistes; s'il est mauvais,

ce n'est ni par le choix du sujet, ni par la forme de l'ouvrage.

Ainsi l'on aurait tort de le rebuter sur son titre ; il faut le lire

pour en juger.

L'utilité du sujet n'établit pas
,
j'en conviens , celle du livre

;

elle me justifie seulement de l'avoir entrepris , et c'est aussi tout

ce que je puis prétendre; car d'ailleurs je sens bien ce qui

manque à l'exécution. C'est ici moins un dictionnaire en forme

,

qu'un recueil de matériaux pour un dictionnaire, qui n'atten-

dent qu'une meilleure main pour être employés. Les fondements

de cet ouvrage furent jetés si à la hâte , il y a quinze ans, dans

l'Encyclopédie, que, quand j'ai voulu le reprendre sous œuvre,

je n'ai pu lui donner la solidité qu'il aurait eue si j'avais eu

plus de temps pour en digérer le plan et pour l'exécuter.

Je ne formai pas de moi-même cette entreprise; elle me fut

proposée : on ajouta que le manuscrit entier de l'Encyclopédie

devait être complet avant qu'il en fut imprimé une seule liî2;ne
;

on ne me donna que trois mois pour remplir ma tâche , et trois

ans pouvaient me suffire à peine pour lire , extraire, comparer

et compiler les auteurs dont j'avais besoin : mais le zèle de l'a-

mitié m'aveugla sur l'impossibilité du succès. Fidèle à ma pa-

role, aux dépens de ma réputation
,
je fis vite et mal , ne pou-

vant bien faire en si peu de temps. Au bout de trois mois mon
manuscrit entier fut écrit, mis au net, et livré. Je ne l'ai pas

revu depuis. Si j'avais travaillé volume à volume comme les

autres, cet essai, mieux digéré, eût pu rester dans l'état où je

l'aurais mis. Je ne me repens pas d'avoir été exact , mais je me
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lepens d'avoir été téméraire , et d'avoir plus promis que je ne

pouvais exécuter.

Blessé de l'imperfection de mes articles, à mesure que les

volumes de l'Encyclopédie paraissaient
, je résolus de refondre

le tout sur mon brouillon, et d'en faire à loisir mi ouvrage à

part traité avec plus de soin. J'étais, en recommençant ce tra-

vail, à portée de tous les secours nécessaires ; vivant au milieu

des artistes et des gens de lettres, je pouvais consulter lés uns

et les autres. M. l'abbé Sallier me fournissait , de la Biblio-

thèque du roi, les livres et manuscrits dont j'avais besoin, et

souvent je tirais de ses entretiens des lumières plus sûres que

de mes recherches. Je crois devoir à la mémoire de cet honnête

et savant homme un tribut de reconnaissance que tous les gens

de lettres qu'il a pu servir partageront sûrement avec moi.

Ma retraite à la campagne m'ôta toutes ces ressources au mo-

ment que je commençais d'en tirer parti. Ce n'est pas ici le

lieu d'expliquer les raisons de cette retraite : on conçoit que

,

dans ma façon de penser , l'espoir de faire im bon livre sur la

musique n'en était pas une pour me retenir. Éloigné des amu-

sements de la ville
,
je perdis bientôt les goûts qui s'y rappor-

taient; privé des communications qui pouvaient m'éclairer sur

mon ancien objet, j'en perdis aussi toutes les vues; et soit que

depuis ce temps l'art ou sa théorie aient fait des progrès, n'é-

tant pas même à portée d'en rien savoir , je ne fus plus en état

de les suivre. Convaincu cependant de l'utilité du travail que

j'avais entrepris
,
je m'y remettais de temps à autre , mais tou-

jours avec moins de succès , et toujours éprouvant que les dif-

ficultés d'un livre de cette espèce demandent pour les vaincre

des lumières que je n'étais plus en état d'acquérir, et une cha-

leur d'intéiêt que j'avais cessé d'y mettre. Enfin , désespérant

d'être jamais à portée de mieux faire , et voulant quitter pour

toujours des idées dont mon esprit s'éloigne de plus en plus

,

je me suis occupé, dans ces montagnes, à rassembler ce que

j'avais fait à Paris et à Montmorency , et de cet amas indigeste

est sortie l'espèce de dictionnaire qu'on voit ici.

Cet historique m'a paru nécessaire pour expliquer cormnent

les circonstances m'ont forcé de donner en si mauvais état un

livre que j'aurais pu mieux faire avec les secours dont je suis
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privé. Car j'ai toujours cru que Ir respcci qu'où doit au public

n'est pas de lui dire des fadeurs, uiais de ne lui rien diie que

de vrai et d'utile , ou du moins qu'on ne juye tel ; de ne lui rien

présenter sans y avoir donné tous les soins dont ou est capable,

et de croire qu'en faisant de son mieux on ne fait jamais assez

bien pour lui.

Je n'ai pas cru toutefois que l'état d'imperfection où j'étais

forcé de laisser cet ouvrage dut m'empècher de le publier

,

parce qu'un livre de cette espèce étant utile à l'art , il est infi-

niment plus aisé d'en faire un bon sur celui que je donne
,
que

de commencer par tout créer. Les connaissances nécessaires

pour cela ne sont peut-être pas fort grandes; mais elles sont fort

variées, et se trouvent rarement réunies dans la môme tète.

Ainsi mes compilations peuvent épargner beaucoup de travail

à ceux qui sont en état d'y mettre l'ordre nécessaire; et tel,

marquant mes erreurs, peut faire un excellent livre, qui n'eût

jamais rien fait de bon sans le mien.

J'avertis donc ceux qui ne veulent souffrir que des livres

bien faits de ne pas entreprendre la lecture de celui-ci; bien-

tôt ils en seraient rebutés : mais pour ceux que le mal ne dé-

tourne pas du bien, ceux qui ne sont pas tellement occupés des

fautes
,
qu'ils comptent pour rien ce qui les rachète; ceux enfin

qui voudront bien chercher ici de quoi compenser les miennes,

y trouveront peut-être assez de bons articles pour tolérer les

mauvais , et , dans les mauvais même , assez d'observations

neuves et vraies pour valoir la peine d'être triées et choisies

parmi le reste *. Les musiciens Usent peu, et cependant je con-

nais peu d'arts où la lecture et la réflexion soient plus néces-

saires. J'ai pensé qu'un ouvrage de la forme de celui-ci serait

précisément celui qui leur -convenait , et que
,
pour le leur

rendre aussi profitable qu'il était possible, il fallait moins

* Dans une LeUre à de Lalaude , du mois de mars 1768 (t. xiix, page 4r3 ),

et dans le premier de ses Dialogues , Rousseau indiqTic spécialement comme
dignes d'uno attention particulière et comme n'appartenant qu'à lui seul , les ar-

ticles de ce Dictionnaire se rapportant aux mots Accent , Consoniiance, Disso-

nance, Expression , Fugue, Goût , Harmonie, Intervalle, Licence, Mode, Mo-
dulation , Opéra , Préparation, Récitatif, Son, Tempérament, Trio, Unité de

mélodie. Voix, et surtout l'article Enharmonique, dans lequel, dit-il, ce genre
,

jusqu'à présent très-mal entendu , est mieux expliqué que dans aucun livre.
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y dire ce qu'ils savent que ce qu'ils auraient besoin d'ap-

prendre.

Si les manœuvres et les croque -notes relèvent souvent ici

des erreurs, j'espère que les vrais artistes et les hommes de gé-

nie y trouveront des vues utiles dont ils sauront bien tirer

parti. Les meilleurs livres sont ceux que le vulgaire décrie , et

dont les gens à talent profitent sans en parler.

Après avoir exposé les raisons de la médiocrité de l'ouvrage ,

et celles de l'utilité que j'estime qu'on en peut tirer, j'aurais

maintenant à entrer dans le détail de l'ouvrage même, à don-

ner un précis du plan que je me suis tracé , et de la manière

dont j'ai tâché de le suivre. Mais à mesure que les idées qui s'y

rapportent se sont effacées de mon esprit , le plan sur lequel je

les arrangeais s'est de même effacé de ma mémoire. Mon pre-

mier projet était d'en traiter si relativement les articles, d'en

lier si bien les suites par des renvois
,
que le tout, avec la com-

modité d'un dictionnaire, eût l'avantage d'un traité suivi : mais

pour exécuter ce projet il eût fallu me rendre sans cesse pré-

sentes toutes les parties de l'art , et n'en traiter aucune sans me
rappeler les autres ; ce que le défaut de ressources et mon goût

attiédi m'ont bientôt rendu impossible , et que j'eusse eu même
bien de la peine à faire au milieu de mes premiers guides, et

plein de ma première ferveur. Livré à moi seul, n'ayant plus

ni savants ni livres à consulter; forcé par conséquent, de trai-

ter chaque article en lui-même, et sans égard à ceux qui s'y

rapportaient, pour éviter des lacunes j'ai dû faire bien des re-

dites. Mais j'ai cru que dans un livre de l'espèce de celui-ci ,

c'était encore un moindre mal de commettre des fautes que de

faire des omissions.

.Te me suis donc attaché surtout à bien compléter le Vocabu-

laire, et non -seulement à n'omettre aucun terme technique,

mais à passer plutôt quelquefois les limites de l'art que de n'y

pas toujours atteindre, et cela m'a mis dans la nécessité de

parsemer souvent ce dictionnaire de mots italiens el de mois

grecs : les uns, tellement consacrés par l'usage, qu'il faut les

entendre même dans la pratique; les autres, adoptés de même
par les savants, et auxquels, vu la désuétude de ce qu'ils ex-

priment j on n'a pas donné de synonymes en français. J'ai tâché
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cependant de me renfermer dans ma règle , et d'éviter l'excès

de IJrossard, qui, donnant un dictionnaire français, en fait le

vocabulaire tout italien , et l'enfle de mots absolument étran-

gers i\ l'art qu'il traite. Car qui s'imaginera jamais que la -vierge
y

les apôtres y la messe , les mortsy soient des termes de musique,

parce qu'il y a des musiques relatives à ce qu'ils expriment ;

que ces autres mots
,
page

y feuillet y quatre, cinq, gosier, rai-

son, déjà y soient aussi des termes techniques, parce qu'on

s'en sert quelquefois en parlant de l'art?

Quant aux parties qui tiennent à l'art sans lui être essen-

tielles , et qui ne sont pas absolument nécessaires à l'intelligence

du reste, j'ai évité, autant que j'ai pu, d'y entrer. Telle est

celle des instruments de musique, partie vaste, et qui rCTnpli-

rait seule un dictionnaire , surtout par rapport aux instrumAts

des anciens. M. Diderot s'était chargé de cette partie dans l'En-

cyclopédie; et comme elle n'entrait pas dans mon premier plan,

je n'ai eu garde de l'y ajouter dans la suite , après avoir si bien

senti la difficulté d'exécuter ce plan tel qu'il était.

J'ai traité la partie harmonique dans le système de la basse

fondamentale, quoique ce système, imparfait et défectueux à

tant d'égards, ne soit point, selon moi, celui de la nature et de

la vérité , et qu'il en résulte un remplissage sourd et confus

,

plutôt qu'une bonne harmonie : mais c'est un système enfin
;

c'est le premier, et c'était le seul, jusqu'à celui de M. Tartini,

où l'on ait lié par des principes ces multitudes de règles isolées

qui semblaient toutes arbitraires , et qui faisaient de l'art har-

monique une étude de mémoire plutôt que de raisonnement.

Le système de M. Tartini, quoique meilleur à mon avis, n'étant

pas encore aussi généralement connu, et n'ayant pas, du moins

en France, la même autorité que celui de M. Rameau , n'a pas

dû lui être substitué dans un livre destiné principalement pour

la nation française. Je me suis donc contenté d'exposer de mon
mieux les principes de ce système dans un article de mon Dic-

tionnaire ; et du reste j'ai cru devoir cette déférence à la na-

tion pour laquelle j'écrivais, de préférer son sentiment au mien

sur le fond de la doctrine harmonique. Je n'ai pas dû cependant

m'abstenir , dans l'occasion , des objections nécessaires à l'in-

telligence des articles que j'avais à traiter : c'eût été sacrifier
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l'utilité du livre au préjugé des lecteurs ; c'eût été flatter sans

instruire , et changer la déférence en lâcheté.

J'exhorte les artistes et les amateurs de lire ce livre sans dé-

fiance, et de le juger avec autant d'impartialité que j'en ai mis

à l'écrire. Je les pi ie de considérer que , ne professant pas
,
je

n'ai d'autre intérêt ici que celui de l'art ; et
,
quand j'en aurais

,

je devrais naturellement appuyer en faveur de la musique fran-

çaise, où je puis tenir une place , contre l'italienne, où je ne

puis être rien. Mais cherchant sincèrement le progrès d'un art

que j'aimais passionnément , mon plaisir a fait taire ma vanité.

Les premières habitudes m'ont long-temps attaché à la musique

française , et j'en étais enthousiaste ouvertement. Des compa-

raisdfts attentives et impartiales m'ont entraîné vers la musique

italienne, et je m'y suis livré avec la même bonne foi. Si quel-

quefois j'ai plaisanté, c'est pour répondre aux autres sur leur

propre ton ; mais je n'ai pas , comme eux , donné des bons mots

pour toute preuve, et je n'ai plaisanté qu'après avoir raisonné.

Maintenant que les malheurs et les maux m'ont enfin détaché

d'un goût qui n'avait pris sur moi que trop d'empire
,
je per-

siste, par le seul amour de la vérité, dans les jugements que le

seul amour de l'art m'avait fait porter. Mais , dans un ouvrage

comme celui-ci, consacré à la musique en général, je n'en con-

nais qu'une ,qui, n'étant d'aucun pays, est celle de tous; et je

n'y suis jamais entré dans la querelle des deux musiques que

quand il s'est agi d'éclaircir quelque point important au progrès

commun. J'ai fait bien des fautes, sans doute , mais je suis as-

suré que la partialité ne m'en a pas fait commettre une seule. Si

elle m'en fait imputer à tort par les lecteurs
,
qu'y puis-je faire .^

ce sont eux alors qui ne veulent pas que mon livre leur soit bon
.

Si l'on a vu , dans d'autres ouvrages
,
quelques articles peu

importants qui sont aussi dans celui-ci , ceux qui pourront faire

cette remarque voudront bien se rappeler que, dès l'année 1 75o

,

le manuscrit est sorti de mes mains sans que je sache ce qu'il

est devenu depuis ce temps -là. Je n'accuse personne d'avoir

pris mes articles; mais il n'est pas juste (jue d'autres m'accusenl

d'avoir pris les leurs.

Motiers-Travcrs, le 9.0 décembre 1764.
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AVERTISSEMENT,

Quand l'espèce grammaticale des mots pouvait

embarrasser quelque lecteur, on l'a désignée parles

abréviations usitées : v. n., verbe neutre; s. m., sub-

stantif MASCULIN, etc. On ne s'est pas asservi à cette

spécification pour cliaque article, parce que ce n'est

pas ici un dictionnaire de langue. On a pris un soin

plus nécessaire pour des mots qui ont plusieurs sens

,

en les distinguant par une lettre majuscule quand on

les prend dans le sens tecbnique, et par une petite

lettre quand on les prend dans le sens du discours.

Ainsi, ces mots, air et ^ir, mesure et Mesure ^ noie

et Note y temps et Temps
,
portée et Portée ^ ne sont

jamais équivoques, et le sens en est toujours déter-

miné par la manière de les écrire. Quelques autres sont

plus embarrassants , comme Ton^ qui a dans l'art deux

acceptions toutes différentes. On a pris le parti de l'é-

crire en italique pour distinguer un intervalle, et en

romain pour désigifbr une modulation. Au moyen de

cette précaution, la phrase suivante, par exemple, n'a

plus rien d'équivoque :

c( Dans les Tons majeurs, l'intervalle de la Tonique

« à la Médiante est composé d'un Ton majeur et d'un

« Ton mineur. * »

Tel est VAvertissement mis en tête des deux éditions premières

(in-4° et in -8°, 1738) de ce Dictionnaire, dans l'impression des-

quelles la règle qu'on annonce s'y être prescrite a été en effet rigou-
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reusenient suivie. Mais nous nous sommes bien convaincus qu'il ne

résultait autre chose de cette multiplication de majuscules qu'une

bigarrure peu agréable à l'œil , et sans utilité réelle pour le lecteur

,

dont l'intelligence n'a jamais nul effort à faire pour distinguer le cas

où les mots note^ temps , mesure, etc., sont employés dans le sens

technique , de celui où ils sont à prendre dans le sens communément
adopté. Nous n'avons donc pas hésité à suivre , dans cette édition

,

et pour ce Dictionnaire comme pour tous les autres ouvrages dont

elle se compose, l'usage généralement reçu relativement à l'emploi

des majuscules.— Quant à la manière différente d'imprimer le mot
fou suivant les deux acceptions qui lui sont propres dans l'art musi-

cal, on s'est conformé avec soin aux intentions de l'auteur , à la ma-

juscule près, qui n'a pas paru plus nécessaire pour ce mot -là que

pour tous les autres.

(Note de M. Petitain, dans l'édition en 22 volumes, publiée par

M. Lefévre. )
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DE MUSIQUE.

A.

A mi la, A la mi rc^ ou simplement A , sixième

son de la gamme diatonique et naturelle , lequel

s'appelle autrement /<:^. (Voyez Gamme.)

A battuta. (Voyez Mesuré.)

A livre ouvert, ou à l'ouverture du livre. (Voyez

Livre.
)

A tempo. (Voyez Mesuré.)

ACA.DÉ3IIE de Musique. C'est ainsi qu'on appelait

autrefois en France, et qu'on appelle encore en

Italie une assemblée de musiciens ou d'amateurs

,

à laquelle les Français ont depuis donné le norn de

concert. (Voyez Concert.)

Académie royale de Musique. C'est le titre que

porte encore aujourd'hui l'Opéra de Paris. Je ne

dirai rien ici de cet établissement célèbre, sinon

que de toutes les académies du royaume et du

monde, c'est assurément celle qui fait le plus de

bruit. (Voyez Opéra.)

Accent. On appelle ainsi , selon l'acception la

j)lus générale, toute modification de la voix par-

lante dans la durée ou dans le ton des syllabes el

des mots dont le discours est composé ; ce qui

montre un rapport très-exact entre les deux usages
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des accents elles deux jDarties de la mélodie, savoir

le rhythme et l'intonation. Accentus^àit le gram-

mairien Sergius dans Donat, quasi ad cantus. Il y
a autant ^accents différents qu'il y a de manières

de modifier ainsi la voix; et il y a autant de genres

à'accents qu'il y a de causes générales de ces mo-
difications.

On distingue trois de ces genres dans le simple

discours : savoir, \accent grammatical, qui ren-

ferme la règle des accents proprement dits, par

lesquels le son des syllabes est grave ou aigu, et

celle de la quantité, par laquelle chaque syllabe

est brève ou longue : \accent logique ou rationnel

,

que plusieurs confondent mal à propos avec le pré-

cédent; cette seconde sorte ^accent indiquant le

rapport, la connexion plus ou moins grande que

les propositions et les idées ont entre elles , se mar-

que en partie par la ponctuation : enfin Xaccent^^di-

thétique ou oratoire, qui, par diverses inflexions

de voix, par un ton plus ou moins élevé, par un

parler plus vif ou plus lent , exprime les sentiments

dont celui qui parle est agité , et les communique

à ceux qui l'écoutent. L'étude de ces divers accents

et de leurs effets dans la langue doit être la grande

affaire du musicien; et Denis d'Halicarnasse regarde

avec raison ^accent en sfénéral comme la semence de

toute musique. Aussi devons- nous admettre pour

une maxime incontestable que le plus ou moins

i}i accent est la vraie cause qui lend les langues plus

ou moins musicales : car quel serait le rapport de la

musique au discours si les tons de la voix chan-
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hnile irimitaient les accents de la parole? D'où il

suit que moins une langue a tie pareils accents^

plus la mélodie y doit être monotone, languissante

et fade, à moins qu'elle ne cherche dans le bruit

et la force des sons le charme qu'elle ne peut trou-

ver dans leur variété.

Quant à Xaccent pathétique et oratoire, qui est

l'objet le plus immédiat de la musique imitative

du théâtre, on ne doit pas opposer à la maxime

que je viens d'établir que tous les hommes étant

sujets aux mêmes passions doivent en avoir égale-

ment le langage : car autre chose est ïaccent uni-

versel de la nature
,
qui arrache à tout homme des

cris inarticulés, et autre chose Yaccent de la langue,

qui engendre la mélodie particulière à une nation.

La seule différence du plus ou moins d'imagina-

tion et de sensibilité qu'on remarque d'un peuple

à l'autre en doit introduire une infinie dans l'i-

diome accentué, si j'ose parler ainsi. L'Allemand
,

par exemple , hausse également et fortement la voix

dans la colère ; il crie toujours sur le même ton.

L'Italien
,
que mille mouvements divers agitent ra-

pidement et successivement dans le même cas, mo-

difie sa voix de mille manières : le même fond de

passion règne dans son ame; mais quelle variété

d'expression dans ses accents et dans son langage!

Or , c'est à cette seule variété, quand le musicien sait

l'imiter, qu'il doit l'énergie et la grâce de son chant.

Malheureusement tous cesaccents divers qui s'ac-

cordent parfaitement dans la bouche de l'orateur, ne

sont pas si faciles à concilier sous la plume du musi-
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cieii , déjà si gèiié par les règles particulières de son

art. On ne pent douter que la musique la plus

parfaite ou du moins la plus expressive né soit

celle où tons les accents sont le plus exactement

observés ; mais ce qui rend ce concours si difficile

est que trop de règles dans cet art sont sujettes

à se contrarier mutuellement , et se contrarient

d'autant plus que la langue est moins musicale;

car nulle ne l'est parfaitement : autrement ceux qui

s'en servent chanteraient au lieu de parler.

Cette extrême difficulté de suivre à la fois les

règles de tous les accents oblige donc souvent le

compositeur à donner la préférence à l'une ou à

l'autre, selon les divers genres de musique qu'il

traite. Ainsi les airs de danse exigent surtout un

accent rhythmique et cadencé dont en chaque na-

tion le caractère est déterminé par la langue. \]ac-

cent grammatical doit être le premier consulté

dans le récitatif, pour rendre plus sensible l'arti-

culation des mots , sujette à se perdre par la rapi-

dité du débit dans la résonnance harmonique : mais

Xaccent passionné l'emporte à son tour dans les airs

dramatiques; et tous deux y sont subordonnés,

surtout dans la symphonie, à une troisième sorte

i^accent^ qu'on pourrait appeler musical, et qui

est en quelque sorte déterminé par l'espèce de mé-

lodie que le musicien veut approprier aux paroles.

En effet le premier et principal objet de toute

musique est de plaire à l'oreille ; ainsi tout air doit

avoir un chant agréable : voilà la première loi qu'il

n'est jamais permis d'enfreindre. L'on doit donc
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preriiièrenient consulter la mélodie et Vaccent iim-

sical dans le dessein d'un air ([uelconque : ensuite,

s'il est question d'un chant dramatique etimitatif
,

il faut chercher Vaccent pathétique qui donne au

sentiment son expression , et Vaccent rationnel par

lequel le musicien rend avec justesse les idées du'

poète; car pour inspirer aux autres la chaleur dont

nous sommes animés en leur parlant , il faut leur

faire entendre ce que nous disons. Y!accent gram-

matical est nécessaire par la même raison ; et cette

règle, pour être ici la dernière en ordre, n'est pas

moins indispensable que les deux précédentes

,

puisque le sens des propositions et des phrases

dépend absolument de celui des mots : mais le mu-
sicien qui sait sa langue a rarement besoin de son-

ger à cet accent; il ne saurait chanter son air sans

s'apercevoir s'il parle bien ou mal , et il lui suffît

de savoir qu'il doit toujours bien parler. Heureux

toutefois quand une mélodie flexible et coulante

ne cesse jamais de se prêter à ce qu'exige la langue !

Les musiciens français ont en particuher des se-

cours qui rendent sur ce point leurs. erreurs im-

pardonnables , et surtout le Traité de la Prosodie

française de M. l'abbé d'OHvet
, qu'ils devraient

tous consulter. Ceux qui seront en état de s'éle-

ver plus haut pourront étudier la Grammaire de
Port-Royal et les savantes notes du philosophe

qui l'a commentée ; alors en appuyant l'usage sur

les règles, et les règles sur les principes, ils seront

toujours sûrs de ce qu'ils doivent faire dans l'em-

ploi de Vaccent grammatical de toute espèce.
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Quant aux deux autres sortes à'accents , on peut

moins les réduire en règles, et la pratique en de-

mande moins d'étude et plus de talent. On ne trouve

point de sang froid le langage des passions , et c'est

une vérité rebattue qu'il faut être ému soi-même

'pour émouvoir les autres. Rien ne peut donc sup-

pléer, dans la recherche de \accent pathétique, à

ce génie qui réveille à volonté tous les sentiments;

et il n'y a d'autre art en cette partie que d'allumer

en son propre cœur le feu qu'on veut porter dans

celui des autres. (Voyez GÉi>iiE. ; Est-il question de

Yaccejit rationnel , l'art a tout aussi peu de prise

pour le saisir
,
par la raison qu'on n'apprend point

à entendre a des sourds. Il faut avouer aussi que

cet accent est moins que les autres du ressort de la

musique
,
parce qu'elle est bien plus le langage des

sens que celui de l'esprit. Donnez donc au musicien

beaucoup d'images ou de sentiments et peu de sim-

ples idées à rendre ; car il n'y a que les passions qui

chantent , l'entendement ne fait que parler.

Accent. Sorte d'agrément du chant français
,
qui

se notait autrefois avec la musique , mais que les

maîtres de goût du chant marquent aujourd'hui

seulement avec du crayon jusqu'à ce que les éco-

liers sachent le placer d'eux-mêmes. Uaccent ne

se pratique que sur une syllabe longue, et sert de

passage d'une note appuyée à une autre note non

appuyée
,
placée sur le même degré ; il consiste en

un coup de gosier qui élève le son d'un degré , pour

reprendre à l'instant sur la note suivante le même
son d'où l'on est parti Plusieurs donnaient le nom
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de p/ainte à Yaccent. ( Voyez le signe et l'effet de

yaccent, planche V», figure 1 3.
)

AccFJVTs. I^es poètes emploient souvent ce mot

au pluriel pour signific^r le chant même, et l'ac-

compagnent ordinairement d'une épithète, comme
doux, tendres , tristes accents : alors ce mot reprend

exactement le sens de sa racine; car il vient de ca-

ncre, cantus, d'où l'on a fait accentus, comme con-

centus.

Accident, Accidentel. On appelle accidents ou

signes accidentels les bémols, dièses ou bécarres

qui se trouvent par accident dans le courant d'un

air, et qui par conséquent n'étant pas à la clef ne

se rapportent pas au mode ou ton principal. (Voyez

Dièse, Bémol, Ton, Mode, Clef transposée.)

On appelle aussi lignes accidentelles celles qu'on

ajoute au-dessus ou au-dessous de la portée pour

placer les notes qui passent son étendue. (Voyez

Ligne, Portée.
)

Accolade. Trait perpendiculaire aux lignes , tiré

à la marge d'une partition , et par lequel on joint

ensemble les portées de toutes les parties. Comme
toutes ces parties doivent s'exécuter en même
temps, on compte les lignes d'une partition , non

par les portées mais par les accolades^ et tout ce

qui est compris sous une accolade ne forme qu'une

seule ligne. (Voyez Partition.)

Accompagnateur. Celui qui dans un concert ac-

compagne de l'orgue , du clavecin , ou de tout au-

tre instrument d'accompagnement. (Voyez Accom-

pagnement.)

R. XII. 2
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11 faut qu'un bon accompagnateur soit grand niu-

, sicien, qu'il sache à fond l'harmonie, qu'il con-

naisse bien son clavier, qu'il ait l'oreille sensible

,

les doigts souples et le goût sur.

C'est à \accompagnateur de donner le ton aux

voix et le mouvement à l'orchestre. La première

de ces fonctions exige qu'il ait toujours sous un

doigt la note du chant pour la refrapper au besoin

,

et soutenir ou remettre la voix quand elle faiblit

ou s'égare. La seconde exige qu'il marque la basse

et son accompagnement par des coups fermes,

égaux, détachés, et bien réglés à tous égards, afin

de bien faire sentir la mesure aux concertants , sur-

tout au commencement des airs. .

On trouvera dans les trois articles suivants les

détails qui peuvent manquer à celui-ci.

Accompagnement. C'est l'exécution d'une har-

monie complète et régulière sur un instrument

propre à la rendre , tel que l'orgue , le clavecin

,

le téorbe , la guitare, etc. Nous prendrons ici le

clavecin pour exemple , d'autant plus qu'il est pres-

que le seul instrument qui soit demeuré en usage

pour Xaccompagnement.

On y a pour guide une des parties de la musique,

qui est ordinairement la basse. On touche cette

basse delà main gauche, et de la droite l'harmonie

indiquée par la marche de la basse, par le chant

des autres parties qui marchent en même temps,

par la partition qu'on a devant les yeux, ou par les

chiffres qu'on trouve ajoutés à la basse. Les Ita-

liens méprisent les chiffres; la partition même leur
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(.st poil nécessaire; la proniptilnde et la fiîiosse de

leiii- oreille y supplée, et ilsaccompagneiit fort bien

sans tout cet appareil. Mais ce n'est qu'à leur dis-

position naturelle qu'ils sont redevables de cette

facilité, et les autres peuples, qui ne sont pas nés

comme eux pour la musique , trouvent à la prati-

que de \accompagneiîient des obstacles presque

insurmontables : il faut des buit et dix années pour

y réussir passablement. Quelles sont donc les cau-

ses qui retardent ainsi l'avancement des élèves et

embarrassent si long-temps les maîtres, si la seule

difficulté de l'art ne fait point cela ?

Il y en a deux principales : l'une dans la manière

de chiffrer les basses, l'autre dans la méthode de

Vaccompagnement. Parlons d'abord de la première.

Les signes dont on se sert pour chiffrer les basses

sont en trop grand nombre : il y a si peu d'ac-

cords fondamentaux ! pourquoi faut-il tant de

chiffres pour les exprimer ? Ces mêmes signes sont

équivoques, obscurs, insuffisants : par exemple,

ils ne déterminent presque jamais l'espèce des in-

tervalles qu'ils expriment, ou, qm'pis est, ils en

indiquent d'une autre espèce. On barre les uns,

pour marquer des dièses; on en barre d'autres,

pour marquer des bémols : les intervalles majeurs

et les superflus, même les diminués, s'expriment

souvent de la même manière : quand les chiffres

sont doubles, ils sont trop confus; quand ils sont

simples, ils n'offrent presque jamais que l'idée d'un

seul intervalle , de sorte qu'on en a toujours plu-

sieurs à sous-entendre et à déterminer.

'1.
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Comment remédier à ces inconvénients? Fau-

tlra-t-il multiplier les signes pour tout exprimer ?

mais on se plaint qu'il y en a déjà trop. Faudra-t-il

les réduire? on laissera plus de choses à deviner à

l'accompagnateur, qui n'est déjà que trop occupé;

et dès qu'on fait tant que d'employer des chiffres

,

il faut qu'ils puissent tout dire. Que faire donc?

Inventer de nouveaux signes
,
perfectionner le doig-

ter, et faire des signes et du doigter deux moyens

combinés qui concourent à soulager l'accompa-

gnateur. C'est ce que M. Rameau a tenté avec

beaucoup de sagacité dans sa Dissertation sur les

différentes méthodes d'accompagnement. Nous ex-

poserons aux mots chiffres et doigter les moyens

qu'il propose. Passons aux méthodes.

Comme l'ancienne musique n'était pas si com-

posée que la nôtre ni pour le chant ni pour l'har-

monie, et qu'il n'y avait guère d'autres basses que

la fondamentale, tout \accompagnement w^ con-

sistait qu'en une suite d'accords parfaits , dans les-

quels l'accompagnateur substituait de temps en

temps quelque sixte à la quinte , selon que l'oreille

le conduisait : ils n'en savaient pas davantage. Au-

jourd'hui qu'on a varié les modulations, renversé

les parties, surchargé, peut-être gâté l'harmonie

par des foules de dissonances , on est contraint de

suivre d'autres règles. Campion imagina, dit-on,

celle qu'on appelle règle de l'octave (voyez Règle

DE l'octave) ; et c'est par cette méthode que la plu-

part des maîtres enseignent encore aujourd'hui

Xaccompagnemen t.
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Les accords sont cléteniiinés par la rôgK^ de l'oc-

tave relativement an rang cjn'occnpent les notes de

la basse et à la marche qn'elles snivent dans im ton

donné. Ainsi le ton étant connu, la note de la

hasse-continne aussi connue, le rang de cette note

dans le ton, le rang de la note qui la précède im-

médiatement, et le rang de la note qui la suit, on

ne se trompera pas beaucoup en accompagnant

par la règle de Toctave , si le compositeur a suivi

l'harmonie la plus simple et la plus naturelle : mais

c'est ce qu'on ne doit guère attendre de la musique

d'aujourd'hui, si ce n'est peut-être en Italie, où

l'harmonie parait se simplifier à mesure qu'elle

s'altère ailleurs. De plus , le moyen d'avoir toutes

ces choses incessamment présentes? et, tandis que

l'accompagnateiu' s'en instruit, que deviennent les

doigts? A peine atteint-on un accord qu'il s'en

offre un autre , et le moment de la réflexion est

précisément celui de l'exécution. Il n'y a qu'une ha-

bitude consommée de musique, une expérience ré-

fléchie , la facilité de lire une ligne de musique d'un

coup d'œil
,
qui puissent aider en ce moment : en-

core les plus habiles se trompent-ils avec ce se-

cours. Que de ftiutes échappent, durant l'exécu-

tion, à l'accompagnateur le mieux exercé!

Attendra-t-on , même pour accompagner, que

l'oreille soit formée , qu'on sache Ure aisément et

rapidement toute musique , qu'on puisse débrouil-

ler à livre ouvert une partition ? Mais en fut-on là
,

on aurait encore besoin d'une habitude du doig-

ter fondée sur d'autres principes à'accompagne-
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ment que ceux qu'on a donnés jusqu'à M. Rameau.

Les maîtres zélés ont bien senti l'insuffisance de

leurs règles : pour y suppléer ils ont eu recours à

rénumération et à la description des consonnances

dont chaque dissonance se prépare , s'accompagne

,

et se sauve dans tous les différents cas : détail pro-

digieux que la multitude des dissonances et de

leurs combinaisons fait assez sentir, et dont lamé-

moire demeure accablée.

Plusieurs conseillent d'apprendre la composi-

tion avant de passer à ïaccompagnement : comme
si \accompagnement n'était pas la composition

même , à l'invention près
,
qu'il faut de plus au com-

positeur î c'est comme si l'on proposait de com-

mencer par se faire orateur pour apprendre à lire.

Combien de gens , au contraire , veulent que l'on

commence par Xaccompagnement à apprendre la

composition! et cet ordre est assurément plus rai-

sonnable et plus naturel.

La marche de la basse, la règle de l'octave, la ma-

nière de préparer et sauver les dissonances, la com-

position en général, tout cela ne concourt guère qu'à

montrer la succession d'un accord à un autre ; de

sorte qu'à chaque accord, nouvel objet, nouveau su-

jet de réflexion. Quel travail continuel ! quand l'es-

prit sera-t-il assez instruit, quand l'oreille sera-t-elle

assez exercée pour que les doigts ne soient plus ar-

rêtés ?

Telles sont les difficultés que M. Rameau s'est

proposé d'aplanir par ses nouveaux chiffres et par

ses nouvelles règles ^accompagnement.
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Je tâcherai d'exposer c^n peu de mots les prin-

ci|)es sur lesquels sa méthode «st fondée.

Il n'y a dans l'harmonie que des consonnances

et des dissonances ; il n'y a donc que des accords

consonnants et des accords dissonants.

Chacun de ces accords est fondamentalement

divisé par tierces. (C'est le système de M. Rameau.)

L'accord consonnant est composé de trois notes,

comme ut mi sol; et le dissonant de quatre
,

comme ^o/ si refa; laissant à part la supposition

et la suspension, qui, à la place des notes dont

elles exigent le retranchement, en introduisent

d'autres comme par licence; mais \accompagne-

ment n'en porte toujours que quatre. (Voyez Sup-

position et Suspension.)

Ou des accords consonnants se succèdent , ou

des accords dissonants sont suivis d'autres accords

dissonants, ou les consonnants et les dissonants sont

entrelacés.

L'accord consonnant parfait ne convenant qu'à

la tonique , la succession des accords consonnants

fournit autant de toniques, et par conséquent au-

tant de changements de ton.

Les accords dissonants se succèdent ordinaire-

ment dans un même ton, si les sons n'y sont point

altérés. La dissonance he le sens harmonique : un
accord y fait désirer l'autre, et sentir que la phrase

n'est pas fmie. Si le ton change dans cette succes-

sion, ce changement est toujours annoncé par un
dièse ou par un bémol. Quant à la troisième suc-

cession, savoir l'entrelacement des accords con-
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sonnants et dissonants, M. Rameau la réduit à

deux cas seulement; et il prononce en général

qu'un accord consonnant ne peut être immédiate-

ment précédé d'aucun autre accord dissonant que

celui de septième de la dominante-tonique, ou de

celui de sixte-quinte de la sous-dominante, excepté

dans la cadence rompue et dans les suspensions;

encore prétend-il qu'il n'y a pas d'exception quant

au fond. Il me semble que l'accord parfait peut

encore être précédé de l'accord de septième dimi-

nuée , et même de celui de sixte-superflue ; deux ac-

cords originaux,dont le dernierne se renverse point.

Voilà donc trois textures différentes des phrases

harmoniques : i. des toniques qui se succèdent et

forment autant de nouvelles modulations; 2. des

dissonances qui se succèdent ordinairement dans

le même ton; 3. enfin des consonnances et des

dissonances qui s'entrelacent , et où la consonnance

est, selon M. Rameau, nécessairement précédée

de la septième de la dominante, ou de la sixte-

quinte de la sous -dominante. Que reste-t-il donc

à faire pour la facilité de Yaccompagnement , sinon

d'indiquer à l'accompagnateur quelle est celle de

ces textures qui règne dans ce qu'il accompagne ?

Or, c'est ce que M. Rameau veut qu'on exécute

avec des caractères de son invention.

Un seul signe peut aisément indiquer le ton , la

tonique , et son accord.

De là se tire la connaissance des dièses et des bé-

mols qui doivent entrer dans la composition des

accords d'une tonique à une autre.
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La succession fondamentale par tierces ou par

quintes, tant en montant qu'en descendant, donne

Ja première texture des phrases harmoniques, toute

composée d'accords consonnants.

La succession fondamentale par quintes ou par

tierces, en descendant, donne la seconde texture,

composée d'accords dissonants , savoir des accords

de septième; et cette succession donne une har-

monie descendante.

L'harmonie ascendante est fournie par une suc-

cession de quintes en montant ou de quartes en

descendant , accompagnées de la dissonance propre

à cette succession
,
qui est la sixte-ajoutée; et c'est

la troisième texture des phrases harmoniques. Cette

dernière n'avait jusqu'ici été observéepar personne,

pas même par M. Rameau
,
quoiqu'il en ait décou-

vert le principe dans la cadence qu'il appelle irré-

gulière. Ainsi
,
par les règles ordinaires , l'harmonie

qui naît d'une succession de dissonances descend

toujours, quoique, selon les vrais principes et

selon la raison, elle doive avoir en montant une

progression tout aussi régulière qu^en descendant.

Les cadences fondamentales donnent la qua-

trième texture *de phrases harmoniques, où les

consonnances et les dissonances s'entrelacent.

Toutes ces textures peuvent être indiquées par

des caractères simples, clairs, peu nombreux, qui

puissent en même temps indiquer quand il le faut

la dissonance en général ; car l'espèce en est tou-

jours déterminée par la texture même. On com-

mence par s'exercer sur ces textures prises sépa-
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rémeiit; puis on les fait succéder les unes aux

autres sur chaque ton et sur chaque mode succes-

sivement.

A\ec ces précautions , M. Rameau prétend qu'on

apprend plus d'accompagnement en six mois qu'on

n'en apprenait auparavant en six ans , et il a l'ex-

périence pour lui. (Voyez Chiffres et Doigter.)

A l'égard de la manière d'accompagner avec in-

telligence, comme elle dépend plus de l'usage et

du goût que des règles qu'on en peut donner
,
je me

contenterai de faire ici quelques observations gé-

nérales que ne doit ignorer aucun accompagnateur.

I. Quoique dans les principes de M. Rameau l'on

doive toucher tous les sons de chaque accord, il

faut bien se garder de prendre toujours cette règle

à la lettre. Il y a des accords qui seraient insuppor-

lables avec tout ce remplissage. Dans la plupart des

accords dissonants, surtout dans les accords par

supposition , il y a quelque son à retrancher pour

en diminuer la dureté : ce son est quelquefois la

septième
,
quelquefois la quinte

;
quelquefois l'une

et l'autre se retranchent. On retranche encore as-

sez souvent la quinte ou l'octave de la basse dans

les accords dissonants
,
pour évfter des octaves

ou des quintes de suite qui peuvent faire un mau-

vais effet, surtout aux extrémités. Par la même
raison, quand la note sensible est dans la basse,

on ne la met pas dans Yaccompagneme/it ; et l'on

double au lieu de cela la tierce ou la sixte de la main

droite. On doit éviter aussi les intervalles de se-

conde, et d'avoir deux doigts joints, car cela fait
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une dissonance fort dure, qu'il faut garder j)our

quelques occasions où l'expression la demande.

En général on doit penser en accompagnant que,

(piand M. Rameau veut qu'on rem])lisse tous les

accords, il a bien plus dVgard à la mécanique des

doigts et à son système particulier iVaccompagne-

ment
, qu'à la pureté de l'harmonie. Au lieu du

l)ruit confus que fait un pareil accompagnement

^

il faut chercher à le rendre agréable et sonore, et

faire qu'il nourrisse et renforce la basse, au lieu

de la couvrir et de l'étouffer.

Que si l'on demande comment ce retranchement

de sons s'accorde avec la définition de Xaccompa-

gnementY>^v une harmonie complète, je réponds

que ces retranchements ne sont , dans le vrai

,

qu'hypothétiques, et seulement dans le système de

M. Rameau; que, suivant la nature, ces accords,

en apparence ainsi mutilés, ne sont pas moins

complets que les autres, puisque les sons qu'on y
suppose ici retranchés les rendraient choquants et

souvent insupportables; qu'en effet les accords

dissonants ne sont point remplis dans le système

de M. Tartini comme dans celui de M. Rameau;

que par conséquent des accords défectueux dans

celui-ci sont complets dans l'autre
;
qu'enfin le bon

goût dans l'exécution demandant qu'on s'écarte

souvent de la règle générale, et Vaccompagnement

le plus régulier n'étant pas toujours le plus agréable,

la définition doit dire la règle , et l'usage apprendi*e

quand on s'en doit écarter.

II. On doit toujours proportionner le bruit de
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Vaccompagnement au caractère de la musique et à

celui des instruments ou des voix que l'on doit ac-

compagner. Ainsi dans un chœur on frappe de la

main droite les accords pleins ; de la gauche on

redouble l'octave ou la quinte
, quelquefois tout

l'accord. On en doit faire autant dans le récitatif

italien; car les sons de la basse n'y étant pas sou-

tenus, ne doivent se faire entendre qu'avec toute

leur harmonie , et de manière à rappeler fortement

et pour long-temps l'idée de la modulation. Au con-

traire, dans un air lent et doux, quand on n'a qu'une

voix faible ou un seul instrument à accompagner

,

on retranche des sons , on arpège doucement , on

prend le petit clavier. En un mot on a toujours at-

tention que Yaccompagnement , qui n'est fait que

pour soutenir et embellir le chant, ne le gâte et

ne le couvre pas.

III. Quand on frappe les mêmes touches pour

prolonger le son dans ime note longue ou une te-

nue, que ce soit plutôt au commencement de la

mesure ou du temps fort, que dans un autre mo-

ment : on ne doit rebattre qu'en marquant bien la

mesure. Dans le récitatif italien , quelque durée

que puisse avoir une note de basse, il ne faut ja-

mais la frapper qu'une fois et fortement avec tout

son accord ; on refrappe seulement l'accord quand

il change sur la mcnie note : mais quand un ac-

compagnement de violons règne sur le récitatif,

alors il faut soutenir la basse et en arpéger l'ac-

cord.

IV. Quand on accompagne de la musique vo-
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cale, on doit par Vaccornpag/iemc/it soutenir la

voix , la guider, lui donner le ton à toutes les ren-

trées , et l'y remettre quand elle détonne : Tacconi-

pagnateur , ayant toujours. le chant sous les yeux

et riiarnionie présente à l'esprit, est chargé spé-

cialement d'empêcher que la voix ne s'égare. (Voyez

Accompagnateur.
)

V. On ne doit pas accompagner de la même
manière la musique italienne et la française. Dans

celle-ci, il faut soutenir les;>ons, les arpéger gra-

cieusement et continuellement de bas en haut, rem-

plir toujours l'harmonie autant qu'il se peut^, jouer

proprement la basse, en un mot se prêter à tout

ce qu'exige le genre. Au contraire, en accompa-

gnant de l'italien , il faut frapper simplement et

détacher les notes de la basse, n'y faire ni trilles

ni agréments, lui conserver la marche égale et

simple qui lui convient : Vaccompagne/zient doit

être plein , sec et sans arpéger , excepté le cas

dont j'ai parlé numéro III , et quelques tenues ou

points-d'orgue. On y peut sans scrupule retrancher

des sons ; mais alors il faut bien choisir ceux qu'on

fait entendre : en sorte qu'ils se fondent dans l'har-

monie et se marient bien avec la voix. Les Italiens

ne veulent pas qu'on entende rien dans Yaccom-

pagnement ni dans la basse qui puisse distraire un
moment l'oreille du chant; et leurs accompagne-

inents sont toujours dirigés sur ce principe que
le plaisir et l'attention s'évaporent en se parta-

£reant.

VI. Quoique Vaccompagnement de l'orgue soit
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le même que celui du clavecin , le goût en est très-

différent. Comme les sons de l'orgue sont soute-

nus , la marche en doit être plus liée et moins sau-

tillante : il faut lever la main entière le moins qu'il

se peut, glisser les doigts d'une touche à l'autre,

sans ôter ceux qui, dans la place où ils sont, peu-

vent servir à l'accord où l'on passe. Rien n'est si

désagréable que d'entendre hacher sur l'orgue cette

espèce ô^accompagnement sec, arpégé, qu'on est

forcé de pratiquer siy:' le clavecin. (Voyez le mot
Doigter.) En général l'orgue, cet instrument si

sonorg et si majestueux, ne s'associe avec aucun

autre, et ne fait qu'un mauvais effet dans Yaccom-

pagnejnent ^ si ce n'est tout au plus pour fortifier

les rippienes et les chœurs.

M. Rameau , dans ses Erreurs sur la musique ,

vient d'établir ou du moins d'avancer un nouveau

principe dont il me censure fort de n'avoir pas parlé

dans l'Encyclopédie; savoir que Vaccompagnement

représente le corps sonore. Comme j'examine ce

principe dans un autre écrit, je me dispenserai

d'en parler dans cet article
,
qui n'est déjà que trop

long. Mes disputes avec M. Rameau sont les choses

du monde les plus inutiles au progrès de l'art, et

par conséquent au but de ce Dictionnaire.

Accompagnement est encore toute partie de basse

ou d'autre instrument, qui est composée sous un

chant pour y faire harmonie. Ainsi un solo de vio-

lon s'accompagne du violoncelle ou du clavecin
,

et un accompagnement de flûte se marie fort bien

avec la voix. T/harmonie de \accompagnement
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ajoute à l'agrément du chant, en rendant les sons

plus sûrs , leur effet plus doux, la modulalion plus

sensible, et portant à l'oreille un témoignage de

justesse qui la flatte. Il y a même, par rapj)ort aux

voix, une forte raison de les faire toujours accom-

pagner de quelque instrument, soit en partie, soit

à l'unisson ; car quoique plusieurs prétendent qu'en

chantant la voix se modifie naturellement selon les

lois du tempérament ( voyez Tempérament) , ce-

pendant l'expérience nous dit que les voix les plus

justes et les mieux exercées ont bien de la pçine à

se maintenir long-temps dans la justesse du ton,

quand rien ne les y soutient. A force de chanter

on monte ou l'on descend insensiblement; et il est

très-rare qu'on se trouve exactement en finissant

dans le ton d'où l'on était parti. C'est pour empê-

cher ces variations que l'harmonie d'im instrument

est employée; elle maintient la voix dans le même
diapason, ou l'y rappelle aussitôt quand elle s'égare.

La basse est, de toutes les parties, la plus propre à

yaccompagjieniejit ^ celle qui soutient le mieux la

voix, et satisfait le plus l'oreille
,
parce qu'il n'y en

a point dont les vibrations soient si fortes, si dé-

terminantes , ni qui laisse moins d'équivoque dans

le jugement de l'harmonie fondamentale.

AccoMPifGNER , V. a. et n. C'est en général jouer

les parties d'accompagnement dans l'exécution d'un

morceau de musique; c'est plus particidièrement,

sur un instrument convenable, frapper avec cha-

que note de la basse les accords qu'elle doit porter,

et qui s'appellent l'accompagnement. J'ai suffisam-
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ment expliqué dans les précédents articles en quoi

consiste cet accompagnement. J'ajouterai seule-

ment que ce mot même avertit celui qui accom-

pagne dans un concert qu'il n'est chargé que d'une

partie accessoire, qu'il ne doit s'attacher qu'à en

faire valoir d'autres
,
que sitôt qu'il a la moindre

prétention pour lui-même , il gâte l'exécution , et

impatiente à la fois les concertants et les auditeurs;

plus il croit se faire admirer, plus il se rend ridi-

cule; et sitôt qu'à force de bruit ou d'ornements

déplacés il détourne à soi l'attention due à la partie

principale, tout ce qu'il montre de talent et d'exé-

cution montre à la fois sa vanité et son mauvais

goût. Pour accompagner avec intelligence et avec

applaudissement, il ne faut songer qu'à soutenir et

faire valoir les parties essentielles , et c'est exécu-

ter fort habilement la sienne que d'en faire sentir

l'effet sans la laisser remarquer.

Accord, s. m. Union de deux ou plusieurs sons

rendus à la fois , et formant ensemble un tout har-

monique.

L'harmonie naturelle produite par la résonnance

d'un corps sonore est composée de trois sons dif-

férents, sans compter leurs octaves, lesquels for-

ment entre eux Vaccord le plus agréable et le plus

parfait que l'on puisse entendre : d'où 6n l'appelle

par excellence accord parfait. Ainsi pour rendre

complète l'harmonie , il faut que chaque accord so'it

au moins composé de trois sons. Aussi les musiciens

trouvent-ils dans le trio la perfection harmonique,

soit parce qu'ils y emploient les accofds en entier,
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soit parce que , clans les occasions où ils ne les em-

ploient pas en entier, ils ont l'art de donner le

change à l'oreille, et de lui persuader le contraire,

en lui présentant les sons principaux des accords

de manière à lui faire oublier les autres. (Voyez

Trio.) Cependant l'octave du son principal pro-

duisant de nouveaux rapports et de nouvelles con-

sonnances par les compléments des intervalles

(voyez C0MPLÉ31ENT ) , on ajoute ordinairement

cette octave pour avoir l'ensemble de toutes les

consonnances dans un même accord. (Voyez Con-

soivNAJVCE.) De plus, l'addition de la dissonance

(voyez Dissoinance) produisant un quatrième son

ajouté à r<2cco7'^ parfait, c'est une nécessité , si l'on

veut remplir \accord^ d'avoir une quatrième partie

pour exprimer cette dissonance. Ainsi la suite des

accords ne peut être complète et liée qu'au moyen

de quatre parties.

On divise les accords en parfaits et imparfaits.

L'accor^^ parfait est celui dont nous venons de par-

ler, lequel est composé du son fondamental au

grave, de sa tierce, de sa quinte, et de son octave:

il se subdivise en majeur ou mineur, selon l'espèce

de sa tierce. (Voyez Majeur, Mineur.) Quelques

auteurs donnent aussi le nom de parfaits à tous

les accords
.,
même dissonants, dont le son fonda-

mental est au grave. Les accords imparfaits sont

ceux où règne la sixte au lieu de la quinte, et en

général tous ceux où le son grave n'est pas le fon-

damental. Ces dénominations, qui ont été données

avant que l'on connût la basse fondamentale , sont

r. XII. 3
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fort mal appliquées : celles Raccords directs ou

renversés sont beaucoup plus convenables dans le

même sens. (Voyez RE]yvERSEMEivT.)

Les accords se divisent encore en consonnants

et dissonants. Les accords consonnants sont Xac-

cord parfait et ses dérivés : tout autre accord est

dissonant. Je vais donner une table des uns et des

autres selon le système de M. Rameau.
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TABLE

DE TOUS LES ACCORDS
REÇUS DANS l'hARMONIE.

ACCORDS FONDAMENTAUX.

ACCORD PARFAIT , ET SES DÉRIVÉS.

Le son fondamental Sa tierce au grave. Sa quinte au grave.

au grave.

O

^^1^^^
Accord parfait. Accord de sixte. Accord de sixte-

quarte.

Cet accord constitue le ton , et ne se fait que sur la

tonique: sa tierce peut être majeure ou mineure,

et c'est elle qui constitue le mode.

ACCORD .SENSIBLE OU DOMINANT, ET SES DÉRIVES.

Le son fondamental Sa tierce Sa quinte Sa septième

au grave. au grave. au gAve. au grave.

( N-^H=[t=H^ -H-
Accord sensible. De fausse- De petite- De triton,

quinte. sixte majeure.

Aucun des sons de cet accord ne peut s'altérer.

3.
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ACCORD DE SEPTIEME , ET SES DERIVES.

Le son fondamen- Sa tierce Sa quinte Sa septième

tal au^rave, au grave. au grave. au grave.

O^^^^1^
I O

Accord De grande- De petite-sixte De seconde,

de septième. sixte. mineure.

La tierce , la quinte , et la septième
,
peuvent s'al-

térer dans cet accord.

ACCORD DE SEPTIEME DIMINUEE , ET SES DERIVES,

Le son fondamen- Sa tierce Sa quinte Sa septième

tal au grave. au grave. au grave. au grave.

O

i^i m \v\ "b^
1k^

Accord de septiè- De sixte majeu- De tierce mi- De seconde

me diminuée. re, et fausse- neure, et tri- superflue,

quinte. ton.

Aucun des sons de cet accord ne peut s'altérer.

ACCORD DE SIXTE AJOUTEE , ET SES DERIVES.

Le son fondamen- Sa tierce

tal au grave. 'au grave.

Sa quinte

au grave.

Sa sixte

au grave.

¥ ^^
Accord De petite-sixte De seconde De septième

de sixte ajoutée. ajoutée. ajoutée. ajoutée.

Je joins ici partout le mot ajoutée pour distin-



A ce 37

guer cet accord et ses renversés des productions

semblables de \accord de septième.

Ce dernier renversement de septième ajoutée

n'est pas admis par M. Jlameau, parce que ce ren-

versement forme \\\\ accord de septième, et que

Xaccord de septième est fondamental. Cette raison

paraît peu solide. 11 ne faudrait donc pas non plus

admettre la grande sixte comme un renversement

,

puisque, dans les propres principes de M. Rameau

,

ce même accord est souvent fondamental. Mais la

pratique des plus grands musiciens , et la sienne

même , dément .l'exclusion qu'il voudrait établir.

ACCORD DE SIXTK SUPERFLUE.

^^
Cet accord ne se renverse point, et aucun de ses

sons ne peut s'altérer. Ce n'est proprement qu'un

accord Ae, petite-sixte majeure, diéséepar accident,

et dans lequel on substitue quelquefois la quinte

à la quarte.
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ACCORDS PAR SUPPOSITION,

( Voyez Supposition. )

ACCORD DE NEUVIÈME £T SES DÉRIVÉS.

Le son supposé Le son fonda-

au grave. mental au

grave.

Sa tierce Sa septième

au grave. au grave.

à
a -e t±j|=^i=a—

e

Accord

de neuvième.

De septième, De sixte-quarte, De septième,

et sixte. et qui;ate. et seconde.

C'est un accord de septième auquel on ajoute un

cinquième son à la tierce au - dessous du fonda-

mental.

On retranche ordinairement la septième, c'est-

à-dire la quinte du son fondamental
,
qui est ici la

note marquée en noir; dans cet état \accord de

neuvième peut se renverser en. retranchant encore

de l'accompagnement l'octave de la note qu'on

porte à la basse.

ACCORD DE QUINTE SUPERFLUE.

\

i -^-^

C'est Xaccord sensible d'un ton mineur au-des-

sous duquel on fait entendre la médiante : ainsi

c'est un véritable accord de neuvième ; mais il ne
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se renverse point, à cause de la quarte diminuée

que donnerait avec la note sensible le son supposé

porté à l'aigu, laquelle quarte est un intervalle

banni de l'harmonie.

ACCORD d'onzième, OU QUARTE.

Le son supposé Ici. en retran- Le son fonda- Sa septième

au grave. chaut deux sons, mental au au grave,

gravf».

JQ. O

l iy=^ 1^^^^
Accord de neu- Accord De septième De seconde

vième et quarte. de quarte. et quarte. et quinte.

C'est un accord de septième au-dessous duquel

on ajoute un cinquième son à la quinte du fonda-

mental. On ne frappe guère cet accord plein à cause

de sa dureté; on en retranche ordinairement la

neuvième et la septième, et, pour le renverser, ce

retranchement est indispensable.

ACCORD DE SEPTIÈME SUPERFLUE.

•e-

e-

C'est Yaccoîxl dominant sous lequel la basse fait

la tonique.
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ACCORD DE SEPTIEME SUPERFLUE , ET SIXTE 3IINEURE.

C'est Vaccord de septième diminuée sur la note

sensible, sous lequel la basse fait la tonique.

Ces deux derniers accords ne se renversent point,

parce que la note sensible et la tonique s'enten-

draient ensemble dans les parties supérieures; ce

qui ne peut se tolérer.

Quoique tous les accords soient pleins et com-

plets dans cette table, comme il le fallait pour mon-

trer tous leurs éléments, ce n'est pas à dire qu'il

faille les employer tels; on ne le peut pas toujours

et on le doit très -rarement. Quant aux sons qui

doivent être préférés selon la place et l'usage des

accords, c'est dans ce choix exquis et nécessaire

que consiste le plus grand art du compositeur.

( Voyez Composition , Mélodie , Effet , Expres-

sion, etc.)

FIN I)E LA TABLE DES ACCORDS.



ACC 4*

Nous parlerons, aux mots Harmonie, Basse-fon-

damentale, Composition , etc. , de la manière d'em-

ployer tous ces accords pour en former une har-

monie régulière. J'ajouterai seulement ici les ob-

servations suivantes.

I. C'est ime grande erreur de penser que le choix

des renversements d'un même accord soit indiffé-

rent pour l'harmonie ou pour l'expression. Il n'y a

pas un de ces renversements qui n'ait son carac-

tère propre. Tout le monde sent l'opposition qui

se trouve entre la douceur de la fausse-quinte et

l'aigreur du triton; et cependant l'un de ces inter-

valles est renversé de l'autre. Il en est de même de

la septième diminuée et de la seconde superflue,

de la seconde ordinaire et de la septième. Qui ne

sait combien la quinte est plus sonore que la quarte ?

Uaccord àe grande-sixte et celui de petite-sixte mi-

neure sont deux faces du même accord fondamen-

tal; mais de combien l'une n'est-elle pas plus har-

monieuse que l'autre! \^accord de petite -sixte

majeure, au contraire, n'est-il pas plus brillant

que celui de fausse quinte? Et, pour ne parler que

du plus simple de tous les accords ^ considérez la

majesté de Xaccord parfait, la douceur de ïaccord

de sixte, et la fadeurde celui de sixte-quarte, tous

cependant composés des mêmes sons. En général

les intervalles superflus, les dièses dans le haut,

sont propres par leur dureté à exprimer l'empor-

tement, la colère, et les passions aiguës : au con-

traire les bémols à l'aigu et les intervalles dimi-

nués forment une harmonie plaintive qui attendrit
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le cœur. C'est une multitude d'observations sem-

blables qui, lorsqu'un habile musicien sait s'en

prévaloir, le rendent maître des affections de ceux

qui l'écoutent.

IL Le choix des intervalles simples n'est guère

moins important que celui des accords pour la

place où l'on doit les employer. C'est
,
par exemple,

dans le bas qu'il faut placer les quintes et les oc-

taves par préférence , dans le haut les tierces et les

sixtes. Transposez cet ordre , vous gâterez l'harmo-

nie en laissant les mêmes accords,

IIL Enfin , l'on rend les accords plus harmonieux

encore en les rapprochant par de petits intervalles

plus convenables que les grands à la capacité de

l'oreille. C'est ce qu'on appelle resserrer l'harmonie,

et que si peu de musiciens savent pratiquer. Les

bornes du diapason des voix sont une raison de plus

pour resserrer les chœurs. On peut assurer qu'un

chœur est mal fait lorsque les accords divergent,

lorsque les parties crient , sortent de leur diapa-

son , et sont si éloignées les unes des autres qu'elles

semblent n'avoir plus de rapport entre elles.

On appelle encore accords l'état d'un instrument

dont les sons fixes sont entre eux dans toute la jus-

tesse qu'ils doivent avoir. On dit en ce sens qu'un

instrument est à'accord, qu'il n'est pas d'accord,

qu'il garde ou ne garde pas son accord. La même
expression s'emploie pour deux voix qui chantent

ensemble
,
pour deux sons qui se font entendre à

la fois, soit à l'unisson, soit en contre-partie.

Accord dissonant, Faux accord. Accord faux,
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sont autant de différentes choses qu'il ne faut pas

confondre. Acconl dissonant est celui qui contient

quelque dissonance; AccordJaux y celui dont les

sons sont mal accordés et ne gardent pas entre

eux la justesse des intervalles ;y^^^/^ accord, celui

qui choque Toreille, parce qu'il est mal composé,

et que les sons
,
quoique justes , n'y forment pas

un tout harmonique.

Accorder des instruments , c'est tendre ou lâ-

cher les cordes, allonger ou raccourcir les tuyaux,

augmenter ou diminuer la masse du corps sonore,

jusqu'à ce que toutes les parties de l'instrument

soient au ton qu'elles doivent avoir.

Pour accorder un instrument, il faut d'abord

fixer un son qui serve aux autres de termes de

comparaison. C'est ce qu'on appelle prendre ou

donner le ton. (Voyez Ton.) Ce son est ordinaire-

ment \ut pour l'orgue et le clavecin , le la pour le

violon et la basse
,
qui ont ce la sur une corde à

vide et dans un nieduun propre à être aisément

saisi par l'oreille.

A l'égard des flûtes , hautbois, bassons , et autres

instruments à vent, ils ont leur ton à peu près fixé,

qu'on ne peut guère changer qu'en changeant

quelque pièce de l'instrument. On peut encore les

allonger un peu à l'emboîture des pièces , ce qui

baisse le ton de quelque chose; mais il doit nécessai-

rement résulter des tons faux de ces variations
,
par-

ce que la juste proportion est rompue entre la lon-

gueur totale de l'instrument et les distances d'un

trou à l'autre.
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Quand le ton est déterminé, on y fait rappor-

ter tous les autres sons de l'instrument, lesquels doi-

vent être fixés par l'accord selon les intervalles

qui leur conviennent. L'orgue et le clavecin sac-

cordent "^diV quintes jusqu'à ce que la partition soit

faite , et par octaves pour le reste du clavier : la

basse et le violon
,
par quintes; la viole et la gui-

tare
,
par quartes et par tierces, etc. En général on

choisit toujours des intervalles consonnants et har-

monieux, afin que l'oreille en saisisse plus aisé-

ment la justesse.

Cette justesse des intervalles ne peut , dans la pra-

tique, s'observer à toute rigueur, et pour qu'ils

puissent tous s'<i^c6Wû!^e/' entre eux , il faut que chacun

en particulier souffre quelque altération. Chaque

espèce d'instrument a pour cela ses règles particu-

lières et sa méthode Raccorder. (Voyez Tempéra-

ment.
)

On observe que les instruments dont on tire

le son par inspiration , comme la flûte et le haut-

bois, montent insensiblement quand on a joué

quelque temps, ce qui vient, selon quelques-uns
,

de l'humidité qui , sortant de la bouche avec l'air
,

les renfle et les raccourcit ; ou plutôt , suivant la

doctrine de M. Euler , c'est que la chaleur et la ré-

fraction que l'air reçoit pendant l'inspiration ren-

dent ses vibrations plus fréquentes , diminuent son

poids, et, augmentant ainsi le poids relatif de l'at-

mosphère , rende/it le son un peu plus aigu.

Quoi qu'il en soit de la cause , il faut , en acordant^

avoir égard à l'effet prochain , et forcer un peu le
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vent quand on donne ou reçoit le ton sur ces in-

struments; car, pour rester d'accord durant le con-

cert , ils doivent être un peu trop bas en commen-

çant.

Accordeur, s. ni. On appelle accordeurs d'orgue

ou de clavecin ceux qui vont dans les églises ou

dajîs les maisons accommoder et accorder ces in-

struments, et qui, pour l'ordinaire, en sont aussi

les facteurs.

Acoustique, s.J^. Doctrine ou théorie des sons.

(Voy. Son.) ce mot est de l'invefttion de M. Sau-

veur , et vient du grec axouw
,
j'entends.

Uacousticjue est proprement la partie théorique

de la musique ; c'est elle qui don-ne ou doit donner

les raisons du plaisir que nous font l'harmonie et

le chant, qui détermine les rapports des intervalles

harmoniques, qui découvre les affections ou pro-

priétés des cordes vibrantes, etc. (Voyez Cordes,

Harmonie.)

Acoustique est aussi quelquefois adjectif: on dit

l'organe acoustique^ un phénomène acoustique , etc.

Acte, s. m. Partie d'un opéra séparée d'une

autre dans la représentation par un espace appelé

entr'acte. (Voyez Entr'acte.)

L'unité de temps et de lieu doit être aussi rigou-

reusement observée dans un acte d'opéra que dans

une tragédie entière du genre ordinaire, et même
plus à certains égards; car le poète ne doit point

donner à un acte d'opéra une durée hypothétique

plus longue que celle qu'il a réellement
,
parce

qu'on ne peut supposer que ce qui se passe sous

/



46 ACT

nos yeux dure plus long -temps que nous ne le

voyons durer en effet ; mais il dépend du musicien

de précipiter ou ralentir l'action jusqu'à un certain

point ,
pour augmenter la vraisemblance ou l'inté-

rêt ; liberté qui l'oblige à bien étudier la gradation

des passions théâtrales , le temps qu'il faut pour les

développer, celui où le progrès est au plus haut

point, et celui où il convient de s'arrêter pour pré-

venir l'inattention , la langueur , l'épuisement du

spectateur. Il n'est pas non plus permis de chan-

ger de décoratio\i et de faire sauter le théâtre d'un

lieu à un autre au milieu d'un acte , même dans le

genre merveilleux , parce qu'un pareil saut choque

la raison, la vérité, la vraisemblance, et détruit l'il-

lusion
,
que la première loi du théâtre est de favo-

riser en tout. Quand donc l'action est interrompue

par de tels changements , le musicien ne peut sa-

voir ni comment il les doit marquer, ni ce qu'il

doit faire de son orchestre pendant qu'ils durent

,

à moins d'y représenter le même chaos qui règne

alors sur la scène.

Quelquefois le premier acte d'un opéra ne tient

point à l'action principale et ne lui sert que d'in-

troduction : alors il s'appelle />7'o/o^//^. (Voyez ce

mot. ) Comme le prologue ne fait pas partie de la

pièce, on ne le compte point dans le nombre des

actes qu'elle contient, et qui est souvent de cinq

dans les opéra français, mais toujours de trois dans

les italiens. (Voyez Opéra.
)

Acte de cadence est un mouvement dans une des

parties, et surtout dans la basse, qui oblige toutes
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les autres parties à concourir à former une cadence

ou à l'éviter expressément (Voy. Cadence , Éviter. )

Acteur , s. m. Chanteur qui fait un rôle dans la

représentation d'un opéra. Outre toutes les qualités

qui doivent lui être communes avec Yacteur dra-

matique , il doit en avoir beaucoup de particulières

pour réussir dans son art. Ainsi il ne suffit pas qu'il

ait un bel organe pour la parole , s'il ne l'a tout

aussi beau pour le chant; car il n'y a pas une telle

liaison entre la voix parlante et la voix chantante
,

que la beauté de l'une suppose toujours celle de

l'autre. Si l'on pardonne à un acteur le défaut de

quelque qualité qu'il a pu se flatter d'acquérir, on

ne peut lui pardonner d'oser se destiner au théâtre

,

destitué des qualités naturelles qui y sont néces-

saires, telles entre autres que la voix dans un chan-

teur. Mais par ce mot voix , j'entends moins la force

du timbre que l'étendue, la justesse et la flexibilité.

Je pense qu'un théâtre dont l'objet est d'émouvoir

le cœur par les chants doit être interdit à ces voix

dures et bruyantes qui ne font qu'étourdir les

oreilles ; et que, quelque peu de voix que puisse

avoir un acteur^ s'il l'a juste, touchante, facile,

et suffisamment étendue, il en a tout autant qu'il

faut : il saura toujours bien se faire -entendre s'il

sait se faire écouter.

Avec une voix convenable , Xacteur doit l'avoir

cultivée par l'art; et quand sa voix n'en aurait pas

besoin, il en aurait besoin lui-même pour saisir et

rendre avec intelligence la partie musicale de ses

rôles. Rien n'est plus insupportable et plus dégoû-
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tant que de voir un héros, dans les transports des

passions les plus vives , contraint et gêné dans son

rôle, peiner, et s'assujettir en écolier qui répète

mal sa leçon, montrer, au lieu des combats de

l'amour et de la vertu , ceux d'un mauvais chanteur

avec la mesure et l'orchestre , et plus incertain sur

le ton que sur le parti qu'il doit prendre. Il n'y a

ni chaleur ni grâce sans facilité, et Vacteur dont le

rôle lui coûte ne le rendra jamais bien.

Il ne suffit pas à Yacteur d'opéra d'être un excel-

lent chanteur , s'il n'est encore un excellent pan-

tomime; car il ne doit pas seulement faire sentir

ce qu'il dit lui-même , mais aussi ce qu'il laissé dire

à la symphonie.

L'orchestre ne rend pas un sentiment qui ne

doive sortir de son ame; ses pas, ses regards, son

geste, tout doit s'accorder sans cesse avec la mu-

sique, sans pourtant qu'il paraisse y songer; il doit

intéresser toujours, même en gardant le silence:

et, quoique occupé d'un rôle difficile, s'il laisse un

instant oublier le personnage pour s'occuper du

chanteur, ce n'est qu'un musicien sur la scène; il

n'est plus acteur. Tel excella dans les autres par-

ties, qui s'est fait siffler pour avoir négligé celle-ci.

Il n'y a point à'acteur à qui l'on ne puisse à cet égard

donner le célèbre Chassé pour modèle. Cet excel-

lent pantomime, en mettant toujours son art au-

dessus de lui et s'efforçant toujours d'y exceller

,

s'est ainsi mis lui-même fort au-dessus de ses con-

frères : acteur unique et homme estimable , il lais-

sera l'admiration et le regret de ses talents aux ama-
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teurs de son théâtre, et un souvenir honorable de

sa personne à tous les honnêtes gens.

Adagio, adv. Ce mot écrit à la tête d'un air dé-

signe le second, du lent au vite, des cinq princi-

paux degrés de mouvement distingués dans la mu-
sique italienne. (Voyez Mouvement.) Adagio est

un adverbe italien
,
qui signifie à l'aise, posément,

et c'est aussi de cette manière qu'il faut battre la

mesure des airs auxquels il s'applique.

Le mot adagio se prend quelquefois substanti-

vement, et s'applique par métaphore aux mor-

ceaux de musique dont il détermine le mouvement :

il en est de même des autres mots semblables. Ainsi

Ton dira, un adagio de Tartini, un andante de

San-Martino , un allegro de Locatelli , etc.

Affettuoso, adj. pris adverbialement. Ce mot,

écrit à la tête d'un air, indique un mouvement
moyen entre \andante et \adagio , et dans le ca-

ractère du chant une expression affectueuse et

douce.

Agogé. Conduite. Une des subdivisions de l'an-

cienne mélopée, laquelle donne les règles de la

marche du chant par degrés alternativement con-

joints ou disjoints, soit en montant, soit en des-

cendant. (Voyez Mélopée.)

Martianus Capella donne, après Aristide Quin-

tilien, au mot agogé ^ un autre sens que j'expose

au mot Tirade.

Agréments du chant. On appelle ainsi dans la mu-

sique française certains tours de gosier et autres

ornements affectés aux notes qui sont dans telle ou

R. XII. 4
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telle position , selon les règles prescrites par le goût

du chant. (Voyez Goût du chant.)

Les principaux de ces agréments sont I'Acceivt
,

le Coulé, le Flatté , le Martellement , la Cadence

PLEINE, la Cadence brisée, et le Port -de -voix.

( Voyez ces articles chacun en son lieu , et la

Planche ^^fig. i3.)

Aigu, adj. Se dit d'un son perçant ou élevé par

rapport à quelque autre son. (Voyez Son.)

En ce sens le mot aigu est opposé au mot graine.

Plus les vibrations du corps sonore sont fréquentes,

plus le son est aigu.

Les sons considérés sous les rapports à'aigus et

de graves sont le sujet de l'harmonie. (Voyez Har-

monie, Accord.)

Ajoutée, ou acquise y ou surnuméraire, adj. pris

substantiuemejit. C'était dans la musique grecque

la corde ou le son qu'ils appelaient Proslambano-

MENOS. (Voyez ce mot.)

Sixte ajoutée est une sixte qu'on ajoute à l'ac-

cord parfait, et de laquelle cet accord ainsi au-

gmenté prend le nom. (Voyez Accord et Sixte.)

Air. Chant qu'on adapte aux paroles d'une

chanson ou d'une petite pièce de poésie propre à

être chantée, et par extension l'on appelle air la

chanson même.

Dans les opéra l'on donne le nom à'airs à tous

les chants mesurés, pour les distinguer du récita-

tif, et généralement on appelle air tout morceau

complet de musique vocale ou instrumentale for-

mant un chant, soit que ce morceau fasse lui seul
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une pjèce entière, soit cpTon puisse le détacher du

tout dont il fait partie, et l'exécuter séparément.

Si le sujet ou le chant est partagé en deux parties,

Vair s'appelle c/uo ; si en trois , trio , etc.

Saumaise croit que ce mot vient du latin œrw^ et

Burette est de son sentiment, quoique Ménage le

combatte dans ses étymologies de la langue fran-

çaise.

Les Romains avaient leurs signes pour le rhythme,

ainsi que les Grecs avaient les leurs , et ces signes
,

tirés aussi de leurs caractères , se nommaient non-

seulement nwnerus^ mais encore œra , c'est-à-dire

nombre , ou la marque du nombre : numeri nota
^

dit Nonnius Marcellus. C'est en ce sens que le

mot œra se trouve employé dans ce vers de Lucile :

Haec est ratio? Perversa œra! Summa subducta iinprobe !

Et Sextus Rufus s'en est servi de même.
Or, quoique ce mot ne se prît originairement

que pour le nombre ou la mesure du chant, dans

la suite on en fit le même usage qu'on avait fait du

mol numerus , et l'on se servit du mot œra pour dé-

signer le chant même; d'où est venu, selon les deux

auteurs cités, le mot français air ^ et l'italien aria
^

pris dans le même sens.

Les Grecs avaient plusieurs sortes i}iairs
,
qu'ils

appelaient 720//2e^ ou chansons. (Voyez Chainsoiv.)

Les nomes avaient chacun leur caractère et leur

usage , et plusieurs étaient propres à quelque in-

strument particulier , à peu près comme ce que nous

appelons 7m]o\\v^\\n\ pièces ou sonates.

La musique moderne a diverses espèces 'diairs

4-
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qui conviennent chacune à quelque espèce de

danse dont ces airs portent le nom. (Voyez Me-

nuet , Gavotte , Musette , Passe-pied , etc.
)

Les airs de nos opéra sont, pour ainsi dire, la

toile ou le fond sur quoi se peignent les tableaux

de la musique imitative; la mélodie est le dessin
;

l'harmonie est le coloris; tous les objets pittores-

ques de la belle nature, tous les sentiments réflé-

chis du cœur humain sont les modèles que l'artiste

imite; l'attention, l'intérêt, le charme de l'oreille,

et l'émotion du cœur, sont la fin de ces imitations.

(Voyez Imitation.) Un <^z> savant et agréable, un

air trouvé par te génie et composé par le goût, est

le chef-d'œuvre de la musique ; c'est là que se dé-

veloppe une belle voix, que brille une belle sym-

phonie ; c'est là que la passion vient insensiblement

émouvoir l'ame par le sens. Après un bel air on est

satisfait , l'oreille ne désire plus rien ; il reste dans

l'imagination , on l'emporte avec soi , on le répète

à volonté sans pouvoir en rendre une seule note,

on l'exécute dans son cerveau tel qu'on l'entendit

au spectacle; on voit la scène , l'acteur, le théâtre;

on entend l'accompagnement, l'applaudissement;

le véritable amateur ne perd jamais les beaux airs

cju'il entendit en sa vie; il fait recommencer l'opéra

quand il veut.

Les paroles des airs ne vont point toujours de

suite, ne se débitent point comme celles du récita-

tif; quoique assez courtes pour l'ordinaire, elles se

coupent , se répètent , se transposent au gré du

compositeur : elles ne font pas luie narration qui
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passe; elles peignent ou un tableau qu'il faut voii-

sous divers points de vue, ou un sentiment dans le-

quel le cœur se complaît, duquel il ne peut, pour

ainsi dire, se détacher , et les différentes phrases

de Vair ne sont qu'autant de manières d'envisager

la même image. Voilà pourquoi le sujet doit être

un. C'est par ces répétitions bien entendues, c'est

par ces coups redoublés qu'ime expression qui d'a-

bord n'a pu vous émouvoir, vous ébranle enfin,

vous agite, vous transporte hors de vous; et c'est

encore par le même principe que les roulades qui

,

dans les airs pathétiques, paraissent si déplacées,

ne le sont pourtant pas toujours : le cœur
,
pressé

d'un sentiment très-vif, l'exprime souvent par des

sons inarticulés plus vivement que par des pa-

roles. (Voyez Neume.)

La forme des airs est de deux espèces. Les pe-

tits airs sont ordinairement composés de deux re-

prises qu'on chante chacune deux fois; mais les

grands airs d'opéra sont le plus souvent en ron-

deau. (Voyez Rondeau.)

Al segno. Ces mots écrits à la fin d'un air en

rondeau, marquent qu'il faut reprendre la pre-

mière partie, non tout-à-fait au commencement,

mais à l'endroit où est marqué le renvoi.

Alla brève. Terme italien qui marque une sorte

de mesure à deux temps fort vite, et qui se note

pourtant avec une ronde ou semi-brève par temps.

Elle n'est plus guère d'usage qu'en Italie, et seule-

ment dans la musique d'église. Elle répond assez à

ce qu'on appelait en France du gros-/à.
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Alla zoppa. Terme italien qui annonce un mou-

vement contraint et syncopant entre deux temps

sans syncoper entre deux mesures; ce qui donne

aux notes une marche inégale et comme boiteuse.

C'est un avertissement que cette même marche

continue ainsi jusqu'à la fin de Tair.

Allegro, adj. pris adverbialement. Ce mot ita-

lien, écrit à la tète d'un air, indique^ du vite au

lent, le second des cinq principaux degrés de mou-

vement distingués dans la musique italienne. Alle-

gro signifie gai; et c'est aussi l'indication d'un

mouvement gai , le plus vif de tous après le presto.

Mais il ne faut pas croire pour cela que ce mou-

vement ne soit propre qu'à des sujets gais : il s'ap-

plique souvent à des transports de fureur, d'em-

portement et de désespoir, qui n'ont rien moins

que de la gaieté. (Voyez Mouvement.)

Le diminutif allegretto indique ime gaieté plus

modérée , un peu moins de vivacité dans la mesure.

Allemande , s.J. Sorte d'air ou de pièce de mu-
sique dont la mesure est à quatre temps et se bat

gravement. Il paraît par son nom que ce carac-

tère d'air nous est venu d'Allemagne, quoiqu'il

n'y soit point connu du tout. 1Jallemande en so-

nate est partout vieillie, et à peine les musiciens

s'en servent-ils aujourd'hui : ceux qui s'en servent

encore lui donnent un mouvement plus gai.

Allemande est aussi l'air d'une danse fort com-

mune en Suisse et en Allemagne. Cet air , ainsi que

la danse , a beaucoup de gaieté : il se bat à deux

temps.



AND 55

Altus. (Voyez Haute-Contre.)

Amateur. Celui qui, sans être musicien de pvq-

fessioii, fait sa partie clans un concert pour son

plaisir et par amour pour la musique.

On appelle encore amateurs ceux qui , sans sa-

voir la musique ou du moins sans l'exercer, s'y

connaissent, ou prétendent s'y connaître, et fré-

quentent les concerts.

Ce mot est traduit de l'italien dilettante.

Ambitus, s. m. Nom qu'on donnait autrefois à

l'étendue de chaque ton ou mode du grave à l'aigu ;

car quoique l'étendue d'un mode fut en quelque

manière fixée à deux octaves , il y avait des modes
irréguliers dont Xambitus excédait cette étendue

,

et d'autres imparfaits où il n'y arrivait pas.

Dans le plain-chant , ce mot est encore usité;

mais Xambitus des modes parfaits n'y est que d'une

octave : ceux qui la passent s'appellent modes su-

perflus ; cexxs. qui n'y arrivent pas, modes dimi-

nués. (Voyez Modes, Tons de l'église.)

Amoroso. (Voyez Tendrement.)

Anacamptos. Terme de la musique grecque, qui

signifie une suite de notes rétrogrades , ou procé-

dant de l'aigu au grave; c'est le contraire de Veu-

thia. Une des parties de l'ancienne mélopée portait

aussi le nom (^anacamptosa. (Voyez Mélopée.)

Andante , adj. pris substantivement. Ce mot,

écrit à la tète d'un air, désigne, du lent au vite,

le troisième des cinq principaux degrés de mouve-

ment distingués dans la musique italienne. An-
dante est le participe du verbe italien andare, aller.



56 AIVT

Il caractérise un mouvement marqué sans être gai

,

et qui répond à peu près à celui qu'on désigne en

français par le mot gracieusement. (Voyez Mouve-

ment.
)

Le diminutif AivDAT^fTiNO indique un peu moins

de gaieté dans la mesure; ce qu'il faut bien remar-

quer , le diminutif larghetto signifiant tout le con-

traire. (Voyez Largo.)

Anonner, V, n. C'est déchiffrer avec peine et en

hésitant la musique qu'on a sous les yeux.

Antienise, s. f. En latin antiphona. Sorte de

chant usité dans l'Église catholique.

Les antiennes ont été ainsi nommées, parce que

dans leur origine on les chantait à deux chœurs

qui se répondaient alternativement , et l'on com-

prenait sous ce titre les psaumes et les hymnes

que l'on chantait dans l'église. Ignace, disciple des

apôtres, a été , selon Socrate, l'auteur de cette ma-

nière de chanter parmi les Grecs ; et Ambroise l'a

introduite dans l'Église latine. Théodoret en attri-

bue l'invention à Diodore et à Flavien.

Aujourd'hui la signification de ce terme est res-

treinte à certains passages courts tirés de l'Écri-

ture, qui conviennent à la fête qu'on célèbre, et

qui
,
précédant les psaumes et les cantiques , en

règlent l'intonation.

L'on a aussi conservé le Yioxx\*i}i antiennes à quel-

ques hymnes qu'on chante en* l'honneur de la

Vierge, telles que Begina cœli, Saline regina, etc.

Antiphonie , ^. /^ Nom que donnaient les Grecs

à cette espèce de symphonie qui s'exécutait par di-
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verses voix, on par divers instruments à l'octave ou

à la double octave, par opposition à celle qui s'exé-

cutait au simple unisson, et qu'ils appelaient ho-

mophonie. (Voyez Symphonie, Homophonie. )

Ce mot vient d'û^'i/r) , contre, et de ^«nî, voix,

comme qui dirait, opposition de voix.

AiNTipiiONiTR ou AiNTiPHONAiRE , S. m. Livrc qui

contient en notes les antiennes et autres chants dont

on use dans l'Église catholique.

Apophetus. Sorte de nom propre aux flûtes dans

l'ancienne musique des Grecs.

Apotome, s. tu. Ce qui reste d'un ton majeur

après qu'on en a retranché un liitima, qui est un

intervalle moindre d'un comma que le semi-ton

majeur. Par conséquent Xapotome est d'un comma
plus grand que le semi-ton moyen. (Voyez Comma

.,

Semi-Ton.)

Les Grecs, qui n'ignoraient pas que le ton ma-

jeur ne peut
,
par des divisions rationnelles, se

partager en deux parties égales, le partageaient

inégalement de plusieurs manières. ( Voyez Inter-

valle.
)

De l'une de ces divisions , inventée par Pytha-

gore , ou plutôt par Philolaùs son disciple , résul-

tait le dièse ou limma d'un côté, et de l'autre

Xapotome y dont la raison est de 2048 à 2187.

La génération de cet apotome se trouve à la sep-

tième quinte ut dièse en commençant par ut na-

turel; car la quantité, dont cet ut dièse surpasse

yut naturel le plus rapproché, est précisément le

rapport que je viens de marquer.
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Les anciens donnaient» encore le même nom à

d'autres intervalles ; ils appelaient apotome majeur

\\n petit intervalle
, que M. Rameau appelle quart

de ton enharmonique, lequel est formé de deux

sons, en raison de i^S à 128.

Et ils appelaient apotome mineur l'intervalle de

deux sons, en raison de 2026 à 2048, intervalle

encore moins sensible à l'oreille que le précédent

Jean de Mûris et ses contemporains donnent par-

tout le nom à'apotome au semi-ton mineur, et ce-

lui de dièse au semi-ton majeur.

Apprécia^ble, adj. Les sons appréciables sont

ceux dont on peut trouver ou sentir l'unisson et

calculer les intervalles. M. Euler donne un espace

de huit octaves depuis le son le plus aigu jusqu'au

son le plus grave appréciables à notre oreille; mais

ces sons extrêmes n'étant guère agréables, on ne

passe pas communément dans la pratique les bornes

de cinq octaves, telles que les donne le clavier à

ravalement. Il y a aussi un degré de force au-delà

duquel le son ne peut plus s'apprécier. On ne sau-

rait apprécier le son d'ime grosse cloche dans le

clocher même; il faut en diminuer la force en s'é-

loignaTit, pour le distinguer. De même les sons

d'une voix qui crie cessent d'être appréciables ;

c'est pourquoi ceux qui chantent fort sont sujets à

chanter faux. A l'égard du bruit, il ne f^'apprécie

jamais, et c'est ce qui fait sa différence d'avec le

son. (Voyez Bruit et Soiv .
)

A.PYCNI , adj. plur. Les anciens appelaient ainsi

dans les genres épais trois des huit sons stables de
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'eiir système ou diagramme, lesquels ne touchaient

d'aucun côtelés intervalles serrés, savoir: la pros-

lambanomène, la nète synnéménon, et la nète hy-

perboléon.

Ils ajDpelaient aussi apjcnos ou nom épais ^ le

genre diatonique, parce que dans les tétracordes

de ce genre la somme des deux premiers intervalles

était plus grande que le troisième. ( Voyez Ep.vis,

Genre, Son, Tétracorde.
)

Arbjtrio. (Voyez Cadenza.)

Arco, archet , s. m. Ces mots italiens, con l'arco,

marquent qu'après avoir pincé les cordes il faut

reprendre Yarchet à l'endroit où ils sont écrits.

Ariette, s. f. Ce diminutif, venu de l'italien,

signifie proprement petit air ; mais le sens de ce

mot est changé en France, et l'on y donne le nom
Mariette à de grands morceaux de musique d'un

mouvement pour l'ordinaire assez gai et marqué

,

qui se chantent avec des accompagnements de sym-

phonie, et qui sont communément en rondeau.

( Voyez Air, Rondeau.
)

Arioso, adj.pris adverbialement. Ce, mot italien ,

à la tête d'un air, indique une manière de chant

soutenue , développée , et affectée aux grands

airs.

Aristoxéniens. Secte qui eut pour chef Aristoxène

de Tarente , disciple d'Aristote , et qui était opposée

aux pythagoriciens sur la mesure des intervalles et

sur la manière de déterminer les rapports des sons;

de sorte que les aristoxéniens s'en rapportaient

uniquement au jugement de l'oreille, et les pytha-
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goriciens à la précision du calcul. (Voyez Pytha-

goriciens.
)

Armer la clef. C'est y mettre le nombre de

dièses ou de bémols convenables au ton et au

mode dans lequel on veut écrire de la musique.

(Voyez BÉ3IOL, Clef, Dièse.)

Arpéger, i^. n. C'est faire une suite d'arpèges.

( J^oyez rarticle suivant.
)

Arpeggio, Arpège ou Arpégement, s. m. Manière

de faire entendre successivement et rapidement les

divers sons d'un accord, au lieu de les frapper tous

à la fois.

Il y a des instruments sur lesquels on ne peut

former un accord plein qu'en arpégeant ; tels sont

le violon, le violoncelle, la viole, et tous ceux dont

on joue avec l'archet ; car la convexité du chevalet

empêche que l'archet ne puisse appuyer à la fois

sur toutes les cordes. Pour former donc des accords

sur ces instruments, on est contraint d'arpéger, et

comme on ne peut tirer qu'autant de sons qu'il y

a de cordes , Yarpège àw violoncelle ou du violon

ne saurait être composé de plus de quatre sons. Il

faut pour arpéger que les doigts soient arrangés

chacun sur sa corde, et que Varpége se tire d'un

seul et grand coup d'archet qui commence forte-

ment sur la plus grosse corde, et vienne finir en

tournant et adoucissant sur la chanterelle. Si les

doigts ne s'arrangeaient sur les cordes que successi-

vement, ou qu'on donnât plusieurs coups d'archet,

ce ne serait plus arpéger, ce serait passer très-vite

plusieurs notes de suite.
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Ce qu'on fait sur le violon par nécessité, on le

pratique par goût sur le clavecin. Comme on ne

peut tirer de cet instrument que^ des sons qui ne

tiennent pas, on est obligé de les refrapper sur des

notes de longue durée. Pour faire durer un accord

plus long -temps , on le frappe en arpégeant, com-

mençant par les sons bas, et observant que les

doigts qui ont frappé les premiers ne quittent point

leurs touches que tout Varpége ne soit achevé, afin

que Ton puisse entendre à la fois tous les sons de

l'accord. (Voyez Accompagnement.)

^rpeggio est un mot italien qu'on a francisé dans

celui ôi!arpège. Il vient du mot arpa, à cause que

c'est du jeu de la harpe qu'on a tiré l'idée de \ar-

pégernerit.

Aiisis et Thésis. Termes de musique et de proso-

die. Ces deux mots sont grecs, yérsis vient du verbe

a/pû), tollo , j'élève, et marque l'élévation de la voix

ou de la main ; l'abaissement qui suit cette éléva-

tion est ce qu'on appelle S-êVjç, deposilio , remissio.

Par rapport donc à la mesure
,
per arsin signifie

en levant, ou durant le premier temps ;per thesjn

,

en baissant, ou durant le dernier temps. Sur quoi

l'on doit observer que notre manière de marquer

la mesure est contraire à celle des anciens; car

nous frappons le premier ton, et levons le dernier.

Pour ôter toute équivoque, on peut dire c\yiarsis

indique le temps fort , et thesis le temps faible.

(Voyez Mesure, Temps, Battre la Mesure.)

Par rapport à la voix, on dit qu'un chant, lui

contre -point, une fugue, sont per thesin
, quand
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les notes montent du grave à l'aigu
;
per arsin

,

quand elles descendent de l'aigu au grave. Fugue

per arsin etthesin, est celle qu'on appelle aujour-

d'hui fugue renversée ou contre - fugue , dans la-

quelle la réponse se fait en sens contraire, c'est-à-

dire en descendant si la guide a monté, et en mon-

tant si la guide a descendu. (Voyez Fugue.)

AssAT. Adverbe augmentatif qu'on trouve assez

souvent joint au mot qui indique le mouvement

d'un air. kmû presto assai , largo «^j-^xi signifient

fort vite, fort lent. L'abbé Brossard a fait sur ce

mot une de ses bévues ordinaires, en substituant

à son vrai et unique sens celui à^une sage médio-

crité de lenteur ou de vitesse. Il a cru qnassaiû^^iù-

^mit assez. Sur quoi l'on doit admirer la singulière

idée qu'a eue cet auteur de préférer, pour son ao-

cabulaire,àsa langue maternelle, une langue étran-

gère qu'il n'entendait pas.

AuBàDE, s.f. Concert de nuit en plein air sous

les fenêtres de quelqu'un. (Voyez Sérénade.)

Authentique ou Authente , adj. Quand l'octave

se prouve divisée harmoniquement, comme dans

cette proportion 6,4i 3, c'est-à-dire quand la quinte

est au grave, et la quarte à l'aigu, le mode ou le

ton s'appelle authentique ou au t]tente ; à la diffé-

rence du ton plagal, où l'octave est divisée arithmé-

tiquement, comme dans cette proportion 4 , 3, 2 ;

ce qui met la quarte au grave et la quinte à l'aigu.

A cette explication adoptée par tous les auteurs,

mais qui ne dit rien
, j ajouterai la suivante; le

lecteur pourra choisir.
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Quand la finale d'un chant en est aussi la to-

nique, et que le chant ne descend pas jusqu'à la

dominante au-dessous, le ton s'appelle aut/ienti-

que: mais si le chant descend ou huit à la domi-

nante, le ton est plagal. Je prends ici ces mots

de tonique et de dominante dans l'acception mu-
sicale.

Ces différences à'authente et de plagal ne s'ob-

servent plus que dans le plain-chant; et, soit qu'on

place la finale au bas du diapason , ce qui rend le

ton authentique^ soit qu'on la place au milieu, ce

qui le rend plagal, pourvu qu'au surplus la mo-
dulation soit régulière, la musique moderne admet

tous les chants comme authentiques également en

quelque lieu du diapason que puisse tomber la fi-

nale. (Voyez Mode.)

Il y a dans les huit tons de l'Église romaine quatre

tons authentiques , savoir, le premier, le troisième,

le cinquième, et le septième. (Voyez Tojv de l'É-

glise.)

On appelait autrefois fugue authentique celle

dont le sujet procédait en montant, mais cette dé-

nomination n'est plus d'usage.

B.

B/â siy ouB/à l? /ni, ou simplement B. Nom du
septième son de la gamme de l'Arétin, pour le-

quel les Italiens et les autres peuples de l'Europe

répètent le B , disant B 7?2i quand il est naturel, B

/à quand il est bémol ; mais les Français l'appellent

si. (Voyez Si.)
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' B mol. (Vbyez Bémol.)

B quarre. (Voyez Béquarre.)

Ba^-let, s. m. Action théâtrale qui se représente

par la danse guidée par la musique. Ce mot vient

du vieux français baller ^ danser, chanter, se ré-

jouir.

La musique d'un ballet doit avoir encore plus de

cadence et d'accent que la musique vocale, parce

qu'elle est chargée de signifier plus de choses, que

c'est à elle seule d'inspirer au danseur la chaleur

et l'expression que le chanteur peut tirer des pa-

roles, et qu'il faut de plus qu'elle supplée, dans le

langage de l'ame et des passions, tout ce que la

danse ne peut dire aux yeux du spectateur.

Ballet est encore le nom qu'on donne en France

à une bizarre sorte d'opéra , où la danse n'est guère

mieux placée que dans les autres, et n'y fait pas

un meilleur effet. Dans la plupart de ces ballets

les actes forment autant de sujets différents, liés

seulement entre eux par quelques rapports géné-

raux étrangers à l'action , et que le spectateur n'a-

percevrait jamais si l'aiiteur n'avait soin de l'en

avertir dans le prologue.

Ces ballets contiennent d'autres ballets qu'on ap-

pelle autrement dwertissements ou fêtes. Ce sont

des suites de danses qui se succèdent sans sujet ni

liaison entre elles, ni avec l'action principale, et

où les meilleurs danseurs ne savent vous dire autre

chose sinon qu'ils dansent bien. Cette ordonnance,

peu théâtrale, suffit pour un bal où chaque acteur

a rempli son objet lorsqu'il s'est amusé lui-même,
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et où l'intérêt que le spectateur prend aux per-

sonnes le dispense d'en donner à la chose; mais ce

défaut de sujet et de liaison ne doit jamais être

souffert sur la scène
,
pas même dans la représen-

tation d'un bal , où le tout doit être lié par quelque

action secrète qui soutienne l'attention et donne

de l'intérêt au spectateur. Cette adresse d'auteur

n'est pas sans exemple , même à l'Opéra français

,

et l'on en peut voir un très-agréable dans les Fêtes

vénitiennes ) acte du bal.

En général , toute danse qui ne peint rien qu'elle-

même, et ioui ballet qui n'est qu'un bal, doivent

être bannis du théâtre lyrique. En effet l'action de

la scène est toujours la représentation d'une autre

action , et ce qu'on y voit n'est que l'image de ce

qu'on y suppose ; de sorte que ce ne doit jamais

être un tel q^i im tel danseur qui se présente à vous,

mais le personnage dont il est revêtu. Ainsi quoi-

que la danse de société puisse ne rien présenter

qu'elle-même , la danse théâtrale doit nécessaire-

ment être l'imitation de quelque autre chose , de

même que l'acteur chantant représente un homme
qui parle , et la décoration d'autres lieux que ceux

qu'elle occupe.

La pire sorte de ballets est celle qui roule sur

des sujets allégoriques, et où par conséquent il n'y

a qu'imitation d'imitation. Tout l'art de ces sortes

de drames consiste à présenter sous des images

sensibles des rapports purement intellectuels, et

à faire penser au spectateur tout autre chose que

ce qu'il voit , comme si , loin de l'attacher à la scène,

R. xn. 5
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c'était un mérite de l'en éloigner. Ce genre exige

d'ailleurs tant de subtilité dans le dialogue
,
que le

musicien se trouve dans un pays perdu parmi les

pointes^ les allusions et les épigrammes, tandis que

le spectateur ne s'oublie pas un moment : comme
qu'on fasse, il n'y aura jamais que le sentiment qui

puisse amener celui-ci sur la scène, et l'identifier

pour ainsi dire avec les acteurs ; tout ce qui n'est

qu'intellectuel l'arrache à la pièce , et le rend à lui-

même. Aussi voit-on que les peuples qui veulent et

mettent le plus d'esprit au théâtre sont ceux qui

se soucient le moins de l'illusion. Que fera donc le

musicien sur des drames qui ne donnent aucune

prise à son art? Si la musique ne peint que des sen-

timents ou des images, comment rendra-t-elle des

idées purement métaphysiques , telles que les allé-

gories, où l'esprit est sans cesse occup^du rapport

des objets qu'on lui présente avec ceux qu'on veut

lui rappeler?

Quand les compositeurs voudront réfléchir sur

les vrais principes de leur art , ils mettront , avec

plus de discernement dans le choix des drames

dont ils se chargent
,
plus de vérité dans l'expres-

sion de leurs sujets; et quand les paroles des opéra

diront quelque chose, la musique apprendra bien-

tôt à parler.

BARBArxE, aJj. Mode barbare. (Voyez Lydien.)

Barcarolles, s. f. Sorte de chansons en langue

vénitienne que chantent les gondoliers à Venise.

Quoique les airs des harcarolles soient faits pour

le peuple, et souvent composés par les gondoliers
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mêmes, ils ont tant de mélodie et un accent si

agréable qu'il n'y a pas de musicien dans toute l'I-

talie qui ne se pique d'en savoir et d'en chanter.

L'entrée gratuite qu'ont les gondoliers à tous les

théâtres les met à portée de se former sans frais l'o-

reille et le goût, de sorte qu'ils composent et chan-

tent leurs airs en gens qui , sans ignorer les finesses

de la musique , ne veulent point altérer le genre

simple et naturel de leurs barcarolles. Les paroles

de ces chansons sont communément plus que na-

turelles, comme les conversations de ceux qui les

chantent; mais ceux à qui les peintures fidèles des

mœurs du peuple peuvent plaire, et qui aiment

d'ailleurs le dialecte vénitien , s'en passionnent fa-

cilement, séduits par la beauté des airs; de sorte

que plusieurs curieux en ont de très-amples re-

cueils.

N'oublions pas de remarquer, à la gloire du Tasse,

que la plupart des gondoliers savent par cœur une

grande partie de son poème de la Jérusalem déli-

vrée
^
que plusieurs le savent tout entier, qu'ils

passent les nuits d'été sur leurs barques à le chan-

ter alternativement d'une barque à l'autre, que

c'jBst assurément une belle barcarolle que le poème

du Tasse
,
qu'Homère seul eut avant lui l'honneur

d'être ainsi chanté , et que nul autre poème épique

n'en a eu depuis un pareil.

Bardes. Sorte d'hommes très-singuliers, et très-

respectés jadis dans les Gaules, lesquels étaient à

la fois prêtres, prophètes, poètes et musiciens.

Bochard fait dériver ce nom àe parât ^ chanter,

5.
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et Camdeii convieiil avec Festus que barde signifie

iiD chanteur, en celtique bard.

Baripycni , adj Les anciens appelaient ainsi cinq

des huit sons ou cordes stables de leur système ou

diagramme ; savoir, l'hypaté-hypaton , l'hypaté-mé-

son , lamèse , la paramèse , et la nété-diézeugménon

.

(Voyez Pycni, Son, Tétracorde.)

Baryton. Sorte de voix entre la taille et la basse.

( Voyez Concordant.
)

Baroque. Une musique baroque est celle dont

l'harmonie est confuse, chargée de modulations et

dissonances , le cliant dur et peu naturel , l'intona

tion difficile, et le mouvement contraint.

Il y a bien de l'apparence que ce terme vient du

baroco des logiciens.

Barré. C barré , sorte de mesure. (^Voyez C.)

Barres. Traits tirés perpendiculairement à la fin

de chaque mesure, sur les cinq lignes de la portée,

pour séparer la inesure qui finit de celle qui re-

commence. Ainsi les notes contenues entre deux

barres forment toujours une mesure complète ,

égale en valeur et en durée à chacune des autres

mesures comprises entre deux autres barres, tant

que le mouvement ne change pas; mais comme il y
a plusieurs sortes de mesures qui diffèrent considé-

rablement en durée, les mêmes différences se trou-

vent dans les valeurs contenues entre deux barres

de chacune de ces espèces de mcsui^s. Ainsi dans

le grand triple, qui se marque par ce signe ^, et

qui se bat lentement, la somme des notes com-

prises entre deux barres doit fiiire une ronde et
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demie; et dans le petit triple J, qui se bat vite, Itîs

deux barres n'enferment que trois croches ou leur

valeur; de sorte que huit fois la valeur contenue

entre deux barres de cette dernière mesure ne

font qu'une fois la valeur contenue entre deux

barres de l'autre.

Le principal usage des barres est de distinguer

les mesures, et d'en indiquer \e frappé, lequel se

fait toujours sur la note qui suit immédiatement

la barre. Elles servent aussi dans les partitions à

montrer les mesures correspondantes dans chaque

portée. (Voyez Partition.)

il n'y a pas plus de cent ans qu'on s'est avisé

de tirer des barres, de mesure en mesure. Aupa-

ravant la musique était simple; on n'y voyait guère

que des rondes , des blanches et des noires
,
peu de

croches, presque jamais de doubles croches. Avec

des divisions moins inégales, la mesure en était plus

aisée à suivre. Cependant j^ai vu nos meilleurs mu-

siciens embarrassés à bien exécuter l'ancienne mu-

sique d'Orlande et de Claudin. Ils se perdaient dans

la mesure faute des barres auxquelles ils étaient ac-

coutumés, et ne suivaient qu'avec peine des parties

chantées autrefois couramment par les musiciens

de Henri III et de Charles IX.

Bas, en musique, signifie la même chose que

graine, et ce terme est opposé à haut ou aigu. On
dit ainsi que le ton est trop bas, qu'on chante

trop bas, qu'il faut renforcer les sons dans le bas.

Bas signifie aussi quelquefois doucement , à demi-

voix ; en ce sens il esi opposé k/orl. On dit parler
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bas^ chanter ou psalmodier à basse-voix : il chan-

tait ou parlait si bas qu'on avait peine à l'en-

tendre.

Coulez si lentement, et murmurez si bas,

Qu'Issé ne vous entende pas.

L.\ Motte.

Bas se dit encore dans la subdivision des dessus

chantants, de celui des deux qui est au-dessous

de l'autre; ou pour mieux dire, bas-dessus est un

dessus dont le diapason est au-dessous du médium
ordinaire. ( Voyez Dessus.

)

Basse. Celle de quatre parties de la musique

qui est au-dessous des autres, la plus basse de

toutes; d'où lui vient le nom de basse. (Voyez Par-

tition.)

La basse est la plus importante des parties, c'est

sur elle que s'établit le corps de l'harmonie; aussi

est-ce une maxime chez les musiciens que, quand

la basse est bonne, rarement l'harmonie est mau-

vaise.

Il y a plusieurs sortes de basses. Basse -fonda-

mentale y dont nous ferons un article ci-après.

Basse-continue , ainsi appelée parce qu'elle dure

pendant toute la pièce; son principal usage, outre

celui de régler l'harmonie, est de soutenir la voix

et de conserver le ton. On prétend que c'est un

Ludo^ico Fiana., dont il en reste un traité, qui,

vers le commencement du dernier siècle, la mit le

premier en usage.

Basse-figurée, qui, au lieu d'une seule note, en
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partage la valeur en plusieurs autres notes sous un

même accord. (Voyez Harmonie-figurée.
)

Basse- contrainte^ dont le sujet ou le chant,

borné à un petit nombre de mesures , comme
quatre ou huit, recommence sans cesse, tandis

que les parties supérieures poursuivent leur chant

et leur harmonie, et les varient de différentes ma-

nières. Cette basse appartient originairement aux

couplets de la chaconne; mais on ne s'y asservit plus

aujourd'hui. La basse-contrainte^ descendant diato-

niquementou chromatiquement et avec lenteur de

la tonique ou de la dominante dans les tons mi-

neurs, est admirable pour les morceaux pathétiques.

Ces retours fréquents et périodiques affectent insen-

siblement l'ame, et la disposent à la langueur et à la

tristesse. On en voit des exemples dans plusieurs

scènes des opéra français. Mais si ces basses font

im bon effet à l'oreille , il en est rarement de même
des chants qu'on leur adapte, et qui ne sont pour

l'ordinaire qu'un véritable accompagnement. Outre

les modulations dures et mal amenées qu'on y
évite avec peine, ces chants, retournés de mille

manières, et cependant monotones, produisent des

renversements peu harmonieux , et sont eux-mêmes

assez peu chantants, en sorte que le dessus s'y

ressent beaucoup de la contrainte de la basse.

Basse-chantante j est l'espèce de voix qui chante

la partie de la basse. Il y a des basses-récitantes et

des basses-de-chœur ; des concordants ou basses

-

tailles
^
qui tiennent le milieu entre la taille et la

basse; des basses proprement dites, que l'usage
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fait encore appeler basses-tailles , et enfin des basses-

contre, les plus graves de toutes les voix, qui chan-

tent la basse sous la basse même , et qu il ne faut

pas confondre avec les contre-basses
, qui sont des

instruments.

Basse-fondamentale , est celle qui n'est formée

que des sons fondamentaux de l'harmonie; de sorte

qu'au-dessous de chaque accord elle fait entendre

le vrai son fondamental de cet accord , c'est-à-dire

celui duquel il dérive par les règles de l'harmonie.

Par où l'on voit que la basse-fondamentale ne peut

avoir d'autre contexture que celle d'une succes-

sion régulière et fondamentale , sans quoi la marche

des parties supérieures serait mauvaise.

Pour bien entendre ceci, il faut savoir que, se-

lon le système de M. Rameau , que j'ai suivi dans

cet ouvrage, tout accord, quoique formé de plu-

sieurs sons, n'en a qu'un qui lui soit fondamental,

savoir, celui qui a produit cet accord et qui lui

sert de basse dans l'ordre direct et naturel. Or

,

la basse qui règne sous toutes les autres parties n'ex-

prime pas toujours les sons fondamentaux des ac-

cords : car entre tous les sons qui forment un ac-

cord , le compositeur peut porter à la basse celui

qu'il croit préférable , eu égard à la marche de cette

basse ^ au beau chant, et surtout à l'expression,

comme je l'expliquerai dans la suite. Alors le vrai

son fondamental , au lieu d'être à sa place natu-

relle , qui est la basse, se transporte dans les autres

parties, ou même ne s'exprime point du tout; un

tel accord s'appelle accord renversé. Dans le fond
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un accord renversé ne diffère point de, l'accord

direct qui l'a produit, car ce sont toujours les

mêmes sons; mais ces sons formant des combinai-

sons différentes, on a long-temps pris toutes ces

combinaisons pour autant d'accords fondamentaux,

et on leur a donné différents noms qu'on peut

voir au mot Accord , et qui ont achevé de les dis-

tinguer , comme si la différence des noms en pro-

duisait réellement dans l'espèce.

M. Rameau a montré dans son Traité de ïHar-

monie, et M. d'Alembert, dans ses Éléments de

Musique , a fait voir encore plus clairement que

plusieurs de ces prétendus accords n'étaient que

des renversements d'un seul. Ainsi l'accord de sixte

n'est qu'un accord parfait dont la tierce est trans-

portée à la basse; en y portant la quinte , on aura

l'accord de sixte-quarte. Voilà donc trois combi-

naisons d'un accord qui n'a que trois sons ; ceux

qui en ont quatre sont susceptibles de quatre com-

binaisons , chaque son pouvant être porté à la

basse. Mais en portant au-dessous de celle-ci une

autre basse, qui, sous toutes les combinaisons

d'un même accord présente toujours le son fonda-

mental, il est évident qu'on réduit au tiers le nombre

des accords consonnants , et au quart le nombre

des dissonants. Ajoutez à cela tous les accords par

supposition, qui se réduisent encore aux mêmes
fondamentaux, vous trouverez l'harmonie simpli-

fiée à un point qu'on n'eût jamais espéré dans l'état

de confusion où étaient ces règles avant M. Rameau

Cl'est cerlainemenr, comme l'observe cet auteur

,
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une chose étounaiite , qu'on ait pu pousser la pra-

tique de cet art au point où elle est parvenue sans

en connaître le fondement, et qu'on ait exacte-

ment trouvé toutes les règles , sans avoir décou-

vert le principe qui les donne.

Après avoir dit ce qu'est la basse-fondamentale

sous les accords
,
parlons maintenant de sa marche

et de la manière dont elle lie ces accords entre

eux. Les préceptes de l'art sur ce point peuvent se

réduire aux six règles suivantes.

I. La basse-fandamentale ne doit jamais sonner

d'autre note que celle de la gamme du ton où l'on

est, on de celui où l'on veut passer : c'est la pre-

mière et la plus indispensable de toutes ces règles.

IL Par la seconde, sa marche doit être tellement

soumise aux lois de la modulation
, qu'elle ne laisse

jamais perdre l'idée d'un ton qu'en prenant celle

d'un autre ; c'est-à-dire que la hasse-fondamentale

ne doit jamais être errante ni laisser oublier un

moment dans quel ton l'on est.

IlL Par la troisième, elle est assujettie à la liai-

son des accords et à la préparation des dissonances;

préparation qui n'est , comme je le ferai voir
,
qu'un

des cas de la liaison, et qui par conséquent n'est

jamais nécessaire quand la liaison peut exister

sans elle. (Voyez Liaison, Pjiéparer.)

IV. Par la quatrième , elle doit , après toute dis-

sonance , suivre le progrès qui lui est piescrit par

la nécessité de la sauver. (Voyez Sauver.)

V. Par la cinquième
,
qui n'est qu'une suite des

précédentes, la bassefondamentale ne doit mar-
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cher que par intervalles consoniiaiiis, si ce iicsl

seulement dans un acte de cadence rompue , ou

après un accordde septième diminuée qu'elle monte

diatoniquement : toute autre marche de la basse-

fondamentale est mauvaise.

VI. Enfin
,
par la sixième , la basse-fondamentale

ou l'harmonie ne doit pas syncoper , mais marquer

la mesure et les temps par des changements d'ac-

cords bien cadencés; en sorte, par exemple, que

les dissonances qui doivent être préparées le soient

sur le temps faible , mais surtout que tous les re-

pos se trouvent sur le temps fort. Cette sixième

règle souffre une infinité d'esceptions : mais le com-

positeur doit pourtant y songer , s'il veut faire une

musique où le mouvem-ent soit bien marqué, et

dont la mesure tombe avec grâce.

Partout où ces règles seront observées l'harmonie

sera régulière et sans faute; ce qui n'empêchera

pas que la musique n'en puisse être détestable.

(Voyez Composition.,)

Un mot d'éclaircissement sur la cinquième règle

ne sera peut-être pas inutile. Qu'on retourne

comme on voudra une basse-fondamentale ^ si elle

est bien faite, on n'y trouvera jamais que ces deux

choses , ou des accords parfaits sur des mouvements

consonnants, sans lesquels ces accords n'auraient

point de liaison , ou des accords dissonants dans

des actes de cadence; en tout autre cas la disso-

nance ne saurait être ni bien placée, ni bien sauvée.

Il suit de là que la basse-fondamentale ne peut

marcher régulièrement que d'une de ces trois ma-
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riières :
1° mouler ou descendre de tierce ou de

sixte; 2® de quarte ou de quinte ;
3^ monter diato-

niquement au moyen de la dissonance qui forme

la liaison, ou par licence sur un accord parfait.

Quant à la descente diatonique, c'est une marche

absolument interdite à la basse-fondamentale , ou

tout au plus tolérée dans le cas de deux accords

parfaits consécutifs, séparés par un repos exprimé

ou sous-entendu : cette règle n'a point d'autre ex-

ception, et c'est pour n'avoir pas démêlé le vrai

fondement de certains passages
,
que M. Rameau a

fait descendre diatoniquement la basse-fondamen-

tale sous des accords de septième ; ce qui ne se

peut en bonne harmonie. (Voyez Cadence , Disso

fVANCE.)

La basse-fondamentale
^
qu'on n'ajoute que pour

servir de preuve à l'harmonie, se retranche dans

l'exécution , et souvent elle y ferait un fort mau-

vais effet; car elle est , comme dit très-bien M. Ra-

meau, pour le jugement et non pour l'oreille. Elle

produirait tout au moins une monotonie très -en-

nuyeuse par les retours fréquents du même accord

,

qu'on déguise et qu'on varie plus agréablement en

le combinant en différentes manières sur la basse

continue ; sans compter que les divers renverse-

ments d'harmonie fournissent mille moyens de prê-

ter de nouvelles beautés au chant , et une nouvelle

énergie à l'expression. (Voyez x^ccord, Renverse-

ment.
)

Si la basse-fondamentale ne sert pas à composer

de bonne musique , me dira-ton , si même on doit
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la retrancher dans Texécution , à quoi donc est-elle

utile? Je réponds qu'en premier lieu clic sert de

règle aux écoliers
,
pour apprendre à former inie

harmonie régulière, et à donner à toutes les parties

la marche diatonique et élémentaire qui leur est

prescrite par cette basse-fondcunentale\ elle sert de

plus, comme je Tai déjà dit, à prouver si une har-

monie déjà faite est bonne et régulière; car toute

harmonie qui ne peut être soumise à une basse-

fondamentale ^'èX régulièrement mauvaise relie sert

enfin à trouver une basse-continue sous un chant

donné; quoiqu'à la vérité celui qui ne saura pas

faire directement une basse-continue ne fera guère

mieux une basse-fondamentale ^ et bien moins en-

core saïu'a-t-il transformer cette bassefondamentale

en une bonne basse -continue. Voici toutefois les

principales règles que donne M. Rameau pour trou-

ver la basse-fondamentale d'un chant dorujé.

I. S'assurer du ton et du mode par lesquels on

commence , et de tous ceux par où l'on passe. Il )

a aussi des règles pour cette recherche des tons

,

mais si longues, si vastes, si incomplètes, que l'o-

reille est formée à cet égard long-temps avant que

les règles soient apprises, et que le stiqîide qui

voudra tenter de les employer n'y gagnera que l'ha-

bitude d'aller toujours note à note , sans jamais

savoir où il est.

II. Essayer successivement sous chaque note les

cordes principales du ton , commençant par les jjèlus

analogues, et passant jusqu'aux plus éloignées,

lorsque l'on vs'y voit forcé.
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III. Considérer si la corde choisie peut cadrer

avec le dessus, dans ce qui précède et dans ce qui

suit, par une bonne succession fondamentale, et

quand cela ne se peut, revenir sur ses pas.

IV. Ne changer la note de basse-fondamentale

que lorsqu'on a épuisé toutes les notes consécutives

du dessus qui peuvent entrer dans son accord , ou

que quelque note syncopant dans le chant peut re-

cevoir deux ou plusieurs notes de basse, pour prépa-

rer des dissonances sauvées en suite régulièrement.

V. Étudier l'entrelacement des phrases, les suc-

cessions possibles de cadences, soit pleines, soit

évitées, et surtout les repos, qui viennent ordinai-

rement de quatre en quatre mesures ou de deux

en deux, afin de les faire tomber toujours sur les

cadences parfaites ou irrégulières.

VI. Enfin observer toutes les règles données ci-

devant pour la composition de la basse-fondamen-

tale. Voilà les principales observations à faire pour

en trouver une sous un chant donné ; car il y en

a quelquefois plusieurs de trouvables : mais
, quoi

qu'on en puisse dire, si le chant a de l'accent et du

caractère , il n'y a qu'une bonne basse-fondamen-

tale qu'on lui puisse adapter.

Après avoir exposé sommairement la manière

de composer \xw^ basse-fondamentale .^W resterait à

donner les moyens de la tranformer en basse-con-

tinue; et cela serait facile s'il ne fallait regarder

qu'à la marche diatonique et au beau chant de cette

basse : mais ne croyons pas que la basse
,
qui est

le guide et le soutien de riiarmonie , l'anie, et
,
pour
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ainsi dire, l'interprète du cliant, se borne à des

règles si simples ; il y en a d'autres qui naissent d'un

principe plus sûr et plus radical, principe fécond,

mais caché , qui a été senti par tous les artistes de

génie, sans avoir été développé par personne. Je

pense en avoir jeté le germe dans ma Lettre sur la

Musique française. J'en ai dit assez pour ceux qui

m'entendent; je n'en dirais jamais assez pour les

autres. ^ Voyez toutefois Unité de Mélodie.)

Je ne parle point ici du système ingénieux de

M. Serre de Genève, ni de sa double basse-fonda-

mentale
,
parce que les principes qu'il avait entre-

vus avec une sagacité digne d'éloges ont été depuis

développés par M. Tartini dans lui ouvrage dont je

rendrai compte avant la fin de celui-ci. (Voyez

Système.
)

Bâtard , nothus. C'est l'épithète donnée par quel-

ques-uns au mode hypophrygien
,
qui a sa finale en

si ^ et conséquemment sa quinte fausse, ce qui le

retranche des modes authentiques; et au mode
éolien , dont la finale est en/à, et la quarte super-

flue, ce qui l'ote du nombre des modes plagaux.

Bâton. Sorte de barre épaisse qui traverse per-

pendiculairement une ou plusieurs lignes de la por-

tée, et qui, selon le nombre des lignes qu'il em-

brasse, exprime une |j1us grande ou moindre quan-

tité de mesures qu'on doit passer en silence.

Anciennement il y avait autant de sortes de bâtons

que de différentes valeurs de notes, depuis la ronde,

qui vaut une mesure
,
jusqu'à la maxime

,
qui en va-

lait huit, et dont la durée en silence s'évaluait par
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un bâton qui, partant d'une ligne, traversait trois

espaces, et allait joindre la quatrième ligne.

Aujourd'hui le plus grand bâton est de quatre

mesures ; ce bâton , partant d'une ligne , traverse

la suivante , et va joindre la troisième. (^Planche A

,

figure \i.) On le répète une fois, deux fois , autant

de fois qu'il faut pour exprimer huit mesures, ou

douze , ou tout autre multiple de quatre , et l'on

ajoute ordinairement au-dessus un chiffre qui dis-

pense de calculer la valeur de tous ces bâtons.

Ainsi les signes couverts du chiffre 16 dans la même
figure 12 indiquent un silence de seize mesures.

Je ne vois pas trop à quoi bon ce double signe d'une

même chose. Aussi les Italiens, à qui une plus

grande pratique de la musique suggère toujours

les premiers moyens d'en abréger les signes , com-

mencent-ils à supprimer les bâtons^ auxquels ils

substituent le chiffre qui marque le nombre de me-

sures à compter. Mais une attention qu'il faut avoir

alors est de ne pas confondre ces chiffres dans la

portée avec d'autres chiffres semblables qui peu-

vent marquer l'espèce de la mesure employée.

Ainsi , dans la figure 1 3 , il faut bien distinguer le

signe du trois temps d'avec le nombre des pauses

à compter, de peur qu'au lieu de 3i mesures ou

pauses, on n'en comptât 33 1.

Le plus petit bâtoji est de deux mesures , et tra-

versant un seul espace, il s'étend seulement d'une

ligne à sa voisine. (^ Même planche^ fig. 12.)

Les autres moindres silences , comme d'une me-

sure , d'une demi-mesure , d'un temps , d'un demi-
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temps, etc., s'expriment par \es mots de pause , de

demi-pause ^ de soupir^ de demi-soupir^ etc. (Voyez

ces mots.) Il est aisé de comprendre qu'en combi-

nant tous ces signes, on peut exprimer à volonté

des silences d'une durée quelconque.

Il ne faut pas confondre avec les hâtons des si-

lences d'autres bâtons précisément de même figure

,

qui, sous le nom de pauses initiales^ servaient dans

nos anciennes musiques à annoncer le mode , c'est-

à-dire la mesure , et dont nous parlerons au mot
Mode.

Bâton de mesure, est un bâton fort court, ou

même un rouleau de papier dont le maître de mu-
sique se sert dans un concert pour régler le mou-
vement, et marquer la mesure et le temps. (Voyez

Battre la mesure.)

A l'Opéra de Paris il n'est pas question d'un rou-

leau de papier , mais d'un bon gros bâton de bois

bien dur dont le maître frappe avec force pour être

entendu de loin.

Battement, s. m. Agrément du chant français,

qui consiste à élever et à battre un trille sur une

note qu'on a commencée uniment. Il y a cette dif-

férence de la cadence au battement^ que la cadence

commence par la note supérieure à celle sur la-

quelle elle est marquée , après quoi l'on bat alter-

nativement cette note supérieure et la véritable :

au lieu que le battement commence par le son même
de la note qui le porte ; après quoi l'on bat alter-

nativement cette note et celle qui est au-dessus.

Ainsi ces coups de gosier, mire mi re mi re ut ut

R. XII. 6
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sont une cadence ; et ceux-ci re mi re mi re mi re

ut re mi^ sont un battement.

BA.TTEMENTS uu pluriel. Lorsque deux sons forts

et soutenus, comme ceux de l'orgue, sont mal

d'accord et dissonent entre eux à l'approche d'un

intervalle consonnant, ils forment, par secousses

plus ou moins fréquentes , des renflements de son

qui font à peu près à l'oreille l'effet des batte-

ments du pouls au toucher, c'est pourquoi M. Sau-

veur leur a aussi donné le nom de battements. Ces

battements deviennent d'autant plus fréquents que

l'intervalle approche plus de la justesse; et lors-

qu'il y parvient, ils se confondent avec les vibra-

tions du son.

M. Serre prétend , dans ses Essais sur les prin-

cipes de Vharmonie ^ que ces battements produits

par la concurrence de deux sons ne sont qu'une

apparence acoustique, occasionée par les vibra-

tions coïncidentes de ces deux sons : ces batte-

ments y selon lui , n'ont pas moins lieu lorsque

l'intervalle est consonnant; mais la rapidité avec

laquelle ils se confondent alors ne permettant

point à l'oreille de les distinguer, il en doit résid-

ter, non la cessation absolue de ces battements ^

mais une apparence de son grave et continu, ime

espèce de faible bourdon , tel précisément que

celui qui résulte dans les expériences citées par

M. Serre, et depuis détaillées par M. Tartini, du

concours de deux sons aigus et consonnants. ( On

peut voir au mot SystIme que des dissonances les

donnent aussi.) « Ce qu'il y a de bien certain,
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«continue M. Serre, c'est que ces battements,

« ces vibrations coïncidentes qui se suivent avec

« plus ou moins de rapidité, sont exactement iso-

ce chrones aux vibrations que ferait réellement

« le son fondamental, si, par le moyen d'un troi-

« sième corps sonore, on le faisait actuellement

ce résonner. »

Cette explication très -spécieuse n'est peut-être

pas sans difficulté; car le rapport de deux sons

n'est jamais plus composé que quand il approche

de la simplicité qui en fait une consonnance, et

jamais les vibrations ne doivent coïncider plus ra-

rement que quand elles touchent presque à l'iso-

chronisme. D'où il suivrait, ce me semble, que les

battements devraient se ralentir à mesure qu'ils

s'accélèrent, puis se réunir tout d'un coup à l'in-

stant que l'accord est juste.

L'observation des battements est une bonne règle

à consulter sur le meilleur système de tempéra-

ment. (Voyez Tempérament.) Car il est clair que de

tous les tempéraments possibles celui qui laisse le

moins de battements dans l'orgue est celui que l'o-

reille et la nature préfèrent. Or c'est une expé-

rience constante et reconnue de tous les facteurs,

que les altérations des tierces majeures produisent

des battements plus sensibles et plus désagréables

que celles des quintes. Ainsi la nature elle-même

a choisi.

Batterie, s. /. Manière de frapper et répéter

successivement sur diverses cordes d'un instru-

ment les divers sons qui composent un accord, et

6.
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de passer ainsi d'accord en accord par nn même
mouvement de notes. La batterie n'est qu'un ar-

pège continué, mais dont toutes les notes sont dé-

tachées au lieu d'être liées comme dans l'arpège.

BATTEtrii DE MESURE. Cclui qui bat la mesure dans

un concert. (Voyez l'article suivant.)

Battre la mesure. C'est en marquer les temps

par des mouvements de la main ou du pied, qui en

règlent la durée, et par lesquels toutes les mesures

semblables sont rendues parfaitement égales en va-

leur chronique, ou en temps dans l'exécution.

Il y a des mesures qui ne se battent qu'à un

temps, d'autres à deux, à trois ou à quatre; ce qui

est le plus grand nombre de temps marqués que

puisse renfermer une mesure; encore une mesure

à quatre temps peut-elle toujours se résoudre en

deux mesures à deux temps. Dans toutes ces diffé-

rentes mesures le temps frappé est toujours. sur la

note qui suit la barre immédiatement; le temps levé

est toujours celui qui la précède, à moins que la

mesure ne soit à un seul temps; et même alors il

fiuit toujours supposer le temps faible, puisqu'on

ne saurait frapper sans avoir levé.

Le degré de lenteur ou de vitesse qu'on donne à

la mesure dépend de plusieurs choses: i^ de la va-

leur des notes qui composent la mesure. On voit

bien qu'une mesure qui contient une ronde doit

se battre plus posément et durer davantage que

celle qui ne contient qu'une noire; 2° du mouve-

ment indiqué par le mot français ou italien qu'on

trouve ordinairement à la tète de l'air, gai^ vite

^
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lent, etc. ; tous ces mots indiquent autant de modi-

fications dans le mouvement d'une même sorte de

mesure; 3" enfin du caractèiH3 de l'air même, qui,

slil est bien fait, en fera nécessairement sentir le

vrai mouvement.

Les musiciens français ne battent pas la mesure

comme les Italiens. Ceux-ci, dans la mesure à quatre

temps, frappent successivement les deux premiers

temps, et lèvent les deux autres; ils frappent aussi

les deux premiers dans la mesure à trois temps, et

lèvent le troisième. Les Français ne frappent jamais

que le premier temps, et marquent les autres par

différents mouvements de la main à droite et à

gauche. Cependant la musique française aurait

beaucoup plus besoin que l'italienne d'une mesure

bien marquée; car elle ne porte point sa cadence

en elle-même; ses mouvements n'ont aucune préci-

sion naturelle; on presse ou ralentit la mesure au

gré^du chanteur. Combien les oreilles ne sont-elles

pas choquées à l'Opéra de Paris du bruit dés-

agréable et continuel que fait avec son bâton celui

qui bat la mesure , et que le Petit Prophète com-

pare plaisamment à un bûcheron qui coupe du

hois! Mais c'est un mal inévitable : sans ce bruit

on ne pourrait sentir la mesure; la musique par

elle-même ne la marque pas: aussi les étrangers

n'aperçoivent-ils point le mouvement de nos airs.

Si l'on y fait attention , l'on trouvera que c'est ici

l'une des différences spécifiques de la musique fran-

çaise à l'italienne. En Italie la mesure est l'ame de

la musique ; c'est la mesure bien sentie qui lui donne
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cet accent qui la rend si charmante ; c'est la mesure

aussi qui gouverne le musicien dans l'exécution. En

France, au contraire, c'est le musicien qui gou-

verne la mesure; il Ténerve et la défigure sans scru-

pule. Que dis-je? le bon goût même consiste à ne

la pas laisser sentir
;
précaution dont au reste elle

n'a pas grand besoin. L'Opéra de Paris est le seul

théâtre de l'Europe où l'on batte la mesure sans la

suivre, partout ailleurs on la suit sans la battre.

Il règne là - dessus ime erreur populaire qu'un

peu de réflexion détruit aisément. On s'imagine

qu'un auditeur ne bat par instinct la mesure d'un

air qu'il entend que parce qu'il la sent vivement;

et c'est, au contraire, parce qu'elle n'est pas assez

sensible ou qu'il ne la sent pas assez, qu'il tâche,

à force de mouvement des mains et des pieds, de

suppléer ce qui manque en ce point à son oreille.

Pour peu qu'une musique donne prise à la cadence,

on voit la plupart des Français qui l'écoutent faire

mille contorsions et un bruit terrible, pour aider

la mesure à marcher ou leur oreille à la sentir.

Substituez des Italiens ou des Allemands, vous n'en-

tendrez pas le moindre bruit, et ne verrez pas le

moindre geste qui s'accorde avec la mesure. Serait-

ce peut-être que les Allemands, les Italiens, sont

moins sensibles à la mesure que les Français? Il y
a tel de mes lecteurs qui ne se ferait guère presser

pour le dire; mais dira-t-il aussi que les musiciens

les plus habiles sont ceux qui sentent le moins la

mesure? il est incontestable que ce sont ceux qui

la battent le moins; et quand, à force d'exercice.



BAT 87

ils ont acquis riiabitiide de la sentir continuelle-

ment, ils ne la battent plus du tout: c'est un fait

d'expérience qui est sous les yeux de tout le monde.

L'on pourra dire encore que les mêmes gens à qui

je reproche de ne battre la mesure que parce qu'ils

ne la sentent pas assez, ne la battent plus dans les

airs où elle n'est point sensible; et je répondrai

que c'est parce qu'alors ils ne la sentent point du
tout. Il faut que l'oreille soit frappée au moins

d'un faible sentiment de mesure pour que l'instinct

cherche à le renforcer.

Les' anciens, dit M. Burette, battaient la mesure

en plusieurs façons : la plus ordinaire consistait

dans le mouvement du pied qui s'élevait de terre,

et la frappait alternativement selon la mesure des

deux temps égaux ou inégaux. (Voyez Rhythme.)

C'était ordinairement la fonction du maître de mu-
sique appelé coryphée, Ko^u^^ro?, parce qu'il était

placé au milieu du chœur des musiciens, et dans

une situation élevée pour être plus facilement vu

et entendu de toute la troupe. Ces batteurs de me-
sure se nommaient en grec TroJ'oxTUTrot et tto JoiJ/oipoi , à

cause du bruit de leurs pieds, o-uvroi/a^toi , a cause de

l'uniformité du geste, et, si l'on peut parler ainsi,

de la monotonie du rhythme, qu'ils battaient tou-

jours à deux temps. Ils s'appelaient en latmpedarn^

podarii, pedicularii. Ils garnissaient ordinairement

leurs pieds de certaines chaussures ou sandales de

bois ou de fer, destinées à rendre la percussion

rhythmique plus éclatante, nommées en grec h/jou-

TTÊ^ta, xopuTT^Aa , xpouVfÇa , et en latin
,
pedicula , sca-



SS B£M

ùella ou scabillcij à cause qu'elles ressemblaient à

de petits marche-pieds ou de petites escabelles.

lis battaient la mesure^ non-seulement du pied,

mais aussi de la main droite^ dont ils réunissaient

tous les doigts pour frapper dans le creux de la

main gauche, et celui qui marquait ainsi le rhythme

s'appelait manuductor. Outre ce claquement de

mains et le bruit des sandales , les anciens avaient

encore, pour battre la mesure ,q,^\x\ des coquilles,

des écailles d'huîtres et des ossements d'animaux

qu'on frappait l'un contre l'autre, comme on fait

aujourd'hui les castagnettes , le triangle, et 'autres

pareils instruments.

Tout ce bruit, si désagréable et si superflu parmi

nous à cause de l'égahté constante de la mesure

,

ne l'était pas de même chez eux, où les fréquents

changements de pieds et de rhythmes exigeaient un

accord plus difficile, et donnaient au bruit même
une variété plus harmonieuse et plus piquante. En-

core peut-on dire que l'usage de battre ainsi ne s'in-

troduisit qu'à mesure que la mélodie devint plus

languissante, et perdit de son accent et de son éner-

gie. Plus on remonte , moins on trouve d'exemples

de ces batteurs de mesure, et dans la musique de

la plus haute antiquité l'on n'en trouve plus du

tout,

BÉMOL ou B MOL, s. m. Caractère de musique au-

quel on dorme à peu près la figure d'un b , et qui

fait abaisser d'un semi - ton mineur la note à la-

quelle il est joint. (Voyez Semi-ton.)

Gui d'Arezzo ayant autrefois donné des noms à
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six des notes de l'octave , desquelles il fit son cé-

lèbre hexacorde, laissa la septième sans autre nom
que celui de la lettre ^, qui lui est propre, comme
le c à ïut^ le d au re , etc. Or , ce ^ se chantait de

deux manières; savoir, à un ton au-dessus du Za,

selon Tordre naturel de la gamme , ou seulement

à un semi-ton du même la, lorsqu'on vouloit con-

j oindre les tétracordes; car il n'était pas encore ques-

tion de nos rnodes ou tons modernes. Daris le pre-

mier cas , le se sonnant assez durement à cause des

trois tons consécutifs , on jugea qu'il faisait à l'o-

reille un effet semblable à celui que les corps an-

guleux et durs font à la main ; c'est pourquoi on

l'appela b dur ou b carré, en italien b quadro.

Dans le second cas , au contraire , on trouva que

le si était extrêmement doux; c'est pourquoi on

l'appela b mol; par la même analogie, on aurait

pu l'appeler aussi b rond, et en effet les Italiens le

nomment quelquefois b tondo.

Il y a deux manières d'employer le bémol; l'une

accidentelle, quand dans le cours du chant on le

place à la gauche d'une note. Cette note est pres-

que toujours la note sensible dans les tons majeurs,

et quelquefois la sixième note dans les tons mi-

neurs, quand la clef n'est pas correctement armée.

Le Z'e/;2o/ accidentel n'altère que la note qu'il touche

et celles qui la rebattent immédiatement , ou tout

au plus celles qui , dans la même mesure , se trou-

vent sous le même degré sans aucun signe con-

traire.

L'autre manière est d'employer le bémol à la
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clef , et alors il la modifie , il agit dans toute la

suite de l'air et sur toutes les notes placées sur le

même degré , à moins que ce bémol ne soit détruit

accidentellement par quelque dièse ou bécarre , ou

que la clef ne vienne à changer.

La position des bémols à la clef n'est pas arbi-

traire : en voici la raison ; ils sont destinés à chan-

ger le heu des semi-tons de l'échelle ; or , ces deux

semi-tons doivent toujours garder entre eux des

intervalles prescrits ; savoir, celui d'une quarte d'un

côté, et celui d'une quinte de l'autre. Ainsi la note

mi^ inférieure de son semi - ton , fait au grave la

quinte du si^ qui est son homologue dans l'autre

semi-ton; et à l'aigu la quarte du même si; et ré-

ciproquement la note si fait au grave la quarte du

ini^ et à l'aigu la quinte du même md.

Si donc laissant
,
par exemple , le si naturel , on

donnait un bémol au m,i^ le semi-ton changerait de

lieu , et se trouverait descendu d'un degré entre

le re et le mi bémol. Or, dans cette position, l'on

voit que les deux semi - tons ne garderaient pliis

entre eux la distance prescrite, car le /e, qui serait

la note inférieure de l'un , ferait au grave la sixte

du i-/, son homologue dans l'autre, et à l'aigu, la

tierce du même si^ et ce si ferait au grave la tierce

du re, et à l'aigu , la sixte du même re. Ainsi les

deux semi-tons seraient trop voisins d'un côté, et

trop éloignés de l'autre.

L'ordre des bémols ne doit donc pas commencer
par /72i , ni par aucune autre note de l'octave que

par si.^ la seule qui n'a pas le même inconvénient ;
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car bien que le semi - ton y change de place , et

,

cessant d'être entre le si et Vut^ descende entre le

si bémol et le la^ toutefois l'ordre prescrit n'est

point détruit ; le /a, dans ce nouvel arrangement,

se trouvant d'un côté à la quarte, et de l'autre à la

quinte du mi^ son homologue, et réciproquement.

La même raison qui fait placer le premier bémol

sur le si fait mettre le second sur le mi ^ et ainsi

de suite , en montant de quarte ou descendant de

quinte ju^^qu'au sol^ auquel on s'arrête ordinaire-

ment, parce que le bémol de \ut^ qu'on trouve-

rait ensuite , ne diffère point du si dans la pra-

tique. Cela fait donc une suite de cinq bémols dans

cet ordre : 12345
Si Mi La Rc Sol.

Toujours, par la même raison , l'on ne saurait em-

ployer les derniers bémols à la clef sans employer

aussi ceux qui les précèdent : ainsi le bémol du mi
ne se pose qu'avec celui du si^ celui du la qu'avec

les deux précédents , et chacun des suivants qu'avec

tous ceux qui le précèdent.

On trouvera dans l'article Clef une formule pour

savoir toutd'im coup si un ton ou un mode donné

doit porter des bémols à la clef, et combien.

BÉMOLisER, V. a. Marquer une note d'un bémol y

ou armer la clef par bémol. Bémolisez ce mi. Il faut

bémoliser la clef pour le ton àQfci.

BÉQUARRE ou B QUARRE*, S. m. Caractère de mu-

* On écrit actuellement Bécarre.
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siqiie qui s'écrit ainsi t^ , et qui
,
placé à la gauche

d'une note, marque que cette note ayant été pré-

cédemment haussée par un dièse ou baissée par

un bérnol^ doit être remise à son élévation natu-

relle ou diatonique.

Le bécarre fut inventé par Gui d'Arezzo. Cet au-

teur, qui donna des noms aux six premières notes

de l'octave, n'en laissa point d'autre que la lettre b

pour exprimer le i-^' naturel : car chaque note avait

dès-lors sa lettre correspondante; et comme le

chant diatonique de ce si est dur quand on y
monte depuis \^fa^ il l'appela simplement b dur^

b carré ^ ou b carre
^
par une allusion dont j'ai parlé

dans l'article précédent.

I.e bécarre servit dans la suite à détruire l'effet

du bémol antérieur sur la note qui suivait le bé-

carre; c'est que le bémol se plaçant ordinairement

sur le si^ le bécarre, qui venait ensuite, ne produi-

sait, en détruisant ce bémol, que son effet natu-

rel
,
qui était de représenter la note si sans altéra-

tion. A la fin on s'en servit par extension, et, faute

d'autre signe
,
pour détruire aussi l'effet du dièse

;

et c'est ainsi qu'il s'emploie encore aujourd'hui. Le

bécarre efface également le- dièse ou le bémol qui

l'ont précédé.

Il y a cependant une distinction à faire. Si le

dièse ou le bémol étaient accidentels , ils sont dé-

truits sans retour par le bécarre dans toutes les

notes qui le suivent médiatement ou immédiate-

ment sur le même degré
,
jusqu'à ce qu'il s'y pré-

sente un nouveau bémol ou un nouveau dièse. Mais
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si le bémol ou le dièse sont à la clef, le bécarre ne

les efface que pour la note qu'il précède imnaédia-

tement , ou tout au ])lus pour toutes celles qui sui-

vent dans la même mesure et sur le même degré
;

et à chaque note altérée à la clef dont on veut dé-

truire l'altération , il faut autant de nouveaux bé-

carres. Tout cela est assez mal entendu ; mais tel

est l'usage.

Quelques-uns donnaient un autre sens au bé-

carre ^ et, lui accordant seulement le droit d'ef-

facer les dièses ou bémols accidentels , lui ôtaient

celui de rien changer à l'état de la clef; de sorte

qu'en ce sens sur wwfa diésé, ou sur un si bémo-

lisé à la clef, le bécarre ne servirait qu'à détruire

un dièse accidentel sur ce si , ou un bémol sur ce

/a, et signifierait toujours le/a dièse ou le si bémol

tel qu'il est à la clef.

D'autres enfin se servaient bien du bécarre pour

effacer le bémol, même celui de la clef, mais ja-

mais pour effacer le dièse ; c'est le bémol seule-

ment qu'ils employaient dans ce dernier cas.

Le premier usage a tout-à-fait prévalu; ceux-ci

deviennent plus rares, et s'abolissent de jour en

jour : mais il est bon d'y faire attention en lisant

d'anciennes musiques, sans quoi l'on se tromperait

souvent.

Bi. Syllabe dont quelques musiciens étrangers

se servaient autrefois pour prononcer le nom de

la gamme que les Français appellent si. (Voyez Si.
)

BiscROME , s. f. Mot italien qui signifie triples-

croches. Quand ce mot est écrit sous une suite de
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notes égales et de plus grande valeur que les tri-

ples-croches, il marque qu'il faut diviser en triples-

croches les valeurs de toutes ces notes, selon la

division réelle qui se trouve ordinairement faite

au premier temps. C'est une invention des auteurs

adoptée par les copistes, surtout dans les parti-

tions, pour épargner le papier et la peine. (Voyez

Crochet.)

Blanche, s. f. C'est le nom d'une note qui vaut

deux noires, ou la moitié d'une ronde. (Voyez l'ar-

ticle Notes ; et la valeur de la blanche
,
planche D

,

figure 9.)

Bourdon. Basse -continue qui résonne toujours

sur le même ton , comme sont communément celles

des airs appelés musettes. (Voyez Point d'orgue.)

Bourrée, s.f. Sorte d'air propre à une danse de

même nom
,
que l'on croit venir d'Auvergne, et qui

est encore en usage dans cette province. La bourrée

est à deux temps gais , et commence par une noire

avant le frappé. Elle doit avoir, comme la plupart

des autres danses , deux parties et quatre mesures

,

ou un multiple de quatre à chacune. Dans ce ca-

ractère d'air on lie assez fréquemment la seconde

moitié du premier temps et la première du second

par une blanche syncopée.

Boutade, s.f. Ancienne sorte de petit ballet qu'on

exécutait ou qu'on paraissait exécuter impromptu.

Les musiciens ont aussi quelquefois donné ce nom
aux pièces ou idées qu'ils exécutaient de même sin-

leurs instruments, et qu'on appelait autrement Ca-

price, Fantaisie. (Voyez ces mots.)
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Braillfr, c. n. C'est excéder le volume de sa

voix et chanter tant qu'on a de force, comme font

au lutrin les marguilliers de village , et certains

musiciens ailleurs.

Branle, s, m. Sorte de danse fort gaie, qui se

danse en rond sur un air court et en rondeau,

c'est-à-dire avec un même refrain à la fin de chaque

couplet.

Bref. Adverbe qu'on trouve quelquefois écrit

dans d'anciennes musiques au-dessus de la note

qui finit une phrase ou un air, pour marquer que

cette finale doit être coupée par un son bref et sec,

au lieu de durer toute sa valeur. (Voyez Couper.)

Ce mot est maintenant inutile depuis qu'on a un
signe pour l'exprimer.

Brève, s. f. Note qui passe deux fois plus vite

que celle qui la précède: ainsi la noire est brève

api'ès une blanche pointée , la croche après une

noire pointée. On ne pourrait pas de même appeler

brève une note qui vaudrait la moitié de la précé-

dente : ainsi la noire n'est pas une brève après la

blanche simple, ni la croche après la noire, à moins

qu'il ne soit question de syncope.

C'est autre chose dans le plain-chant. Pour ré-

pondre exactement à la quantité des syllabes, la

brève y vaut la moitié de la longue ; de plus , la

longue a quelquefois une queue pour la distinguer

de la brève qui n'en a jamais , ce qui est précisé-

ment l'opposé de la musique, où la ronde, qui n'a

point de queue, est double de la blanche qui en

a une. (Voyez Mesure, Valeur des notes.)
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Brève est aussi le nom que donnaient nos an-

ciens musiciens, et que donnent encore aujourd'hui

les Italiens à cette vieille figure de note que nous

appelons carrée. Il y avait deux sortes de brèves :

savoir, la droite ou parfaite, qui se divise en trois

parties égales, et vaut trois rondes ou semi-brèves

dans la mesure triple , et la brève altérée ou im-

parfaite, qui se divise en deux parties égales, et ne

vaut que deux semi-brèves dans la mesure double.

Cette dernière sorte de brève est celle qui s'indique

par le signe du C barré; et les Italiens nomment
encore alla brève la mesure à deux temps fort vites,

dont ils se servent dans les musiques da capella.

(Voyez Alla brève.)

Broderies, Doubles, Fleurtis. Tout cela se dit

en musique de plusieurs notes de goût que le mu-
sicien ajoute à sa partie dans l'exécution, pour va-

rier un chant souvent répété, pour orner des pas-

sages trop simples , ou pour faire briller la légèreté

de son gosier ou de ses doigts. Rien ne montre

mieux le bon ou le mauvais e^oût d'un musicien

que le choix et l'usage qu'il fait de ces ornements.

La vocale française est fort retenue sur les brode-

ries ; elle le devient même davantage de jour en

jour, et, si l'on excepte le célèbre Jélyotte et ma-

demoiselle Fel, aucun acteur français ne se ha-

sarde plus au théâtre à faire des doubles; car le

chant français, ayant pris lui ton plus traînant et

plus lamentable encore depuis quelques années

,

ne les comporte plus. Les Italiens s'y donnent car-

rière : c'est chez eux à qui en fera davantage , ému-
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lation qui mène toujours à en faire trop. Cepen-

dant l'accent de leur mélodie étant très-sensible,

ils n'ont pas à craindre que le vrai chant dispa-

raisse sous ces ornements que l'auteur même y a

souvent supposés.

A l'égard des instruments, on fait ce qu'on veut

dans un solo, mais jamais symphoniste qui brode

ne fut souffert dans un bon orchestre.

Bruit , s. in. C'est en général toute émotion de

l'air qui se rend sensible à l'organe auditif. Mais,

en musique, le mot bruit est opposé au mot son,

et s'entend de toute sensation de l'ouïe qui n'est

pas sonore et appréciable. On peut supposer, pour

expliquer la différence qui se trouve à cet égard

entre le bruit et le son^ que ce dernier n'est appré-

ciable que par le concours de ses harmoniques, et

que le bruit ne l'est point parce qu'il en est dé-

pourvu. Mais outre que cette manière d'apprécia-

tion n'est pas facile à concevoir si l'émotion de

l'air, causée par le son, fait vibrer avec une corde

les aliquotes de cette corde , on ne voit pas pour-

quoi l'émotion de l'air, causée par le bruit, ébran-

lant cette même corde , n'ébranlerait pas de même
ses aliquotes. Je ne sache pas qu'on ait observé

aucune propriété de l'air qui puisse faire soup-

çonner que l'agitation qui produit le son et celle

qui produit le bruit prolongé ne soient pas de

même nature , et que l'action et réaction de l'air et

du corps sonore, ou de l'air et du corps bruyant,

se fassent par des lois différentes dans l'un et dans

l'autre effet.

R. XII. 7



98 BRU

Ne pourrait-on pas conjecturer que le bruit n est

point d'une autre nature que le son
;
qu'il n'est lui-

même que la somme d'une multitude confuse de

sons divers, qui se font entendre à la fois, et con-

trarient en quelque sorte mutuellement leurs on-

dulations? Tous les corps élastiques semblent être

plus sonores à mesure que leur matière est plus

homogène
,
que le degré de cohésion est plus égal

partout, et que le corps n'est pas, pour ainsi dire,

partagé en une multitude de petites masses qui,

ayant des solidités différentes, résonnent consé-

quemment à différents tons.

Pourquoi le bruit ne serait-il pas du son
,
puis-

qu'il en excite ? car tout bruit fait résonner les

cordes d'un clavecin, non quelques-unes, comme
fait un son, mais toutes eiisemble, parce qu'il n'y

en a pas une qui ne trouve son unisson ou ses

harmoniques. Pourquoi le bruit ne serait-il pas du

son, puisque avec des sons on fait du bruit? Tou-

chez à la fois toutes les touches d'un clavier, vous

produirez une sensation totale qui ne sera que du

bruit, et qui ne prolongera son effet par la réson-

nance des cordes que comme tout autre bruit qui

ferait résonner les mêmes cordes. Pourquoi ie bruit

ne serait-il pas du son, puisqu'un son trop fort

n'est plus qu'un véritable bruit, comme une voix qui

crie à pleine tête, et surtout comme le son d'une

grosse cloche qu'on entend dans le clocher même?
car il est impossible de l'apprécier, si, sortant du

clocher, on n'adoucit le son par l'éloignement.

Mais, me dira-t-on, d'où vient ce changement
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des vibrations rend sensible la résonnance d'un si

grand nombre d'aliquotes, que le mélange de tant

de sons divers fait alors son effet ordinaire et n'est

plus que du bruit. Ainsi les aliquotes qui résonnent

ne sont pas seulement la moitié, le tiers, le quart,

et toutes les consonnances , mais la septième par-

tie, la neuvième, la centième, et plus encore; tout

cela fait ensemble un effet semblable à celui de

toutes les touches d'un clavecin frappées à la fois :

et voilà comment le son devient bruit.

On donne aussi, par mépris, le nom de bruit k

une musique étourdissante et confuse, où l'on en-

tend plus de fracas que d'harmonie, et plus de cla-

meurs que de chant: Ce nest que du bruit; cet

opéra fait beaucoup de bruit etpeu d'effet.

BucoLiASME. Ancienne chanson des bergers.

(Voyez Chanson.)

c.

C. Cette lettre était, dans nos anciennes musi-

ques, le signe de la prolation mineure imparfaite;

d'où la même lettre est restée parmi nous celui de

la mesure à quatre temps, laquelle renferme exac-

tement les mêmes valeurs de notes. (Voyez Mode,

Prolation.
)

C BARRÉ. Signe de la mesure à quatre temps vites,

ou à deux temps posés : il se marque en traversant

le C de haut en bas par une ligne perpendiculaire

à la portée.

Qa sol ut., C solfa ut., ou simplement C. Carac-

Univers/gj*

BIBLlOTHfCA
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tère ou terme de musique qui inçlique la première

note de la gamme, que nous appelons ut. (Voyez

Gamme.) C'est aussi l'ancien signe d'une des trois

clefs de la musique. (Voyez Clef.)

Cacophonie ,^./l Union discordante de plusieurs

sons mal choisis ou mal accordés. Ce mot vient de

xaKoç, mauvais, et de (^mri, son. Ainsi, c'est mal à

propos que la plupart des musiciens prononcent

cacaphonie. Peut-être feront-ils à la fin passer cette

prononciation comme ils ont déjà fait passer celle

de colophane.

Cadence , s.f. Terminaison d'une phrase harmo-

nique sur un repos ou sur un accord parfait, ou,

pour parler plus généralement, c'est tout passage

d'un accord dissonant à un accord quelconque; car

on ne peut jamais sortir d'un accord dissonant que

par un acte de cadence. Or, comme toute phrase

harmonique est nécessairement liée par des disso-

nances exprimées ou sous - entendues , il s'ensuit

que toute l'harmonie n'est proprement qu'une suite

de cadences.

Ce qu'on appelle acte de cadence résulte toujours

de deux sons fondamentaux, dont l'un annonce la

cadence, et l'autre la termine.

Comme il n'y a point de dissonance sans cadence,

il n'y a point non plus de cadence sans dissonance,

exprimée ou sous-entendue; car, pour faire sentir

le repos, il faut que quelque chose d'antérieur le

suspende , et ce quelque chose ne peut être que la

dissonance ou le sentiment implicite de la disso-

nance : autrement les deux accords étant égalemeut
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parfaits, on pourrait se reposer sur le premier; le

second ne s'annoncerait point et ne serait pas né-

cessaire. L'accord formé sur le premier son d'une

cadence doit donc toujours être dissonant, c'est-à-

dire porter ou supposer une dissonance.

A l'égard du second , il peut être consonnant ou

dissonant , selon qu'on veut établir ou éluder le

repos. S'il est consonnant, la cadence est pleine;

s'il est dissonant, la cçidence est évitée ou imitée.

On compte ordinairement quatre espèces de ca-

dences : savoir, cadence parfaite , cadence impar-

faite ou irrègidiere y cadence interrompue et cadence

rompue : ce sont les dénominations que leur a

données M. Rameau, et dont on verra ci-après

les raisons.

I. Toutes les fois qu'après un accord de septième

la basse - fondamentale descend de quinte sur un

accord parfait, c'est une cadence parfaite pleine,

qui procède toujours d'une dominante tonique à

la tonique; mais si la cadence parfaite est évitée

par une dissonance ajoutée à la seconde note, on

peut commencer une seconde cadence en évitant

la première sur cette seconde note, éviter derechef

cette seconde cadence ^ et en commencer une troi-

sième sur la troisième note, enfin continuer ainsi

tant qu'on veut, en montant de quarte ou descen-

dant de quinte sur toutes les cordes du ton , et cela

forme une succession de cadences parfaites éditées.

Dans cette succession
,
qui est sans contredit la plus

harmonique, deux parties, savoir, celles qui font

la septième et la quinte, descendent sur la tierce et
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l'octave (le l'accord suivant, tandis que deux autres

parties, savoir, celles qui font la tierce et l'octave,

restent pour faire à leur tour la septième et la

quinte, et descendent ensuite alternativement avec

les deux autres. Ainsi une telle succession donne

une harmonie descendante : elle ne doit jamais s'ar-

rêter qu'à une dominante tonique pour tomber en-

suite sur la tonique par une cadence pleine. (P/. A,

II. Si la basse-fondamentale, au lieu de descendre

de quinte après un accord de septième, descend

seulement de tierce , la cadence s'appelle interrom-

pue: celle-ci ne peut jamais être pleine; mais il faut

nécessairement que la seconde note de cette c«-

dence porte un autre accord dissonant. On peut de

même continuer à descendre de tierce ou monter

de sixte par des accords de septième; ce qui fait

une deuxième succession de cadences évitées, mais

bien moins parfaite que la précédente: car la sep-

tième, qui se sauve sur la tierce dans la cadence

parfaite y se sauve ici sur l'octave , ce qui rend moins

d'harmonie, et fait même sous-entendre deux oc-

taves; de sorte que, pour les éviter, il faut retran-

cher la dissonance ou renverser l'harmonie.

Puisque la cadence interrompue ne peut jamais

être pleine, il s'ensuit qu'une phrase ne peut finir

par elle; mais il faut recourir à la cadence parfaite

pour faire entendre l'accord dominant. [Figure 2.)

Ijdi cadence interrompue forme encore, par sa suc-

cession, une harmonie descendante; mais il n'y a

qu'un seul son qui descende. Les trois autres res-
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tent en place pour descendre, chacun à son tour,

dans une marche semblable. [Figure i.
)

Quelques-uns prennent mal à propos pour une

cadence interrompue un renversement de la cadence

parfaite^ où la basse, après un accord de septième,

descend de tierce portant un accord de sixte; mais

chacun voit qu'une telltî marche, n'étant point fon-

damentale , ne peut constituer une cadence parti-

culière.

III. Cadence rompue^ est celle où la basse-fonda-

mentale , au lieu de monter de quarte après un ac-

cord de septième, comme dans la cadenceparfaite ^

monte seulement d'un degré. Cette cadence s'évite

le plus souvent par une septième sur la seconde

note. Il est certain qu'on ne peut la faire pleine

que par licence , car alors il y a nécessairement

défaut de liaison, {yo^<àT figure 3.)

Une succession de cadences rompues évitées est

encore descendante; trois sons y descendent, et

l'octave reste seule pour préparer la dissonance;

mais une telle succession est dure, mal modulée,

et se pratique rarement.

IV. Quand la basse descend
,
par un intervalle

de quinte, de la dominante sur la tonique, c'est,

comme je l'ai dit, im acte de cadence parfiiite.

Si au contraire la basse monte par quinte de la

tonique à la dominante, c'est un acte de cadence

irrégulière ou imparfaite. Pour l'annoncer , on

ajoute une sixte majeure à l'accord de la tonique
;

d'où cet accord prend le nom de sixte ajoutée.

(Voyez Accord.) Cette sixte, qui fait dissonance
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sur la quinte, est aussi traitée comme dissonance

sur la basse-fondamentale, et, comme telle, obli-

gée de se sauver en montant diatoniquement sur

la tierce de l'accord suivant.

La cadence imparfaite forme une opposition

presque entière à la cadence parfaite . Dans le pre-

mier accord de l'une et de l'autre, on divise la

quarte qui se trouve entre la quinte et l'octave par

mie dissonance qui y produit une nouvelle tierce,

et cette dissonance doit aller se résoudre sur l'ac-

cord suivant par une marche fondamentale de

quinte. Voilà ce que ces deux cadences ont de

commun : voici maintenant ce qu'elles ont d'opposé.

Dans la cadence parfaite , le son ajouté se prend

au haut de l'intervalle de quarte, auprès de l'octave

formant tierce avec la quinte, et produit une dis-

sonance mineure qui se sauve en descendant

,

tandis que la basse-fondamentale monte de quarte

ou descend de quinte de la dominante à la tonique,

pour établir un repos parfait. Dans la cadence im-

parfaite^ le son ajouté se prend au bas de l'inter-

valle de quarts auprès de la quinte, et, formant

tierce avec l'octave, il produit une dissonance

majeure qui se sauve en montant, tandis que la

basse-fondamentale descend de quarte ou monte

de quinte de la tonique à la dominante pour éta-

blir un repos imparfait.

M. Rameau
,
qui a le premier parlé de cette ca-

dence, et qui en admet plusieurs lenversements

,

nous défend , dans son Traité de VHarmonie

,

page 117, d'admettre celui où le son ajouté est au
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gl^ave portant un accord de septième, et cela par

une raison peu solide dont j'ai parlé au mot Accord.

Il a pris cet accord de septième pour fondamental
;

de sorte qu'il fait sauver une septième par ime

autre septième, une dissonance par une disso-

nance pareille, par un mouvement semblable sur

la basse-fondamentale. Si une telle manière de trai-

ter les dissonances pouvait se tolérer, il faudrait

se boucher les oreilles et jeter les règles au feu.

Mais l'harmonie, sous laquelle cet auteur a mis

ime si étrange basse-fondamentale, est visiblement

renversée d'une cadence imparfaite y évitée par une

septième ajoutée sur la seconde note. (Voyez

Planche A ^Jig. 4.) Et cela est si vrai, que la basse-

continue qui frappe la dissonance est nécessaire-

ment obligée de monter diatoniquement pour la

sauver, sans quoi le passage ne vaudrait rien. J'a-

voue que dans le même ouvrage, j[?«^e 272 , M. Ra-

meau donne un exemple semblable avec la vraie

basse-fondamentale ; mais puisqu'il improuve en

termes formels le renversement qui résulte de cette

basse, un tel passage ne sert qu'à montrer dans

son livre une contradiction de plus; et bien que

dans un ouvrage postérieur ( Génér. Hannon.
,

page 186) le même auteur semble reconnaître le

vrai fondement de ce passage, il en parle si obscu-

rément, et dit encore si nettement que la septième

est sauvée par une autre, qu'on voit bien qu'il ne

fait ici qu'entrevoir, et qu'au fond il n'a pas changé

d'opinion : de sorte qu'on est en droit de rétor-

' quer contre lui le reproche qu'il fait à Masson de
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n'avoir pas su voir la cadence imparfaite dans un de

ses renversements.

La même cadence imparfaite se prend encore de

la sous-dominante à la tonique. On peut aussi l'é-

viter , et lui donner de cette manière une succes-

sion de plusieurs notes , dont les accords formeront

une harmonie ascendante, dans laquelle la sixte et

l'octave montent sur la tierce et la quinte de l'ac-

cord, tandis que la tierce et la quinte restent pour

faire l'octave et préparer la sixte.

Nul auteur, que je sache, n'a parlé, jusqu'à

M. Rameau, de cette ascension harmonique; lui-

même ne la fait qu'entrevoir; et il est vrai qu'on

ne pourrait ni pratiquer une longue suite de pa-

reilles cadences , à cause des sixtes majeures qui

éloigneraient la modulation, ni même en remplir,

sans précaution , toute l'harmonie.

Après avoir exposé les règles et la constitution

des diverses cadences
^
passons aux raisons que

M. d'Alembert donne , d'après M. Rameau , de leurs

dénominations.

La cadence parfaite consiste dans une marche de

quinte en descendant; et, au contraire, Ximpar-

faite consiste dans une marche de quinte en mon-

tant : en voici la raison. Quand je dis, ut sol, sol est

déjà renfermé dans ïut, puisque tout son, comme

ut, porte avec lui sa douzième, dont sa quinte sol

est l'octave ; ainsi
,
quand on va àhu à sol, c'est le

son générateur qui passe à son produit, de ma-

nière pourtant que l'oreille désire toujours de re-

venir à ce premier générateur : au contraire
,
quand
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011 dit sol ut, c'est le produit qui retourne au gé-

nérateur; l'oreille est satisfaite et ne désire plus

rien. De plus , dans cette marche sol ut, le sol se

fait encore entendre dans ut; ainsi l'oreille entend

à la fois le générateur et son produit : au lieu que,

dans la marche ut sol, l'oreille qui , dans le premieF

son, avait entendu ut et sol, n'entend plus, dans

le second
,
que sol sans ut. Ainsi le repos ou la ca-

dence de sol k ut, di plus de perfection que la ca-

dence ou le repos ôi^ut à sol.

Il semble, continue M. d'Alembert, que dans les

principes de M. Rameau on peut encore expliquer

l'effet de la cadence rompue et de la cadence inter-

rompue. Imaginons, pour cet effet, qu'après un ac-

cord de septième, sol si refa , on monte diatoni-

quement par une cadence rompue à l'accord la ut

mi sol ; il est visible que cet accord est renversé de

l'accord de sous-dominante ut mi sol la : ainsi la

marche de cadence rompue équivaut à cette succes-

sion sol si refa, ut mi sol la, qui n'est autre chose

qu'une cadence parfaite , dans laquelle ut, au lieu

d'être traitée comme tonique, est rendue sous-do-

minante. Or, toute tonique, dit M. d'Alembert,

peut toujours être rendue sous -dominante , en

changeant de mode : j'ajouterai qu'elle peut même
porter l'accord de sixte-ajoutée, sans en changer.

A l'égard de la cadence interrompue
, qui consiste

à descendre d'une dominante sur une autre par

l'intervalle de tierce en cette sorte sol si refa, mi

sol si re, il semble qu'on peut encore l'expliquer.

En effet, le second accord mi sol si re est renversé
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de l'accord de sous-dominante sol si re mi : ainsi la

cadence interrompue équivaut à cette succession,

sol si refciy sol si re jni, où la note sol, après avoir

été traitée comme dominante, est rendue sous-

dominante en changeant de mode ; ce qui est per-

mis et dépend du compositeur.

Ces explications sont ingénieuses, et montrent

quel usage on peut faire du double emploi dans les

passages qui semblent s'y rapporter le moins. Ce-

pendant l'intention de M. d'Alembert n'est sûre-

ment pas qu'on s'en serve réellement dans ceux-ci

pour la pratique, mais seulement pour l'intelli-

gence du renversement. Par exemple, le double

emploi de la cadence interrompue sauverait la dis-

sonancey« par la dissonance mi, ce qui est con-

traire aux règles , à l'esprit des règles , et surtout

au jugement de l'oreille; car dans la sensation du

second accord , sol si re mi, à la suite du premier

,

sol sirefa, l'oreille s'obstine plutôt à rejeter le re

du nombre des consonnances, que d'admettre le

mi pour dissonant. En général les commençants

doivent savoir que le double emploi peut être ad-

mis sur un accord de septième à la suite d'un ac-

cord consonnant, mais que sitôt qu'un accord de

septième en suit un semblable, le double emploi

ne peut avoir lieu. Il est bon qu'ils sachent encore

qu'on ne doit changer de ton par nul autre accord

dissonant que le sensible ; d'où il suit que dans la

cadence rompue on ne peut supposer aucun chan-

gement de ton.

Il y a une autre espèce de cadence, que les toxy-
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siciens ne regardent jDoint comme telle, et qui,

selon la définition, en^st pourtant une véritable;

c'est le passage de l'accord de septième diminuée

sur la note sensible à l'accord de la tonique. Dans

ce passage il ne se trouve aucune liaison harmoni-

que , et c'est le second exemple de ce défaut dans

ce qu'on appelle cadence. On pourrait regarder les

transitions enharmoniques comme des manières

d'éviter cette même cadence, de même qu'on évite

la cadence parfaite ^\x\\q dominante à sa tonique

par une transition chromatique : mais je me borne

à expliquer ici les dénominations établies.

Cadence est, en terme de chant, ce battement

de gosier que les Italiens appellent trillo, que nous

appelons autrement /^^'e77?^/ew<?/z/, et qui se fait or-

dinairement sur la pénultième note d'une phrase

musicale , d'où sans doute il a pris le nom de ca-

dence. On dit , Cette actrice a une belle cadence
;

ce chanteur bat mal la cadence , etc.

Il y a deux sortes de cadences : l'ime est là ca-

denoè pleine ;e\\e consiste à ne commencer le bat-

tement de voixqu'après en avoir appuyé la note supé-

rieure : l'autre s'appelle cadence brisée^ et l'ony fait le

battement de voix sans aucune préparation. (Voyez

l'exemple de l'une et de l'autre , PL B., figure 1 3.)

Cadence (la) est une qualité de la bonne mu-

sique, qui donne à ceux qui l'exécutent ou qui

l'écoutent un sentiment vif de la mesure , en sorte

qu'ils la marquent et la sentent tomber à propos
,

sans qu'ils y pensent et comme par instinct. Cette

qualité est surtout requise dans les airs à danser :
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Ce menuet marque bien la cadence ; cette chaconne

manque de cadence. La coince , en ce sens étant

une qualité
,
porte ordinairement l'article défini la;

au lieu que la cadence harmonique porte, comme
individuelle, l'article numérique : Une cadence /?(^r-

faite; trois cadences éi^itées , etc.

Cadence signifie encore la conformité des pas du

danseur avec la mesure marquée par l'instrument :

// sort de cadence ; il est bien en cadence. Mais il

faut observer que la cadence ne se marque pas

toujours comme se bat la mesure. Ainsi le maître

de musique marque le mouvement du menuet en

frappant au commencement de chaque mesure ; au

lieu que le maître à danser ne bat que de deux en

deux mesures, parce qu'il en faut autant pour for-

mer les quatre pas du menuet.

Cadencé, adj. Une musique bien cadencée est

celle où la cadence est sensible , où le rhythme et

l'harmonie concourent le plus parfaitement qu'il

est possible à faire sentir le mouvement : car le

choix des accords n'est pas indifférent pour mar-

quer les temps de la mesure, et l'on ne doit pas

pratiquer indifféremment la même harmonie sur le

frappé et sur le levé. De même il ne suffit pas de

partager les mesures en valeurs égales pour en faire

sentir les retours égaux : mais le rhythme ne dé-

pend pas moins de l'accent qu'on donne à la mé-

lodie que des valeurs qu'on donne aux notes ; car

on peut avoir des temps très-égaux en valeurs, et

toutefois très-mal cadencés : ce n'est pas assez que

l'égalité y soit, il faut encore qu'on la sente.
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Cadei^za. , s.f. Mot italien
,
par lequel on indique

un point d'orgue non écrit, et que l'auteur laisse

à la volonté de celui qui exécute la partie princi-

pale, afin qu'il y fasse, relativement au caractère

de l'air, les passages les plus convenables à sa voix,

à son instrument ou à son goût.

Ce point d'orgue s'appelle cadenza parce qu'il se

fait ordinairement sur la première note d'une ca-

dence finale, et il s'appelle aussi arbitrio à cause de
la liberté qu'on y laisse à l'exécutant de se livrer

à ses idées et de suivre son propre goût. La mu-
sique française, surtout la vocale

,
qui est extrême-

ment servile, ne laisse au chanteur aucune pareille

liberté, dont même il serait fort embarrassé de

faire usage.

Canarder, v. n. C'est, en jouant cte hautbois,

tirer un son nasillard et rauque , approchant du
cri du canard ; c'est ce qui arrive aux commen-
çants, et surtout dans le bas, pour ne pas serrer

assez l'anche des lèvres. Il est aussi très-ordinaire

à ceux qui chantent la haute-contre de canarder ;

parce que la haute -contre est une voix factice et

forcée qui se sent toujours de la contrainte avec

laquelle elle sort.

Canarie, s,f. Espèce de gigue dont l'air est d'un

mouvement encore plus vif que celui de la gigue

ordinaire : c'est pourquoi l'on le marque quelque-

fois par -j^ : cette danse n'est plus en usage aujour-

d'hui. (Voyez Gigue.)

Canevas, j^. m. C'est ainsi qu'on appelle à l'Opéra

de Paris des paroles que le musicien ajuste aux
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notes d'un air à parodier. Sur ces paroles, qui ne

signifient rien , le poète en ajuste d'autres qui ne

signifient pas grand'chose, où l'on ne trouve, pour

l'ordinaire, pas plus d'esprit que de sens, où la

prosodie française est ridiculement estropiée , et

qu'on appelle encore avec grande raison des ca-

nevas.

Cakon, j. m. C'était dans la musique ancienne

une règle ou méthode pour déterminer les rap-

ports des intervalles. L'on donnait aussi le nom de

canon à l'instrument par lequel on trouvait ces

rapports; et Ptolomée a donné le même nom au

livre que nous avons de lui sur les rapports de

tous les intervalles harmoniques. En général , on

appelait sectio canonis la division du monocorde par

tous ces intervalles , et canon unwersalis le mono-

corde ainsi divisé , ou la table qui le représentait.

(Voyez MoivocoRDE.)

Canon , en musique moderne , est une sorte de

fugue qu'on appelle perpétuelle
,
parce que les par-

ties, partant l'une après l'autre , répètent sans cesse

le même chant.

Autrefois , dit Zarlin , on mettait à la tète des

fugues perpétuelles, qu'il di^^^Vi^fughe in conse-

guenza^ certains avertissements qui marquaient

comment il fallait chanter ces sortes de fugues ; et

ces avertissements , étant proprement les règles de

ces fugues, s'intitulaient canoni^ règles, canons. De

là
,
prenant le titre pour la chose , on a, par méto-

nymie, nommé canon cette espèce de fugue.

Les canons les plus aisés à faire et les plus com-
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inuns se prennent à l'unisson ou à l'octave, c'est-

à-dire que chaque partie répète sur le même ton

le chant de celle qui la précède. Pour composer

cette espèce de canon , il ne Ixiut qu'imaginer un

chant à son gré
, y ajouter en partition autant de

parties qu'on veut, à voix égales, puis,*de toutes

ces parties chantées successivement, former un seul

air; tâchant que cette succession produise un tout

agréable, soit dans l'harmonie, soit dans le chant.

Pour exécuter un tel canon , celui qui doit chan-

ter le premier part seul, chantant de suite l'air en-

tier , et le recommençant aussitôt sans interrompre

la mesure. Dès que celui-ci a fini le premier couplet,

qui doit servir de sujet perpétuel, et sur lequel le

canon entier a été composé, le second entre, et

commence ce même premier couplet, tandis que

le premier entré poursuit le second : les autres par-

tent de même successivement, dès que celui qui les

précède est à la fin du même premier couplet ; en

recommençant ainsi sans cesse, on ne trouve jamais

de fin générale , et l'on poursuit le canon aussi long-

temps qu'on veut.

L'on peut encore prendre une fugue perpétuelle

à la quinte ou à la quarte, c'est-à-dire que chaque

partie répétera le chant de la précédente une quinte

ou une quarte plus haut ou plus bas. Il faut alors

que le canon soit imaginé tout entier, diprima in-

tenzione ^ comme disent les Italiens, et que l'on

ajoute des bémols ou des dièses aux notes dont

les degrés naturels ne rendraient pas exactement,

à la quinte ou à la quarte , le chant de la partie

R. XIT. 8
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précédente. On ne doit avoir égard ici à aucune

modulation , mais seulement à l'identité du chant :

ce qui rend la composition du canon plus difficile
;

car à chaque fois qu'une partie reprend la fugue

elle entre dans un nouveau ton; elle en change

presque a chaque note, et, qui pis est, nulle par-

tie ne se trouve à la fois dans le même ton qu'une

autre ; ce qui fait que ces sortes de canons , d'ail-

leurs peu faciles à suivre, ne font jamais un effet

agréable, quelque bonne qu'en soit l'harmonie, et

quelque bien chantés qu'ils soient.

Il y aune troisième sorte de canons ^ très-rares,

tant à cause de l'excessive difficulté, que parce que,

ordinairement dénués d'agréments, ils n'ont d'autre

mérite que d'avoir coûté beaucoup de peine à faire:

c'est ce qu'on pourrait appeler double canon ren-

(^erjéf , tant par l'inversion qu'on y met dans le chant

des parties
,
que par celle qui se trouve entre les

parties mêmes en les chantant. Il y a un tel artifice

dans cette espèce de canons
^
qi^e, soit qu'on chante

les parties dans l'ordre naturel, soit qu'on renverse

le papier pour les chanter dans un ordre rétro-

grade , en sorte que l'on commence par la fin, et

que la basse devienne le dessus, on a toujours

une bonne harmonie et un canon régulier. Voyez

(^Planche D^fig. ii) deux exemples de cette es-

pèce de canons tirés de Bontempi , lequel donne

aussi des règles pour les composer. Mais on trou-

vera le vrai principe de ces règles au mot Système,

dans l'exposition de celui de M. Tartini.

Poin^ faiie un canon dont l'harmonie soit un peu
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variée, il faut que les parties ne se suivent pas trop

promptement, que l'une n'entre que long -temps

après l'autre. Quand elles se suivent si rapidement,

conmie à la pause ou demi - pause , on n'a pas le

temps d'y faire passer plusieurs accords, et le ca-

non ne peut manquer d'être monotone ; mais c'est

im moyen de faire sans beaucoup de peine des ca-

nons à tant de parties qu'on veut; car un canon de

quatre mesures seulement sera déjà à huit par-

ties, si elles se suivent à la demi-pause; et, à chaque

mesure qu'on ajoutera, l'on gagnera encore deux

parties.

L'empereur Charles VI, qui était grand musi-

cien et composait très-bien , se plaisait beaucoup

à faire et chanter des canons. L'Italie est encore

pleine de fort beaux canons qui ont été faits pour

ce prince par les meilleurs maîtres de ce pays-là.

Cantabile. Adjectif itahen
,
qui signifie c/ian-

tahlc, commode a chanter. Il se dit de tous les chants
'

dont , en quelque mesure que ce soit, les intervalles

ne sont pas trop grands ni les notes trop précipi-

tées, de sorte qu'on peut les chanter aisément sans

forcer ni gêner la voix. Le mot c'^^2/«/>//e passe aussi

peu à peu dans l'usage français. On dit. Parlez-moi

(lu cantabile; un beau cantabile me plaît plus que

tous vos airs (Texécution.

Cantate, s.f. Sorte de petit poème lyrique, qui

se chante avec des accompagnements, et qui, bien

que fait pour la chambre, doit recevoir du musi-

cien la chaleur et les grâces de la musique imitative

et théâtrale. Les cantates sont ordinairement com-

8.



Il6 CAN

posées de trois récitatifs et d'autant d'airs. Celles

qui sont en récits, et les airs en maximes, sont tou-

jours froides et mauvaises; le musicien doit les re-

buter. Les meilleures sont celles où , dans une si-

tuation vive et touchante , le principal personnage

parle lui-même; car nos cantates sont communé-
ment à voix seule. Il y en a pourtant quelques-unes

à deux voix en forme de dialogue, et celles-là sont

encore agréables quand on y sait introduire de

l'intérêt. Mais comme il faut toujours un peu d'é-

chafaudage pour faire une sorte d'exposition et

mettre l'auditeur au fait, ce n'est pas sans raison

que les cantates ont passé de mode , et qu'on leur

a substitué , même dans les concerts , des scènes

d'opéra.

La mode des cantates nous est venue d'Italie,

comme on le voit par leur nom
,
qui est italien ; et

c'est l'Italie aussi qui les a proscrites la première.

'Les cantates qu'on y fait aujourd'hui sont de véri-

tables pièces dramatiques à plusieurs acteurs, qui

ne diffèrent des opéra qu'en ce que ceux-ci se re-

présentent au théâtre, et que les cantates ne s'exé-

cutent qu'en concert : de sorte que la cantate est

sur un sujet profane ce qu'est l'oratorio sur un sujet

sacré.

Cantatille, s.f. diminutif de cantate , n'est en

effet qu'une cantate fort courte, dont le sujet est

lié par quelques vers de récitatif, en deux ou trois

airs en rondeau pour l'ordinaire avec des accom-

pagnements de symphonie. Le genre de \'êi cantatille

vaut moins encore que celui de la cantate, auquel



CA.N I 17

on l'a substitué parmi nous. Mais , comme on n'y

peut développer ni passions ni tableaux^ et qu'elle

n'est susceptible que de gentillesse, c'est une res-

source pour les petits faiseius de vers et pour les

musiciens sans génie.

Cantique, s. m. Hymne que l'on chante en l'hon-

neur de la Divinité.

Les premiers et les plus anciens cantiques furent

composés à l'occasion de quelque événement mé-

morable, et doivent être comptés entre les plus

anciens monuments historiques.

Ces cantiques étaient chantés par des chœurs de

musique et souvent accompagnés de danses , comme
il paraît par l'Écriture. La plus grande pièce qu'elle

nous offre en ce genre, est le Cantique des Canti-

ques, ouvrage attribué à Salomon, et que quelques

auteurs prétendent n'être que l'épithalame de son

mariage avec la fille du roi d'Egypte. Mais les théo-

logiens montrent sous cet emblème l'union de Jé-

sus-Christ et de l'Église. Le sieur de Cahusac ne

voyait dans le Cantique des Cantiques qu'un opéra

très-bien fait: les scènes, les récits, les duo, les

chœurs, rien n'y manquait selon lui, et il ne dou-

tait pas même que cet opéra n'eût été représenté.

Je ne sache pas qu'on ait conservé le nom de

cantique à aucun des chants de l'Église romaine :

si ce n'est le Cantique de Siméon , celui de Zacharie,

et le Magnificat, appelé le Cantique de la Vierge.

Mais parmi nous on appelle cantique tout ce qui

se chante dans nos temples, excepté les psaumes^

qui conservent leur nom.
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Les Grecs donnaient encore le nom de cantiques

à certains monologues passionnés de leurs tragé-

dies^ qu'on chantait sur le mode hypodorien, ou

sur l'hypophrygien , comme nous l'apprend Aris-

tote au dix-neuvième de ses problèmes.

Canto. Ce mot italien, écrit dans une parti-

tion sur la portée vide du premier violon, marque

qu'il doit jouer à l'imijsson sur la partie chan-

tante.

Caprice, s. m. Sorte de pièce de musique libre,

dans laquelle l'auteur, sans s'assujettir à aucun su-

jet, donne carrière à son génie et se livre à tout

le feu de la composition. Le caprice de Rebel était

estimé dans son temps. Aujourd'hui les caprices de

Locatelli donnent de l'exercice à nos violons.

Caractères de Musique. Ce sont les divers signes

qu'on emploie pour représenter tous les sons de

la mélodie, et toutes les valeurs des temps et de la

mesure ; de sorte qu'à l'aide de ces caractères on

puisse lire et exécuter la musique exactement

comme elle a été composée, et cette manière d'é-

crire s'appelle noter. (Voyez Notes.)

Il n'y a que les nations de l'Europe qui sachent

écrire leur musique. Quoique dans les autres par-

ties du monde chaque peuple ait aussi la sienne

,

il ne paraît pas qu'aucun d'eux ait poussé ses recher-

ches jusqu'à des caractères pour la noter. Au moins

est-il sur que les Arabes ni les Chinois, les deux

peuples étrangers qui ont le plus cultivé les lettres,

n'ont ni l'un ni l'autre de pareils caractères. A la

vérité les Persans donnent des noms de villes de
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leur pays ou des parties du corps humain aux qua-

rante-huit sons de leur musique: ils disent, par

exemple, pour donner l'intonation d'un air, Allez

cle cette ville a celle-là ^ ou allez du doigt au coude;

mais ils n'ont aucun signe propre pour exprimer

sur le papier ces mêmes sons : et quant aux Chinois,

on trouve dans le P. du Halde qu'ils furent étran-

gement surpris de voir les jésuites noter et lire sur

cette même note tous les airs chinois qu'on leur

faisait entendre.

Les anciens Grecs se servaient pour caracth'cs

dans leur musique, ainsi que dans leur arithmétique,

des lettres de leur alphabet; mais au lieu de leur

donner dans la musique une valeur numéraire qui

marquât les intervalles, ils se contentaient de les

employer comme signes, les combinant en diverses

manières, les mutilant, les accouplant, les couchant,

les retournant différemment, selon les genres et

les modes , comme on peut voir dans le recueil

d'Alypius. Les Latins les imitèrent en se servant,

à leur exemple , des lettres de l'alphabet; et il nous

en reste encore la lettre jointe au nom de chaque

note de notre échelle diatonique et naturelle.

Gui Arétin imagina les lignes, les portées, les si-

gnes particuliers qui nous sont demeurés sous le

nom de notes , et qui sont aujourd'hui la langue

musicale et universelle de toute l'Europe. Comme
ces derniers signes

,
quoique admis unanimement

et perfectionnés depuis l' Arétin, ont encore de

grands défauts, plusieurs ont tenté de leur substi-

tuer d'autres notes : de ce nombre ont été Parran

,
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Souhaitti, Sauveur, Dumas, et moi-même. Mais

comme, au fond, tous ces systèmes*, en corrigeant

d'anciens défauts auxquels on est tout accoutumé,

ne faisaient qu'en substituer d'autres dont l'habi-

tude est encore à prendre, je pense que le public

a très-sagement fait de laisser les choses comme
elles sont, et de nous renvoyer, nous et nos sys-

tèmes, au pays des vaines spéculations.

Carillon. Sorte d'air fait pour être exécuté

par plusieurs cloches accordées à différents tons.

Comme on fait plutôt le carillon pour les cloches

que les cloches pour le carillon^ l'on n'y fait entrer

qu'autant de sons divers quil y a de cloches. Il

faut observer, de plus, que tous leurs sons ayant

quelque permanence, chacun de ceux qu'on frappe

doit faire harmonie avec celui qui le précède et

avec celui qui le suit ; assujettissement qui , dans

un mouvement gai , doit s'étendre à toute une me-

sure et même au-delà , afin que les sons qui durent

ensemble ne dissonent point à l'oreille. Il y a beau-

coup d'autres observations à faire pour composer

un bon carillon , et qui rendent ce travail plus pé-

nible que satisfaisant ; car c'est toujours une sotte

musique que celle des cloches, quand même tous

les sons en seraient exactement justes , ce qui n'ar-

rive jamais. On trouvera {^Planche A
, Jïg. ïl\)

l'exemple d'un carillon consonnant , composé pour

être exécuté sur une pendule à neuf timbres faite

par M. Romilly , célèbre horloger. On conçoit que

l'extrême gêne, à laquelle assujettissent le concours

harmonique des sons voisins et le petit nombre
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des timbres, ne permet guère de mettre du cliant

dans un senil)lable air.

Cautelles. Grandes feuilles de peau d'âne pré-

parées , sur lesquelles on entaille les traits des por-

tées pour pouvoir y noter tout ce cpi'on veut en

composant, et l'effacer ensuite avec une éponge;

l'autre côté, qui n'a point de portées, peut servir

à écrire et baubouiller, et s'efface de même, pourvu

qu'on n'y laisse pas trop vieillir l'encre. Avec une

cartelle un compositeur soigneux en a pour sa vie

,

et épargne bien des rames de papier réglé; mais il

y a ceci d'incommode
,
que la plume passant con-

tinuellement sur les lignes entaillées, gratte et s'é-

mousse facilement. Les carteUes viennent toutes de

Rome ou de Naples.

Castrato, s. 771. Musicien qu'on a privé dans

son enfance des organes de la génération
,
pour lui

conserver la voix aiguë qui chante la partie appe-

lée dessus ou sop7'a7io. Quelque peu de rapport qu'on

aperçoive entre deux organes si différents, il est

certain que la mutilation de l'un prévient et em-

pêche dans l'autre cette mutation qui survient aux

hommes à l'âge nubile , et qui baisse tout-à-coup

leur voix d'une octave. Il se trouve en Italie des

pères barbares qui, sacrifiant la nature à la for-

tune, livrent leurs enfants à cette opération
,
pour

le plaisir des gens voluptueux et cruels qui osent

rechercher le chant de ces malheureux. Laissons

aux honnêtes femmes des grandes villes les ris mo-

destes, l'air dédaigneux et les propos plaisants

dont ils sont l'éternel objet; mais faisans enten-
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dre, s'il se peut, la voix de la j3Lideur et de l'huma-

nité qui crie et s'élève contre cet infâme usage ; et

que les princes qui l'encouragent par leurs recher-

ches, rougissent une fois de nuire en tant de fa-

çons à la conservation de l'espèce humaine.

Au reste, l'avantage de la voix se compense

dans les castrati pâv beaucoup d'autres pertes. Ces

hommes qui chantent si bien , mais^ sans chaleur

et sans passion, sont sur le théâtre les plus maus-

sades acteurs du monde; ils perdent leur voix de

très-bonne heure, et prennent un embonpoint

dégoûtant; ils parlent et prononcent plus mal

que les vrais hommes, et il y a même des lettres,

telles que l'/*, qu'ils ne peuvent point prononcer du

tout.

Quoique le mot castrato ne puisse offenser les

plus délicates oreilles, il n'en est pas de même de

son synonyme français; preuve évidente que ce

qui rend les mots indécents ou déshonnétes dépend

moins des idées qu'on leur attache
,
que de l'usage

de la bonne compagnie, qui les tolère ou les pro-

scrit à son gré.

On pourrait dire cependant que le mot itahen

s'admet comme représentant une profession, au

lieu que le mot français ne représente que la pri-

vation qui y est jointe.

Cataba-UCAlèse. Chanson des nourrices chez les

anciens. (Voyez Chanson.)

Catacoustique, s.f. Science qui a pour objet les

sons réfléchis, ou cette partie de l'acoustique qui

considère les propriétés des échos. Ainsi la catacous-
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tique est à racoiistique ce que la catoptriqiie est

à l'optique.

Cataphonique, s.J. Science des sons réfléchis,

qu'on appelle aussi catacoustique. (Voyez l'article

précédent.
)

Cavatine, s.J] Sorte d'air poiu- Tordinaire assez

court, qui n'a ni reprise, ni seconde partie, et qui

se trouve souvent dans des récitatifs obligés. Ce

changement subit du récitatif au chant mesuré, et

le retour inattendu du chant mesuré au récitatif,

produisent un effet admirable dans les grandes

expressions, comme sont toujours celles du réci-

tatif obligé.

Le mot cavatina est italien; et quoique je ne

veuille pas, commeBrossard, expliquer dans un dic-

tionnaire français tous les mots techniques italiens,

surtout lorsque ces mots ont des synonymes dans

notre langue, je me crois pourtant obligé d'expli-

quer ceux de ces mêmes mots qu'on emploie dans

la musique notée, parce qu'en exécutant cette mu-
sique , il convient d'entendre les termes qui s'y

trouvent, et que l'auteur n'y a pas mis pour rien.

Centoniser, V. n. Terme de plain- chant. C'est

composer un chant de traits recueillis et arrangés

pour la mélodie qu'on a en vue. Cette manière de

composer n'est pas de l'invention des sympho-

niastes modernes, puisque, selon l'abbé Le Bœuf,
saint Grégoire lui-même a centonisé.

Chaconne, s.f. Sorte de pièce de musique faite

pour la danse ,. dont la mesure est bien marquée
et le mouvement modéré. Autrefois il y avait des



1^4 CHA

chaconnes à deux temps et à trois ; mais on n'en fait

plus qu'à trois. Ce sont pour l'ordinaire des chants

qu'on appelle couplets , composés et variés en di-

verses manières sur une basse contrainte de quatre

en quatre mesures^ commençant presque toujours

par le second temps pour prévenir l'interruption.

On s'est affranchi peu à peu de cette contrainte

de la basse, et l'on n'y a presque plus aucun égard.

La beauté de la chaconne consisie à trouver des

chants qui marquent bien le mouvement , et,

comme elle est souvent fort longue, à varier telle-

ment les couplets qu'ils contrastent bien ensemble

,

et qu'ils réveillent sans cesse l'attention de l'auditeur.

Pour cela , on passe et repasse à volonté du majeur

au mineur, sans quitter pourtant beaucoup le ton

principal; et du grave au gai, ou du tendre au vif,

sans presser ni ralentir jamais la mesure.

La chaconne est née en Italie, et elle v était au-

trefois fort en usage , de même qu'en Espagne. On

ne la connaît plus aujourd'hui qu'en France dans

nos opéra.

Chanson. Espèce de petit poème lyrique fort

couj-t
,
qui roule ordinairement sur des sujets agréa-

bles, auquel on ajoute un air pour être chanté

dans des occasions familières , comme à table , avec

ses amis, avec sa maîtresse, et même seul, pour

éloigner quelques instants l'ennui , si l'on est riche

,

et pour supporter plus doucement la misère et le

travail, si l'on est pauvre.

L'usasre des chansons semble être une suite na-

turelle de ^^lui de la parole, et n'est en effet pas
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moins général; car partout où l'on parle , on chante.

Il n'a fallu pour les imaginer que déployer ses or-

ganes, donner un tour agréable aux idées dont

on aimait à s'occuper, et fortifier par l'expression

dont la voix est capable le sentiment qu'on voulait

rendre, ou l'image qu'on voulait peindre. Aussi les

anciens n'avaient-ils point encore l'art d'écrire, qu'ils

avaient déjà des chansons. Leurs lois et leurs his-

toires, les louanges des dieux et des héros, furent

chantées avant d'être écrites. Et de là vient, selon

Aristote
,
que le même nom grec fut donné aux lois

et aux chansons.

Toute la poésie lyrique n'était proprement que

à^s chansons : mais je doisme borner ici à parler de

celle qui portait plus particulièrement ce nom, et

qui en avait mieux le caractère selon nos idées.

Commençons par les airs de table. Dans les pre-

miers temps, dit M. de La Nauze, tous les convives

,

au rapport de Dicéarque, de Plutarque et d'Arté-

mon, chantaient ensemble et d'une seule voix les

louanges de la Divinité. Ainsi ces chansons étaient

de véritables péans ou cantiques sacrés. Les dieux

n'étaient point pour eux des trouble -fêtes , et

ils ne dédaignaient pas de les admettre dans leurs

plaisirs.

Dans la suite, les convives chantaient successi-

vement, chacun à son tour, tenant une branche de

myrte, qui passait de la main de celui qui venait

déchanter à celui qui chantait après lui. Enfin,

quand la musique se perfectionna dans la Grèce,

et qu'on employa la lyre dans les festins, il n'y
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eut plus , disent les auteurs déjà cités
,
que les ha-

biles gens qui fussent en état de chanter à table

,

du moins en s'accompagnant de la lyre. Les autres,

contraints de s'en tenir à la branche de myrte,

donnèrent lieu à un proverbe grec, par lequel on

disait qu'un homme chantait au myrte, quand on

voulait le taxer d'ignorance.

Ces chansons accompagnées de la lyre, et dont

Terpandre fut l'inventeur, s'appellent j-co/Z^j, mot

qui signifie oblique ou tortueux
^ pour marquer,

selon Plutarque, la difficulté de la chanson^ ou,

comme le veut Artémon , la situation irrégulière de

ceux qui chantaient; car comme il fallait être ha-

bile pour chanter ainsi , chacun ne chantait pas à

son rang, mais seulement ceux qui savaient la mu-

sique , lesquels se trouvaient dispersés çà et là et

placés obliquement l'un par rapport à l'autre.

Les sujets des scolies se tiraient non-seulement

de l'amour et du vin , ou du plaisir en général

,

comme aujourd'hui , mais encore de l'histoire, de

la £[uerre, et même de la morale. Telle est la chan-

son d'Aristote sur la mort d'Hermias son ami et son

allié , laquelle fit accuser son auteur d'impiété.

«O vertu! qui malgré les difficultés que vous

« présentez aux faibles mortels , êtes Tobjet char-

ce niant de leurs recherches! vertu pure et aimable!

« ce fut toujours aux Grecs un destin digne d'envie

« de mourir pour vous , et de souffrir avec con-

te stance les maux les plus affreux. Telles sont les

« semences d'immortalité que vous répandez dans

« tous les cœurs. Les fruits en sont plus précieux
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«que l'or, que l'amitié des parents, que le som-

« nieille le plus tranquille. Pour vous le divin Her-

« cule et les fils de Léda supportèrent mille travaux

,

« et le succès de leurs exploits annonça votre puis-

« sance. C'estpar amour pour vous qu'Achille etAjax

(c descendirent dans l'empire de Pluton, et c'est en

« vue de votre céleste beauté que le prince d'Atarnc^

« s'est aussi privé de la lumière du soleil. Prince à

« jamais célèbre par ses actions, les filles de mémoire
(( chanteront sa gloire toutes les fois qu'elles chan-

ce teront le culte de Jupiter hospitalier, et le prix

(c d'une amitié durable et sincère. »

Toutes leurs chansons morales n'étaient pas si

graves que celle-là. En voici une d'un goût diffé-

rent , tirée d'x'^thénée :

« Le premier de tous les biens est la santé ; le se-

« cond, la beauté; le troisième, les richesses amas-

« sées sans fraude; et le quatrième, la jeunesse

« qu'on passe avec ses amis. »

Quant aux scolies qui roulent sur l'amour et le

vin, on en peut jugerpar les soixante-dix odes d'A-

nacréon qui nous restent : mais , dans ces sortes

de chansons mêmes , on voyait encore briller cet

amour de la patrie et de la liberté dont tous les

Grecs étaient transportés.

K Du vin et de la santé, dit une de ces chansons

^

« pour ma CHtagora et pour moi , avec le secours

a des Thessaliens. » C'est qu'outre que CHtagora était

Thessalienne , les Athéniens avaient autrefois reçu

du secours des Thessaliens contre la tyrannie des

Pisistratides.
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Ils avaient aussi des chansons pour les diverses

professions : telles étaient les chansons des bergers,

dont une espèce , appel éeZ'wco//V7J^/;?e, était le véri-

table chant de ceux qui conduisaient le bétail; et

l'autre, qui est proprement \di pastorale ^ en était

l'agréable imitation : la chanson des moissonneurs

,

appelée le Ijtievse , du nom d'un fils de Midas
,
qui

s'occupait par goût à faire la moisson : la chanso/i

des meuniers, appelée hjmée ou épiaulie\ comme
celle-ci tirée de Plutarque,Jioi^/ez, meule , moulez^

car Pittacus, qui règne dans Vauguste Mitjieney aime

a moudre ; parce que Pittacus était grand mangeur :

la chanson des tisserands
,
qui s'appelait éline : la

chanson fule des ouvriers en laine : celle des nour-

rices,qui s'appelait catabaucalese ou nunnie : la chan-

son des amants , appelée nomion : celle des femmes,

appelée caljce; harpalice, celle des filles. Ces deux

dernières, attendu le sexe , étaient aussi des chan-

sons d'amour.

Pour des occasions particulières, ils avaient la

chanson des noces, qui s'appelait hjménée , épi-

thalame : la chanson de Datis
,
poiu' des occasions

joyeuses : les lamentations, \ialem , et le ///^0J^, pour

des occasions funèbres et tristes. Ce linos se chan-

tait aussi chez les Égyptiens, et s'appelait par eux

numéros^ du nom d'un de leurs princes, au deuil

duquel il avait été chanté. Par un passage d'Euri-

pide , cité par Athénée , on voit que le linos pou-

vait aussi marquer la joie.

Enfin il y avait encore des hymnes ou chansons

en l'honneur des dieux et des héros; telles étaient
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lon, les up^tigcs de Diane, etc.

Ce genre passa des Grecs aux Latins, et plu-

sieurs odes d'Horace sont des chansons galantes ou

bachiques. Mais cette nation , plus guerrière que

sensuelle, fit, durant très-long-temps, un médiocre

usage de la musique et des chansons ^ et n'a jamais

approché , sur ce point , des grâces de la volupté

grecque. H paraît que le chant resta toujours rude

et grossier chez les Romains : ce qu'ils chantaient

aux noces était plutôt des clameurs que des chan-

sons ^ et il n'est guère à présumer que les chansons

satiriques des soldats aux triomphes de leurs géné-

raux eussent une mélodie fort agréable.

Les modernes ont aussi leurs chansons de diffé-

rentes espèces, selon le génie et le goût de chaque

nation. Mais les Français l'emportent sur toute l'Eu-

rope dans l'art de les composer , sinon pour le tour

et la mélodie des airs , au moins pour le sel , la grâce

et la finesse des paroles; quoique, pour l'ordinaire,

l'esprit et la satire s'y montrent bien mieux encore

que le sentiment et la volupté. Ils se sont plus à

cet amusement, et y ont excellé dans tous les temps,

témoin les anciens troubadours. Cet heureux peuple

est toujours gai, tournant tout en plaisanterie : les

femmes y sont fort galantes , les hommes fort dis-

sipés; et le pays produit d'excellent vin : le moyen

de n'y pas chanter sans cesse ? Nous ayons encore

d'anciennes chansons de Thibault, comte de Cham-

pagne , l'homme le plus galant de son siècle , mises

en musique par Guillaume deMachault. Marot en fit

R. XII. 9
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beaucoup qui nous restent ; et ,
grâce aux airs d'Or-

lande et de Claudin , nous en avons aussi plusieurs

de la Pléiade de Charles IX. Je ne parlerai point des

chansons plus modernes
,
par lesquelles les musi-

ciens Lambert, Du Bousset,La Garde, et autres, ont

acquis un nom, et dont on trouve autant de poètes

qu'il y a de gens de plaisir parmi le peuple du monde
qui s'y livre le plus, quoique non pas tous aussi

célèbres que le comte de Coulanges et l'abbé de

l'Atteignant. La Provence et le Languedoc n'ont

point non plus dégénéré de leur premier talent;

on voit toujours régner dans ces provinces un air

de gaieté qui porte sans cesse leurs habitants au

chant et à la danse. Un Provençal menace , dit-on

,

son ennemi d'une chanson , comme un Italien me-

nacerait le sien d'un coup de stylet : chacun a ses

armes. Les autres pays ont aussi leurs provinces

chansonnières: en Angleterre, c'est l'Ecosse; en

Italie , c'est Venise. (Voyez Barcarolles.)

Nos chansons sont de plusieurs sortes;^ mais en

général elles roulent ou sur l'amour, ou sur le vin,

ou sur la satire. Les chansons d'amour sont, les

airs tendres
,
qu'on appelle encore airs sérieux ; les

roïuances, dont le caractère est d'émouvoir l'ame

insensiblement par le récit tendre et naïf de quel-

que histoire amoureuse et tragique; les chansons

pastorales et rustiques, dont plusieurs sont faites

pour danser, comme les musettes, les gavottes, les

branles, etc.

Les chansons à boire sont assez communément
des airs de basse ou des rondes de table : c'est
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avec beaucoup de raison qu'on en fait peu pour

les dessus; car il n'y a pas une idée de débauche

plus crapuleuse et plus vile que celle d'une femme
ivre.

A l'égard des chansons satiriques , elles sont

comprises sous le nom de vaudevilles , et lancent

indifféremment leurs traits sur le vice et sur la

vertu, en les rendant également ridicules; ce qui

doit proscrire le vaudeville de la bouche des gens

de bien.

Nous avons encore une espèce de chanson qu'on

appelle parodie : ce sont des paroles qu'on ajuste

comme on peut sur des airs de violon ou d'autres

instruments, et qu'on fait rimer tant bien que mal

,

sans avoir égard à la mesure des vers , ni au carac-

tère de l'air , ni au sens des paroles, ni le plus sou-

vent à l'honnêteté. (Voyez Parodie.
)

Chant, s. m. Sorte de modification de la voix

humaine, par laquelle on forme des sons variés et

appréciables. Observons que pour donner à cette

définition toute l'universalité qu'elle doit avoir,

il ne faut pas seulement entendre par sons appré-

ciables ceux qu'on peut assigner par les notes de

notre musique , et rendre par les touches de notre

clavier, mais tous ceux dont on peut trouver ou

sentir l'unisson, et calculer les intervalles de quel-

que manière que ce soit.

Il est très-difficile de déterminer en quoi la voix

qui forme la parole diffère de la voix qui forme

le chant. Cette différence est sensible , mais on ne

voit pas bien clairement en quoi elle consiste; et

9-
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quand on veut le chercher , on ne le trouve pas,

M. Dodartl a fait des observations anatomiques , à

la faveur desquelles il croit, à la vérité, trouver

dans les différentes situations du larynx la cause

de ces deux sortes de voix; mais je ne sais si ces

observations, ou les conséquences qu'il en tire,

sont bien certaines. (Voyez Voix.) Il semble ne

manquer aux sons qui forment la parole que la

permanence pour former un véritable chant; il pa-

raît aussi que les diverses inflexions qu'on donne

à la voix en parlant forment des intervalles qui ne

sont point harmoniques, qui, ne font pas partie de

nos systèmes de musique, et qui
,
par conséquent,

ne pouvant être exprimés en note, ne sont pas

proprement àxxchant pour nous.

Le chant ne semble pas naturel à l'homme. Quoi-

que les sauvages de l'Amérique chantent, parce

qu'ils parlent, le vrai sauvage ne chanta jamais. Les

muets ne chantent point; ils ne forment que des

voix sans permanence, des mugissements sourds

que le besoin leur arrache; je douterais que le sieur

Pereyre, avec tout son talent
,
pût jamais tirer d'eux

ixucnncliant musical. Les enfants crient, pleurent,

et ne chantent point. Les premières expressions de

la nature n'ont rien en eux de mélocUeux ni de

sonore, et ils apprennent à chanter, comme à par-

ler , à notre exemple. Le chant mélodieux et ap-

préciable n'est qu'une imitation paisible et artifi-

cielle des accents de la voix parlante ou passionnée :

on crie et l'on se plaint sans chanter; mais on

imite en chantant les cris et les plaintes; et comme
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de toutes les imitations la plus intéressante est

celle des passions humaines, de toutes les manières

d'imiter, la plus agréable est le chant.

Chant, appliqué plus particulièrement à notre

musique, en est la partie mélodieuse; celle qui ré-

sulte de la durée et de la succession des sons; celle

d'où dépend toute l'expression , et à laquelle tout

le reste est subordonné. (Voyez Musique, Mélodie.)

Les chants agréables frappent d'abord, ils se gra-

vent facilement dans la mémoire; mais ils sont sou-

vent recueil des compositeurs, parce qu'il ne faut

que du savoir pour entasser des accords, et qu'il

faut du talent pour imaginer de chants gracieux. Il

y a dans chaque nation des tours de cliant triviaux

et usés, dans lesquels les mauvais musiciens re-

tombent sans cesse ; il y en a de baroques
,
qu'on

n'use jamais, parcequelepublic les rebute toujours.

Inventer des chants nouveaux appartient à l'homme

de génie; trouver de beaux chants appartient à

l'homme de goût.

Enfin , dans son sens le plus resserré , chants

se dit seulehient de la musique vocale; et; dans

celle qui est mêlée de symphonie , on appelle

parties de chant celles qui sont destinées pour les

voix.

Chant ambrosien. Sorte de plain- chant dont

l'invention est attribuée à saint Ambroise, arche-

vêque de Milan. (Voyez Plain-chant.)

Chant grégorien. Sorte de plain-chant dont l'in-

vention est attribuée à saint Grégoire, pape, et

qui a été substitué ou préféré dans la plupart des
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églises au cliaiit ambrosien. (Voyez Plaiiv-chant.)

Chant en ison, ou Chant égal. On appelle ainsi

un chant ou une psalmodie qui ne roule que sur

deux sons, et ne forme par conséquent qu'un seul

intervalle. Quelques ordres religieux n'ont dans

leurs églises d'autre chant que le chant en ison.

Chant SUR LELivRE.Plain-chant ou contre-point

à quatre parties, que les musiciens composent et

chantent impromptu sur une seule : savoir, le livre

de chœur qui est au lutrin ; en sorte qu'excepté la

partie notée, qu'on met ordinairement à la taille,

les musiciens affectés aux trois autres parties n'ont

que celle-là pour guide, et composent chacun la

leur en chantant.

Le chant sur le livre demande beaucoup de

science , d'habitude et d'oreille dans ceux qui l'exé-

cutent, d'autant plus qu'il n'est pas toujours aisé de

rapporter les tons du plain-chant à ceux de notre

musique. Cependant il y a des musiciens d'église

si versés dans cette sorte de chant, qu'ils y com-

mencent et poursuivent même des fugues, quand

le sujet en peut comporter, sans confondre et

croiser les parties, ni faire de faute dans l'har-

monie.

Chanter, v. n. C'est, dans l'acception la plus gé-

nérale, former avec la voix des sons variés et ap-

préciables. (Voyez Chant.) Mais c'est plus commu-

nément faire diverses inflexions de voix, sonores,

agréables à l'oreille, par des intervalles admis dans

la musique et dans les règles de la modulation.

On chante plus ou moins agréablement , à pro-
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portion qu'on a la voix plus ou moins agréable et

sonore, l'oreille plus ou moins juste, l'organe plus

ou moins flexible, le goût plus ou moins formé, et

plus ou moins de pratique de l'art du chant. A quoi

l'on doit ajouter, dans la musique imitative et théâ-

trale, le degré de sensibilité qui nous affecte plus

ou moins des sentiments que nous avons à rendre.

On a aussi plus oumoinsrde disposition à chanter

selon le climat sous lequel on est né , et selon le

plus ou moins d'accent de sa langue naturelle ; car

plus la langue est accentuée, et par conséquent

mélodieuse et chantante^ plus aussi ceux qui la

parlent ont naturellement de facilité à chanter.

On a fait un art du chant; c'est-à-dire que, des

observations sur les voix qui chantaient le mieux

,

on a composé des règles pour faciliter et perfec-

tionner l'usage de ce don naturel. (Voyez Maître

A CHANTER.) Mais il reste bien des découvertes à

faire sur la manière la plus facile, la plus coin^te

et la plus sûre d'acquérir cet art.

Chanterelle, s.f. Celle des cordes du violon et

des instruments semblables qui a le son le plus

aigu. On dit d'une symphonie qu'elle ne quitte pas

la chanterelle , lorsqu'elle ne roule qu'entre les sons

de cette corde et ceux qui lui sont les plus voi-

sins, comme sont presque toutes les parties de

violon des opéra de Lulli et des symphonies de

son temps.

Chanteur, musicien qui chante dans un concert.

Chantre, s. m. Ceux qui chantent au chœur dans

les églises catholiques s'appellent chantres. On ne
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dit point chanteur 2i l'église , ni chantre dans un con-

cert.

Chez les réformés on appelle chantre celui qui

entonne et soutient le chant des psaumes dans le

temple ; il est assis au-dessous de la chaire du mi-

nistre sur le devant; sa fonction exige une voix

très'forte , capable de dominer sur celle de tout le

peuple, et de se faire entendre jusqu'aux extrémi-

tés du temple. Quoiqu'il n'y ait ni prosodie ni me-

sure dans notre manière de chanter les psaumes,

et que le chant en soit si lent qu'il est facile à cha-

cun de le suivre, il me semble qu'il serait néces-

saire que le chantre marquât une sorte de mesure.

La raison en est que le chantre se trouvant fort

éloigné de certaines parties de l'église, et le son

parcourant assez lentement ces grands intervalles,

sa voix se fait à peine entendre aux extrémités

,

qu'il a déjà pris un autre ton et commencé d'au-

tres notes; ce qui devient d'autant plus sensible

en certains lieux, que le son arrivant encore beau-

coup plus lentement d une extrémité à l'autre que du

milieu où est le chantre , la masse d'air qui remplit

le temple se trouve partagée à la fois en divers sons

fort discordants , qui enjambent sans cesse les uns

sur les autres et choquent fortement une oreille

exercée ; défaut que l'orgue même ne fait qu'aug-

menter, parce qu'au lieu d'être au milieu de l'édi-

fice comme le chantre , il ne donne le ton que d'une

extrémité.

Or, le remède à cet inconvénient me paraît très-

simple; car comme les rayons visuels se comnui-



cil A 1^7

iliqiient à Tinstant de l'objet à l'œil , ou du moins

avec une vitesse incomparablement plus grande

que celle avec laquelle le son se transmet du corps

sonore à l'oreille, il suffit de substituer l'un à l'autre

poiu' avoir dans toute l'étendue du temple un chant

bien simultané et parfaitement d'accord : il ne faut

pour cela que placer le chantre , ou quelqu'un

chargé de cette partie de^sa fonction , de manière

qu'il soit à la vue de tout le monde, et qu'il se

serve d'un bâton de mesure dont le mouvement

s'aperçoive aisément de loin, comme, par exemple,

un rouleau de papier; car alors, avec la précaution

de prolonger assez la première note pour que l'in-

tonation en soit partout entendue avant qu'on pour-

suive, tout le reste du chant marchera bien en-

semble, et la discordance dont je parle disparaîtra

infailliblement. On pourrait même, au lieu d'un

homme , employer un chronomètre dont le mou-

vement serait encore plus égal dans une mesure si

lente.

Il résulterait de là deux autres avantages : l'un

que, sans presque altérer le chant des psaumes,

il serait aisé d'y introduire un peu de prosodie , et

d'y observer du moins les longues et les brèves les

plus sensibles; l'autre, que ce qu'il y a de mono-

tonie et de langueur dans ce chant pourrait, se-

lon la première intention de l'auteur , être effacé

par la basse et les autres parties , dont l'harmonie

est certainement la plus majestueuse et la plus so-

nore qu'il soit possible d'entendre.

Chapeau, s, m. Trait demi -circulaire, dont on
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couvre deux ou plusieurs notes , et qu'on appelle

plus communément liaison. (Voyez Liàisoiv.)

Chasse, s.J] On donne ce nom à certains airs

ou à certaines fanfares de cors ou d'autres instru-

ments, qui réveillent, à ce qu'on dit, l'idée des

tons que ces mêmes cors donnent à la chasse.

Chevrotter, V. n. C'est, au lieu de battre nette-

ment et alternativement du gosier les deux sons

qui forment la cadence ou le trille [vojez ces mots)
,

en battre un seul à coups précipités , comme plu-

sieurs doubles-croches détachées et à l'unisson , ce

qui se fait en forçant du poumon l'air contre la

glotte fermée, qui sert alors de soupape , en sorte

qu'elle s'ouvre par secousses pour livrer passage à

cet air, et se referme à chaque instant par une mé-

canique semblable à celle du tremblant de l'orgue.

Le chevrottemeiit est la désagréable ressource de

ceux qui , n'ayant aucun trille , en cherchent l'imi-

tation grossière ; mais l'oreille ne peut suppor-

ter cette substitution , et un seul cha^rottemcnt au

milieu du plus beau chant du monde suffit pour le

rendre insupportable et ridicule.

Chiffrer. C'est écrire sur les notes de la basse

des chiffres ou autres caractères indiquant les ac-

cords que ces notes doivent porter
,
pour servir de

guide à l'accompagnateur. (Voyez Chiffres, Ac-

cord.
)

Chiffres. Caractères qu'on place au-dessus ou

au-dessous des notes de la basse, pour indiquer les

accords qu'elles doivent porter. Quoique parmi ces

caractères il y en ait plusieurs qui ne sont pas des
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chiffres^ on leur en a généralement donné le nom,

parce que c'est la sorte de signes qui s'y présente

le plus fréquemment.

Comme chaque accord est composé de plusieurs

sons , s'il avait fallu exprimer chacun de ces sons

par un chiffre , on aurait tellement multiplié et em-

brouillé les cliij'fres ^ciwQ l'accompagnateur n'aurait

jamais eu le temps de les lire au moment de l'exé-

cution. On s'est donc appliqué, autant qu'on a pu
,

à caractériser chaque accord par un seul chiffre;

de sorte que ce chiffre peut suffire pour indiquer
,

relativement h. la basse, l'espèce de l'accord, et

par conséquent tous les sons qui doivent le com-

poser. Il y a même un accord qui se trouve chiffré

en ne le chiffrant point ; car, selon la précision des

chiffres ^ toute note qui n'est point chiffrée , ou ne

porte aucun accord, ou porte l'accord parfait.

Le chiffre qui indique chaque accord est ordi-

nairement celui qui répond au nom de l'accord :

ainsi l'accord de seconde se chiffre 2 ; celui de sep-

tième 7 ; celui de sixte 6, etc. H y a des accords qui

portent un double nom , et qu'on exprime aussi par

un double chijfre : tels sont les accords de sixte

-

quarte, de sixte-quinte, de septième et sixte, etc.

Quelquefois même on en met trois, ce qui rentre

dans Tinconvénient qu'on voulait éviter : mais

comme la composition des chiffres est venue du

temps et du hasard, plutôt que d'une étude ré-

fléchie, il n'est pas étonnant qu'il s'y trouve des

fautes et des contradictions.

Voici une table de tous les cJdffhs pratiqués dans
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l'accompagnement ; sur quoi l'on observera qu'il y
a plusieurs accords qui se chiffrent diversement en

différents pays, ou dans le même pays par diffé-

rents auteurs , ou quelquefois par le même. Nous

donnons toutes ces manières, afin que chacun, pour

chiffrer
,
puisse choisir celle qui lui paraîtra la plus

claire , et pour accompagner , rapporter chaque

chiffre à l'accord qui lui convient, selon la manière

de chiffrer de l'auteur.
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TABLE GÉNÉRALE

DE TOUS LES CHIFFRES DE L'ACCOMPAGNEMENT.

Nota. On a ajouté une étoile à ceux qui sont plus usités en

France aujourd'hui.

CHIFFRES. NOMS DES ACCORDS.

Accord parfait.

8 Idem.

5 Idem.

3 Idem.

o l Idem.

3 b Accord parfait, tierce mineure.

b3 Idem.
* b . Idem.

^}
Idem.

3# Accord parfait, tierce majeure.

#3 Idem.

*# Idem.

Idem.
#

3ti Accord parfait, tierce naturelle.

Iq 3 Idem.
*

t; Idem.

^\ Idem.

|r i Accord de sixte.
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CHIFFRES. NOMS DES ACCORDS.

* 6 Accord de sixte.

Les différentes sixtes , dans cet accord , se marquent
par un accident au chiffre, comme les tierces dans l'ac-

cord parfait.

i Accord de sixte-quarte.

6 . . .
' Idem. •

7)
5 > Accord de septième.

3)

71 Idem.

Zl 'Idem.

*7 Idem.

7 i Septième avec tierce majeme.

7 \ Avec tierce mmeure.
b<

7\ Avec tierce naturelle.

n b Accord de septième mineure.

*bn Idem.

nf^ Accord de septième majeme.

*#n Idem.

rji^ De septième naturelle.

*^y Idem.

Septième avec la quinte fausse.

5/

7,] Idem.
5bj

/j
Septième diminuée.

« b Idem.

b y
Idem.
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CHIFFRES. NOMS DES ACCORDS.

7 i Septième diminuée.

.... Idem.7 H
.5H
''71 Idem.

[7\ Idem.

Idem.

'4

etc.

*#7 Septième superflue.

7 # Idem.

^ Idem.

A Idem.

4 > Idem.

2 \

#7'

^V Idem.
4
2^

etc.

Z^i Septième superflue avec sixte mineure.

X7:
6\>\ Idem.

•1
2

b 6 > Idem.

4)
etc.
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CHIFFRES. NOMS DES ACCORDS.

y
\

Septième et seconde,

^ l Grande sixte.

6 Idem.

*B Fausse-quinte.

5 b Idem.

b5 Idem.

b?l
ï^^--

^1 .........Idem.

j^
> Fausse-quinte et sixte majeure.

X6 Idem.

^^l Idem.
b 51

?^}
i'^<=-

^l Petite sixte.

^)
4\ Idem.

33

*e Idem.

6 Idem.

#B Idem majeure.

X6)
4I Idem.

3}
etc.

*Xê Petite ^ixte superflue.

X6i
4> Idem.

3
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<.IIIKFRES, AOMS DES ACCORDS.

#6 Petite sixte superflue.

Idem, avec la quinte.

> Idem.
5

4\ Petite sixte, avecla quarte superflue.

X4/ Idem.

*X4}
'''^"^^

^4| iJem.

'^2. Accord de seconde.

^l Idem.

^1
Idem.

\ Seconde et quinte.

6
i Triton.

a!
''^^

x% ^^'='-

1

4> Idem*

41 Idem.

R. XII. 10

. . Idem.
4
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CHIFFRES NOMS DES ACCORDS.

4^1 Triton.

^41 Idem.

4X Idem.

^X4 Idem.

4 Idem.

^ , l Triton avec tierce mineure.
o b 1

*'^\ Idem.

}

b

6

4 ) Idem.

3 b

*^y Idem.

*X 2 Seconde superflue.

J4( Idem,

'^\ Idem.

4> Idem.

etc.

"^9 Accord de neuvième.

9\ Idem.

91 Idem.
o '

9\
. / Neuvième avec la septième.

73

9j

1

Idem.

5.

*4 Quarte ou onzième.
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CHIFFRES. NOMS DF.S ACCOUDS;

. > Quarte ou onzième.

^ > Quarte et neuvième.
9)

1
9

Septième et quarte

*X 5 Quinte superflue.

5X Idem.

X5
9

"'4

Idem.

Idem.

!•••

X5)

r
"; > Quinte superflue et quarte*

}f\ "-•

^1 Septième et sixte.

Neuvième et sixte.

lo.
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Quelques auteurs avaient introduit l'usage de

couvrir d'un trait toutes les notes de la basse qui

passaient sous un même accord; c'est ainsi que les

jolies cantates de M. Clérambault sont chiffrées :

mais cette invention était trop commode pour du-

rer; elle montrait aussi trop clairement à l'œil

toutes les syncopes d'harmonie. Aujourd'hui, quand

on soutient le même accord sous quatre différentes

notes de basse, ce sont quatre cldjfres différents

qu'on leur fait porter, de sorte que l'accompagna-

teur, induit en erreur, se hâte de chercher l'accord

même qu'il a sous la main. Mais c'est la mode en

France de charger les basses d'une confusion de

c/î^^ej inutiles : on chiffre tout, jusqu'aux accords

les plus évidents, et celui qui met le plus de chif-

fres croit être le plus savant. Une basse ainsi héris-

sée de chiffres triviaux rebute l'accompagnateur,

et lui fait souvent négliger les chiffi-es nécessaires.

L'auteur doit supposer, ce me semble, que l'ac-

compagnateur sait les éléments de l'accompagne-

ment, qu'il sait placer une sixte sur une médiante,

une fausse-quinte sur une note sensible, une sep-

tième sur une dominante, etc. Il ne doit donc pas

chiffrer des accords de cette évidence, à moins

qu'il ne faille annoncer un changement de ton.

Les chiffres ne sont faits que pour déterminer le

choix de l'harmonie dans les cas douteux, ou le

choix des sons dans les accords qu'on ne doit pas

remplir: du reste, c'est très-bien fait d'avoir des

basses chiffrées exprès pour les écoliers. Il faut

que les chiffres montrent à ceux-ci l'application
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lies règles : pour les maîtres, il suffit d'indiquer les

exceptions.

M. Rameau, dans sa Dissertation sur les diffé-

rentes méthodes d'accompagnement, a trouvé un

grand nombre de défauts dans les chiffres établis.

Il a fait voir qu'ils sont trop nombreux et pourtant

insuffisants , obscurs , équivoques
;

qu'ils multi-

plient inutilement les accords; et qu'ils n'en mon-

trent en aucune manière la liaison.

Tous ces défauts viennent d'avoir voulu rapporter

les chiffres aux notes arbitraires de la basse-con-

tinue, au lieu de les rapporter immédiatemeiit à

l'harmonie fondamentale. La basse-continue fait

sans doute une partie de l'harmonie, mais elle n'en

fait pas le fondement; cette harmonie est indépen-

dante des notes de cette basse, et elle a son pro-

grès déterminé, auquel la basse même doit assu-

jettir sa marche. En faisant dépendre les accords et

les chiffres qui les annoncent des notes de la basse et

de leurs différentes marches, on ne montre que des

combinaisons de l'harmonie ; au lieu d'en montrer

la basse, on multiplie à l'infini le petit nombre des

accords fondamentaux, et l'on force en quelque

sorte l'accompagnateur de perdre de vue à chaque

instant la véritable succession harmonique.

Après avoir fait de très-bonnes observations sur

la mécanique des doigts dans la pratique de l'ac-

compagnement, M. Rameau propose de substituer

à nos chiffres d'autres chiffres beaucoup plus sim-

ples, qui rendent cet accompagnement tout-à-fait

indépendant de la basse-continue; de sorte que,
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sans égard à cette basse et même sans la voir, on

accompagnerait sur les chiffres seuls avec plus de

précision qu'on ne peut faire par la méthode éta-

blie avec le concours de la basse et des chiffres.

Les chiffres inventés par M. Rameau indiquent

deux choses: i" l'harmonie fondamentale dans les

accords parfaits, qui n'ont aucune succession né-

cessaire, mais qui constatent toujours le ton ;
2° la

succession harmonique déterminée par la marche

régulière des doigts dans les accords dissonants.

Tout cela se fait au moyen de sept chffres seu-

lement. I. Une lettre de la gamme indique le ton
,

la tonique et son accord : si l'on passe d'un accord

parfait à un autre , on change de ton ; c'est l'affaire

d'une nouvelle lettre. II. Pour passer de la tonique

à un accord dissonant, M. Rameau n'admet que

six manières , à chacune desquelles il assigne un

caractère particulier ; savoir :

1. Un X pour l'accord sensible; pour la sep-

tième diminuée, il suffit d'ajouter un bémol sous

cet X.

2. Un 1 pour l'accord de seconde sur la tonique.

3. Un 7 pour son accord de septième.

4. Cette abréviation aj. pour sa sixte ajoutée.

5. Ces deux chiffres \ relatifs à cette tonique pour

l'accord qu'il appelle de tierce-quarte, et qui revient

à l'accord de neuvième sur la seconde note.

6. Enfin ce chiffre 4 pour l'accord de quarte et

quinte sur la dominante.

III. Un accord dissonant est suivi d'un accord

parfait ou d'un autre accord dissonant: dans le



cm i5i

premier cas, l'accord s'indique par une lettre; le

second se rapporte à la mécanique des doigts.

(Voyez DoiGTKR.) C'est un doigt qui doit descendre

diatoniquement, ou deux, ou trois. On indique

cela par autant de points l'un sur l'autre, qu'il faut

descendre de doigts. Les doigts qui doivent des-

cendre par préférence sont indiqués par la méca-

nique; les dièses ou bémols qu'ils doivent faire

sont connus par le ton ou substitués dans les chif-

fres aux points correspondants ; ou bien , dans le

chromatique et l'enharmonique, on marque une

petite ligne inclinée en descendant ou en montant

depuis la ligne d'une note connue, pour marquer

quelle doit descendre ou monter d'un semi-ton.

Ainsi tout est prévu, et ce petit nombre de signes

suffit pour exprimer toute bonne harmonie pos-

sible.

On sent bien qu'il faut supposer ici que toute

dissonance se sauve en descendant; car s'il y en

avait qui se dussent sauver en montant, s'il y avait

des marches de doigts ascendantes dans des ac-

cords dissonants , les points de M. Rameau seraient

insuffisants pour exprimer cela.

Quelque simple que soit cette méthode, quelque

favorable qu'elle paraisse pour la pratique, elle n'a

point eu de cours : peut-être a-t on cru que les chif-

fres de .M. Rameau ne corrigeaient un défaut que

pour en substituer un autre ; car s'il simplifie les

signes, s'il diminue le nombre des accords, non

seulement il n'exprime point encore la véritable

harmonie fondamentale, mais il rend de plus ces
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signes tellement dépendants les uns des autres, que

si l'on vient à s'égarer ou à se distraire un instant,

à prendre un doigt pour un autre, on est perdu

sans ressource, les points ne signifient plus rien,

plus de moyen de se remettre jusqu'à un nouvel

accord parfait. Mais avec tant de raisons de préfé-

rence, n'a-t-il point fallu d'autres objections en-

core pour faire rejeter la méthode de M. Rameau?

Elle était nouvelle; elle était proposée' par un

homme supérieur en génie à tous ses rivaux : voilà

sa condamnation.

Choeur, s. m. Morceau d'harmonie complète à

quatre parties ou plus, chanté à la fois par toutes

les voix et joué par tout l'orchestre. On cherche

dans les chœurs im bruit agréable et harmonieux,

qui charme et remplisse l'oreille. Un beau chœur

est le chef-d'œuvre d'un commençant, et c'est par

ce genre d'ouvrage qu'il se montre suffisamment

instruit de toutes les règles de l'harmonie. Les

Français passent en France pour réussir mieux

dans cette partie qu'aucune autre nation de l'Eu-

rope.

Le chœur, dans la musique française, s'appelle

quelquefois grand-chœur
,
par opposition au petit-

chœur, qui est seulement composé de trois parties;

savoir , deux dessus , et la haute-contre qui leur

sert de basse. On fait de temps en temps entendre

séparément ce petit-chœur^ dont la douceur con-

traste agréablement avec la bruyante harmonie du

grand.

On appelle encorepetit-chœur , à l'opéra de Paris,
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un certain nombre des meilleurs instruments de

chaque genre ,
qui forment comme un petit or-

chestre particuHer autour du clavecin et de celui

qui bat la mesure. Cq petit-cliœiy' est destiné pour

les accompagnements qui demandent le plus de

délicatesse et de précision.

Il y a des musiques à deux ou plusieurs chœurs

qui se répondent et chantent quelquefois tous en-

semble : on en peut voir un exemple dans l'opéra

de Jephté. Mais cette pluralité de chœurs simultanés,

qui se pratique assez souvent en Itahe, est peu

usitée en France : on trouve qu'elle ne fait pas un

bien grand effet, que la composition n'en est pas

fort facile , et qu'il faut un trop grand nombre de

musiciens pour l'exécuter.

Chorion. Nome de la musique grecque, qui se

chantait en l'honneur de la mère des dieux, et qui,

dit- on, fut inventé par Olympe Phrygien.

Choriste, s. m. Chanteur lion récitant, et qui

ne chante que dans les chœurs.

On appelle aussi choristes les chantres d'église

qui chantent au chœur : Une antienne à deux cho-

ristes.

Quelques musiciens étrangers donnent encore

le nom de choriste à un petit instrument destiné à

donner le ton pour accorder les autres. (Voyez

Ton.)

Chorus. Faire chorus^ c'est répéter en chœur à

l'unisson ce qui vient d'être chanté à voix seule.

Chreses ou Chresis. Une des parties de l'an-

cienne mélopée qui apprend au compositeur à
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mettre un tel arrangement dans la suite diatonique

des sons, qu'il en résulte une bonne modulation

et une mélodie agréable. Cette partie s'applique à

différentes succédions de sons, appelées par les

anciens agoge, euthia, anacamptos. (Voyez Tirade.)

Chromatique, adj. pris quelque/bis substantive-

ment. Genre de musique qui procède par plusieurs

semi-tons consécutifs. Ce mot vient du grecXpâj^aa,

qui signifie couleur, soit parce que les Grecs mar-

quaient ce genre par des caractères rouges ou di-

versement colorés ; soit , disent les auteurs, parce

que le genre chromatique est moyen entre les deux

autres, comme la couleur est moyenne entre le

blanc et le noir; ou, selon d'autres, parce que ce

genre varie et embellit le diatonique par ses semi-

tons, qui font dans la musique le même effet que

la variété des couleurs fait dans la peinture.

Boëce attribue à Timothée de Milet l'invention

du genre chromatique ; mais Athénée la donne à

Épigonus.

Aristoxène divise ce genre en trois espèces
,
qu'il

appelle molle y hémiolioii et tonicum , dont on trou-

vera les rapports {PL M,Jîg. 5. n® A), le tétra-

corde étant supposé divisé en 60 parties égales.

Ptolomée ne divise ce même genre qu'en deux

espèces, molle ou anticum, qui procède par de plus

petits intervalles, et iiiteiisum , dont les intervalles

sont plus 2^vdinAs.{MèmeJïgure, noB.)

Aujourd'hui le genre chromatique consiste à don-

ner une telle marche à la basse-fondamentale , que

les parties de l'harmonie, ou du moins quelques-
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unes, puissent procéder par semi-tons tant en

montant qu'en descendant, ce qui se trouve plus

fréquemment dans le mode mineur, à cause des

altérations auxquelles la sixième et la septième

notes y sont sujettes par la nature même du mode.

Les semi-tons successifs pratiqués dans le cliro-

matique ne sont pas tous du même genre, mais

presque alternativement mineurs et majeurs, c'est-

à-dire chromatiques et diatoniques: car l'intervalle

d'un ton mineur contient un semi-ton mineur ou

cJiromatique, et un semi-ton majeur ou diatonique,

mesure que le tempérament rend commune à tous

les tons; de sorte qu'on ne peut procéder par deux

semi-tons mineurs conjoints et successifs sans en-

trer dans l'enharmonique; mais deux semi-tons

majeurs se suivent deux fois dans l'ordre chroma-

tique de la gamme.

La route élémentaire de la basse -fondamentale

pour engendrer le chromatique ascendant est de

descendre de tierce et remonter de quarte alter-

nativement, tous les accords portant la tierce ma-
jeure. Si la basse-fondamentale procède de domi-

nante en domi^iante par des cadences parfaites

évitées, elle engendre le chromatique descendant.

Pour produire à la fois l'un et l'autre, on entrelace

la cadence parfaite et rinterrompue,en les évitant.

Gomme à chaque note on change de ton dans le

chromatique j il faut borner et régler ces successions

de peur de s'égarer. On se souviendra pour cela que

l'espace le plus convenable pour les mouvements
chwmatiques est entre la dominante et la tonique
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en montant, et entre la tonique et la dominante en

descendant. Dans le mode majeur on peut encore

descendre chromatiquement de la dominante sur

la seconde note. Ce passage est fort commun en

Italie, et, malgré sa beauté, commence à l'être un

peu trop parmi nous.

Le genre chromatique est admirable pour expri-

mer la douleur et l'affliction; ses sons renforcés en

montant arrachent lame. Il n'est pas moins éner-

gique en descendant ; on croit alors entendre de

vrais gémissements. Chargé de son harmonie, ce

même genre devient propre à tout, mais son rem-

plissage, en étouffant le chant, lui ôte une partie

de son expression; et c'est alors au caractère du

mouvement à lui rendre ce dont le prive la pléni-

tude de son harmonie. Au reste
,
plus ce genre a

d'énergie, moins il doit être prodigué: semblable

à ces mets délicats dont l'abondance dégoûte bien-

tôt , autant il charme sobrement ménagé , autant

devient-il rebutant quand on le prodigue.

Chronomètre, s. m. Nom générique des instru-

ments qui servent à mesurer le temps. Ce mot est

composé de
xP^^^''->

i^^^^p^j et de ju^rpoi/, mesure.

On dit, en ce sens, que les montres, les hor-

loges, sont des chronomètres.

Il y a néanmoins quelques instruments qu'on a

appelés en particulier chronomètres , et nommé-

ment un que M. Sauveur décrit dans ses Principes

(tacoustique : c'était un pendule particulier qu'il

destinait à déterminer exactement les mouvements

en musique. L'Affilard, dans ses Principes dédiés
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aux dames religieuses y avait mis à la tète de tous

les airs des chiffres qui exprimaient le nombre des

vibrations de ce pendule pendant la durée de cha-

que mesure.

Il y a une trentaine d'années qu'on vit paraître

le projet d'un instrument semblable, sous le nom
de métromètre, qui battait la mesure tout seul;

mais il n'a réussi ni dans un temps ni dans l'autre.

Plusieurs prétendent cependant qu'il serait fort à

souhaiter qu'on eût un tel instrument pour fixer

avec précision le temps de chaque mesure dans une

pièce de musique : on conserverait par ce moyen
plus facilement le vrai mouvement des airs, sans

lequel ils perdent leur caractère, et qu'on ne peut

connaître après la mort des auteurs que par une

espèce de tradition , fort sujette à s'éteindre ou à

s'altérer. On se plaint déjà que nous avons oublié

les mouvements d'un grand nombre d'airs , et il est

à croire qu'on les a ralentis tous. Si l'on eût pris la

précaution dont je parle, et à laquelle on ne voit

pas d'inconvénient, on aurait aujourd'hui le plaisir

d'entendre ces mêmes airs tels que l'auteur les fai-

sait exécuter.

A cela les connaisseurs en musique ne demeu-

rent pas sans réponse. Ils objecteront, dit M. Di-

derot i^Mémoù^es sur différents sujets de matlitnna-

tiques), contre tout chronomètre en général
,
qu'il

n'y a peut-être pas dans un air deux mesures qui

soient exactement de la même durée, deux choses

contribuant nécessairement à ralentir les unes et

à précipiter les autres, le goût et l'harmonie dans
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les pièces à plusieurs parties, le goût et le pressen-

timent de l'harmonie dans les solo. Un musicien

qui sait son art n'a pas joué quatre mesures d'un

air qu'il en saisit le caractère, et qu'il s'y aban-

donne; il n'y a que le plaisir de l'harmonie qui le

suspende. Il veut ici que les accords soient frap-

pés, là qu'ils soient dérobés ; c'est-à-dire qu'il chante

ou joue plus ou moins lentement' d'une mesure à

l'autre, et même d'un temps et d'un quart de temps

à celui qui le suit.

A la vérité cette objection, qui est d'une grande

force pour la musique française, n'en aurait aucune

pour l'italienne, soumise irrémissiblement à la plus

exacte mesure : rien même ne montre mieux l'op-

position parfaite de ces deux musiques, puisque ce

qui est beauté dans l'une serait dans l'autre le plus

grand défaut. Si la musique italienne tire son énergie

de cet asservissement à la rigueur de la mesure, la

la française cherche la sienne à maîtriser à son gré

cette même mesure, à la presser, à la ralentir,

selon que l'exige le goiit du chant on le degré de

flexibiUté des organes du chanteur.

Mais quand on admettrait l'utilité d'un chrono^

inetre/û faut toujours, continue M. Diderot, com-

mencer par rejeter tous ceux qu'on a proposés jus-

qu'à présent, parce qu on y a fait du musicien et du

chronoinetre deux machines distinctes, dont Tune

ne peut jamais bien assujettir l'autre : cela n'a pres-

que pas besoin d'être prouvé; il n'est pas possible

que le musicien ait pendant toute sa pièce l'œil au

mouvement, et l'oreille au bruit du pendule; et.
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s'il s'oublie un instant, adieu le frein qu'on a pré-

tendu lui donner.

J'ajouterai que, quelque instrument qu'on pût

trouver pour régler la durée de la mesure, il serait

impossible, quand même l'exécution en serait de

la dernière facilité , qu'il eût jamais lieu dans la

pratique. Les musiciens, gens confiants, et faisant,

comme bien d'autres, de leur propre goût la règle

du bon, ne l'adopteraient jamais; ils laisseraient

le chronomètre , et ne s'en rapporteraient qu'à eux

du vrai caractère et du vrai mouvement des airs.

Ainsi le seul bon chronomètre que l'on puisse avoir,

c'est un habile musicien qui ait du goût, qui ait

bien lu la musique qu'il doit faire exécuter, et qui

sache en battre la mesure. Machine pour machine,

il vaut mieux s'en tenir à celle-ci.

Circonvolution, j.y.* Terme de plain-chant. C'est

une sorte de périélèse qui se fait en insérant entre

la pénultième et la dernière note de l'intonation

d'une pièce de chant trois autres notes ; savoir, une

au-dessus , et deux au-dessous de la dernière note

,

lesquelles se lient avec elle, et forment un contour

de tierce avant que d'y arriver; comme si vous avez

ces trois notes, mi,Ju, mi, pour terminer l'into-

nation , vous y interpolerez par circonvolution ces

trois autres, y^, re, re, et vous aurez alors votre

intonation terminée de cette sorte, mi,Ja,Ja, re,

re, mi ^ etc. (Voyez Périklèse.)

CiTHA.RisTiQUE,^.y Gcure de musique et de poé-

sie approprié à l'accompagnement de la cithare.

Ce genre, dont Amphion, fils de Jupiter et d'An-
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tiope, fut l'inventeur, prit depuis le nom de ly-

rique.

Clavier, s. m. Portée générale ou somme des

sons de tout le système qui résulte de la position

relative des trois clefs. Cette position donne une

étendue de douze lignes, et par conséquent de

vingt -quatre degrés, ou de trois octaves et une

quarte. Tout ce qui excède en haut ou en bas cet

espace ne peut se noter qu'à l'aide d'une ou plu-

sieurs lignes postiches ou accidentelles, ajoutées

aux cinq qui composent la portée d'une clef. Voyez

(P/. k^Jïg. 5.) l'étendue générale du clavier.

Les notes ou touches diatoniques du clavier ^ les-

quelles sont toujours constantes, s'expriment par

•des lettres de l'alphabet, à la différence des notes

de la gamme, qui, étant mobiles et relatives à la

modulation, portent des noms qui expriment ces

rapports. (Voyez Ga^ime et Solfier.)

Chaque octave du clavier comprend treize sons ;

sept diatoniques et cinq chromatiques, représentés

sur le clavier instrumental par autant de touches.

(Voyez PL ^.^Jîg. i.) Autrefois ces treize touches

répondaient à quinze cordes; savoir, une de plus

entre 1ère dièse et le/??/' naturel, Tautre entre le sol

dièse et le /r/;et ces deux cordes qui formaient des

intervalles enharmoniques, et qu'on faisait sonner

à volonté au moyen de deux touches brisées, furent

regardées alors comme la perfection du système;

mais en vertu de nos règles de modulation , ces

deux ont été retranchées, parce qu'il en aurait ûdlu

mettre partout. (Voyez Clef, Portée.)
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CLEF,s.yi ('aractère de musique qui se met au

commencement d'une portée, pour déterminer le

degré d'élévation de cette portée dans le clavier

généra! , et indiquer les noms de tontes les notes

qu'elle contient dans la ligne de ccîtte c/(^.

i\.nciennement on appelait clc/s les lettres par

lesquelles on désignait les sons de la gamme. Ainsi

la lettre A était la clefde la note la; C, la dcf^Lut;

E, la clcj'àe mi, etc. A mesure que le système s'é-

tendit, on* sentit l'embarras et l'inutilité de cette

multitude de clefs. Gui d'Arezzo, qui les avait in-

ventées, marquait une lettre ou c/c/'au commen-
cement de chacune des lignes de la portée; car il

ne plaçait point encore de notes dans les espaces.

Dans la suite on ne marqua plus qu'une des sept

cJeJs au commencement d'une des lignes seulement

,

celle-là suffisant pour fixer la position de toutes

les autres selon l'ordre naturel. Enfin, de ces sept

lignes ou clcjs , on en choisit quatre qu'on nomma
claires signatœ ou clejs marquées

, parce qu'on se

contentait d'en marquer une sur une des hgnes,

pour donner l'intelligence de toutes les autres; en-

core en retrancha-t-on bientôt une des quatre, sa-

voir, le gamma, dont on s'était servi pour désigner

le sol d'en bas , c'est-à-dire l'hipoproslambanomène

ajoutée au système des Grecs.

En effet Rircher prétend que si l'on est au fait

des anciennes écritures, et qu'on examine bien la

figure de nos clefs , on trouvera qu'elles se rappor-

tent chacune à la lettre un peu dé figurée de la

note qu'elle représente. Ainsi la clef de sol était

R. xn. 1 1
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originairement un G, la clef à'ut un G, et la clef

de Jh une F.

INous avons donc trois clefs à la quinte l'une de

l'autre : la cle/'d'F utfa, ou dey^:^ qui est la plus

basse ; la clefà'ut ou de G sol ut, qui est une quinte

au-dessus de la première; et la clef de sol ou de

G re sol, qui est une quinte au-dessus de celle d'ut,

dans Tordre marqué PL P^^Jig. 5. Sur quoi l'on

doit remarquer que ,
par un reste de l'ancien usage,

\di clef se pose toujours sur une ligne -et jamais

dans un espace. On doit savoir aussi que la clefde

fa se fait de trois manières différentes : Tune dans

la musique imprimée ; une autre dans la musique

écrite ou gravée, et la dernière dans le plain-chant.

Voyez ces trois figures. [Plaîiche M, fgure 8.)

En ajoutant quatre lignes au-dessus de la clefde

sol, et trois lignes au-dessous de la clef defa, ce

qui donne de part et d'autre la plus grande éten-

due de lignes stables, on voit que le système total

des notes, qu'on peut placer sur les degrés relatifs à

ces clefs , se monte à vingt-quatre, c'est-à-dire trois

octaves et une quarte, depuis \efa qui se trouve

au-dessous de la première ligne, jusqu'au si qui se

trouve au-dessus de la dernière, et tout cela forme

ensemble ce qu'on appelle le clavier général; par

où l'on peut juger que cette étendue a fait long-

temps celle du système. Aujourd'hui qu'il acquiert

sans cesse de nouveaux degrés, tant à l'aigu qu'au

grave, on marque ces degrés sur des lignes pos-

tiches, qu'on ajoute en haut ou en bas selon le

besoin.



CLK lG3

Au lieu de joindre ensemble toutes les lignes,

comme j'ai fait [PL k^Jig. 5.) pour marquer le

rapport des clefs, on les sépare de cinq en cinq,

parce que c'est à peu près aux degrés compris dans

dans cet espace qu'est bornée l'étendue d'une voix

commune. Cette collection de cinq lignes s'appelle

portée, et l'on y met une r/^'pour déterminer le

nom des notes, le lieu des semi-tons, et montrer

quelle place la portée occupe dans le clavier.

De quelque manière qu'on prenne dans le cla-

vier cinq lignes consécutives, on y trouve une clef

comprise, et quelquefois deux ; auquel cas on en re-

tranche une comme inutile. L'usage a même pre-

scrit celle des deux qu'il faut retrancher, et celle

qu'il faut poser ; ce qui a fixé aussi le nombre des

positions assignées à chaque clef.

Si je fais une portée des cinq premières lignes

du clavier, en commençant par le bas, j'y trouve

la clef de fà sur la quatrième ligne : voilà donc

une position de clef, et cette position appartient

évidemment aux notes les plus graves; aussi est-

elle celle de la clefA^ basse.

Si je veux gagner une tierce dans le haut, il faut

ajouter une hgne au-dessus; il en faut donc retran-

cher une au-dessous, autrement la portée auraft

plus de cinq lignes. Alors la clef de fa se trouve

transportée de la quatrième ligne à la troisième,

et la clef à^ut se trouve aussi sur la cinquième;

mais comme deux clefs sont inutiles, on retranche

ici celle àiUt. On voit que la portée de cette clef

est d'une tierce plus élevée que la précédente.

II.
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En abandonnant encore une ligne en bas pour

en gagner une en baut, on a une troisième portée

où la clefAç,fa se trouverait sur la deuxième ligne,

et celle ^ut sur la quatrième. Ici l'on abandonne

la clefà^fa, et l'on prend celle à^ut. On a encore

gagné une tierce à l'aigu , et on l'a perdue au

grave.

En continuant ainsi de ligne en ligne, on passe

successivement par quatre positions différentes de

la clefai ut. Arrivant à celle de sol^ on la trouve po-

sée sur la deuxième ligne, et puis sur la première;

cette position embrasse les cinq plus liantes lignes,

et donne le diapason le plus aigu que l'on puisse

établir par les clefs.

On peut voir (P/. k^fg. 6.) cette succession

des clefs du grave à l'aigu; ce qui fait en tout buit

portées, clefs ou positions de clefs différentes.

De quelque caractère que puisse être une voix

ou un instrument, pourvu que son étendue n'ex-

cède pas à l'aigu ou au grave celle du clavier gé-

néral, on peut dans ce nombre lui trouver xme

portée et une c/e/'convenables, et il y en a en effet

de déterminées pour toutes les parties de la mu-

sique. (Voyez Parties.) Si l'étendue, d'une partie

est fort grande, que le nombre de lignes qu'il fau-

drait ajouter au-dessus ou au-dessous devienne in-

commode, alors on cbange la c/^y dans le courant

de l'air. On voit clairement par la figure quelle

clef 'A faudrait prendre pour élever ou baisser la

portée, de quelque c/ç/' qu'elle soit armée actuel-

lement.



CLK l65

On voit aussi que pour rapporter une clefk l'autre

il faut les rapporter toutes deux sur le clavier gé-

néral, au moyen duquel on voit ce que chaque note

de l'une des clc/'s est à l'égard de l'autre. C'est par

cet exercice réitéré qu'on prend l'habitude de lire

aisément les partitions.

Il suit de cette mécanique qu'on peut placer telle

note qu'on voudra de la gamme sur une ligne ou

sur un espace quelconque de la portée, puisqu'on

a le choix de huit différentes positions, nombre
des notes de l'octave. Ainsi l'on pourrait noter un
air entier sur la même ligne, en changeant la clcj'

à chaque degré. La figure 7 montre par la suite

des cle/'s la suite des notes re,Ja, la, ut, mi, sol,

si, re, montant de tierce en tierce, et toutes pla-

cées sur la même ligne. La figure suivante 8 repré-

sente sur la suite des mêmes clefs la note ut, qui

paraît descendre de tierce en tierce, sur toutes les

lignes de la portée et au-delà, et qui cependant,

au moyen des chaftgements de clef, garde toujours

l'unisson. C'est sur des exemples semblables qu'on

doit s'exercer pour connaître au premier coup d'œil

le jeu de toutes les clejs.

Il y a deux de leurs positions, savoir, la clef A^

sol sur la première hgne , et la clef de Jci sur la

troisième, dont l'usage paraît s'abolir de jour en

jour. La première peut sembler moins nécessaire,

puisqu'elle ne rend qu'une position toute sem-

l)lable à celle dey^^ sur la quatrième ligne, dont

elle diffère pourtant de deux octaves, four la clej'

dejci, il est évident qu'en l'otant tout-à-fait de la
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troisième ligne , on n'aura plus de position équiva-

lente , et que la composition du clavier, qui est com-

plète aujourd'hui , deviendra par là défectueuse.

Clef transposée. On appelle ainsi toute f/«?/'ar-

mée de dièses ou de bémols. Ces signes y servent

à changer le lieu des deux semi-tons de Toctave

,

comme je l'ai expliqué au mot bémol, et à établir

l'ordre naturel de la gamme sur quelque degré de

l'échelle qu'on veuille choisir.

La nécessité de ces altérations naît de la simili-

tude des modes dans tous les tons; car comme il

n'y a qu'une formule pour le mode majeur, il faut

que tous les degrés de ce mode se trouvent or-

donnés de la même façon sur leur tonique ; ce qui

ne peut se faire qu'à l'aide des dièses ou des bé-

mols. Il en est de même du mode mineur; mais,

comme la même combinaison qui donne la for-

mule pour un ton majeur la donne aussi pour un

ton mineur sur une autre tonique (voyez Mode),

il s'ensuit que pour les vingt-qiiatre modes il suf-

fit de douze combinaisons; or, si avec la gamme
naturelle on compte six modifications par dièses

,

et cinq par bémols , ou six par bémols , et cinq par

dièses, on trouvera ces douze combinaisons aux-

quelles se bornent toutes les variétés possibles de

tons et de modes dans le système établi.

J'explique aux mots dièse et bémol l'ordre selon

lequel ils doivent être placés à la clef. Mais pour

transposer tout d'un coup la c/^' convenablement

à un ton ou mode quelconque, voici une formule

générale, trouvée par M. de Boisgelou, conseiller
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aii Grand-Conseil, et qu'il a bien voulu me coni

nuniiquer.

Prenant Vut naturel pour terme de comparaison

,

nous appellerons intervalles mineurs la quarte ul

Jci, et tous les intervalles du même ut à une note

i)émolisée quelconque; tout autre intervalle est

majeur. Remarquez qu'on ne doit pas prendre par

dièse la note supérieure d'un intervalle majeur,

parce qu'alors on ferait un intervalle superflu :

mais il faut chercher la même chose par bémol , ce

(jui donnera un intervalle mineur. Ainsi l'on ne

composera pas en la dièse, parce que la sixte ut la
,

étan t majeure naturellement , deviendrait superflue

par ce dièse; mais on prendra la note j^/ bémol
, qui

donne la même touche par un intervalle mineur;

ce qui rentre dans la règle.

On trouvera [PL ^ ,Jig. 5.) une table des douze

sons de l'octave divisée par intervalles majeurs et

mineurs, sur laquelle on transposera la clef' de la

manière suivante, selon le ton et le mode où l'on

veut composer.

Ayant pris une de ces douze notes pour tonique

ou fondamentale , il faut voir d'abord si l'intervalle

qu'elle fait avec ut est majeur ou mineur : s'il est

majeur, il faut des dièses; s'il est mineur, il faut

des bémols. Si cette note est Vut lui-même, l'inter-

valle est nul , et il ne faut ni bémol ni dièse.

Pour déterminer à présent combien il faut de

dièses ou bémols , soit a le nombre qui exprime

l'intervalle iVutk la note en question. La formule

par dièse sera ^~"
' ^ ^^ et le reste donnera le
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nombre des dièses qu'il faut mettre à la clef. La

formule par bémols sera ^ ~ ' ^ ^^ et le reste sera

7

le nombre des bémols qu'il faut mettre à la clef.

Je veux
,
par exemple, composer en la , mode ma-

jeur. Je vois d'abord qu'il faut des dièses
,
parce

que la fait un intervalle majeur avec ut. L'intervalle

est une sixte dont le nombre est 6; j'en retranche

I
;
je multiplie le reste 5 par a , et du produit lo re-

jetant 7 autant de fois qu'il se peut, j'ai le reste 3

,

qui marque le nombre de dièses dont il faut armer

la clef pour le ton majeur de la.

Que si je veux prendrey« , mode majeur
,
je vois

,

par la table,, que l'intervalle est mineur , et qu'il faut

par conséquent des bémols. Je retranche donc i

du nombre 4 ^^ l'intervalle; je multiplie par 5 le

reste 3, et du produit i5 rejetant 7 autant de fois

qu'il se peut
,
j'ai i de reste : c'est un bémol qu'il

faut mettre à la clef.

On voit.par là que le nombre des dièses ou des

bémols de la clefue peut jamais passer six, puis-

qu'ils doivent être le reste d'une division par sept.

Pour les tons mineurs il faut appliquer la même
formule des tons majeurs , non sur la tonique , mais

sur la note qui est une tierce mineure au-dessus de

cette même tonique sur sa médiante.

Ainsi, pour composer en si., mode mineur, je

transposerai la c/r/' comme pour le ton majeur de

re. Poury?z, dièse mineur, je la transposerai comme

pour la majeur, etc.

Les musiciens ne déterminent les transpositions
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qu'à force de pratique, ou en tâtonnant; mais la

règle que je donne est démontrée générale et sans

exception.

CoMARcnios. Sorte de nome pour les flûtes dans

l'ancienne musique des Grecs.

Gomma , s. ni. Petit intervalle qui se trouve dans

quelques cas entre deux sons produits sous le même
nom par des progressions différentes.

On distingue trois espèces de coninia. i« Le mi-

neur, dont la raison est de 20^5 à 2048; ce qui est

la quantité dont le ^y/ dièse
,
quatrième quinte de sol

dièse, pris comme tierce majeure de ini, est surpassé

par 1'//^ naturel qui lui correspond. Ge comma est la

différence du semi-ton majeur au semi-ton moyen.

2° Le comma majeur est celui qui se trouve entre

le mi produit par la progression triple comme qua-

trième quinte, en commençant par ut ^ et le même
mi ^ ou sa réplique, considéré comme tierce majeiu^e

de ce même ut. La raison en est de 80 à 81. G'est

le comma ordinaire , et il est la différence du ton

majeur au ton mineur.

3^ Enfin le comma maxime
,
qu'on appelle comma

de Pythagore, a son rapport de 624^88 à 53i44i
?

et il est l'excès du si dièse, produit par la progres-

sion triple comme douzième quinte de Xiit sur le

même ut élevé par ses octaves au degré correspon-

dant.

Les musiciens entendent par comma la huitième

ou la neuvième partie d'un ton, la moitié de ce

qu'ils appellent un quart de ton. Mais on peut as-

surer qu'ils ne savent ce qu'ils veulent dire en s'ex-
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primant ainsi, puisque, pour des oreilles comme
les nôtres , un si petit intervalle n'est appréciable

que par le calcul. (Voyez Intervalle.
)

C031PAIR, adj. corrélatifde lui-même. Les tons com-

pairs , dans le plain-chant, sont l'authente , et le

plagal qui lui correspond. Ainsi le premier ton est

compair avec le second, le troisième avec le qua-

trième, et ainsi de suite : chaque ton pair est com-

pair avec l'impair qui le précède. (Voyez Tons de

l'église.
)

Co3iPLÉME?fT d'un intervalle est la quantité qui

lui manque pour arriver à l'octave : ainsi la seconde

et la septième, la tierce et la sixte, la quarte et

la quinte, sont compléments l'une de l'autre. Quand
il n'est question que d'un intervalle, complément

et rerwersement ^ont la même chose. Quant aux

espèces, le juste ^sl complément du juste, le ma-

jeur du mineur, le superflu du diminué, et récipro-

quement. (Voyez Intervalle.)

Composé , <r/(^'. Ce mot a trois sens en musique;

deux par rapport aux intervalles, et un par rapport

à la mesure.

I. Tout intervalle qui passe l'étendue de l'octave

est un intervalle composé
,
parce qu'en retranchant

l'octave on simplifie l'intervalle sans le changer.

Ainsi la neuvième, la dixième , la douzième, sont

des. intervalles composés : le premier, de la seconde

et de l'octave; le deuxième, de la tierce et de l'oc-

tave; le troisième, de la quinte et de l'octave, etc.

II. Tout intervalle qu'on peut diviser musicale-

ment en deux intervalles peut encore être considéré
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comme composé. Ainsi la quinte est composée de deux

tierces, la tierce de deux secondes, la seconde ma-

jeure de deux semi-tons ; mais le semi-ton n'est point

composé, parce qu'on ne peut plus le diviser ni sur

le clavier ni par notes. C'est le sens du discours qui,

des deux précédentes acceptions, doit déterminer

celle selon laquelle un intervalle est dit composé.

m. On appelle mesures composées toutes celles qui

sont désignées par deux chiffres. (Voyez Mesure.)

Composer , ^^ a. Inventer de la musique nouvelle

,

selon les règles de l'art.

Compositeur , s. m. Celui qui compose de la mu-

sique ou qui sait les règles de la composition. Voyez

au mot Composition^ l'exposé des connaissances né-

cessaires pour savoir composer. Ce n'est pas encore

assez pour former un vrai compositeur : toute la

science possible ne suffit point sans le génie qui la

met en œuvre. Quelque effort que l'on puisse faire,

quelque acquis que l'on puisse avoir , il faut être

né pour cet art; autrement on n'y fera jamais rien

que de médiocre. Il en est du compositeur comme
du poète : si la nature en naissant ne l'a formé tel;

S'il n'a reçu du ciel l'influence secrète,

Pour lui Pliébus est sourd , et Pégase est rétif.

Ce que j'entends par génie n'est point ce goût bi-

zarre et capricieux qui sème partout le baroque et

le difficile
,
qui ne sait orner l'harmonie qu'à force

de dissonances, de contrastes et de bruit; c'est ce

feu intérieur qui brûle, qui tourmente le composi-

teur malgré lui, qui lui inspire incessamment des
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chants nouveaux et toujours agréables , des expres-

sions vives, naturelles, et qui vont au cœur; une

harmonie pure , touchante, majestueuse, qui ren-

force et pare le chant sans l'étonffer. C'est ce divin

guide qui a conduit Corelli , Vinci , Ferez , Rinaldo

,

Jomelli , Durante
,
plus savant qu'eux tous , dans le

sanctuaire de l'harmonie; Léo, Pergolèse, Hasse,

Terradéglias , Galuppi,.dans celui du bon goût et

de l'expression.

Composition, s.f. C'est l'art d'inventer et d'écrire

des chants, de les accompagner d'une harmonie

convenable , de faire , en un mot , une pièce com-

plète de musique avec toutes ses parties.

La connaissance de l'harmonie et de ses règles

est le fondement de la composition. Sans doute, il

faut savoir remplir des accords, préparer, sauver

des dissonances, trouver des basses-fondamentales

,

et posséder toutes les autres petites connaissances

élémentaires; mais avec les seules règles de l'har-

monie , on n'est pas plus près de savoir la compo-

sition qu'on ne l'est d'être un orateur avec celles

de la grammaire. Je ne dirai point qu'il faut, outre

cela, bien connaître la portée et le caractère des

voix et des instruments, les chants qui sont de fa-

cile ou difficile exécution , ce qui fait de l'effet et

ce qui n'en fait pas ; sentir le caractère des diffé-

rentes mesures, celui des différentes modulations,

pour appliquer toujours l'une et l'autre à propos;

savoir toutes les règles particulières établies par

convention, par goût, par caprice, ou par pédan-

terie, comme les fugues, les imitations, les sujets
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contraints, etc. Toutes ces choses ne sont encore

que des préparatifs à la composition : mais il faut

trouver en soi-même la source des beaux chants

,

de la grande harmonie, les tableaux, l'expression;

être enfin capable de saisir ou de former l'ordon-

nance de tout un ouvrage, d'en suivre les conve-

nances de toute espèce, et de se remplir de l'es-

prit du poète , sans s'amuser à courir après les mots.

C'est avec raison que nos musiciens ont donné le

nom de paroles aux poèmes qu'ils mettent en chant.

On voit bien, par leur manière de les rendre, que

ce ne sont en effet pour eux que des paroles. Il

semble, surtout depuis quelques années, que les

règles des accords aient fait oublier ou néghger

toutes les autres , et que l'harmonie n'ait acquis

plus de facihté qu'aux dépens de l'art en général.

Tous nos artistes savent le remphssage , à peine en

avons-nous qui sachent la composition.

Au reste, quoique les règles fondamentales du
contre-point soient toujours les mêmes , elles ont

plus ou moins de rigueur selon le nombre des par-

ties; car à mesure qu'il y a plus de parties, la

composition devient plus difficile, et les règles sont

moins sévères. La composition à deux parties s'ap-

pelle dao^ quand les deux parties chantent égale-

ment, c'est-à-dire quand le sujet se trouve partagé

entre elles : que si le sujet est dans une partie seu-

lement, et que l'autre ne fasse qu'accompagner, on
appelle alors la première récit ou solo ; et l'autre, ac-

compagnemcnt ^ ou basse-continue , si c'est une basse.

Il en est de même du trio ou de la composition à
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trois parties, du quatuoi\ du quinque ^ etc. (Voyez

ces mots.
)

On donne aussi le nom de compositions aux pièces

mêmes de musique faites dans les règles de la com-

position : c'est pourquoi les duo , trio ,
quatuor^ dont

je viens de parler, s'appellent des compositions.

On compose ou pour les voix seulement , ou

pour les instruments , ou pour les instruments et

les voix. Le plain- chant et les chansons sont les

seules compositions qui ne soient que pour les voix,

encore y joint-on souvent quelque instrument pour

les soutenir. Les compositions instrumentales sont

pour un chœur d'orchestre , et alors elles s'appel-

lent symphonies
.,
concerts ; ou pour quelque espèce

particulière d'instrument, et elles s'appellent^/ècej,

sonates. (Voyez ces mots.)

Quant aux compositions destinées pour les voix

et pour les instruments , elles se divisent commu-

nément en deux espèces principales ; savoir , mu-

sique latine ou musique d'église, et musique fran-

çaise. Les musiques destinées pour l'église, soit

psaumes , hymnes , antiennes , répons ,
portent en

général le nom de motets. (Voyez Motet.) La

musique française se divise encore en musique

de théâtre , comme nos opéra , et .en musique

de chambre, comme nos cantates ou cantatilles.

(Voyez Cantate, Opéra.)

Généralement la composition latine passe pour

demander plus de science et de règles , et la fran-

çaise plus de génie et de goût.

Dans une composition l'auteur a pour sujet le son
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physiquement considéré, et pour objet le seul plai-

sir de l'oreille; ou bien il s'élève à la musique imi-

tative, et cherche à émouvoir ses auditeurs par des

effets moraux. Au premier égard, il suffit qu'il

cherche de beaux sons et des accords agréables
;

mais au second il doit considérer la musique par

ses rapports aux accents de la voix humaine, et par

les conformités possibles entre les sons harmoni-

quement combinés et les objets imitables. On trou-

vera dans l'article opéra quelques idées sur les

moyens d'élever et d'ennoblir l'art , en faisant de

la musique une langue plus éloquente que le dis-

cours même.

Concert, s. m. Assemblée de musiciens qui exé-

cutent des pièces de musique vocale et instrumen-

tale. On ne se sert guère du mot de concert c^we pour

une assemblée d'au moins sept ou huit musiciens,

et pour une musique à plusieurs parties. Quant aux

anciens , comme ils ne connaissaient pas le contre-

point, \e\\YS> concerts ne s'exécutaient qu'à l'unisson

ou à l'octave ; et ils en avaient rarement ailleurs

qu'aux théâtres et dans les temples.

Concert spirituel. Concert qui tient lieu de spec-

tacle public à Paris durant les temps où les autres

spectacles sont fermés. Il est étabh au château des

Tuileries; les concertants y sont très -nombreux,

et la salle est fort bien décorée : on y exécute des

motets, des symphonies, et l'on se donne aussi le

plaisir d'y défigurer de temps en temps quelques

airs italiens.

Concertant, fl'r^'. Parties concertantes sont, selon
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l'abbé Brossard , celles qui ont quelque chose à ré-

citer dans une pièce ou dans un concert; et ce mot

sert à les distinguer des parties qui ne sont que de

chœur.

Il est vieilli dans ce sens, s'il Fa jamais eu. L'on

dit aujourd'hui parties récitantes , mais on se sert

de celui de concertant en parlant du nombre de

musiciens qui exécutent dans un concert
, et l'on

dira : Nous étions vingt -cinq concertants; une as-

semblée de huit a dix concertants.

Concerto, s. ni. Mot italien francisé, qui signifie

généralement une symphonie faite pour être exé-

cutée par tout un orchestre; mais on appelle plus

particulièrement concerto une pièce faite pour quel-

que instrument particulier, qui joue seul de temps

en temps avec un simple accompagnement, après

un commencement en grand orchestre; et la pièce

continue ainsi toujours alternativement entre le

même instrument récitant et l'orchestre en chœur.

Quant aux concerto où tout se joue en rippieno , et

où nul instrument ne récite, les Français les ap-

pellent quelquefois trio ^ et les Italiens sinjonie.

Concordant, ou basse - taille ,, ou barjton; celle

des parties de la musique qui tient le milieu entre

la taille et la basse. Le nom de concordant n'est

guère en usage que dans les musiques d'église, non

plus que la partie qu'il désigne ; partout ailleurs

cette partie s'appelle basse -taille, et se confond

avec la basse. Le concordant est proprement la par-

tie qu'en Italie on appelle ténor. (Voyez Parties.
)

Concours,.f. m. Assemblée de musiciens et de
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connaisseurs autorisés, dans laquelle une place va-

cante de maître de musique ou d'organiste est em-

portée, à la pluralité des suffrages
,
par celui qui a

fait le meilleur motet , ou qui s'est distingué par la

meilleure exécution.

Le concours était en usage autrefois dans la plu-

part des cathédrales; mais, dans ces temps malheu-

reux où l'esprit d'intrigue s'est emparé de tous les

états, il est naturel que le concours s'aholisse in-

sensiblement, et qu'on lui substitue des moyens

plus aisés de donner à la faveur ou à l'intérêt le

prix qu'on doit au talent et au mérite.

Conjoint , <2r^*, Tétracorde conjoint est ^ dans l'an-

cienne musique, celui dont la corde la plus grave

«stà l'unisson de la corde la plus aiguë du tétracorde

qui est immédiatement au-dessous de lui , ou dont

la corde la plus aiguë est à l'unisson de la plus grave

du tétracorde qui est immédiatement au-dessus de

lui. Ainsi , dans le système des Grecs , tous les cinq

télracordes sont conjoints par quelque côté : sa-

voir, 1° le tétracorde méson conjoint au tétracorde

hypaton ; i^ le tétracorde synnéménon conjoint au

tétracorde méson ;
3*^ le tétracorde hyperboléon

conjoint au tétracorde diézeugménon : et comme le

tétracorde auquel un autre était conjoint lui était

conjoint réciproquement, cela eût fait en tout six

tétracordes, c'est-à-dire plus qu'il n'y en avait dans

le système , si le tétracorde méson , étant conjoint

par ses deux extrémités, n'eût été pris deux fois

pour une.

Parmi nous, conjoint ^^ dit d'un intervalle ou de-

R. XII. 12
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gré. On appelle degrés conjoints ceux qui sont tel-

lement disposés entre eux que le son le plus aigu

du degré inférieur se trouve à l'unisson du son le

plus grave du degré supérieur. Il faut de plus qu'au-

cun des degrés conjoints ne puisse être partagé en

d'autres degrés plus petits, mais qu'ils soient eux-

mêmes les plus petits qu'il soit possible, savoir ceux

d'une seconde. Ainsi ces deux intervalles, utre^ et

re mi^ sont conjoints , mais ut re eX/a sol ne le sont

pas, faute de la première condition ; ut mi et mi sol

ne le sont pas non plus, faute de la seconde.

Marche par degrés conjoints signifie la même
chose que marche diatonique. ( Voyez Degré dia-

tonique.
)

Conjointes, j.y^Tétracordedes conjointes, (Voyez

Synnéménon.)

Connexe , adj. Terme de plain - chant. ( Voyez

Mixte. )

C0NSONNA.NCE, s.f. C'est , selon l'étymologie du

mot, l'effet de deux ou plusieurs sons entendus à

la fois; mais on restreint communément la signifi-

cation de ce terme aux intervalles formés par deux

sons dont l'accord plaît à l'oreille, et c'est en ce

sens que j'en parlerai dans cet article.

De cette infinité d'intervalles qui peuvent divi-

ser les sons, il n'y en a qu'un très -petit nombre

qui fassent des consonnances ; tous les autres cho-

quent l'oreille, et sont appelés pour cela disso-

natices. Ce n'est pas que plusieurs de celles-ci ne

soient emplo}ées dans l'harmonie ; mais elles ne le

sont qu'avec des précautions, dont les consonnances^
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toujours agréables par elles-mêmes, n*ont pas éga-

lement besoin.

Les Grecs n'admettaient que cinq consonnances ;

savoir, Toctave , la quinte, la douzième, qui est

la réplique de la quinte, la quarte, et l'onzième,

qui est sa réplique. Nous y ajoutons les tierces et

les sixtes majeures et mineures , les octaves doubles

et triples , et , en un mot , les diverses répliques de

tout cela sans exception , selon toute l'étendue du

système.

On distingue les consonnances en parfaites on

justes, dont l'intervalle ne varie point, et en im-

parfaites
,
qui peuvent être majeures ou mineures.

Les consonnances parfaites sont l'octave , la quinte

et la quarte ; les imparfaites sont les tierces et les

sixtes.

Les consonnances se divisent encore en simples

et composées. Il n'y a de consonnances simples que

la tierce et la quarte : car la quinte
,
par exemple

,

est composée de deux tierces ; la sixte est compo-

sée de tierce et de quarte , etc.

Le caractère physique des consonnances se tire

de leur production dans un même son, ou, si l'on

veut, du frémissement des cordes. De deux cordes

bien d'accord formant entre elles un intervalle d'oc-

tave, ou de douzième qui est l'octave de la quinte,

ou de dix-septième majeure qui est la double oc-

tave de la tierce majeure, si l'on fait sonner la plus

grave , l'autre frémit et résonne. A l'égard de la

sixte majeure et mineure, de la tierce mineure,

de la quinte et de la tierce majeure simples, qui

12.
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toutes sont des combinaisons et des renversements

des précédentes consonnances , elles se trouvent

non directement, mais entre les diverses cordes

qui frémissent au même son.

Si je touche la corde ut^ les cordes montées à

son octave ut, à la quinte sol de cette octave , à la

tierce 77z/de la double octave, même aux octaves de

tout cela, frémiront toutes et résonneront à la

fois; et quand la première corde serait seule, on

distinguerait encore tous ces sons dans sa réson-

nance. Voilà donc l'octave, la tierce majeure et la

quinte directes. Les autres consonnances se trou-

vent aussi par combinaisons : savoir la tierce mi-

neure, de mi au sol; la sixte mineure, du même
mi à \ut d'en haut; la quarte , du sol à ce même ut ;

et la sixte majeure, du même sol au mi qui est au-

dessus de lui.

Telle est la génération de toutes les conson-

nances. Il s'agirait de rendre raison des phéno-

mènes.

Premièrement, le frémissement des cordes s'ex-

plique par l'action de l'air et le concours des vibra-

tions. (Voyez Unisson.) a» Que le son d'une corde

soit toujours accompagné de ses harmoniques

(voyez ce mot), cela paraît une propriété du son

qui dépend de sa nature, qui en est inséparable,

et qu'on ne saurait expliquer qu'avec des hypo-

thèses qui ne sont pas sans difficulté. La plus in-

génieuse qu'on ait jusqu'à présent imaginée sur

cette matière est sans contredit celle de M. de Mai-

ran , dont M. Rameau dit avoir fait son profit.
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3» A l'égard du plaisir que les consoimances font

à l'oreille à l'exclusion de tout autre intervalle , on

en voit clairement la source dans leur génération.

Les consonnances naissent toutes de l'accord par-

fait , produit par un son unique , et réciproque-

ment l'accord parfait se forme par l'assemblage des

consonnances. Il est donc naturel que l'harmonie

de cet accord se communique à ses parties, que

chacune d'elles y participe , et que tout autre in-

tervalle qui ne fait pas partie de cet accord n'y

participe pas. Or, la nature
,
qui a doué les objets

de chaque sens de qualités propres à le flatter , a

voulu qu'un son quelconque fût toujours accom-

pagné d'autres sons agréables , comme elle a voulu

qu'un rayon de lumière fut toujours formé des

plus belles couleurs. Que si l'on presse la question,

et qu'on demande encore d'où naît le plaisir que

cause l'accord parfait à l'oreille , tandis qu'elle est

choquée du concours de tout autre son
,
que pour-

rait-on répondre à cela, sinon de demander à son

tour pourquoi le vert plutôt que le gris réjouit la

vue, et pourquoi le parfum de la rose enchante,

tandis que l'odeur du pavot déplaît?

Ce n'est pas que les physiciens n'aient expliqué

tout cela ; et que n'exphquent-ils point ? Mais que

toutes ces explications sont conjecturales , et qu'on

leur trouve peu de solidité quand on les examine

de près! Le lecteur en jugera par l'exposé des prin-

cipales, que je vais tâcher de faire en peu de

mots.

Ils disent donc que la sensation du son étant
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produite par les vibrations du corps sonore propa-

gées jusqu'au tympan par celles que l'air reçoit de

ce même corps, lorsque deux sons se font en-

tendre ensemble, l'oreille est affectée à la fois de

leurs diverses vibrations. Si ces vibrations sont iso-

chrones , c'est-à-dire qu'elles s'accordent à com-

mencer et finir en même temps, ce concours forme

l'unisson ; et l'oreille
,
qui saisit l'accord de ces re-

tours égaux et bien concordants, en est agréable-

ment affectée. Si les vibrations d'un des deux sons

sont doubles en durée de celles de l'autre , durant

chaque vibration du plus grave , l'aigu en fera

précisément deux; et à la troisième ils partiront

ensemble. Ainsi , de deux en deux , chaque vibra-

tion impaire de l'aigu concourra avec chaque vi-

bration du grave ; et cette fréquente concordance

qui constitue l'octave , selon eux moins douce que

l'unisson , le sera plus qu'aucune autre conso/inance.

Après vient la quinte , dont l'un des sons fait deux

vibrations, tandis que l'autre en fait trois ; de sorte

qu'ils ne s'accordent qu'à chaque troisième vibra-

tion de l'aigu; ensuite la double octave, dont l'un

des sons fait quatre vibrations pendant que l'autre

n'en fait qu'une, s'accordant seulement à chaque

quatrième vibration de l'aigu. Pour la quarte , les

vibrations se répondent de quatre en quatre à l'aigu,

et de trois en trois au grave : celles de la tierce ma-

jeure sont comme 4 et 5; de la sixte majeure,

comme 3 et 5; de la tierce mineure, comme 5

et 6 ; et de la sixte mineure , comme 5 et 8. Au-delà

de ces nombres il n'y a plus que leurs multiples qui
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produisent des cofison/iances ^ c'est-à-dire des oc-

taves de celles-ci; tout le reste est dissonant.

D'autres, trouvant l'octave plus agréable que

l'unisson , et la quinte plus agréable que l'octave,

en donnent pour raison que les retours égaux des

vibrations dans l'unisson , et leur concours trop

fréquent dans l'octave , confondent, identifient les

sons , et empêchent l'oreille d'en apercevoir la di-

versité. Pour qu'elle puisse avec plaisir comparer

les sons, il faut bien , disent-ils
,
que les vibrations

s'accordent par intervalles , mais non pas qu'elles

se confondent trop souvent ; autrement , au lieu de

deux sons, on croirait n'en entendre qu'un, et l'o-

reille perdrait le plaisir de la comparaison. C'est

ainsi que du même principe on déduit à son gré le

pour et le contre, selon qu'on juge que les expé-

riences l'exigent.

Mais premièrement toute cette explication n'est,

comme on voit , fondée que sur le plaisir qu'on

prétend que reçoit l'ame par l'organe de l'ouïe du

concours des vibrations; ce qui, dans le fond , n'est

déjà qu'une pure supposition. De plus il faut sup-

poser encore
,
pour autoriser ce système

,
que la

première vibration de chacun des deux corps so-

nores commence exactement avec celle de l'autre;

car de quelque peu que l'une précédât, elles ne con-

courraient plus dans le rapport déterminé, peut-

être même ne concourraient-elles jamais , et par

conséquent l'intervali'e sensible devrait changer, la

consonnance n'existerait plus , ou ne serait plus la

même. Enfin il faut .supposer que les diverses vi-
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brations des deux sons d'une consonnance frappent

l'organe sans confusion , et transmettent au cer-

veau la sensation de l'accord sans se nuire mutuel-

lement : chose difficile à concevoir et dont j'aurai

occasion de parler ailleurs.

Mais , sans disputer sur tant de suppositions

,

voyons ce qui doit s'ensuivre de ce système. Les

vibrations ou les sons de la dernière consonnance

,

qui est la tierce mineure, sont comme 5 et 6, et

l'accord en est fort agréable. Que doit-il naturelle-

ment résulter de deux autres sons dont les vibra-

tions seraient entre elles comme 6 et 7 ? une con-

sonnance un peu moins harmonieuse, à la vérité,

mais encore assez agréable, à cause de la petite

différence des raisons ; car elles ne diffèrent que

d'un trente-sixième. Mais qu'on me dis€ comment
il se peut faire que deux sons, dont l'un fait cinq

vibrations pendant que l'autre en fait six, pro-

duisent une consonnance agréable, et que deux sons,

dont l'un fait six vibrations pendant que l'autre

en fait sept, produisent une dissonance aussi dure.

Quoi! dans l'un de ces rapports les vibrations s'ac-

cordent de six en six, et mon oreille est charmée;

dans l'autre elles s'accordent de sept en sept , et

mon oreille est écorchée ! Je demande encore com-

ment il se fait qu'après cette première dissonance

la dureté des autres n'augmente pas en raison de la

composition des rapports : pourquoi, par exemple,

la dissonance qui résulte du rapport de 89 à 90
n'est pas beaucoup plus choquante que celle qui

résulte du rapport de 12 à i3. Si le retour plus ou
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moins fréquent du concours des vibrations était la

cause du degré de plaisir ou de peine que me font

les accords, l'effet serait proportionné à cette cause,

et je n'y trouve aucune proportion. Donc ce plaisir

et cette peine ne viennent point de là.

11 reste encore à faire attention aux altérations

dont vme consonnance est susceptible sans cesser

d'être agréable à l'oreille, quoique ces altérations

dérangent entièrement le concours périodique des

vibrations , et que ce concours même devienne

plus rare à mesure que l'altération est moindre. Il

reste à considérer que l'accord de l'orgue ou du cla-

vecin ne devrait offrir à l'oreille qu'une cacopho-

nie d'autant plus horrible que ces instruments

seraient accordés avec plus de soin, puisque, ex-

cepté l'octave , il ne s'y trouve aucune conson-

nance dans son rapport exact.

Dira-t-on qu'un rapport approché est supposé

tout-à-fait exact, qu'il est reçu pour tel par l'o-

reille , et qu'elle supplée par instinct ce qui manque

à la justesse de l'accord? je demande alors pour-

quoi cette inégalité de jugement et d'apprécia-

tion par laquelle elle admet des rapports plus ou

moins rapprochés, et en rejette d'autres selon la

diverse nature des consonnances. Dans l'unisson,

par exemple, l'oreille ne supplée rien; il est juste

ou faux, point de milieu. De même encore dans

l'octave, si l'intervalle n'est exact , l'oreille est cho-

quée; elle n'admet point d'approximation. Pour-

quoi en admet-elle plus dans la quinte, et moins

dans la tierce majeure ? Une expHcation vague , sans
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preuve, et contraire au principe qu'on veut établir,

ne rend point raison de ces différences.

Le philosophe qui nous a donné des principes

d'acoustique, laissant à part tous ces concours de

vibrations , et renouvelant sur ce point le système

de Descartes , rend raison du plaisir que les con-

sonnances font à l'oreille par la simplicité des rap-

ports qui sont entre les sons qui les forment. Selon

cet auteur et selon Descartes, le plaisir diminue à

mesure que ces rapports deviennent plus composés;

et quand l'esprit ne les saisit plus ce sont de véri-

tables dissonances : ainsi c'est une opération de l'es-

prit qu'ils prennent pour le principe du sentiment

de l'harmonie. D'ailleurs
,
quoique cette hypothèse

s'accorde avec le résultat des premières divisions

harmoniques , et qu'elle s'étende même à d'autres

phénomènes qu'on remarque dans les beaux-arts

,

comme elle est sujette aux mêmes objections que

la précédente , il n'est pas possible à la raison de

s'en contenter.

Celle de toutes qui paraît la plus satisfaisante a

pour auteur M. Estève, de la société royale de

MontpelHer. Voici là-dessus comment il raisonne.

Le sentiment du son est inséparable de celui de

ses harmoniques; et puisque tout son porte avec

soi ses harmoniques ou plutôt son accompagne-

ment, ce même accompagnement est dans l'ordre

de nos organes. Il y a dans le son le plus simple

une gradation de sons qui sont et plus faibles et

plus aigus
,
qui adoucissent par nuances le son

principal, et le foui perdre dans la grande vitesse
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des sons les plus hauts. Voilà ce que c'est qu'un

son , l'accompagnement lui est essentiel , en fait la

douceur et la mélodie. Ainsi toutes les fois que cet

adoucissement, cet accompagnement, ces harmo-

niques, seront renforcés et mieux développés, les

sons seront plus mélodieux, les nuances mieux

soutenues. C'est une perfection, et l'ame y doit

être sensible.

Or les consonnances ont cette propriété que les

harmoniques de chacun des deux sons concourant

avec les harmoniques de l'autre, ces harmoniques

se soutiennent mutuellement, deviennent plus sen-

sibles, durent plus long- temps, et rendent ainsi

plus agréable l'accord des sons qui les donnent.

Pour rendre plus claire l'application de ce prin-

cipe, M. Estève a dressé deux tables, l'une desco/z-

sonnances^ et l'autre des dissonances qui sont dans

l'ordre de la gamme; et ces tables sont tellement

disposées, qu'on voit dans chacune le concours ou

l'opposition des harmoniques de deux sons qui

forment chaque intervalle.

Parla table des consonnances ^ on voit que l'ac-

cord de l'octave conserve presque tous ses harmo-

niques , et c'est la raison de l'identité qu'on sup-

pose dans la pratique de l'harmonie entre les deux

sons de l'octave ; on voit que l'accord de la quinte

ne conserve que trois harmoniques
,
que la quarte

n'en conserve que deux
,
qu'enfin les consonnances

imparfaites n'en conservent qu'un, excepté la sixte

majeure qui en porte deux.

Par la table des dissonances , on voit qu'elles ne
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se conservent aucun harmonique, excepté la seule

septième mineure qui conserve son quatrième har-

monique , savoir, la tierce majeure de la troisième

octave du son aigu.

De ces observations l'auteur conclut que plus

entre deux sons il y aura d'harmoniques concou-

rants
,
plus l'accord en sera agréable ; et voilà les

consonnances parfaites : plus il y aura d'harmoni-

ques détruits , moins l'ame sera satisfaite de ces

accords; voilà les consonnances imparfaites : que

s'il arrive qu'aucun harmonique ne soit conservé,

les sons seront privés de leur douceur et de leur

mélodie ; ils seront aigres et comme décharnés

,

l'ame s'y refusera; et au lieu de l'adoucissement

qu'elle éprouvait dans les consonnances , ne trou-

vant partout qu'une rudesse soutenue , elle éprou-

vera un sentiment d'inquiétude désagréable qui

est l'effet de la dissonance.

Cette hypothèse eat sans contredit la plus simple

,

la plus naturelle, la plus heureuse de toutes : mais

elle laisse pourtant encore quelque chose à désirer

pour le contentement de l'esprit, puisque les causes

qu'elle assigne ne sont pas toujours proportion-

nelles aux différences des effets ; que, par exemple,

elle confond dans la même catégorie la tierce mi-

neure et la septième mineure , comme réduites

également à un seul harmonique, quoique l'une

soit consonnante, l'autre dissonante, et que l'effet

à l'oreille en soit très-différent.

A l'égard du principe d'harmonie imaginé par

M. Sauveur, et qu'il faisait consister dans les bat-



CON 189

tenients, comme il n est en nulle façon soutenable

,

et qu'il n'a été adopté de personne, je ne m'y ar-

rêterai pas ici , et il suffira de renvoyer le lecteur

à ce que j'en ai dit au mot Battement.

CoNSONNANT , adj. Uu intervalle consonnant est

celui qui donne une consonnance ou qui en pro-

duit l'effet, ce qui arrive en certains cas aux dis-

sonances par la force de la modulation. Un accord

consonnant est celui qui n'est composé que de con-

sonnances.

Contra, s. m. Nom qu'on donnait autrefois à la

partie qu'on appelait plus communément altus ^ et

qu'aujourd'hui nous nommons haute-contre. (Voyez

Haute-contre.)

Contraint, adj. Ce mot s'applique, soit à l'har-

monie, soit au chant, soit à la valeur des notes,

quand par la nature du dessein on s'est assujetti

à une loi d'uniformité dans quelqu'une de ces trois

parties. (Voyez Basse-Contrainte.)

Contraste, s. m. Opposition de caractères. Il y
a contraste dans une pièce de musique lorsque le

mouvement passe du lent au vite, ou du vite au

lent; lorsque le diapason de la mélodie passe du
grave à l'aigu , ou de l'aigu au grave ; lorsque le

chant passe du doux au fort, ou du fort au doux;

lorsque l'accompagnement passe du simple au fi-

guré, ou du figuré au simple; enfin, lorsque l'har-

monie a des jours et des pleins alternatifs : et le

contraste le plus parfait est celui qui réunit à la fois

toutes ces oppositions.

Il est très-orcUnaire aux compositeurs qui man-
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quent d'invention d'abuser du contraste , et d'y

chercher, pour nourrir l'attention, les ressources

que leur génie ne leur fournit pas. Mais le con-

traste^ employé à propos et sobrement ménagé,

produit des effets admirables.

CoNTRA-TENOR. Nom douué, dans les commence-

ments du contre-point , à la partie qu'on a depuis

nommée ténor ou taille, (Voyez Taille.)

Co]yTRE-CHA.ivT, j. 772. Nom douué par Gerson et

par d'autres à ce qu'on appelait alors plus commu-

nément déchant ou contre-point. (Voyez ces mots.)

Contre-danse. Air d'une sorte de danse du même
nom, qui s'exécute à quatre, à six, et à huit per-

sonnes, et qu'on danse ordinairement dans les

bals après les menuets , comme étant plus gaie et

occupant plus de monde. Les airs des contre-danses

sont le plus souvent à deux temps : ils doivent être

bien cadencés, brillants et gais , et avoir cependant

beaucoup de simplicité ; car , comme on les reprend

très-souvent, ils deviendraient insupportables s'ils

étaient chargés. En tout genre les choses les plus

simples sont celles dont on se lasse le moins.

Contre-fugue ou Fugue renversée, s. y. Sorte

de fueue dont la marche est contraire à celle d'une

autre fugue qu'on a établie auparavant dans le

même morceau. Ainsi, quand la fugue s'est fait

entendre en montant de la tonique à la dominante,

ou de la dominante à la tonique, la contre-fii§ue

doit se faire entendre en descendant de la domi-

nante à la tonique, ou de la tonique à la domi-

nante, et vice versa: du reste, ces règles sont en-
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tièrement semblables à celles de la fugue. ( Voyez

Fugue. )

CoiNTRK-H4RMONiQrjE, (idj. Nom d'uue sorte de

proportion. (Voyez Proportion.)

Contre -PARTIE, s,f. Ce terme ne s'emploie en

musique que pour signifier une des deux parties

d'un duo considérée relativement à l'autre.

Contre-point, s. m. C'est à peu près la même
chose que composition ; si ce n'est que composition

peut se dire des chants, et d'une seule partie, et

que contre -point ne se dit que de l'harmonie, et

d'une composition à deux où plusieurs parties dif-

férentes.

Ce mot de contre-point vient de ce qu'ancienne-

ment les notes ou signes des sons étaient de sim-

ples points , et qu'en coii^Dosant à plusieurs parties,

on plaçait ainsi ces points l'un sur l'autre, ou l'un

contre l'autre.

Aujourd'hui le nom de contre -point s'applique

spécialement aux parties ajoutées sur un sujet

donné, pris ordinairement du plain-chant. Le su-

jet peut être à la taille ou à quelque autre partie

supérieure; et l'on dit alors que le contre-point est

sous le sujet : mais il est ordinairement à la basse,

ce qui met le sujet sous le contrepoint. Quand le

contre-point est sy llabique ou note sur note , on l'ap-

pelle contre-point simple ; contre-pointfiguré ^
quand

il s'y trouve différentes figures ou valeurs de notes

,

et qu'on y fait des desseins, des fugues, des imita-

tions : on sent bien que tout cela ne peut se faire

qu'à l'aide de la mesure, et que ce plain-chant de-
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vient alors de véritable musique. Une composition

faite et exécutée ainsi sur-le-champ , et sans pré-

paration sur un sujet donné, s'appelle chant sur le

Iwre^ parce qu'alors chacun compose impromptu sa

partie ou son chant sur le livre du chœur. (Voyez

Chant sur le livre.)

On a long -temps disputé si les anciens avaient

connu le contre -point : mais par tout ce qui nous

reste de leur musique et de leurs écrits
,
principa-

lement par les règles de pratique d'Aristoxène

,

livre troisième , on voit clairement qu'ils n'en eu-

rent jamais la moindre notion.

Contre - SENS , s. m. Vice dans lequel tombe le

musicien
,
quand il rend une autre pensée que celle

qu'il doit rendre. La musique, dit M. d'Alembert,

n'étant et ne devant être qu'une traduction des pa-

roles qu'on met en chant, il est visible qu'on y
peut tomber dans des contre-sens ; et ils n'y sont

guère plus faciles à éviter que dans une véritable

traduction. Contre-sens dans l'expression, quand la

musique est triste au lieu d'être gaie
,
gaie au lieu

d'être triste, légère au lieu d'être grave, grave au

lieu d'être légère, etc. Contre-sens dans la prosodie,

lorsqu'on est bref sur des syllabes longues , long

sur des syllabes brèves
,
qu'on n'observe pas l'ac-

cent de la langue, etc. Contre - sens àdins la décla-

mation, lorsqu'on y exprime par les mêmes mo-

dulations des sentiments opposés ou différents ,

lorsqu'on y rend moins les sentiments que les

mots, lorsqu'on s'y appesantit sur des détails sur

lesquels on doit glisser, lorsque les répétitions sont
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entassées hors de propos. Contresens dans la ponc-

tuation , lorsque la phrase de musique se termine

par une cadence parfaite dans les endroits où le

sens est suspendu, on forme un repos imparfait

quand le sens est achevé. Je parle ici des contre-

sens pris dans la rigueur du mot; mais le manque
d'expression est peut-ctre le plus énorme de tous.

J'aime encore mieux que la musique dise autre

chose que ce qu'elle doit dire, que de parler et ne

rien dire du tout.

Contre -TEMPS, s. m. Mesure à contre -temps est

celle où l'on pause sur le temps faible, où l'on glisse

sur le temps fort, et où le chant semble être en

contre-sens avec la mesure. (Voyez Syncope.)

Copiste, j". m. Celui qui fait profession de copier

de la musique.

Quelque progrès qu'ait fait l'art typographique,

on n'a jamais pu l'appliquer à la musique avec au-

tant de succès qu'à l'écriture, soit parce que les

goûts de l'esprit étant plus constants que ceux de

l'oreille, on s'ennuie moins vite des mêmes livres

que des mêmes chansons; soit par les difficultés

particulières que la combinaison des notes et des

lignes ajoute à l'impression de la musique; car si

l'on imprime premièrement les portées et ensuite

les notes, il est impossible de donner à leurs posi-

tions relatives la justesse nécessaire; et si le ca-

ractère de chaque note tient à une portion de la

portée, commeMans notre musique imprimée, les

lignes s'ajustent si mal entre elles , il faut une si

prodigieuse quantité de caractères , et le tout fait

R. XII. i3
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un si vilain effet à l'œil, qu'on a quitté cette ma-

nière avec raison pour lui substituer la gravure.

Mais, outre que la gravure elle-même n'est pas

exempte d'inconvénients , elle a toujours celui de

multiplier trop ou trop peu les exemplaires ou les

parties, de mettre en partition ce que les uns vou-

draient en parties séparées , ou en parties séparées

ce que d'autres voudraient en partition , et de n'of-

frir guère aux curieux que de la musique déjà vieille

qui court dans les mains de tout le monde. Enfin

il est sur qu'en Italie, le pays de la terre où l'on

fait le plus de musique , on a proscrit depuis long-

temps la note imprimée sans que l'usage de la gra-

vure ait pu s'y établir : d'où je conclus qu'au ju-

gement des experts celui de la simple copie est le

pins commode.

Il est plus important que la musique soit nette-

ment et correctement copiée que la simple écri-

ture, parce que celui qui lit et médite dans son

cabinet aperçoit, corrige aisément les fautes qui

sont dans son livre, et que rien ne Tempéche de

suspendre sa lecture ou de la recommencer : mais,

dans un concert, ou chacun ne voit que sa partie,

et où la rapidité et la continuité de l'exécution ne

laissent le temps de revenir sur aucune faute, elles

sont toutes irréparables : souvent un morceau su-

blime est estropié, l'exécution est interrompue ou

même arrêtée, tout va de travers, partout manque

l'ensemble et l'effet, l'auditeur est rebuté. et l'au-

teur deshonoré par la seule faute du copiste.

De plus, l'intelligence d'une musique difficile
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dépend beaucoup de la manière dont elle est co-

piée; car outre la netteté de la note, il y a divers

moyens de présenter plus clairement au lecteur les

idées qu'on veut lui peindre et qu'il doit rendre.

On trouve souvent la copie d'un homme plus lisible

que celle d'un autre, qui pourtant note plus agréa-

blement; c'est que l'un ne veut que plaire aux

yeux , et que l'autre est plus attentifaux soins utiles.

Le plus habile copiste est celui dont la musique

s'exécute avec le plus de facilité, sans que le musi-

cien même devine pourquoi. Tout cela m'a per-

suadé que ce n'était pas faire lui article inutile que

d'exposer un peu en détail le devoir et les soins

d'un bon copiste : tout ce qui tend à faciliter l'exé-

cution n'est point indifférent à la perfection d'un

art dont elle est toujours le plus grand écueil. Je

sens combien je vais me nuire à moi-même, si l'on

compare mon travail à mes règles; mais je n'ignore

pas que celui qui cherche l'utilité publique doit

avoir oublié la sienne. Homme de lettres
,
j'ai dit

de mon état tout le mal que j'en pense; je n'ai fait

que de la musique française, et n'aime que l'ita-

lienne; j'ai montré toutes les misères de la société,

quand j'étais heureux par elle : mauvais copiste, j'ex-

pose ici ce que font les bons. O vérité! mon intérêt

ne fut jamais rien devant t(^ qu'il ne souille en

rien le culte que je t'ai voué.'

Je suppose d'abord que le copiste est pourvu de

toutes les connaissances nécessaires à sa profession.

Je lui suppose de plus les talents qu'elle exige pour

être exercée supérieurement. Quels sont ces ta-

i3.
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lents , et quelles sont ces connaissances ? Sans en

parler expressément, c'est de quoi cet article pourra

donner une suffisante idée. Tout ce que j'oserai

dire ici , c'est que tel compositeur qui se croit un

fort habile homme , est bien loin d'en savoir assez

pour copier correctement la composition d'autrui.

Comme la musique écrite , surtout en partition,

est faite pour être lue de loin par les concertants,

la première chose que doit faire le copiste est d'em-

ployer les matériaux les plus convenables pour

rendre sa note bien lisible et bien nette. Ainsi il

doit choisir de beau papier fort, blanc, médiocre-

ment fin, et qui ne perce point : on préfère celui qui

n'a pas besoin de laver, parce que le lavage avec l'a-

lun lui ôte un peu de sa blancheur. L'encre doit être

très-noire sans être luisante ni gommée; la réglure

fine, égale, et bien marquée, mais non pas noire

comme la note; il faut, au contraire
,
que les hgnes

soient un peu pâles , afin que les croches, doubles-

croches, les soupirs, demi-soupirs, et autres petits

signes, ne se confondent pas avec elles, et que la

note sorte mieux. Loin que la pâleur des hgnes

empêche de lire la musique à une certaine distance,

elle aide au contraire à la netteté; et quand même
la ligne échapperait un moment à la vue , la posi-

tion des notes l'indicée assez le plus soavent. Les

régleurs ne rendent que du travail mal fait; si le

copiste veut se faire honneur, il doit régler son

papier lui-même.

Il y a deux formats de papier réglé : l'un pour

la musique française, dont la longueur est de bas
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en haut;raiitre pour la musique italienne, dcjnl la

longueur est dans le sens des lignes. On peut em-

ployer pour les deux le même papier en le coupant

et réglant en sens contraire; mais, quand on l'a-

chète réglé, il faut renverser les noms chez les

papetiers de Paris, demander du papier à l'italienne

quand on le veut à la française, et à la française

quand on le veut à l'italienne : ce quiproquo importe

peu dès qu'on en est prévenu.

Pour copier une partition , il faut compter les

portées qu'enferme l'accolade, et choisir du papier

qui ait, par page, le même nombre de portées, ou

un multiple de ce nombre, afin de ne perdre au-

cune portée, ou d'en perdre le moins qu'il est pos-

sible quand le multiple n'est pas exact.

Le papier à l'italienne est ordinairement à dix

portées, ce qui divise chaque page en deux acco-

lades de cinq portées chacune pour les airs ordi-

naires; savoir, deux portées pour les deux dessus

de violon, une pour la quinte, une pour le chant,

et une pour la basse. Quand on a des duo ou des

parties de flûtes, de hautbois, de cc^rs, de trom-

pettes, alors, à ce nombre de portées on ne peut

plus mettre qu'une accolade par page , à moins

qu'on ne trouve le moyen de supprimer quelque

portée inutile, comme celle de la quinte, quand

elle marche sans cesse avec la basse.

Voici maintenant les observations qu'on doit

faire pour bien distribuer la partition, j^ Quelque

nombre de parties de symphonie qu'on puisse avoir,

il faut toujours que les parties de violon, comme
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principales, occupent le haut de l'accolade où les

yeux se portent plus aisément ; ceux qui les met-

tent au-dessous de toutes les autres et immédiate-

ment sur la quinte pour la commodité de l'accom-

pagnateur, se trompent; sans compter qu'il est

ridicule de voir dans une partition les parties de

violon au-dessous, par exemple, de celles des cors

qui sont beaucoup plus basses. i^ Dans toute la

longueur de chaque morceau, l'on ne doit jamais

rien changer au nombre des portées, afin que cha-

que partie ait toujours la sienne au même lieu: il

vaut mieux laisser des portées vides, ou , s'il le faut

absolument, en charger quelqu'une de deux parties,

que d'étendre ou, resserrer l'accolade inégalement.

Cette règle n'est que pour la musique italienne;

car l'usasfo de la gravure a rendu les compositeurs& P<

français plus attentifs à l'économie de l'espace qu'à

la commodité de l'exécution. 3*^ Ce n'est qu'à toute

extrémité qu'on doit mettre deux parties sur une

même portée; c'est surtout ce qu'on doit éviter

pour les parties de violon; car, outre que la con-

fusion y serait à craindre, il y aurait équivoque

avec la double -corde; il faut aussi regarder si ja-

mais les parties ne se croisent, ce qu'on ne pour-

rait guère écrire sur la même portée d'une manière

nette et lisible. 4"^ Les clefs une fois écrites et cor-

rectement armées ne doivent plus se répéter non

plus que le signe de la mesure, si ce n'est dans la

musique française, quand, les accolades étant iné-

gales, chacun ne pourrait plus reconnaître sa par-

tie; mais, dans les parties séparées, on doit répéter
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la clef au couiinenceinenl tie chaque ])orl(''c, ne

fût-ce que pour inarquer le commencement de la

ligne, au défaut de l'accolade.

Le nombre des portées ainsi fixé, il faut faiie la

division des mesures, et ces mesures doivent être

toutes égales en espace comme en durée, pour

mesurer en quelque sorte le temps au compas et

guider la voix par les yeux. Cet espace doit être

assez étendu dans chaque mesure pour recevoir

toutes les notes qui peuvent y entrer, selon sa plus

grande subdivision. On ne saurait croire combien

ce soin jette de clarté sur une partition, et dans

quel embarras on se jette en le négligeant. Si l'on

serre une mesure sur une ronde, comment placer

les seize doubles -croches que contient peut-être

upe.autre partie dans la même mesure? Si l'on se

règle sui' la partie vocale, comment fixer l'espace

des ritournelles ? En un mot , si Ton ne regarde

qu'aux divisions d'une des parties , comment y rap-

porter les divisions souvent contraires des autres

parties ?

Ce n'est pas assez de diviser l'air en mesin-es

égales, il faut aussi diviser les mesures en temps

égaux. Si dans chaque partie on proportionne ainsi

l'espace à la durée, toutes les parties et toutes les

notes simultanées de chaque |)artie se correspon-

dront avec une justesse qui fera plaisir aux yeux,

et facilitera beaucoup la lecture d'une partition. Si,

par exemple, on partage une mesure à quatre temps

en quatre espaces bien égaux entre eux et dans

chaque partie, qu'on étende les noires, qu'on rap-
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proche les croches ,
qu'on resserre les doubles-

croches à proportion et chacune dans son espace,

sans qu'on ait besoin de regarder une partie en

copiant l'autre, toutes les notes correspondantes se

trouveront plus exactement perpendiculaires que

si on les eût confrontées en les écrivant ; et l'on re-

marquera dans le tout la plus exacte proportion

,

soit entre les diverses mesures d'une même partie,

soit entre les diverses parties d'une même mesure.

A l'exactitude des rapports il faut joindre , au-

tant qu'il se peut, la netteté des signes. Par exem-

ple on n'écrira jamais de notes inutiles, mais sitôt

qu'on s'aperçoit que deux parties se réunissent et

marchent à l'unisson , l'on doit renvoyer de l'une

à l'autre lorsqu'elles sont voisines et sur la même
clef. A l'égard de la quiiite, sitôt qu'elle marche

à l'octave de la basse, il faut aussi l'y renvoyer. La

même attention de ne pas inutilement multiplier

les signes, doit empêcher d'écrire pour la sym-

phonie les piano aux entrées du chant, et lesJbrte

quand il cesse
;
partout ailleurs il les faut écrire

exactement sous le premier violon et sous la basse,

et cela suffit dans une partition où toutes les par-

ties peuvent et doivent se régler sur ces deux-là.

Enfin le devoir du copiste écrivant une partition

est de corriger toutes les fausses notes qui peuvent

se trouver dans son original. Je n'entends pas par

fausses notes les fautes de l'ouvrage, mais celles de

la copie qui lui sert d'original. La perfection de la

sienne est de rendre fidèlement les idées de l'au-

teur : bonnes ou mauvaises, ce n'est pas son affaire;
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car il n'est pas auteur ni correcteur, mais copiste.

Il est bien vrai que si l'auteur a mis par mégarde

une note pour une autre, il doit la corriger; mais

si ce même auteur a fait par ignorance une faute

de composition, il la doit laisser. Qu'il compose

mieux lui-même, s'il veut ou s'il peut, à la bonne

heure; mais sitôt qu'il copie, il doit respecter son

original. On voit par là qu'il ne suffit pas au copiste

d'être bon harmoniste et de bien savoir la compo-

sition, mais qu'il doit de plus être exercé dans les

divers styles, reconnaître un auteur par sa manière,

et savoir bien distinguer ce qu'il a fait de ce qu'il

n'a pas fait. Il y a de plus une sorte de critique

propre à restituer un passage par la comparaison

d'un autre, à remettre un fort ou un doux où il a

été oublié, à détacher des phrases liées mal à pro-

pos, à restituer même des mesures omises; ce qui

n'est pas sans exemple, même dans des partitions.

Sans doute, il faut du savoir et du goût pour réta-

blir un texte dans toute sa pureté : Ton me dira

que peu de copistes le font, je répondrai que tous

le devraient faire.

Avant de finir ce qui regarde les partitions, je

dois dire comment on y rassemble des parties sé-

parées; travail embarrassant pour bien des copistes,

mais facile et simple quand on s'y prend avec mé-

thode.

Pour cela, il faut d'abord compter avec soin les

mesures dans toutes les parties, pour s'assurer

quelles sont correctes, ensuite on pose toutes les

parties l'une sur l'autre, en commençant par la
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basse, et la couvrant successivement des autres

parties dans le même ordre qu'elles doivent avoir

sur la partition. On fait l'accolade d'autant de por-

tées qu'on a de parties; on la divise en mesures

égales, puis mettant toutes ces parties ainsi rangées

devant soi et à sa gauche, on copie d'abord la pre-

mière ligne de la première partie, que je suppose

être le premier violon ; on y fait une légère mar-

que en crayon à l'endroit où l'on s'arrête
;
puis on

la transporte renversée à sa droite. On copie de

même la première ligne du second violon, ren-

voyant au premier partout où ils marchent à l'u-

nisson, puis , faisant une marque comme ci-devant,

on renverse la partie sur la précédente à sa droite;

et ainsi de toutes les parties l'une après l'autre.

Quand on est à la basse ^ on parcourt des yeux

toute l'accolade pour vérifier si l'harmonie est

bonne, si le tout est bien d'accord, et si l'on ne

s'est point trompé. Cette première ligne faite, on

prend ensemble toutes les parties qu'on a renver-

sées l'une sur l'autre à sa droite , on les renverse de-

rechef à sa gauche, et elles se retrouvent ainsi dans

le. même ordre et dans la même situation où elles

étaient quand on a commencé : on recommence la

seconde accolade à la petite marque en crayon

,

l'on fait une autre marque à la fin de la seconde

ligne, et l'on poursuit comme ci-devant, jusqu'à

ce que le tout soit fait.

J'aurai peu de choses à dire sur la manière de

tirer une partition en parties séparées; car c'est

l'opération la plus simple de l'art , et il suffira d'y
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faire les observations suivantes, i'* 11 faut tellement

comparer la longueur des morceaux à ce que peut

contenir ime page, qu'on ne soit jamais obligé de

tourner sur un même morceau dans le^ parties in-

strumentales, à moins qu'il n'y ait beaucoup de

mesures à compter qui en laissent le temps. Cette

règle oblige de commencer à la page verso tous les

morceaux qui remplissent plus d'une page; et il

n'y en a guère qui en remplissent plus de deux.

•2" Les doux et \es/drts doivent être écrits avec la

plus grande exactitude sur toutes les parties , même
ceux où rentre et cesse le chant, qui ne sont pas

pour l'ordinaire écrits sur la partition. 3^ On ne

doit point couper une mesure d'une ligne à l'autre,

mais tâcher qu'il y ait toujours une barre à la fm

de chaque portée. 4° Toutes les lignes postiches qui

excèdent, en haut ou en bas , les cinq de la portée,

ne doivent point être continues, mais séparées à

chaque note, de peur que le musicien, venant à

les confondre avec celles de la portée, ne se trompe

de note et ne sache plus où il est. Cette règle n'est

pas moins nécessaire dans les partitions, et n'est

suivie par aucun copiste français. 5° Les parties de

hautbois qu'on tire sur les parties de violon pour

im grand orchestre, ne doivent pas être exacte-

ment copiées comme elles sont dans l'original ;

mais, outre l'étendue que cet instrument a de

moins que le violon , outre les doux^ qu'il ne peut

faire de même, outre l'agilité qui lui manque, ou

(pii lui va mal dans certaines vitesses, la force du

hautbois doit être ménagée, pour marquer mieux
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les notes principales, et donner plus d'accent à la

musique. Si j'avais à juger du goût d'un simpho-

niste sans l'entendre, je lui donnerais à tirer sur

la partie de violon la partie de hautbois : tout co-

piste doit savoir le faire. 6*^ Quelquefois les parties

de cors et de trompettes ne sont pas notées sur

le même ton que le reste de l'air ; il faut les trans-

poser au ton, ou bien, si on les copie telles qu'elles

sont, il faut écrire au haut le nom de la véritable

tonique. Corni in D sol re , corni in Elafa, etc.

7^ Il ne faut point bigarrer la partie de quinte ou

de viola de la clef de basse et de la sienne , mais

transporter à la clef de viola tous les endroits où

elle marche avec la basse ; et il y a là-dessus encore

une autre attention à faire , c'est de ne jamais laisse;;^

monter la viola au-dessus des parties de violon,

de sorte que, quand la basse monte trop haut, il

n'en faut pas prendre l'octave, mais l'unisson,

afin que la viola ne sorte jamais du médium qui

lui convient. 8» La partie vocale ne se doit copier

qu'en partition avec la basse, afin que le chanteur

se puisse accompagner lui-même, et -n'ait pas la

peine ni de tenir sa partie à la main , ni de comp-

ter ses pauses : dans les duo ou trio , chaque partie

de chant doit contenir, outre la basse, sa contre-

partie ; et quand on copie un récitatif obligé , il

faut pour chaque partie d'instrument ajouter la

partie du chant à la sienne
,
pour le guider au dé-

faut de la mesure. 9" Enfm , dans les parties vo-

cales, il faut avoir soin de lier ou détacher les

croches, afin que le chanteur voie clairement celles
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qui appartiennent à chaque syllabe. Les partitions

qui sortent des mains des compositeurs sont sur

ce point très-équivoques, et le chanteur ne sait la

plupart du temps comment distribuer la note sur

la parole. Le copiste versé dans la prosodie, et qui

connaît également l'accent du discours et celui du

chant, détermine le partage des notes et prévient

l'indécision du chanteur. Les paroles doivent être

écrites bien exactement sous les notes, et correctes

quant aux accents et à l'orthographe ; mais on n'y

doit mettre ni points ni virgules, les répétitions

fréquentes et irrégulières rendant la ponctuation

grammaticale impossible ; c'est à la musique à ponc-

tuer les paroles : le copiste ne doit pas s'en mêler;

car ce serait ajouter des signes que le compositeur

s'est chargé de rendre inutiles.

Je m'arrête pour ne pas étendre à l'excès cet

article : j'en ai dit trop pour tout copiste instruit qui

a une bonne main et le goût de son métier; je n'en

dirais jamais assez pour les autres. J'ajouterai seu-

lement un mot en finissant : il y a bien des inter-

médiaires entre ce que le compositeur imagine et

ce qu'entendent les auditeurs. C'est au copiste de

rapprocher ces deux termes le plus qu'il est possi-

ble, d'indiquer avec clarté tout ce qu'on doit faire

pour que la musique exécutée rende exactement

à l'oreille du compositeur ce qui s'est peint dans

sa tète en la composant.

Corde sonore. Toute corde tendue dont on peut

tirer du son. De peur de m'égarer dans cet article,

j'y transcrirai en partie celui de M. d'Alembert, et
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n'y ajouterai du mien que ce qui lui donne un rap-

port plus immédiat au son et à la musique.

« Si une corde tendue est frappée en quelqu'un

a de ses points par une puissance quelconque, elle

« s'éloignera jusqu'à une certaine distance de la si-

« tuation qu'elle avait étant en repos , reviendra

« ensuite et fera des vibrations en vertu de l'élas-

(( ticité que sa tension lui donne, comme en fait

« un pendule qu'on tire de son aplomb. Que si,

« de plus , la matière de cette corde est elle-même

(c assez élastique ou assez homogène pour que le

« même mouvement se communique à toutes ses

« parties , en frémissant elle rendra du son , et sa

« résonnance accompagnera toujours ses vibra-

« tions. Les géomètres ont trouvé les lois de ces

« vibrations; et les musiciens celles des sons qui

« en résultent.

« On savait depuis long-temps
,
par l'expérience

« et par des- raisonnements assez vagues, que,

« toutes choses 'd'ailleurs égales
,
plus une corde

a était tendue, plus ses vibrations étaient promptes;

(c qu'à tension égale, les coixles faisaient leurs vibra-

« tions plus ou moins promptement en même rai-

« son qu'elles étaient moins ou plus longues, c'est-

<( à-dire que la raison des longueurs était toujours

tf inverse de celle du nombre des vibrations. ]M. Tay-

« lor , célèbre géomètre anglais , est le premier qui

« ait démontré les lois des vibrations des cordes avec

ce quelque exactitude, dans son savant ouvrage in-

« titillé, MetJiodus incremcnlonim dirccta et i/wersa,

« 1 7 1 5 ; et ces mêmes lois ont été démontrées en-
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« core depuis par M. Jean Bernoulli, dans le se-

« cond tome des Mémoires de FAcadémie impériale

« de Pétersbourg. » De la formule qui résulte de ces

lois, et qu'on peut trouver dans l'Encyclopédie,

article Corde
^
je tire les trois corollaires suivants,

qui servent de principes à la théorie de la musique.

I. Si deux cordes de même matière sont égales

en longueur et en grosseur, les nombres de leurs

vibrations en temps égaux seront comme les ra-

cines des nombres qui expriment le rapport des

tensions des cordes.

IL Si les tensions et les longueurs sont égales,

les nombres des vibrations en temps égaux seront

en raison inverse de la grosseur ou du diamètre

,

des cordes.

III. Si les tensions et les grosseurs sont égales,

les nombres des vibrations en temps égaux seront

en raison inverse des longueurs.

Pour l'intelligence de ces théorèmes je crois de-

voir avertir que la tension des cordes ne se repré-

sente pas par les poids tendants, mais par les ra-

cines de ces mêmes poids ; ainsi les vibrations étant

entre elles comme les racines carrées des tensions,

les poids tendants sont entre eux comme les cubes

des vibrations, etc.

Des lois des vibrations des cordes se déduisent

celles des sons qui résultent de ces mêmes vibra-

tions dans la corde sonore. Plus une corde fait de

vibrations dans un temps donné, plus le son qu'elle

rend est aigu; moins elle fait de vibrations, plus le

son est grave; en sorte que les sons suivant entre
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eux les rapports des vibrations , leurs intervalles

s'expriment par les mêmes rapports : ce qui sou-

met toute la musique au calcul.

On voit par les théorèmes précédents qu'il y a

trois moyens de changer le son d'une corde; sa-

voir , en changeant le diamètre, c'est-à-dire la gros-

seur de la corde, ou sa longueur, ou sa tension.

Ce que ces altérations produisent successivement

sur une même corde y on peut le produire à la fois

sur diverses cordes y en leur donnant différents de-

grés de grosseur, de longueur, ou de tension. Cette

méthode combinée est celle qu'on met en usage

dans la fabrique , l'accord et le jeu du clavecin , du

.violon , de la basse , de la guitare , et autres pareils

instruments composés de cordes de différentes gros-

seurs et différemment tendues, lesquelles ont par

conséquent des sons différents. De plus , dans les

uns , comme le clavecin , ces cordes ont différentes

longueurs fixes par lesquelles les sons se varient

encore , et dans les autres , comme le violon , les

cordes^ quoique égales en longueur fixe, se rac-

courcissent ou s'alongent à volonté sous les doigts

du joueur, et ces doigts avancés ou reculés sur le

manche font alors la fonction de chevalets mobiles,

qui donnent à la corde ébranlée par l'archet autant

de sons divers que de diverses longueurs, k l'égard

des rapports des sons et de leurs intervalles rela-

tivement aux longueurs des cordes et à le'wrs vibra-

tions , voyez Son , Intervalle , Consonnajvce.

La corde sonore^ outre le son principal qui ré-

sulte de toute sa longueur , rend d'autres sons ac-
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cessoires moins sensibles , et ces sons semblent

prouver que cette corde ne vibre pas seulement

dans toute sa longueur, mais fait vibrer aussi ses

aliquotes chacune en particulier selon la loi de leurs

dimensions. A quoi je dois ajouter que cette pro-

priété qui sert ou doit servir de fondement à toute

l'harmonie, et que plusieurs attribuent, non à la

corde sonore , mais à l'air frappé du son , n'est pas

particulière aux cordes seulement , mais se trouve

dans tous les corps sonores. (Voyez Corps sonore,

Harmonique.)

Une autre propriété non moins surprenante de

la corde sonore^ et qui tient à la précédente , est que

si le chevalet qui la divise n'appuie que légère-

ment et laisse un peu de communication aux vi-

brations d'une partie à l'autre, alors, au lieu du

son total de chaque partie ou de l'une des deux

,

on n'entendra que le son de la plus grande ali-

quote commune aux deux parties. (Voyez So]ns

HARMONIQUES.
)

Le mot de corde se prend figurément en com-

position pour les sons fondamentaux du mode, et

l'on appelle souvent corde cVhannonie les notes de

basse qui, à la faveur de certaines dissonances,

prolongent la phrase, varient, et entrelacent la

modulation.

Corde-A-JOUER ou Corde-a-vide. (Voyez Vide.)

Cordes mobiles. (Voyez Mobile.)

Cordes stables. (Voyez Stable.)

CoRPs-DE-voix, s. m. Les voix ont divers degrés

de force ainsi que d'étendue. Le nombre de ces de-

R. xii. i4
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grés que chacune embrasse porte le nom de corps-

de-voix^ quand il s'agit de force, et de volume^

quand il s'agit d'étendue. (Voyez Volume.) Ainsi

de deux voix semblables formant le même son,

celle qui remplit le mieux l'oreille et se fait en-

tendre de plus loin est dite avoir plus de corps. En
Italie, les premières qualités qu'on recherche dans

les voix sont la justesse et la flexibilité; mais en

France on exige surtout un bon corps-cle-voix

.

Corps sonore, s. m. On appelle ainsi tout corps

qui rend ou peut rendre immédiatement du son.

Il ne suit pas de cette définition que tout instru-

ment de musique soit un corps sonore; on ne doit

donner ce nom qu'à la partie de l'instrument qui

sonne elle-même , et sans laquelle il n'y aurait point

de son. Ainsi, dans un violoncelle ou dans un vio-

lon , chaque corde est un coips sonore : mais la

caisse de l'instrument, qui ne fait que répercuter

et réfléchir le son , n'est point le corps sonore et

n'en fait point partie. On doit avoir cet article pré-

sent à l'esprit toutes les fois qu'il sera parlé du

corps sonore dans cet ouvrage.

Coryphée, s. m. Celui qui conduisait le chœur

dans les spectacles des Grecs et battait la mesure

dans leur musique. (Voyez Battre la mesure.)

HaOXIyA^ participe pris substantivement. \^^ coulé se

fait lorsqu'au lieu de marquer en chantant chaque

note d'un coup de gosier , ou d'un coup d'archet sur

les instruments à corde, ou d'un coup de langue

sur les instruments à vent, on passe deux ou plu-

sieurs notes sous la même articulation en prolon-
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géant la même inspiration , ou en continuant de

tirer ou de pousser le même coup d'archet sur

toutes les notes couvertes d'un coulé. Il y a des in-

struments , tels que le clavecin , le tympanon, etc.

,

sur lesquels le coulé paraît presque impossible à

pratiquer ; et cependant on vient à bout de l'y faire

sentir par un toucher doux et lié , très-difficile à

décrire, et que Técolier apprend plus aisément de

l'exemple du maître que de ses discours. Le coulé

se marque par une liaison qui couvre toutes les

notes qu'il doit embrasser.

Couper , v. a. On coupe une note lorsqu'au

lieu de la soutenir durant toute sa valeur , on se

contente de la frapper au moment qu'elle com-

mence
,
passant en silence le reste de sa durée. Ce

mot ne s'emploie que pour les notes qui ont une

certaine longueur; on se sert du mot détacher pour

celles qui passent plus vite.

Couplet. Nom qu'on donne dans les vaudevilles

et autres chansons à cette partie du poème qu'on

appelle strophe dans les odes. Comme tons les cou-

plets sont composés sur la même mesure de vers,

on les chante aussi sur le même air : ce qui fait es-

tropier souvent Taccent et la prosodie
,
parce que

deux vers français n'en sont pas moins dans la

même mesure, quoique les longues et brèves n'y

soient pas dans les mêmes endroits.

Couplet se dit aussi des doubles et variations

qu'on fait sur un même air, en le reprenant plu-

sieurs fois avec de nouveaux changements, mais

toujours sans défigurer le fond de l'air, comme
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dans les Folies cCEspagne et dans de vieilles cha-

connes. Chaque fois qu'on reprend ainsi l'air en le

variant différemment, on fait un nouveau couplet.

(Voyez Variatioivs.
)

Courante, s.f. Air propre à une espèce de danse

,

ainsi nommée à cause des allées et des venues dont

elle est remplie plus qu'aucune autre. Cet air ôst

ordinairement d'une mesure à trois temps graves,

et se note en triple de blanches avec deux reprises.

Il n'est plus en usage , non plus que la danse dont

il porte le nom.

Couronne, s, f. Espèce de C renversé avec un

point dans le milieu
,
qui se fait ainsi : i7[

Quand la couronne.^ qu'on appelle aussi point de

repos , est à la fois dans toutes les parties sur la note

correspondante , c'est le signe d'un repos général;

on doit y suspendre la mesure , et souvent même on

peut finir par cette note. Ordinairement la partie

principale y fait à sa volonté quelque passage, que

les Italiens appellent cadenza
,
pendant que toutes

les autres prolongent et soutiennent le son qui leur

est marqué , ou même s'arrêtent tout-à-fait. jNIais

si la couronne est sur la note finale d'une seule par-

tie, alors on l'appelle en français /;o/>2/^ d'orgue y et

elle marque qu'il faut continuer le son de cette note

jusqu'à ce que les autres parties arrivent à leur

conclusion naturelle. On s'en sert aussi dans les

canons pour marquer l'endroit où toutes les par-

ties peuvent s'arrêter quand on veut finir. (Voyez

Repos , Canon , Point d'orgue.
)

. Crier. C'est forcer tellement la voix en chantant
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que les sons n'en soient plus appréciables, et res-

semblent plus à des cris qu'à du chant. La musique

française veut être criée : c'est en cela que consiste

sa plus grande expression.

Croche , s. f. Note de musique qui ne vaut en

durée que le quart d'une blanche ou la moitié d'une

noire. Il faut par conséquent huit croches pour une

ronde ou pour une mesure à quatre temps. (Voyez

Mesure , Valeur des notes.
)

On peut voir {Planche D , figure 9) comment se

fait la croche^ soit seule ou chantée seule sur une syl-

labe , soit liée avec d'autres croches quand on en

passe plusieurs dans un même temps en jouant

,

ou sur une même syllabe en chantant. Elles se

lient ordinairement de quatre en quatre dans les

mesures à quatre temps et à deux, de trois en trois

dans la n)esure à six -huit, selon la division des

temps, et de six en six dans la mesure à trois temps,

selon la division des mesures.

Le nom de croche a été donné à cette espèce de

note à cause de l'espèce de crochet qui la distingue.

Crochet. Signe d'abréviation dans la note. C'est

un petit trait en travers sur la queue d'une blanche

ou d'une noire, pour marquer sa division en croches,

gagner de la place, et prévenir la confusion. Ce cro-

cJiet désigne par conséquent quatre croches au lieu

d'une blanche , ou deux au lieu d'une noire , comme
on \o\X plancheD , à l'exemple A de Vàjïgure i o , où

les trois portées accolées signifient exactement la

même chose. La ronde, n'ayant point de queue,

ne peut porter de crochet \ mais on en peut cepen-
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dant faire aussi huit croches par abréviation , en la

divisant en deux blanches ou quatre noires , aux-

quelles on ajoute des crochets. Le copiste doit soi-

gneusement distinguer la figure du crochet^ qui

n'est qu'une abréviation , de celle de la croche
,
qui

marque une valeur réelle.

Crome, s.J\ Ce pluriel italien signifie croches.

Quand ce mot se trouve écrit sous des notes noires

,

blanches, ou rondes , il signifie la même chose que

signifierait le crochet, et marque qu'il faut diviser

chaque note en croches, selon sa valeur. (Voyez

Cr.OCHET.
)

CiioQUE-NOTE ou Croque-sol, s. m. Nom qu'on

donne par dérision à ces musiciens ineptes
,
qui

,

versés dans la combinaison des notes , et en état de

rendre à livre ouvert les compositions les plus dif-

ficiles , exécutent au surplus sans sentiment, sans

expression , sans goût. Un cy^o^^/e-jo/, rendant plu-

tôt les sons que les phrases , lit la musique la plus

énergique sans y rien comprendre , comme un

maître d'école pourrait lire un chef-d'œuvre d'é-

loquence écrit avec les caractères de sa langue dans

une langue qu'il n'entendrait pas.

D.

D. Cette lettre signifie la même chose dans la

musique française que P dans l'itahenne , c'est-à-

dire doLuc. Les Italiens l'emploient aussi quelque-

fois de même pour le mot dolce^ et ce mot clolcc

n'est pas seulement opposé 'àjbrt^ mais à j^iule.

1). C (Voyez Da capo.)
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D la re ^ D sol re ^ ou simplement D. Deuxième

note de la gamme naturelle ou diatonique, laquelle

s'appelle autrement ré'. (Voyez Ga.m3ie.)

Da capo. Ces deux mots italiens se trouvent fré-

quemment écrits à la fin des airs en rondeau
,
quel-

quefois tout au long, et souvent en abrégé par ces

deux lettres D. C. Ils marquent qu'ayant fini la

seconde partie de l'air, il en faut reprendre le com-

mencement jusqu'au point final. Quelquefois il ne

faut pas reprendre tout-à-fait au commencement,
mais à un lieu marqué d'un renvoi. Alors, au lieu

de ces mots da capo^ on trouve écrits ceux-ci. Al
segno.

Dactylique, adj. Nom qu'on donnait, dans l'an-

cienne musique, à cet espèce de rhythme dont la

mesure se partageait en deux temps égaux. (Voyez

Rhythme.
)

On appelait aussi dactjllqae une sorte de nome
où ce rhythme était fréquemment employé , tel que

le nome harmathias et le nome orthien.

Julius PoUux révoque en doute si le dactylique

était une sorte d'instrument ou une forme de chant,

doute qui se confirme par ce qu'en dit Aristide

Quintilien dans son second hvre, et qu'on ne peut

résoudre qu'en supposant que le mot dactjlique si-

gnifiait à la fois un instrument et un air, comme
parmi nous les mots musette et tamhounn.

DÉBIT, j. m. Récitation précipitée. (Voyez l'ar-

ticle suivant.)

Débiter, v. a. pris en sens neutre. C'est presser à

dessein le mouvement du chant, et le rendre d'une
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manière approchante de la rapidité de la parole
;

sens qui n'a lieu , non plus que le mot, que dans

la musique française. On défigure toujours les airs

en les débitant, parce que la mélodie, l'expression,

la grâce
, y dépendent toujours de la précision du

mouvement , et que presser le mouvement c'est le

détruire. On déligure encore le récitatif français

en le débitant, parce qu'alors il en devient plus rude,

et fait mieux sentir l'opposition choquante qu'il y
a parmi nous entre l'accent musical et celui du

discours. A l'égard du récitatif italien, qui n'est

qu'un parler harmonieux, vouloir le débiter, ce se-

rait vouloir parler plus vite que la parole, et par

conséquent bredouiller; de sorte qu'en quelque

seïis que ce soit , le mot débitne sigmûe qu'une chose

barbare, qui doit être proscrite de la musique.

DÉCAMÉniDE, s.J\ C'est le nom de Tun des élé-

ments du système de M. Sauveur, qu'on peut voir

dans les Mémoires de l'Académie des sciences, an-

née 1701.

Pour former un système général qui fournisse

le meilleur tempérament , et qu'on puisse ajus-

ter à tous les systèmes, cet auteur, après avoir di-

visé l'octave en 43 parties, qu'il appelle inérides, et

subdivisé chaque méride en 7 parties, qu'il appelle

rptaniérides , divise encore chaque eptaméride en 10

autres parties , auxquelles il donne le nom de dé-

camérides. L'octave se trouve ainsi divisée en 3oio

parties égales
,
par lesquelles on peut exprimer sans

erreur sensible les rapports de tous les intervalles .

de la musique.
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Ce mot est formé de J^tna, dix , et de ^£p)ç ,
partie.

DtoiANT ou DiscANT , S. fil. Terme ancien par le-

quel on désignait ce qu'on a depuis appelé contre-

point. (Voyez Contre-point.)

Di^cLAMATioN , S. f. C'cst , cu musique, l'art de

rendre par les inflexions et le nombre de la mé-

lodie , l'accent grammatical et l'accent oratoire.

(Voyez Accent, Récitatif.)

DÉDUCTION, s.J\ Suite de notes montant diato-

niquement ou par degrés conjoints. Ce terme n'est

guère en usage que dans le plain-chant.

Degré, s. m. Différence de position ou d'éléva-

tion qui se trouve entre deux notes placées dans

une même portée. Sur la même ligne ou dans le

même espace, elles sont au même degré\ et elles

y seraient encore, quand même l'une des deux se-

rait haussée ou baissée d'un semi-ton par un dièse

ou par un bémol : au contraire elles pourraient

être à l'unisson, quoique posées sur différents de-

grés ^ comme l'z^^ bémol et le si naturel, \eja dièse

et le sol bémol , etc.

Si deux notes se suivent diatoniquement , de sorte

que l'une étant sur une ligne, l'autre soit dans l'es-

pace voisin, l'intervalle est d'un degré; de deux, si

elles sont à la tierce ; de trois , si elles sont à la quarte
;

de sept, si elles sont à l'octave, etc.

Ainsi, en ôtant t du nombre exprimé par le

nom de l'intervalle, on a toujours le nombre des

degrés diatoniques qui séparent les deux notes.

Ces degrés diatoniques ou simplement degrés
^

sont encore appelés degrés conjoints^ par opposi-
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tion aux degrés disjoints
^ qui sont composés de plu-

sieurs degrés conjoints. Par exemple, l'intervalle de

seconde est un degré conjoint, mais celui de tierce

est un degré disjoint, composé de deux degrés con-

joints, et ainsi des autres. (Voyez Conjoint, Dis-

joint, Intervalle.)

Démancher, v. n. C'est sur les instruments à

manche, tels que le violoncelle, le violon, etc.,

oter la main gauche de sa position naturelle pour

l'avancer sur une opposition plus haute ou plus à

l'aigu. (Voyez Position.) Le compositeur doit con-

naître l'étendue qu'a l'instrument sans démancher,

afin que quand il passe cette étendue et qu'il dé-

manche, cela se fasse d'une manière praticable.

Demi -JEU, a demi -jeu, ou simplement a demi.

Terme de musique instrumentale qui répond à l'i-

talien sotto voce, ou mezza voce, ou mezzo forte

^

et qui indique une manière de jouer qui tienne le

milieu entre X^fort et le doux.

Demi-mesure , s.f. Espace de temps qui dure la

moitié d'une mesure. 11 n'y a proprement de demi-

mesure que dans les mesures dont les temps sont

en nombre pair; car dans la mesure à trois temps

,

la première demi-mesure commence avec le temps

fort, et la seconde à contre-temps , ce qui les rend

inégales.

Demi -PAU SE, s.f. Caractère de musique qui se

fait comme il est marqué dans hxfgure 9 de la

PlancheT>^ et qui marque un silence, dont la durée

doit être égale à celle d'une demi -mesure à quatre

temps, ou d'une blanche. Comme il y a des me-
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sures de différentes valeurs, et que celle de la

demi-pause ne varie point , elle n'équivaut à la

moitié d'une mesure que quand la mesure entière

vaut une ronde; à la différence de la pause en-

tière, qui vaut toujours exactement une mesure

grande ou petite. (Voyez Pause.)

Demi -SOUPIR. Caractère de musique qui se fait

comme il est marqué dans lay%. 9 de la PlanclieT)^

et qui marque un silence, dont la durée est égale à

celle d'une croche ou de la moitié d'un soupir.

(Voyez Soupir.)

Demi -TEMPS. Valeur qui dure exactement la

moitié d'un temps. Il faut appliquer au demi-temps

par rapport au temps ce que j'ai dit ci-devant de

la demi-mesure par rapport à la mesure.

Demi-totv^. Intervalle de musique valant à peu

près la moitié d'un ton, et qu'on appelle plus com-

munément semi-ton. (Voyez Semi-ton.)

Descendre, v. n. C'est baisser la voix, vocem re-

mittere; c'est faire succéder les sons de l'aigu au

grave, ou du haut au bas. Cela se présente à l'œil

par notre manière de noter.

Dessin , ^. m. C'est l'invention et la conduite

du sujet, la disposition de chaque partie, et l'or-

donnance générale du tout.

Ce n'est pas assez de faire de beaux chants et

une bonne harmonie , il faut lier tout cela par un

sujet principal, auquel se rapportent toutes les

parties de l'ouvrage, et par lequel il soit un. Cette

unité- doit régner dans le chant, dans le mouve-

7iient, dans le caractère, dans l'harmonie, dans la
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modulation : il faut que tout cela se rapporte à

une idée commune qui le réunisse. La difficulté

est d'associer ces préceptes avec une élégante va-

riété, sans laquelle tout devient ennuyeux. Sans

doute le musicien, aussi -bien que le poète et le

peintre
,
peut tout oser en faveur de cette variété

charmante
,
pourvu que , sous prétexte de contras-

ter, on ne nous donne pas pour des ouvrages bien

dessinés des musiques toutes hachées , composées

de petits morceaux étranglés, et de caractères si

opposés
,
que l'assemblage en fasse un tout mons-

trueux :

Non ut placidis coeant immitia ; non ut

Serpentes avibus geminentur, tigribus agni.

C'est donc dans une distribution bien entendue,

dans une juste proportion entre toutes les parties 7

que consiste la perfection du dessin , et c'est sur-

tout en ce point que l'immortel Pergolèse a montré

son jugement, son goût, et a laissé si loin derrière

lui tous ses rivaux. Son Stahat Mater, son Orfeo^ sa

Serva P^drona^ sont, dans trois genres différents,

trois chefs-d'œuvre de dessin également parfaits.

Cette idée du dessin général d'un ouvrage s'ap.

plique aussi en particidier à chaque morceau qui

le compose. Ainsi l'on dessine un air, un duo, un

choeur, etc. Pour cela, après avoir imaginé son

sujet, on le distribue, selon les règles d'une bonne

modulation , dans toutes les parties où il doit être

rnt(îndu, avec une telle proportion qu'il ne s'ef-

face point de l'esprit des auditeurs , et qu'il ne se



DES aai

représente pourtant jamais à leur oreille qu*avec

les grâces de la nouveauté. C'est une faute de des-

sin de laisser oublier son sujet; c'en est une plus

grande de le poursuivre jusqu'à l'ennui.

Dessiner, ?'. a. Faire le dessin d'une pièce ou

d'un morceau de musique. (Voyez Dessin. ) Ce

cowpositeur dessine bien ses ouvrages; voila un

chœurfort mal dessiné.

Dessus , s. m. La plus aiguë des parties de la

musique, celle qui règne au-dessus de toutes les au-

tres. C'est dans ce sens qu'on dit, dans la musique

instrumentale, dessus de violon, dessus de flûte ou

de hautbois , et en général dessus de symphonie.

Dans la musique vocale , le dessus s'exécute par

des voix de femmes, d'enfants, et encore par des

castrati, dont la voix
,
par des rapports difficiles

à concevoir, gagne une octave en haut, et en perd

une en bas, au moyen de cette mutilation.

Le dessus se divise ordinairement en premier et

second, et quelquefois même en trois. La partie

vocale qui exécute le second dessus s'appelle bas-

dessus, et l'on fait aussi des récits à voix seide

pour cette partie. Un beau bas-dessus plein et so-

nore n'est pas moins estimé en Italie que les voix

claires et aiguës ; mais on n'en fait aucun cas en

France. Cependant, par un caprice de la mode,
j'ai vu fort applaudir à l'Opéra de Paris une ma-

demoiselle Gondré, qui en effet avait un fort beau

bas-dessus.

Détaché
,
participe pris substantivement. Genre

d'exécution par lequel, au lieu de soutenir des
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notes durant toute leur valeur, on les sépare par

des silences pris sur cette même valeur. Le détaché

tout-à-fait bref et sec , se marque sur les notes par

des points allongés.

DÉTONNER , V. n. C'est sortir de l'intonation

,

c'est altérer mal à propos la justesse des inter-

valles , et par conséquent chanter faux. 11 y a des

musiciens dont l'oreille est si juste qu'ils ne dé-

tonnent jamais ; mais ceux-là sont rares. Beaucoup

d'autres ne détonnent point par une raison con-

traire ; car pour sortir du ton il faudrait y être

entré. Chanter sans clavecin, crier, forcer sa voix

en haut ou en bas , et avoir plus d'égard au vo-

lume qu'à la justesse, sont des moyens presque

sûrs de se gâter l'oreille et de détonner,

DiACOMMATiQUE , adj\ Nom donné par jM Serre

à une espèce de quatrième genre
,
qui consiste en

certaines transitions harmoniques, par lesquelles

la même note restant en apparence sur le même
degré, monte ou descend d'un comma, en pas-

sant d'un accord à un autre avec lequel elle pa-

raît faire liaison.

Par exemple , sur ce passage de basseyâ re dans
8o

le mode majeur ^ut ^ le la, tierce majeure de la

première note , reste pour devenir quinte de re :

27 54 8o

or la quinte juste de re ou de re, n'est pas la,

Si

mais la\ ainsi le musicien qui entonne le la doit na-

turellement lui donner les deux intonations con-
8o 8i

.sécutives la la^ lesquelles diffèrent d'un comma.
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De même dans la Folie d'Espagne, au troisième

temps de la troisième mesure : on peut y conce-
80

voir que la tonique re monte d'un comma pour
81

formel' la seconde re du mode majeur ^ut^ lequel

se déclare dans la mesure suivante et se trouve

ainsi subitement amené par ce paralogisme musi-

cal
,
par ce double emploi du re.

Lors encore que, pour passer brusquement du

mode mineur de la en celui à^ut majeur, on change

l'accord de septième diminuée sol dièse, si^ re
y

fa y en accord de simple septième soly si, rcyja^

le mouvement chromatique du sol dièse au sol na-

turel est bien le plus sensible , mais il n'est pas

le seul ; le re monte aussi d'un mouvement dia-
80 81

commatique de re à re, quoique la note le sup-

pose permanent sur le même degré.

On trouvera quantité d'exemples de ce genre

diacommatique
y
particulièrement lorsque la modu-

lation passe subitement du majeur au mineur, ou

du mineur au majeur. C'est surtout dans l'ada-

gio , ajoute M. Serre, que les grands maîtres,

quoique guidés uniquement par le sentiment

,

font usage de ce genre de transitions, si propre

à donner à la modulation une apparence d'indé-

cision , dont l'oreille et le sentiment éprouvent

souvent des effets qui ne sont point équivoques.

DiACOusTiQUE , s, J. C'cst la recherche des pro-

priétés du son réfracté en passant à travers diffé-

rents milieux, c'est-à-dire d'un phis dense dans

un plus rare, et au contraire. Comme les rayons
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visuels se dirigent plus aisément que les sons par

des lignes sur certains points , aussi les expériences

de la diacoustique sont-elles infiniment plus diffi-

ciles que celles de la dioptrique. (Voyez Son.)

Ce mot est formé du grec hoi.^ par, et d'axcia;,

j'entends.

Diagramme, s. m. C'était, dans la musique an-

cienne, la table ou le modèle qui présentait à l'œil

l'étendue générale de tous les sons d'un système

,

ou ce que nous appelons aujourd'hui échelle,gamine^

clavier. (Voyez ces mots.)

Dialogue, s. m. Composition à deux voix ou deux

instruments qui se répondent l'un à l'autre , et qui

souvent se réunissent. La plupart des scènes d'o-

péra sont, en ce sens , des dialogues, et les duo ita-

liens en sont toujours : mais ce mot s'applique

plus précisément à l'orgue ; c'est sur cet instrument

qu'un organiste joue des dialogues , en se répon-

dant avec différents jeux ou sur différents claviers.

Diapason, s. m. Terme de l'ancienne musique

par lequel les Grecs exprimaient l'intervalle ou la

consonnance de l'octave. (Voyez Octave.)

Les facteurs d'instruments de musique nomment
aujourd'hui diapaso/is certaines tables où sont mar-

quées les mesures de ces instruments et de toutes

leurs parties.

On appelle encore diapason l'étendue convenable

à une voix ou à un instrument. Ainsi quand une

voix se force, on dit qu'elle sort du diapason, et Fou

dit la même chose d'un instrument dont les cordes

sont trop lâches ou trop tendues, qui ne rend que
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peu de son, ou qui rend un son désagréable, parce

que le ton en est trop haut ou trop bas.

Ce mot est formé de ^ix, par, et ttcctccu, toutes;

parce que l'octave embrasse toutes les notes du
système parfait.

DiAPENTE, s./] Nom donné par les Grecs à l'in-

tervalle que nous appelons quinte, et qui est la se-

conde des consonnances. ( Voyez Consonnance
,

Intervalle, Quinte.)

Ce mot est formé de «Ttà, par, et de ttsj^ts, cinq,

parce qu'en parcourant cet intervalle diatonique-

ment on prononce cinq différents sons.

Diapenter, en latin Diapentissare , v. n. Mot
barbare employé par Mûris et par nos anciens mu-
siciens. (Voyez Quinter.)

Diaphonie, j.y7 Nom donné par les Grecs à tout

intervalle ou accord dissonant, parce que les deux

sons, se choquant mutellement , se divisent, pour

ainsi dire, et font sentir désagréablement leur dif-

férence. Gui Arétin donne aussi le nom de diapho-

nie à ce qu'on a depuis appelé discant, à cause des

deux parties qu'on y distingue.

DiAPTOSE, intercidence ou petite chute, s. J\

C'est, dans le plain-chant, une sorte de périélèse

ou de passage qui se fait sur la dernière note d'un

chant, ordinairement après un grand intervalle en

montant. Alors pour assurer la justesse de cette

finale, on la marque deux fois, en séparant cette

répétition par une troisième note, que l'on baisse

d'im degré en manière de note sensible, comme
ut si ut, ou mi re nii.

R. XII. i5
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DiASCHisMA, S. 7?z. C'est, dans la musique ancienne,

un intervalle faisant la moitié du semi-ton mineur.

Le rapport en est de ^4 à v/ 600, et par conséquent

irrationnel.

DiASTÈME, s. m. Ce mot, dans la musique an-

cienne, signifie proprement inter^^alle , et c'est le

nom que donnaient les Grecs à l'intervalle simple,

par opposition à l'intervalle composé, qu'ils ap-

pelaient sjsteme. (Voyez Intervalle, Système.)

DiATESSARON. Nom que donnaient les Grecs à

l'intervalle que nous appelons quarte y et qui est

la troisième des consonnances. (Voyez Consoiv-

NANCE, Intervalle, Quarte.)

Ce mot est composé de «^tà
,
par , et du génitif

de TsVo-apfç, quatre, parce qu'en parcourant diato-

niquement cet intervalle , on prononce quatre dif-

férents sons.

Diatesseroner , en latin Diatesskronare, v. n.

Mot barbare employé par Mûris et par nos an-

ciens musiciens. (Voyez Quarter.)

Diatonique, adj. Le genre diationique est celui

des trois qui procède par tons et semi-tons ma-

jeurs, selon la division naturelle de la gamme,
c'est-à-dire celui dont le moindre intervalle est

d'un degré conjoint ; ce qui n'empêche pas que

les parties ne puissent procéder par de plus grands

intervalles
,
pourvu qu'ils soient tous pris sur des

degrés diatoniques.

Ce mot vient du grec J'ià
,
par, et de tovoç , ton

,

c'est-à-dire passant d'un ton à un autre.

Le genre diatonique des Grecs résultait de l'une
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des trois règles principales qu'ils avaient établies

pour l'accord des tétracordes. Ce genre se divisait

en plusieurs espèces , selon les divers rapports

dans lesquels se pouvait diviser l'intervalle qui le

déterminait; car cet intervalle ne pouvait se res-

serrer au-delà d'un certain point sans changer de

genre. Ces diverses espèces du même genre sont

appelées
x9^^'^->

couleurs , par Ptolomée, qui en dis-

tingue six ; mais la seule en usage dans la pratique

était celle qu'il appelle diatonique-ditonique , dont

le tétracorde était composé d'un semi-ton faible

et de deux tons majeurs. Aristoxène divise ce

même genre en deux espèces seulement; savoir,

le diatonique tendre ou mol, et le sjntonique ou

dur. Ce dernier revient au diatonique de Ptolo-

mée. (Voyez les rapports de l'un et de l'autre,

Planche 'M^ Jïgure 5.)

Le genre diatonique moderne résulte de la marche

consonnante de la basse sur les cordes d'un même
mode, comme on peut le voir par \2iJ1gure 7 de

la Planche R. Les rapports en ont été fixés par

l'usage des mêmes cordes en divers tons; de sorte

que si l'harmonie a d'abord engendré l'échelle

diatonique, c'est la modulation c|ui l'a modifiée;

et cette échelle , telle que nous l'avons aujour-

d'hui, n'est exacte ni quant au chant ni quant à

l'harmonie , mais seulement quant au moyen d'em-

ployer les mêmes sons à divers usages.

Le genre diatonique est sans contredit le plus

naturel des trois, puisqu'il est le seul qu'on peut

employer sans changer de ton; aussi l'intonation

i5.
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en est-elle incomparablement plus aisée que celle

des deux autres, et l'on ne peut guère douter que

les premiers chants n'aient été trouvés dans ce

genre : mais il faut remarquer que, selon les lois

de la modulation ,
qui permet et qui prescrit même

le passage d'un ton et d'un mode à l'autre , nous

n'avons presque point, dans notre musique, de

diatonique bien pur. Chaque ton particulier est

bien, si l'on veut, dans le genre diatonique; mais

on ne saurait passer de l'un à l'autre sans quelque

transition chromatique, au moins sous -entendue

dans l'harmonie. Le diatonique pur, dans lequel

aucun des sons n'est altéré ni par la clef ni acci-

dentellement, est appelé par Zarhn diatono -dia-

tonique , et il en donne pour exemple le plain-

chant de l'église. Si la clef est armée d'un bémol,

pour lors c'est, selon lui, le diatonique mol
y qu'il

ne faut pas confondre avec celui d'Aristoxène.

(Voyez Mol.) A l'égard de la transposition par

dièse, cet auteur n'en parle point, et l'on ne la

pratiquait pas encore de son temps. Sans doute

il lui aurait donné le nom de diatonique dur,

quand même il eli aurait résulté un mode mi-

neur, comme celui d'^ la nii: cardans ces temps

où l'on n'avait point encore les notions harmoni-

ques de ce que nous appelons tons et modes, et

où l'on avait déjà perdu les autres notions que

les anciens attachaient aux mêmes mots, on re-

gardait plus aux altérations particulières des notes

qu'aux rapports généraux qui en résultaient.

(Voyez Transposition.)
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Sons ou Cordes diatoniques. Euclide distingue

ijous ce nom, parmi les sons mobiles, ceux qui ne

participent point du genre épais, même dans le

chromatique et l'enharmonique. Ces sons, dans

chaque genre, sont au nombre de cinq; savoir, le

troisième de chaque tétracorde ; et ce sont les

mêmes que d'autres auteurs appellent apjeni. (Voy.

Apycni, Genre, Tétracorde.)

DiAZEUxis, s. y. Mot grec qui signifie dmsion,

séparation^ disjonction. C'est ainsi qu'on appelait,

dans l'ancienne musique, le ton qui séparait deux

tétracordes disjoints, et qui , ajouté à l'un des deux,

en formait la diapente. C'est notre ton majeur, dont

le rapport est de 8 à 9, et qui est en effet la dif-

férence de la quinte à la quarte.

La diazeuxis se trouvait , dans leur musique ,

entre la mèse et la paramèse, c'est-à-dire entre le

son le plus aigu du second tétracorde et le plus

grave du troisième, ou bien entre la nète synné-

ménon et la paramèse hyperboléon, c'est-à-dire

entre le troisième et le quatrième tétracorde, se-

lon que la disjonction se faisait dans l'un ou dans

l'autre lieu; car elle ne pouvait se pratiquer à la

fois dans tous les deux.

Les cordes homologues des deux tétracordes

entre lesquels il y avait diazeuxis sonnaient la

quinte, au Heu qu'elles sonnaient la quarte quand

ils étaient conjoints.

DiÉSER, V. a. C'est armer la clef de dièses, pour

changer Tordre et le lieu des semi-tons majeurs
;

ou dorxner à quelque note un dièse accidentel

,
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soit pour le chant, soit pour la modulation. ( Voy.

Dièse.
)

DiÉsis, s. m. C'est, selon le vieux Bacchius, le

plus petit intervalle de l'ancienne musique. Zarlin

dit que Philolaûs, pythagoricien, donna le nom
de diésis au limma : mais il ajoute peu après que

le diésis de Pythagore est la différence du limma

et de l'apotome. Pour Aristoxène, il divisait sans

beaucoup de façons le ton en deux parties égales,

ou en trois, ou en quatre. De cette dernière divi-

sion résultait le dCese enharmonique mineur ou

quart-de-ton; de la seconde , le dièse mineur chro-

matique ou le tiers d'un ton ; et de la troisième

,

le dièse majeur qui faisait juste un demi-ton.

Dièse ou Diésis chez les modernes n'est pas pro-

prement, comme chez les anciens, un intervalle

de musique, mais un signe de cet intervalle, qui

marque qu'il faut élever le son de la note devant

laquelle il se trouve au-dessus de celui qu'elle de-

vrait avoir naturellement, sans cependant la faire

changer d^ degré ni même de nom. Or, comme
cette élévation se peut faire du moins de trois ma-

nières dans les genres établis, il y a trois sortes de

dièses ; savoir :

i** Le dièse enharmonique mineur ou simple

dièse, qui se figure par une croix de saint André,

ainsi ^ • Selon tous nos musiciens qui suivent la

pratique d'Aristoxène, il élève la note d'un quart

de ton; mais il n'est proprement que l'excès du

serai-ton majeur sur le semi-ton mineur. Ainsi du

mi naturel 2L\\Ja bémol il y a un dièse enhar-
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monique , dont le rapjDort est de ii5 à 128.

2° Le dièse chromatique, double dièse ou dièse

ordinaire, niarqué par une double croix ^, élève

la note d'un semi-ton mineur. Cet intervalle est

égal à celui du bémol , c'est-à-dire la différence du

semi-ton majeur au ton mineur; ainsi, pour mon-

ter d'un ton depuis le mi naturel, il faut passer

auy^ dièse. Le rapport de ce dièse est de 24 à 2 5.

(Voyez sur cet article une remarque essentielle au

mot Semi-ton.
)

3° Le dièse enharmonique majeur ou triple dièse,

marqué par une croix triple ^, élève, selon les

aristoxéniens , la note d'environ trois quarts de

ton. Zarlin dit qu'il l'élève d'un semi-ton mineur;

ce qui ne saurait s'entendre de notre semi-ton,

puisque alors ce dièse ne différerait en rien de

notre dièse chromatique.

De ces trois dièses, dont les intervalles étaient

tous pratiqués dans la musique ancienne, il n'y a

plus que le chromatique qui soit en usage dans

la notre , l'intonation des dièses enharmoniques

étant pour nous d'une difficulté presque insurmon-

table, et leur usage étant d'ailleurs aboh par notre

système tempéré.

Le dièse, de même que le bémol, se place tou-

jours à gauche devant la note qui le doit porter;

et devant ou après le chiffre, il signifie la même
chose que devant une note. (Voyez Chiffres. ) Les

dièses qu'on mêle parmi les chiffres de la basse-

continue ne sont souvent que de simples croix,

comme le dièse enharmonique ; mais cela ne sau-
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rait causer d'équivoque, puisque celui-ci n'est

plus en usage.

Il y a deux manières d'employer le dièse; l'une

accidentelle ,
quand , dans le cours du chant , on

le place à la gauche d'une note. Cette note , dans

les modes majeurs, se trouve le plus communé-

ment la quatrième du ton; dans les modes mi-

neurs , il faut le plus souvent deux dièses acciden-

tels, surtout en montant, savoir, un sur la sixième

note, et un autre sur la septième. Le dièse acci-

dentel n'altère que la note qui le suit immédiate-

ment, ou tout au plus celles qui, dans la même
mesure, se trouvent sur le même degré, et quel-

quefois à l'octave, sans aucun signe contraire.

L'autre manière est d'employer le dièse à la clef,

et alors il agît dans toute la suite de l'air, et sur

toutes les notes qui sont placées sur le même de-

gré où est le dièse ^ à moins qu'il ne soit contrarié

par quelque bémol ou bécarre, ou bien que la clef

ne change.

La position des dièses à la clef n'est pas arbi-

traire , non plus que celle des bémols ; autrement

les deux semi-tons de l'octave seraient sujets à se

trouver entre eux hors des intervalles prescrits. Il

faut donc appliquer aux dièses un raisonnement

semblable à celui que nous avons fait au bémol;

et l'on trouvera que l'ordre des dièses qui convient

à la clef est celui des notes suivantes, en commen-
çant paryZi et montant successivement de quinte,

ou descendant de quarte jusqu'au la, auquel on

s'arrête ordinairement, parce que le dièse du mi.
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qui le suivrait, ne diffère point dujli sur nos cla-

viers.

ORDRE DES DIESES A LA CLEF.

/'a, ut, sol, re, la y etc. %

Il faut remarquer qu'on ne saurait employer un

(liese à la clef sans employer aussi ceux qui le pré-

cèdent : ainsi le dièse de Vut ne se pose qu'avec ce-

lui àvijà, celui du sol qu'avec les deux précé-

dents, etc.

J'ai donné au mot Clef transposée une formule

pour trouver tout d'un coup si un ton ou mode
doit porter des dièses à la clef, et combien.

Voilà l'acception du mot dièse , et son usage

dans la pratique. Le plus ancien manuscrit où j'en

aie vu le signe employé est celui de Jean de Mûris;

ce qui me fait croire qu'il pourrait bien être de son

invention : mais il ne paraît avoir, dans ses exem-

ples
,
que l'effet du bécarre ; aussi cet auteur

donne-t-il toujours le nom de diésis au semi-ton

majeur.

On appelle dièses, dans les calculs harmoniques,

certains intervalles plus grands qu'un comma, et

moindres qu'un semi-ton
,
qui font la différence

d'autres intervalles engendrés par les progressions

et rapports des consonnances. Il y a trois de ces

di£ses : i° le dièse majeur
,
qui est la différence du

semi-ton majeur au semi-ton mineur, et dont le

rapport est de isS à 128; 2» le dièse miiieiu\ qui est

la différence du semi-ton mineur au dièse majeur, et

en rapport de 3072 à 3r25; 3" et le dièse maxime

,
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en rapport de ^43 à 200, qui est la différence du
ton mineur au semi-ton maxime. (Voy. Semi-tojv.)

Il faut avouer que tant d'acceptions diverses du
même mot dans le même art ne sont guère propres

qu'à causer de fréquentes équivoques, et à pro-

duire un embrouillement continuel.

DiÉZEUGMÉNON, géiiit.J'énwi. pluv. Tétracorde diè-

zeugménon ou des séparées, est le nom que don-

naient les Grecs à leur troisième tétracorde quand
il était disjoint d'avec le second. ( Voyez Tetra-

corde.
)

DiMiivuÉ, adj. Intervalle diminué est tout inter-

valle mineur dont on retranche un semi-ton par

•un dièse à la note inférieure, ou par un bémol à

la supérieure. A l'égard des intervalles justes que

forment les consonnances parfaites, lorsqu'on les

diminue d'un semi-ton, l'on ne doit point les ap-

peler diminués, mais faux, quoiqu'on dise quel-

quefois mal à propos quarte diminuée , au lieu de

dire fausse-quarte, et octale diminuée, au lieu de

dire fausse-octave.

Diminution , s./. Vieux mot qui signifiait la divi-

sion d'une note longue, comme une ronde ou une

blanche, entre plusieurs autres notes de moindre

valeur. On entendait encore par ce mot tous les

fredons et autres passages qu'on a depuis appelés

roulements ou roulades. (Voyez ces mots.)

DioxiE, s.J'. C'est, au rapport de Nicomaque,

vin nom que les anciens donnaient quelquefois à

la consonnance de la quinte
,
qu'ils appelaient plus

communément diapente. (Voyez Diapente.
)
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Direct , adj. Un intervalle direct est celui qui fait

un harmonique quelconque sur le son fondamental

qui le produit : ainsi la quinte , la tierce majeure

,

l'octave, et leurs répliques, sont rigoureusement

les seuls intervalles directs.y[^\^
,
par extension , l'on

appelle encore intervalles directs tous les autres,

tant consonnants que dissonants, que fait chaque

partie avec le son fondamental pratique, qui est

ou doit être au-dessous d'elle : ainsi la tierce mi-

neure est un intervalle direct sur un accord en

tierce mineure, et de même la septième ou la sixte

ajoutée sur les accords qui portent leur nom.

Accord direct est celui qui a le son fondamental

au grave , et dont les parties sont distribuées , non

pas selon leur ordre le plus naturel, mais selon

leur ordre le plus rapproché. Ainsi l'accord par-

fait direct n'est pas octave
,
quinte et tierce , mais

tierce, quinte et octave.

DiscANT ou DÉCHANT, S. 111. C'était, dans nos an-

ciennes musiques, cette espèce de contre- point

que composaient sur-le-champ les parties supé-

rieures en chantant impromptu sur le ténor ou la

basse; ce qui fait juger de la lenteur avec laquelle

devait marcher la musique pour pouvoir être exé-

cutée de cette manière par des musiciens aussi peu

habiles que ceux de ce temps-là. « Discantat, dit

« Jean Mûris, qui simul cum uno vel pluribus dul-

« citer cantat, ut ex distinctis sonis sonus unus fiât

,

« non unitatesimplicitatis, sed dulcis concordisque

« mixtionis unione. » Après avoir expliqué ce qu'il

entend par consonnances et le choix qu'il convient
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de faire entre elles , il reprend aigrement les chan-

teurs de son temps qui les pratiquaient presque

indifféremment. « De quel front, dit-il, si nos règles

« sont bonnes , osent déchanter ou composer le

« discant ceux qui n'entendent rien au choix des

« accords
,
qui ne se doutent pas même de ceux

« qui sont plus ou moins concordants
,
qui ne sa-

tt vent ni desquels il faut s'abstenir , ni desquels

a on doit user le plus fréquemment , ni dans quels

(( lieux il les faut employer , ni rien de ce qu'exige

<c la pratique de l'art bien entendu ? S'ils rencon-

« trent , c'est par hasard : leurs voix errent sans

« règle sur le ténor : qu'elles s'accordent , si Dieu

(c le veut; ils jettent leurs sons à l'aventure, comme
« la pierre que lance au but une main maladroite

,

(c et qui de cent fois le touche à peine une. » Le

bon magister Mûris apostrophe ensuite ces cor-

rupteurs de la pure et simple harmonie, dont son

siècle abondait ainsi que le notre. « Heu! proh

« dolor ! His temporibus aliqui suum defectum

ce inepto proverbio colorare moliuntur. Iste est

,

« inquiunt , novus discantandi modus , novis scili-

« cet uti consonantiis. Offendunt ii intellectum eo-

u rum qui taies defectus agnoscunt, offendunt sen-

(c sum; nam inducere cùm deberent delectationem

,

« adducunt tristitiam. O incongruum proverbium !

« o mala coloratio î irratio'nabilis excusatio ! o mag-

a nus abusus , magna ruditas , magna bestialitas
,

« ut asinus sumatur pro homine , capra pro leone

,

a ovis pro pisce , serpens pro salmone î Sic enim

u concordiap confunduntur cum discordiis , ut nul-
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u lalenùs una distinguatur ab aliâ. O! si antiqui

« periti musicae doctores taies audissent discanta-

« tores
,
qiiid dixissent ? quid fecissent? Sic discan-

u tantem increparent , et dicerent : Non hune dis-

« cantum qiio iiteris de me sumis. Non tuum can-

« tum iinum et concordantem cum me facis. De
« quo te intromittis ? Mihi non congruis, mihi ad-

« versarius, scandalum tu mihi es ; 6 utinam tace-

« res ! Non concordas , sed dehras et discordas. »

Discordant , adj. On appelle ainsi tout instru-

ment dont on joue et qui n'est pas d'accord , toute

voix qui chante faux, toute partie qui ne s*accorde

pas avec les autres. Une intonation qui n'est pas

juste fait un Xonjaux. Une suite de ions/aux fait

un chant discordant : c'est la différence de ces deux

mots.

D1SDIAPA.S0N , s. m. Nom que donnaient les Grecs

à l'intervalle que nous appelons double octave. .

Le disdiapason est à peu près la plus grande éten-

due que puissent parcourir les voix humaines sans

se forcer : il y en a même assez peu qui l'enton-

nent bien pleinement. C'est pourquoi les Grecs

avaient borné chacun de leurs modes à cette éten-

due , et lui donnaient le nom de système parfait.

(Voyez Mode , Genre , Système.
)

Disjoint , adj. Les Grecs donnaient le nom rela-

tif de disjoints à deux tétracordes qui se suivaient

immédiatement , lorsque la corde la plus grave de

l'aigu était un ton au - dessus de la plus aiguë du
grave, au lieu d'être la même. Ainsi les deux té-

tracordes hypaton et diézeugménon étaient dis-
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joints , et les deux tétracordes synnéménon et hy-

perboléon Tétaient aussi. (Voyez Tétracorde.
)

On donne parmi nous le nom de disjoints aux

intervalles qui ne se suivent pas immédiatement,

mais sont séparés par un autre intervalle. Ainsi ces

deux intervalles ut mi et sol si sont disjoints. Les

degrés qui ne sont pas conjoints, mais qui sont

composés de deux ou plusieurs degrés conjoints,

s'appellent aussi degrés disjoints. Ainsi chacun des

deux intervalles dont je viens de parler forme un

degré disjoint.

Disjonction. C'était, dans l'ancienne musique,

l'espace qui séparait la mèse de la paramèse, ou

en général un tétracorde du tétracorde voisin

,

lorsqu'ils n'étaient pas conjoints. Cet espace était

d'un ton , et s'appelait en grec diazeuxis.

Dissonance, s. f. Tout son qui forme avec un

autre un accord désagréable à l'oreille , ou mieux

tout intervalle qui n'est pas consonnant. Or, comme

il n'y a point d'autres consonnances que celles

que forment entre eux et avec le fondamental les

sons de l'accord parfait, il s'ensuit que tout autre

intervalle est une véritable dissonance ; même
les anciens comptaient pour telles les tierces et

les sixtes qu'ils retranchaient des accords con-

sonnants.

Le X.çxxx\^ à^ dissonance vient de deux mots, l'un

grec, l'autre latin, qui signifient sonner a double.

En effet, ce qui rend la dissonance désagréable

est que les sons qui la forment , loin de s'unir à

l'oreille , se repoussent ,
pour ainsi dire , et sont
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entendus par elle comme deux sons distincts, quoi-

que frappés à la fois.

On donne le nom de dissonance tantôt à l'in-

tervalle et tantôt à chacun des deux sons qui le

forment. Mais quoique deux sons diflsonent entre

eux, le nom de dissonance se donne plus spécia-

lement à celui des deux qui est étranger à l'accord.

Il y a une infinité de dissonances possibles; mais

comme, dans la musique, on exclut tous les in-

tervalles que le système reçu ne fournit pas , elles

se réduisent à un petit nombre ; encore pour la

pratique ne doit -on choisir parmi celles-là que

celles qui conviennent au genre et au mode, et en-

fin exclure même de ces dernières celles qui ne

peuvent s'employer selon les règles prescrites.

Quelles sont ces règles? ont -elles quelque fonde-

ment naturel , ou sont-elles purement arbitraires?

Voilà ce que je me propose d'examiner dans cet

article.

Le principe physique de l'harmonie se tire de la

production de l'accord parfait par la résonnance

d'un son quelconque ; toutes les consonnances en

naissent, et c'est la nature même qui les fournit.

Il n'en va pas ainsi de la dissonance , du moins

telle que nous la pratiquons. Nous trouvons bien

,

si l'on veut, sa génération dans les progressions

des intervalles consonnants et dans leurs diffé-

rences, mais nous n'apercevons pas de raison phy-

sique qui nous autorise à l'introduire dans le corps

même de l'harmonie. Le P. Mersenne se contente

démontrer la génération par le calcul et les divers
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rapports des dissonances , tant de celles qui sont

rejetées, que de celles qui sont admises; mais il

ne dit rien du droit de les employer. M. Rameau

dit en termes formels que la dissonance n'est pas

naturelle à l'harmonie , et qu'elle n'y peut être em-

ployée que par le secours de l'art; cependant, dans

un autre ouvrage, il essaie d'en trouver le principe

dans les rapports des nombres et les proportions

harmonique et arithmétique, comme s'il y avait

quelque identité entre les propriétés de la quantité

abstraite et les sensations de l'ouïe : mais après

avoir bien épuisé des analogies , après bien des

métamorphoses de ces diverses proportions les

unes dans les autres, après bien des opérations et

d'inutiles calculs, il finit par établir , sur de légères

convenances , la dissonance qu'il s'est tant donné

de peine à chercher. Ainsi
,
parce que dans l'ordre

des sons harmoniques la proportion arithmétique

lui donne, par les longueurs des cordes, une tierce

mineure au grave (remarquez qu'elle la donne à

l'aigu par le calcul des vibrations), il ajoute au

grave delà sous-dominante une nouvelle tierce mi-

neure. La proportion harmonique lui donne une

tierce mineure à l'aigu (elle la donnerait au grave

par les vibrations), et il ajoute à l'aigu delà do-

minante une nouvelle tierce mineure. Ces tierces

ainsi ajoutées ne font point , il est vrai , de pro-

portions avec les rapports précédents ; les rapports

mêmes qu elles devraient avoir se trouvent alté-

rés : mais n'importe; M. Rameau fait tout valoir

pour le mieux ; la proportion lui sert pour intro-
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diiire la dissonance^ et le défaut de proportion pour

la faire sentir.

L'illustre géomètre qui a daigné interpréter au

public le système de M. Rameau ayant supprimé

tous ces vains calculs
,
je suivrai son exemple , ou

plutôt je transcrirai ce qu'il dit de la dissonance :

et M. Rameau me devr^ des remerciements d'avoir

tiré cette explication des Eléments de musique, plu-

tôt que de ses propres écrits.

Supposant qu'on connaisse les cordes essentielles

du ton selon le système de M. Rameau , savoir , dans

le ton ai ut, la tonique ut, la dominante sol, et la

sous-dominante/a, on doit savoir aussi que ce même
ton ^ut a les deux cordes ut et sol communes avec

le ton à^sol , et les deux cordes utetja communes
avec le ton àeja. Par conséquent cette marche de

basse ut sol peut appartenir au ton à'ut ou au ton

de sol, comme la marche de basse Ja ut ou ut/à
peut appartenir au ton à'ut ou au ton àeja. Donc
quand on passe ô^ut kja ou à sol dans une basse

fondamentale, on ignore encore jusque là dans

quel ton l'on est; il serait pourtant avantageux de

le savoir, et de pouvoir par quelque moyen dis-

tinguer le générateur de ses quintes.

On obtiendra cet avantage en joignant ensemble

les sons sol ^ifa dans une même harmonie, c'est-

à-dire en joignant à l'harmonie* jo/j; re de la quinte

sol l'autre quintey2ï , en cette manière , sol si refa;

ce/a ajouté étant la septième de sol fait dissonance;

c'est pour cette raison que l'accord sol si re fa est

appelé accord dissonant ou accord de septième : il

R. xn. 16
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sert à distinguer la quinte sol du générateur ut, qui

porte toujours sans mélange et sans altération l'ac-

cord parfait ut misai ut, donné par la nature même.
(Voyez Accord, Consonnance , Harmoivie.) Parla

on voit que quand on passe à'ut à sol, on passe en

même temps à'ut kja, parce que \e/a se trouve

compris dans l'accord de sol, et le tond'z/^se trouve

par ce moyen entièrement déterminé
,
parce qu'il

n'y a que ce ton seul auquel les sons^â et jo/ ap-

partiennent à la fois.

Voyons maintenant, continue M. d'Alembert , ce

que nous ajouterons à l'harmonie Jh la ut de la

quintey2z au-dessous du générateur, pour distin-

guer cette harmonie de celle de ce même généra-

teur. Il semble d'abord que l'on doive y ajouter

l'autre quinte sol , afin que le générateur ut passant

kja passe en même temps à sol, et que le ton soit

déterminé par là; mais cette introduction de sol

dans l'accordy« la ut donnerait deux secondes de

suite ,ya sol, sol la, c'est-à-dire deux dissonances

dont l'union serait trop désagréable à l'oreille : in-

convénient qu'il faut éviter; car si
,
pour distinguer

le ton, nous altérons l'harmonie de cette quinte

fa , il ne faut l'altérer que le moins qu'il est pos-

sible.

C'est pourquoi , au lieu de sol , nous prendrons

sa quinte re, qui esf le son qui en approche le plus
;

et nous aurons pour la sous-dominante/?/' l'accord

Ja la ut re
,
qu'on appelle accord de grande-sixte ou

sixte-ajoutée.

On peut remarquer ici l'analogie qui s'observe
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sous-dominantey?/.

La dominante soly en montant au-dessus du gé-

nérateur , a un accord tout composé de tierces en

montant depuis sol; sol si rcfa. Or la sous-domi-

nantey^ étant au-dessous du générateurs^, on trou-

vera, en descendant iXut \eTsJa par tierces , ut la

fa re
,
qui contient les mêmes sons que l'accordy^

la ut ve donne à la sous-dominantey2?.

On voit de plus que l'altération de l'harmonie des

deux quintes ne consiste que dans la tierce mineure

refa onfa re, ajoutée de part et d'autre à l'harmo-

nie de ces deux quintes.

Cette explication est d'autant plus ingénieuse

qu'elle montre à la fois l'origine, l'usage , la marche

de la dissonance , son rapport intime avec le ton

,

et le moyen de déterminer réciproquement l'un par

l'autre. Le défaut que j'y trouve , mais défaut essen-

tiel qui fait tout crouler, c'est l'emploi d'une corde

étrangère au ton, comme corde essentielle du ton, et

cela par une fausse analogie qui, servant de base au

système de M. Rameau, le détruit en s'évanouissant.

Je parle de cette quinte au-dessous de la tonique,

de cette sous -dominante, entre laquelle et la to-

nique on n'aperçoit pas la moindre liaison qui

puisse autoriser l'emploi de cette sous-dominante,

non-seulement comme corde essentielle du ton,

mais même en quelque qualité que ce puisse être.

En effet qu'y a-t-il de commun entre la résonnance

,

le frémissement des unissons d'//^, et le son de sa

quinte en-dessous ? Ce n'estpoint parce que hi corde

16.
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entière est un fa que ses aliquotes résonnent au

son i^uty mais parce qu'elle est un multiple de la

corde ut; et il n'y a aucun des multiples de ce même
w^qui ne donne un semblable phénomène. Prenez le

septuple,il frémira etrésonnera dans ses parties ainsi

que le triple : est-ce à dire que le son de ce septuple

ou ses octaves soient des cordes essentielles du ton ?

tant s'en faut, puisqu'il ne forme pas même avec

la tonique un rapport commensurable en notes.

Je sais que M. Rameau a prétendu qu'au son

d'une corde quelconque une autre corde à sa dou-

zième en dessous frémissait sans résonner; mais

outre que c'est un étrange phénomène en acous-

tique qu'une corde sonore qui vibre et ne résonne

pas, il est maintenant reconnu que cette prétendue

expérience est une erreur, que la corde grave frémit

parce qu'elle se partage, et qu'elle paraît ne pas ré-

sonner parce qu'elle ne rend dans ses parties que

l'unisson de l'aigu, qui ne se distingue pas aisément.

Que M. Rameau nous dise donc qu'il prend la

quinte en dessous
,
parce qu'il trouve la quinte en

dessus, et que ce jeu des quintes lui paraît com-

mode pour établir son système, on pourra le félici-

ter d'une ingénieuse invention ; mais qu'il ne l'au-

torise point d'une expérience chimérique
,
qu'il ne

se tourmente point à chercher dans les renverse-

ments des proportions harmonique et arithmétique

les fondements de l'harmonie , ni à prendre les pro-

priétés des nombres pour celles des sons.

Remarquez encore que si la contre-génération

qu'il suppose pouvait avoir lieu, l'accord de la sous-
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dominantey^ ne devrait point porter une tierce

majeure, mais mineure, parce que le la bémol est

l'harmonique véritable qui lui est assigné par ce

I T >

renversement utja la b. De sorte qu'à ce compte

la gamme du mode majeur devrait avoir naturel-

lement la sixte mineure; mais elle l'a majeure,

comme quatrième quinte ou comme quinte de la

seconde note : ainsi voilà encore une contradiction.

Enfin remarquez que la quatrième note donnée

par la série des aliquotes, d'où naît le vrai diato-

nique naturel, n'est point l'octave de la prétendue

sous-dominante dans le rapport de 4 à 3, mais une

autre quatrième note toute différente dans le rap-

port de 1 1 à 8 , ainsi que tout théoricien doit l'a-

percevoir au premier coup d'oeil.

J'en appelle maintenant à l'expérience et à l'o-

reille des musiciens. Qu'on écoute combien la ca-

dence imparfaite de la sous-dominante à la tonique

est dure et sauvage en comparaison de cette même
cadence dans sa place naturelle

,
qui est de la to-

nique à la dominante. Dans le premier cas peut-on

dire que l'oreille ne désire plus rien après l'accord

de la tonique? n'attend -on pas, malgré qu'on en

ait, une suite ou une fin? Or qu'est-ce qu'une to-

nique après laquelle l'oreille désire quelque chose?

peut-on la regarder comme une véritable tonique,

et n'est-on pas alors réellement dans le ton à^fa^
tandis qu'on pense être dans celui d'//^^ Qu'on ob-

serve combien l'intonation diatonique et successive

de la quatrième note et de la note sensible, tant
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en montant qu'en descendant, paraît étrangère au

mode et même pénible à la voix. Si la longue ha-

bitude y accoutume l'oreille et la voix du musicien

,

la difficulté des commençants à entonner cette note

doit lui montrer assez combien elle est peu natu-

relle. On attribue cette difficulté aux trois tons con-

sécutifs; ne devrait-on pas voir que ces trois tons

consécutifs, de même que la note qui les introduit,

donnent une modulation barbare qui n'a nul fon-

dement dans la nature? Elle avait assurément mieux

giiidé les Grecs lorsqu'elle leur fit arrêter leur té-

tracorde précisément au 7?ii de notre échelle, c'est-

à-dire à la note qui précède cette quatrième : ils

aimèrent mieux prendre cette quatrième en des-

sous , et ils trouvèrent ainsi avec leur seule oreille

ce que toute notre théorie harmonique n'a pu en-

core nous faire apercevoir.

Si le témoignage de l'oreille et celui de la raison

se réunissent, au moins dans le système donné,

pour rejeter la prétendue sous-dominante non-seu-

lement du nombre des cordes essentielles du ton,

mais du nombre des sons qui peuvent entrer dans

l'échelle du mode, que devient toute cette théorie

des dissonances? que devient l'explication du mode

mineur ? que devient tout le système de M. Rameau?

N'apercevant donc ni dans la physique ni dans

le calcul la véritable génération de la dissonance
,

je lui cherchais une origine purement mécanique
;

et c'est de la manière suivante que je tâchais de

l'expliquer dans l'Encyclopédie, sans m'écarter du

système pratique de M. Rameau.
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Je suppose la nécessité de la dissonance reconnue.

(Voyez Harmonie et Cadenci.) Il s'agit de voir où

l'on doit prendre cette dissonance et comment il

faut l'employer.

Si l'on compare successivement tous les sons de

l'échelle diatonique avec le son fondamental dans

chacun des deux modes, on n'y trouvera pour toute

dissonance que la seconde et la septième, qui n'est

qu'une seconde renversée, et qui fait réellement

seconde avec l'octave. Que la septième soit ren-

versée de la seconde, et non la seconde de la sep-

tième, c'est ce qui est évident par l'expression des

rapports; car celui de la seconde 8,9, étant plus

simple que celui de la septième 9, 16, l'intervalle

qu'il représente n'est pas par conséquent l'engen-

dré, mais le générateur.

Je sais bien que d'autres intervalles altérés peu-

vent devenir dissonants; mais si la seconde ne &'y

trouve pas exprimée ou sous-entendue, ce sont seu-

lement des accidents de modulation auxquels l'har-

monie n'a aucun égard, et ces dissonances ne sont

point alors traitées comme telles. Ainsi c'est une

chose certaine qu'où il n'y a point de seconde il n'y

a point de dissonance; et la seconde est proprement

la seule dissonance qu'on puisse employer.

Pour réduire toutes les consonnances à leur

moindre espace ne sortons point des bornes de

l'octave, elles y sont toutes contenues dans l'accord

parfait. Prenons donc cet accord parfait, sol si rc

soly et voyons en quel lieu de cet accord, que je ne

suppose encore dans aucun ton, nous pourrions
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placer une dissonance ^ c'est-à-dire une seconde,

pour la rendre le moins choquante à l'oreille qu'il

est possible. Sur le la entre le sol et le si elle ferait

une seconde avec l'un et avec l'autre , et par con-

séquent dissonerait doublement. Il en serait de

même entre le si et le re , comme entre tout in-

tervalle de tierce : reste l'intervalle de quarte entre

le re et le sol. Ici l'on peut introduire un son de

deux manières : i^ on peut ajouter la notera, qui

fera seconde avec le sol et tierce avec le re; i^ ou la

note mi, qui fera seconde avec le r<? et tierce avec

le sol. Il est évident qu'on aura de chacune de ces

deux manières la dissonance la moins dure qu'on

puisse trouver; car elle ne dissonera qu'avec un

seul son, et elle engendrera une nouvelle tierce,

qui, aussi-bien que les deux précédentes, contri-

buera à la douceur de l'accord total. D'un côté nous

aurons l'accord de septième, et de l'autre celui de

sixte ajoutée, les deux seuls accords dissonants ad-

mis dans le système de la basse-fondamentale.

Il ne suffit pas de faire entendre la dissonance

,

il faut la résoudre : vous ne choquez d'abord l'o-

reille que pour la flatter ensuite plus agréablement.

Voilà deux sons joints : d'un côté la quinte et la

sixte, de l'autre la septième et l'octave : tant qu'ils

feront ainsi la seconde, ils resteront dissonants;

mais que les parties qui les font entendre s'éloignent

d'un degré, que l'une monte ou que l'autre des-

cende diatoniquement, votre seconde de part et

d'autre sera devenue une tierce; c'est-à-dire une

des plus agréables consonnances. Ainsi après sol
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ut ou re Jà : c'est ce qu'on appelle sauver la dis-

sonance.

Reste à déterminer lequel des deux sons joints

doit monter ou descendre, et lequel doit rester en

place : mais le motifde détermination saute aux yeux.

Que la quinte ou l'octave restent comme cordes

principales, que la sixte monte et que la septième

descende, comme sons accessoires, comme disso-

na/ices. De plus, si, des deux sons joints, c'est à

celui qui a le moins de chemin à faire de marcher

par préférence, ley^^ descendra encore sur le mi

après la septième, et le mi de l'accord de sixte

ajoutée montera sur \ç^/à; car il n'y a point d'autre

marche plus courte pour sauver la dissonance.

Voyons maintenant quelle marche doit faire le

son fondamental relativement au mouvement as-

signé à la dissonance. Puisque l'un des deux sons

joints reste en place , il doit faire liaison dans l'ac-

cord suivant. L'intervalle que doit former la hasse-

fondamentale en quittant l'accord , doit donc être

déterminé sur ces deux conditions : i^ que l'octave

du son fondamental précédent puisse rester en

place après l'accord de septième, la quinte après

l'accord de sixte-ajoutée; -i^ que le son sur lequel

se résout la dissonance soit un des harmoniques

de celui auquel passe la basse-fondamentale. Or le

meilleur mouvement de la basse étant par inter-

valle de quinte, si elle descend de quinte dans

le premier cas , ou qu'elle monte de quinte dans

le second, toutes les conditions seront parfaite-
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ment remplies , comme il est évident par la seule

inspection de l'exemple , Planche A ^figure 9.

De là on tire un moyen de connaître à quelle

corde du ton chacun de ces deux accords convient

le mieux. Quelles sont dans chaque ton les deux

cordes les plus essentielles? c'est la tonique et la

dominante. Comment la basse peut -elle marcher

en descendant de quinte sur deux cordes essen-

tielles du ton? c'est en passant de la dominante à

la tonique : donc la dominante est la corde à la-

quelle convient le mieux l'accord de septième.

Comment la basse en montant de quinte peut-elle

marcher sur deux cordes essentielles du ton? c'est

en passant de la tonique à la dominante : donc la

tonique est la corde à laquelle convient l'accord

de sixte-ajoutée. Yoilà pourquoi, dans l'exemple,

j'ai donné un dièse di\xfa de l'accord qui suit ce-

lui-là; car le re étant dominante tonique, doit

porter la tierce majeure. La basse peut avoir d'au-

tres marches; mais ce sont là les plus parfaites,

et les deux principales cadences. (Voyez Cadeinxe.)

Si l'on compare ces deux dissonances avec le

son fondamental , on trouve que celle qui descend

est une septième mineure , et celle qui monte une

sixte majeure, d'où l'on tire cette nouvelle règle

que les dissonances majeures doivent monter et les

mineures descendre ; car en général un intervalle

majeur a moins de chemin à faire en montant, et

un intervalle mineur en descendant, et en général

aussi, dans les marches diatoniques, les moindres

intervalles sont à préférer.
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Qiiand l'accord de septième porte tierce ma-
jeure, cette tierce fait avec la septième une autre

dissonance^ qui est la fausse quinte, ou, par ren-

versement, le triton. Cette tierce vis-à-vis de la

septième s'appelle encore dissonance majeure , et

il lui est prescrit de monter, mais c'est en qualité

de note sensible; et sans la seconde, cette pré-

tendue dissonance n'existerait point ou ne serait

point traitée comme telle.

Une observation qu'il ne faut pas oublier est

que les deux seules notes de l'échelle qui ne se

trouvent point dans les harmoniques des deux

cordes principales ut et sol^ sont principalement

celles qui s'y trouvent introduites par la disso-

nance , et achèvent par ce moyen la gamme dia-

tonique, qui sans cela serait imparfaite: ce qui

explique comment \ejà et le la, quoique étran-

gers au mode, se trouvent dans son échelle,. et

pourquoi leur intonation, toujours rude malgré

l'habitude , éloigne l'idée du ton principal.

Il faut remarquer encore c|ue ces deux disso-

nances, savoir, la sixte majeure et la septième mi-

neure , ne diffèrent que d'un semi-ton , et diffé-

reraient encore moins si les intervalles étaient

bien justes. A l'aide de cette observation l'on peut

tirer du principe de la résonnance une origine

très-approchée de l'une et de l'autre, comme je

vais le montrer.

Les harmoniques qui accompagnent un son

cpielconque ne se bornent pas à ceux qui com-

posent l'accord parfait : il y en a une infinité
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d'autres moins sensibles à mesure qu'ils devien-

nent plus aigus et leurs rapports plus composés,

et ces rapports sont exprimés par la série natu-

relle des aliquotes tiÎ 7 7 f7, etc. Les six premiers

termes de cette série donnent les sons qui com-

posent l'accord parfait et ses répliques ; le sep-

tième en est exclus : cependant ce septième terme

entre comme eux dans la résonnance totale du

son générateur, quoique moins sensiblement; mais

il n'y entre point comme consonnance ; il y entre

donc comme dissonance ^ et cette dissonance est

donnée par la nature. Reste à voir son rapport

avec celles dont je viens de parler.

Or, ce rapport est intermédiaire entre l'un et

l'autre, et fort rapproché de tous deux; car le

rapport de la sixte majeure est
-f,

et celui de la

septième mineure -^. Ces deux rapports réduits

aux mêmes termes sont \~- et ~.

Le rapport de l'aliquote f rapproché au simple

par ses octaves est |, et ce rapport réduit au même
terme avec les précédents , se trouve intermédiaire

entre les deux de cette manière -~% -t- ^tt,où l'on

voit que ce rapport moyen ne diffère de la sixte

majeure que d'un 3-, ou à peu près deux comma

,

et de la septième mineure que d'un -~-^ qui est

beaucoup moins qu'un comma. Pour employer les

mêmes sons dans le genre diatonique et dans di-

vers modes, il a fallu les altérer; mais cette alté-

ration n'est pas assez grande pour nous faire perdre

la trace de leur origine.

J'ai fait voir, au mot CADrjvcE, comment Fin-
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septième et la sixte-ajoiitée, donne le moyen de

lier nne suite d'harmonie en la faisant monter ou

descendre à volonté par l'entrelacement des dis-

sofiances.

Je ne parle point ici de la préparation de la dis-

sonance ^ moins parce qu'elle a trop d'exceptions

pour en faire une règle générale , que parce que

ce n'en est pas ici le lieu. (Voyez Préparer.) A
l'égard des dissonances par supposition ou par sus-

pension , voyez aussi ces deux mots. Enfin je ne

dis rien non plus de la septième diminuée, accord

singulier dont j'aurai occasion de parler au mot
Enharmonique.

Quoique cette manière de concevoir la disso-

nance en donne une idée assez nette, comme cette

idée n'est point tirée du fond de l'harmonie, mais

de certaines convenances entre les parties
, je suis

bien éloigné d'en faire plus de cas qu'elle ne mé-

rite , et je ne l'ai jamais donnée que pour ce qu'elle

valait; mais on avait jusqu'ici raisonné si mal sur

la dissonance , que je ne crois pas avoir fait en

cela pis que les autres. M. Tartini est le premier,

et jusqu'à présent le seul qui ait déduit une théo-

rie des dissonances des vrais principes de l'harmo-

nie. Pour éviter d'inutiles lépétitions, je renvoie

là-dessus au mot Système, où j'ai fait l'exposition

du sien. Je m'abstiendrai de juger s'il a trouvé ou

non celui de la nature; mais je dois remarquer au

moins que les principes de cet auteur paraissent

avoir dans leurs conséquences cette universalité
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et cette connexion qu'on ne trouve guère que

dans ceux qui- mènent à la vérité.

Encore une observation avant de finir cet article.

Tout intervalle commensurable est réellement con-

sonnant; il n'y a de vraiment dissonants que ceux

dont les rapports sont irrationnels; car il n'y a que

ceux-là auxquels on ne puisse assigfler aucun son

fondamental commun. Mais passé le point où les

harmoniques naturels sont encore sensibles, cette

consonnance des intervalles commensurables ne

s'admet plus que par induction. Alors ces inter-

valles font bien partie du système harmonique,

puisqu'ils sont dans l'ordre de sa génération natu-

relle et se rapportent au son fondamental commun
;

mais ils ne peuvent être admis comme consonnants

par l'oreille, parce qu'elle ne les aperçoit point dans

l'harmonie naturelle du corps sonore. D'ailleurs

plus l'intervalle se compose, plus il s'élève à l'aigu

du son fondamental : ce qui se prouve par la gé-

nération réciproque du son fondamental et des in-

tervalles supérieurs. (Voyez le système de M. Tar-

tirii. ) Or ,
quand la distance du son fondamental

au plus aigu de l'intervalle générateur ou engendré

excède l'étendue du système musical ou appréciab le,

tout ce qui est au-delà de cette étendue devant être

censé nul, un tel intervalle n'a point de fondement

sensible, et doit être rejeté de la pratique, ou seu-

lement admis comme dissonant. Voilà, non le sys-

tème de M. Rameau, ni celui de M. Tartini, ni le

mien, mais le texte de la nature, qu'au reste je

n'entreprends pas d'expliquer.
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Dissonance majeurk , est celle qui se sauve en

montant. Cette clissonana' n'est telle que reiative-

ment à la dissonance mineure; car elle fait ticTce

ou sixte majeure sur le vrai son fondamental, et

n'est autre que la note sensible dans un accord do-

minant, ou la sixte-ajoutée dans son accord.

Dissonance mineure , est celle qui se sauve en

descendant: c'est toujours la dissonance propre-

ment dite , c'est-à-dire la septième du vrai son fon-

damental.

1^^ dissonance majeure est aussi celle qui se forme

par un intervalle superflu, et la dissonance mineure

est celle qui se forme par un intervalle diminué.

Ces diverses acceptions viennent de ce que le mot
même de dissonance est équivoque, et signifie quel-

quefois un intervalle et quelquefois un simple son.

Dissonant
,
^«^r/Yc (Voyez Dissoner.)

Dissoner, V. n. Il n'y a que les sons qui dissonenl,

et un son dissone quand il forme dissonance avec

un autre son. On ne dit pas qu'un intervalle dis-

sone^ on dit qu'il est dissonant.

Dithyrambe, s. m. Sorte de chanson grecque en

l'honneur de Bacchus, laquelle se chantait sur le

mode phrygien , et se sentait du feu et de la gaieté

qu'inspire le dieu auquel elle était consacrée. Il ne

faut pas demander si nos' littérateurs modernes,

toujours sages et compassés, se sont récriés sur la

fougue et le désordre des dithyrambes. C'est fort mai

fait sans doute de s'enivrer, surtout en l'honneur de

la divinité ; mais j'aimerais mieux encore être ivre

moi-même que de n'avoir que ce sot bon sens qui
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mesure sur la froide raison tous les discours d'un

homme échauffé par le vin.

DiTON, s. 7?i. C'est, dans la musique grecque, un

intervalle composé de deux tons, c'est-à-dire une

tierce majeure. (Voyez Intervalle, Tierce.)

Divertissement, s, m. C'est le nom qu'on donne

à certains recueils de danses et de chansons qu'il

est de règle à Paris d'insérer dans chaque acte d'un

opéra, soit ballet, soit tragédie; dwertissement im-

portun dont l'auteur a soin de couper l'action dans

quelque moment intéressant, et que les acteurs

assis et les spectateurs debout ont la patience de

voir et d'entendre.

Dix-huitième , s,f. Intervalle qui comprend dix-

sept degrés conjoints, et par conséquent dix-huit

sons diatoniques, en comptant les deux extrê-

mes. C'est la double-octave de la quarte. (Voyez

Quarte.
)

Dixième, j.y. Intervalle qui comprend neuf de-

grés conjoints, et par conséquent dix sons diato-

niques, en comptant les deux qui le forment. C'est

l'octave de la tierce ou la tierce de l'octave ; et la

dixième est majeure ou mineure, comme l'intervalle

simple, dont elle est la réplique. (Voyez Tierce.)

Dix-neuvième, s.f. Intervalle qui comprend dix-

huit degrés conjoints , et par conséquent dix-neuf

sons diatoniques, en comptant les deux extrêmes.

C'est la double-octave de la quinte. (Voyez Quinte.)

Dix-septième , s.f. Intervalle qui comprend seize

degrés conjoints , et par conséquent dix-sept sons

diatoniques, en comptant les deux extrêmes. C'est
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la double- octave de la tierce; et la dix -septième

est majeure ou mineure comme elle.

Toute corde sonore rend avec le son principal

celui de sa dix-septième majeure
,
plutôt que celui

de sa tierce simple ou de sa dixième, parce que cette

dix-septième est produite par une aliquote de la

carde entière, savoir, la* cinquième partie; au lieu

que les - que donnerait la tierce , ni les ~ que don-

nerait la dixième, ne sont pas une aliquote de cette

même corde. (Voyez Son, Intervalle, Harmonie.)

Do. Syllabe que les Italiens substituent en sol-

fiant à celle à'ut , dont ils trouvent le son trop

sourd. Le même motif a fait entreprendre à plu-

sieurs personnes, et entre autres à M. Sauveur, de

chan£:er les noms de toutes les svllabes de notre

gamme; mais l'ancien usage a toujours prévalu

parmi nous. C'est peut-être un avantage; il est bon

de s'accoutumer à solfier par des syllabes sourdes

,

quand on n'en a guère de plus sonores à leur sub-

stituer dans le chant.

DoDÉCAcoRDE. C'cst Ic titre donné par Henri Gla-

réan à un gros livre de sa composition , dans lequel,

ajoutant quatre nouveaux tons aux huit usités de

son temps, et qui restent encore aujourd'hui dans

le chant ecclésiastique romain , il pense avoir rétabli

dans leur pureté les douze modes d'Aristoxène, qui

cependant en avait treize; mais cette prétention a

été réfutée par J. B. Doni , dans son Traité des Genres

et des Modes.

Doigter , v. ii. C'est faire marcher d'une manière

convenable et régulière les doigts sur quelque in-

R. xn. l'y
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strument , et principalement sur l'orgue ou le cla-

vecin
,
pour en jouer le plus facilement et le plus

nettement qu'il est possible.

Sur les instruments à manche , tels que le vio-

lon et le violoncelle, la plus grande règle du doigter

consiste dans les diverses positions de la main gau-

che sur le manche; c'est par là que les mêmes pas-

sages peuvent devenir faciles ou difficiles, selon les

positions et selon les cordes sur lesquelles on peut

prendre ces passages; c'est quand un symphoniste

est parvenu à passer rapidement, avec justesse et

précision
,
par toutes ces différentes positions, qu'on

dit qu'il possède bien son manche. (Voy. Position.
)

Sur l'orgue ou le clavecin , le doigter est autre

chose. Il y a deux manières de jouer sur ces instru-

ments ; savoir , l'accompagnement et les pièces.

Pour jouer des pièces, on a égard à la facilité de

l'exécution et à la bonne grâce de la main. Comme
il y a un nombre excessif de passages possibles dont

la plupart demandent une manière particulière de

faire marcher les doigts, et que d'ailleurs chaque

pays et chaque maître a sa règle, il faudrait sur

cette partie des détails que cet ouvrage ne com-

porte pas, et sur lesquels l'habitude et la commo-

dité tiennent lieu de règles, quand' une fois on a

la main bien posée. Les préceptes généraux qu'on

peut donner sont, i® de placer les deux mains sur

le clavier, de manière qu'on n'ait rien de gêné dans

l'attitude : ce qui oblige d'exclure communément le

pouce de^la main droite, parce que les deux pouces

posés sur le clavier, et principalement sur les tou-
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contrainte et de mauvaise grâce. Il faut observer

aussi que les coudes soient un peu plus élevés que

le niveau du clavier, afin que la main tombe comme
d'elle-même sur les touches , ce qui dépend de la

hauteur du siège; 2" de tenir le poignet à peu près

à la hauteur du clavier, c'est-à-dire au niveau du

coude; les doigts écartés de la largeur des touches,

et un peu recourbés sur elles, pour être prêts à

tomber sur des touches différentes; 3^ de ne point

porter successivement le même doigt sur deux

touches consécutives , mais d'employer tous les

doigts de chaque main. Ajoutez à ces observations

les règles suivantes, que je donne avec confiance,

parce queje les tiens de M. Duphli, excellent maître

de clavecin, et qui possède surtout la perfection du
doigter.

Cette perfection consiste en général dans un
mouvement doux, léger, et régulier.

Le mouvement des doigts se prend à leur racine,

c'est-à-dire à la jointure qui les attache à la main.

Il faut que les doigts soient courbés naturelle-

ment, et que chaque doigt ait son mouvement

propre indépendant des autres doigts. Il faut que

les doigts tombent sur les touches et non qu'ils les

frappent, et de plus, qu'ils coulent de l'une à l'autre

en se succédant, c'est-à-dire qu'il ne faut quitter

une touche qu'après en avoir pris une autre. Ceci

regarde particulièrement le jeu français.

Pour continuer un roulement, il faut s'accou-

tumer à passer le pouce par-dessous tel doigt que

17-



iGo DOI

ce soit, et à passer tel autre doigt par -dessus le

pouce. Cette manière est excellente , surtout quand

il se rencontre des dièses ou des bémols; alors faites

en sorte que le pouce se trouve sur la touche qui

précède le dièse ou le bémol , ou placez-le immé-

diatement après : par ce moyen vous vous procu-

rerez autant de doigts de suite que vous aurez de

notes à faire.

Evitez autant qu'il se pourra de toucher du

pouce ou du cinquième doigt une touche blanche,

surtout dans les roulements de vitesse.

Souvent on exécute un même roulement avec

les deux mains, dont les doigts se succèdent pour

lors consécutivement. Dans ces roulements les

mains passent l'une sur l'autre ; mais il faut obser-

ver que le son de la première touche sur laquelle

passe une des mains soit aussi lié au son précé-

dent que s'ils étaient touchés de la même main.

Dans le genre de musique harmonieux et lié,

il est bon de s'accoutumer à substituer un doigt

à la place d'un autre sans relever la touche : cette

manière donne des facilités pour l'exécution et

prolonge la durée des sons.

Pour l'accompagnement, le doigter de la main

gauche est le même que pour les pièces, parce

qu'il faut toujours que cette main joue les basses

qu'on doit accompagner: ainsi les règles de M. Du-

phli y servent également pour cette partie, excepté

dans les occasions où l'on veut augmenter le bruit

au moyen de l'octave, qu'on embrasse du pouce

et du petit doigt; car alors, au lieu de doigter, la
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main entière se transporte d'une louche i\ l'autre.

Quant à la main droite, son doigter consiste dans

l'arrangement des doigts, et dans les marches qu'on

leur donne pour faire entendre les accords et leur

succession : de sorte que quiconque entend bien

la mécanique des doigts en cette partie, possède

l'art de l'accompagnement. M. Rameau a fort bien

expliqué cette mécanique dans sa Dissertation sur

raccompagnement ; et je crois ne pouvoir mieux

faire que de donner ici un précis de la partie de

cette dissertation qui regarde le doigter.

Tout accord peut s'arranger par tierces. L'ac-

cord parfait , c'est-à-dire l'accord d'une tonique

ainsi arrangé sur le clavier, est formé par trois

touches qui doivent être frappées du second, du

quatrième et du cinquième doigt. Dans cette situa-

tion c'est le doigt le plus bas, c'est-à-dire le second,

qui touche la tonique; dans les deux autres faces,

il se trouve toujours un doigt au moins au-dessous

de cette même tonique : il faut le placer à la quarte.

Quant au troisième doigt, qui se trouve au-dessus

ou au-dessous des deux autres, il faut le placer à

la tierce de son voisin.

Une règle générale pour la succession des ac-

cords est qu'il doit y avoir liaison entre eux, c'est-

à-dire que quelqu'un des sons de l'accord précé-

dent doit être prolongé sur l'accord suivant et

entrer dans son harmonie. C'est de cette règle que

se tire toute la mécanique du doigter.

Puisque pour passer régulièreii^^nt d'un accord

à im autre il faut que quelque doigt reste en
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place, il est évident qu'il n'y a que quatre ma-

nières de succession régulière entre deux accords

parfaits; savoir, la basse -fondamentale montant

ou descendant de tierce ou de quinte.

Quand la basse procède par tierces, deux doigts

restent en place ; en montant , ceux qui formaient

la tierce et la quinte restent pour former l'octave

et la tierce, tandis que celui qui formait l'octave

descend sur la quinte ; en descendant , les doigts

qui formaient l'octave et la tierce restent pour for-

mer la tierce et la quinte, tandis que celui qui

faisait la quinte monte sur l'octave.

Quand la basse procède par quintes, un doigt

seul reste en place et les deux autres marchent; en

montant , c'est la quinte qui reste pour faire l'oc-

tave, tandis que l'octave et la tierce descendent

sur la tierce et sur la quinte ; en descendant , l'oc-

tave reste pour faire la quinte, tandis que la tierce

et la quinte montent sur l'octave et sur la tierce.

Dans toutes ces successions les deux mains ont

toujours un mouvement contraire.

En s'exerçant ainsi sur divers endroits du cla-

vier, on se familiarise bientôt au jeu des doigts

sur chacune de ces marches, et les suites d'accords

parfaits ne peuvent plus embarrasser.

Pour les dissonances , il faut d'abord remarquer

que tout accord dissonant complet occupe les

quatre doigts, lesquels peuvent être arrangés tous

par tierces, ou trois par tierces, et l'autre joint à

quelqu'un des^premiers faisant avec lui un inter-

valle de seconde. Dans le premier cas, c'est le plus
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son fondamental de l'accord; dans le second cas,

c'est le supérieur des deux doigts joints. Sur cette

observation l'on connaît aisément le doigt qui

fait la dissonance, et qui par conséquent doit des-

cendre pour la sauver.

Selon les différents accords consonnants ou dis-

sonants qui suivent un accord dissonant, il faut

faire descendre un doigt seul, ou deux, ou trois.

A la suite d'un accord dissonant, l'accord parfait

qui le sauve se trouve aisément sous les doigts.

Dans une suite d'accords dissonants, quand un

doigt seul descend, comme dans la cadence in-

terrompue, c'est toujours celui qui a fait la disso-

nance, c'est-à-dire l'inférieur des deux joints, ou

le supérieur de tous, s'ils sont arrangés par tierces.

Faut-il faire descendre deux doigts , comme dans

la cadence parfaite, ajoutez à celui dont je viens

de parler son voisin au-dessous, et, s'il n'en a

point, le supérieur de tous: ce sont les deux doigts

qui doivent descendre. Faut-il en faire descendre

trois, comme dans la cadence rompue, conservez

le fondamental sur sa touche, et faites descendre

les trois autres.

La suite de toutes ces différentes successions

bien étudiée vous montre le jeu des doigts dans

toutes les phrases possibles; et comme c'est des

cadences parfaites que se tire la succession la plus

commune des phrases harmoniques , c'est aussi à

celles-là qu'il faut s'exercer davantage ; on y trou-

vera toujours deux doigts marchant et s'arrétant
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alternativement. Si les deux doigts d'en haut des-

cendent sur un accord où les deux inférieurs res-

tent en place , dans l'accord suivant les deux su-

périeurs restent, et les deux inférieurs descendent

à leur tour; ou bien ce sont les deux doigts ex-

trêmes qui font le même jeu avec les deux moyens.

On peut trouver encore une succession harmo-

nique ascendante par dissonances, à la faveur de

la sixte-ajoutée : mais cette succession, moins com-

mune que celle dont je viens de parler, est plus

difficile à ménager, moins prolongée, et les ac-

cords se remplissent rarement de tous leurs sons.

Toutefois la marche des doigts aurait encore ici

ses règles ; et en supposant un entrelacement de

cadences imparfaites, on y trouverait toujours, ou

les quatre doigts par tierces ou deux doigts joints:

dans le premier cas, ce serait aux deux inférieurs

à monter, et ensuite aux deux supérieurs alterna-

tivement; dans le second, le supérieur des deux

doigts joints doit monter avec celui qui est au-des-

sus de lui, et, s'il n'y en a point, avec le plus bas

de tous, etc.

On n'imagine pas jusqu'à quel point l'étude du

doigter, prise de cette manière ,
peut facihter la pra-

tique de l'accompagnement. Après un peu d'exer-

cice , les doigts prennent insensiblement l'habitude

de marcher comme d'eux-mêmes ; ils préviennent

l'esprit et accompagnent avec une facilité qui a

de quoi surprendre. Mais il faut convenir que l'a-

vantage de cette méthode n'est pas sans inconvé-

nient, car, sans parler des octaves et des quintes
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de suite qu'on y rencontre à tout moment , il ré-

sulte de tout ce remplissage une harmonie brute

et dure dont l'oreille est étrangement choquée,

surtout dans les accords par supposition.

Les maîtres enseignent d'autres manières de

doigter, fondées sur les mêmes principes, sujettes,

il est vrai , à plus d'exceptions, mais par lesquelles,

retranchant des sons, on gêne moins la main par

trop d'extension, l'on évite les octaves et les quintes

de suite, et l'on rend une harmonie, non pas

aussi pleine, mais plus pure et plus agréable.

DoLCE. (Voyez D.)

Dominant, adj. Accord dominant ou sensible

est celui qui se pratique sur la dominante du ton,

et qui annonce la cadence parfaite Tout accord

parfait majeur devient dominant sitôt qu'on lui

ajoute la septième mineure.

Dominante , s.f. C'est des trois notes essentielles

du ton celle qui est une quinte au-dessus de la to-

nique. La tonique et la dominante déterminent le

ton; elles y sont chacune la fondamentale d'un

accord particulier ; au lieu que la médiante , qui

constitue le mode, n'a point d'accord à elle, et fait

seulement partie de celui de la tonique.

M. Rameau donne généralement le nom de do-

minante à toute note qui porte un accord de sep-

tième, et distingue celle qui porte l'accord sen-

sible par le nom de dominante- tonique ; mais, à

cause de la longueur du mot, cette addition n'est

pas adoptée des artistes; ils continuent d'appeler

simplement dominante la quinte de la tonique, et
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ils n'appellent pas dominantes , mais fondamen-

tales , les autres notes portant accord de septième;

ce qui suffit pour s'expliquer, et prévient la con-

fusion.

Dominante, dans le plain-chant est la note que

l'on rebat le plus souvent, à quelque degré que

l'on soit de la tonique. Il y a dans le plain-chant

dominante et tonique ^ mais point de médiante.

DoRTEN, adj. Le mode dorien était un des plus

anciens de la musique des Grecs, et c'était le plus

grave ou le plus bas de ceux qu'on a depuis ap-

pelés authentiques.

Le caractère de ce mode était sérieux et grave,

mais d'une gravité tempérée; ce qui le rendait

propre pour la guerre et pour les sujets die religion.

Platon regarde la majesté du mode dorien comme
très-propre à conserver les bonnes mœurs; et c'est

pour cela qu'il en permet l'usage dans sa Répu-

blique.

Il s'appelait dorien parce que c'était chez les

peuples de ce nom qu'il avait été d'abord en usage.

On attribue l'invention de ce mode à Thamiris de

Thrace, qui, ayant eu le malheur de défier les

muses et d'être vaincu, fut privé par elles de la

lyre et des yeux.

Double , adj. Intervalles doubles ou redoubles sont

tous ceux qui excèdent l'étendue de l'octave. En ce

sens, la dixième est double de la tierce, et la dou-

zième, double de la quinte. Quelques-uns donnent

aussi le nom d'intervalles doubles à ceux qui sont

composés de deux intervalles égaux, comme la
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fausse -quinte qui est composée de deux tierces

mineures.

Double, s. m. On appelle doubles des airs d'un

chant simple en lui-même, qu'on figure et qu'on

double par l'addition de plusieurs notes qui varient

et ornent le chant sans le gâter : c'est ce que les

Italiens appellent variazioni. (Voyez Variatioivs.)

Il y a cette différence des doubles aux broderies

ou fleurtis, que ceux-ci sont à la liberté du mu-
sicien, qu'il peut les faire ou les quitter quand il

lui plaît pour reprendre le simple. Mais le double

ne se quitte point, et sitôt qu'on l'a commencé, il

faut le poursuivre jusqu'à la fin de l'air.

Double est encore un mot employé à l'Opéra de

Paris pour désigner les acteurs en sous -ordre qui

remplacent les premiers acteurs dans les rôles que

ceux-ci quittent par maladie ou par air, ou lors-

qu'un opéra est sur ses fins et qu'on en prépare

im autre. Il faut avoir entendu un opéra en doubles

pour concevoir ce que c'est- qu'un tel spectacle, et

quelle doit être la patience de ceux qui veulent

bien le fréquenter en cet état. Tout le zèle des

bons citoyens français bien pourvus d'oreilles à

l'épreuve suffit à peine pour tenir à ce détestable

charivari.

Doubler, v. a. Doubler un air, c'est y faire des

doubles; doubler un rôle, c'est y remplacer l'ac-

teur principal. (Voyez Double.)

Double-corde^ s.f. Manière de jeu sur le violon

,

laquelle consiste à toucher deux cordes à la fois

faisant deux parties différentes. La double -corde
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fait souvent beaucoup d'effet. Il est difficile de jouer

très-juste sur la double-corde.

Double -CROCHE, s.f. IN^ote de musique qui ne

vaut que le quart d'une noire, ou la moitié d'une

croche. Il faut par conséquent seize doubles-croches

pour une ronde ou pour une mesure à quatre temps.

(Voyez Mesure, Valeur des îsotes.)

On peut voir la figure de la double-croche liée ou

détachée dans la figure 9 de la planche D. Elle

s'appelle double-croche à cause du double -crochet

qu'elle porte à sa queue, et qu'il faut pourtant bien

distinguer du double-crochet proprement dit, qui

fait le sujet de l'article suivant.

Double -crochet, s. m. Signe d'abréviation qui

marque la division des notes en doubles -croches,

comme le simple crochet marque leur division en

croches simples. (Voyez Crochet.) Voyez aussi la

figure et l'effet du double-crochet, figure 10 de la

Planche D , à l'exemple B.

Double-emploi , s. m. Nom donné par M. Rameau

aux deux différentes manières dont on peut consi-

dérer et traiter l'accord de sous-dominante; savoir,

comme accord fondamental de sixte -ajoutée, ou

comme accord de grande-sixte, renversé d'un ac-

cord fondamental de septième. En effet, ces deux

accords portent exactement les mêmes notes, se

chiffrent de même, s'emploient sur les mêmes

cordes du ton; de sorte que souvent on ne peut

discerner celui que l'auteur a voulu employer qu'à

l'aide de l'accord suivant qui le sauve, et qui est

différent dans l'un et dans l'autre cas.
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Pour faire ce discernement, on considère le pro-

grès diatonique des deux notes qui font la quinte

et la sixte, et qui, formant entre elles un intervalle

de seconde, sont l'une ou l'autre la dissonance de

l'accord. Or ce progrès est déterminé par le mou-
vement de la basse. Si donc de ces deux notes la

supérieure est dissonante, elle montera d'un degré

dans l'accord suivant; l'inférieure restera en place,

et l'accord sera une sixte ajoutée. Si c'est l'inférieure

qui est dissonante, elle descendra dans l'accord

suivant; la supérieure restera en place, et l'accord

sera celui de grande -sixte. Voyez les deux cas du
double-emploi, Planche D, figure 12.

A l'égard du compositeur, l'usage qu'il peut faire

du double-emploi est de considérer l'accord qui le

comporte sous une face pour y entrer, et sous

l'autre pour en sortir; de sorte qu'y étant arrivé

comme à un accord de sixte -ajoutée, il le sauve

comme un accord de grande-sixte, et réciproque-

ment.

M. d'Alembert a fait voir qu'un des principaux

usages du double - emploi est de pouvoir porter la

succession diatonique de la gamme jusqu'à l'octave

sans changer de mode, du moins en montant; car

en descendant on en change. On trouvera [PL D,

Jig. i3) l'exemple de cette gamme et de sa basse-

fondamentale. Il est évident, selon le système de

M. Rameau, que toute la succession harmonique qui

en résulte est dans le même ton ; car on n'y emploie

à la rigueur que les trois accords, de la tonique,

de la dominante, et de la sous-dominante: ce der-



270 DOU

nier donnant par le double-emploi celui de septième

de la seconde note, qui s'emploie sur la sixième.

A l'égard de ce qu'ajoute M. d'Alembert dans ses

Éléments de musique, page 80, et qu'il répète dans

VEncyclopédie , article Double - emploi ; savoir que

l'accord de septième refa la ut, quand même on

le regarderait comme renversé àeja Ici ut re , ne

peut être suivi de l'accord ut mi sol ut
y je ne puis

être de son avis sur ce point.

La preuve qu'il en donne est que la dissonance

ut du premier accord ne peut être sauvée dans le

second; et cela est vrai
,
puisqu'elle reste en place:

mais dans cet accord de septième r^ejci la ut ren-

versé de cet accordy^ï la utre de sixte-ajoutée, ce

n'est point ut, mais re qui est 1^ dissonance; la-

quelle par conséquent doit être sauvée en montant

sur mi, comme elle fait réellement dans l'accord

suivant; tellement que cette marche est forcée dans

la basse même, qui de re ne pourrait sans faute re-

tourner à ut, mais doit monter à mi pour sauver la

dissonance.

M. d'Alembert fait voir ensuite que cet accord

refa la ut, précédé et suivi de celui de la tonique,

ne peut s'autoriser par le double emploi ; et cela est

encore très-vrai, puisque cet accord, quoique chif-

fré d'un 7 , n'est traité comme accord de septième

ni quand on y entre ni quand on en sort, ou du

moins qu'il n'est point nécessaire de le traiter

comme tel, mais simplement comme un renver-

sement de la sixte-ajoutée, dont la dissonance esta

la basse : sur quoi l'on ne doit pas oublier que cette
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dissonance ne se prépare jamais. Ainsi
, qnoiqne

dans un tel passage il ne soit pas question du double^

emploi
.,

que l'accord de septième n'y soit qu'appa-

rent et impossible à sauver dans les règles , cela

n'empêche pas que le passage ne soit bon et régu-

lier, comme je viens de le prouver aux théoriciens,

et comme je vais le prouver aux artistes par un

exemple de ce passage, qui sûrement ne sera con-

damné d'aucun d'eux, ni justifié par aucune autre

basse-fondamentale que la mienne. (Voyez PL D,

Jigure 14.)

J'avoue que ce renversement de l'accord de sixte-

ajoutée, qui transporte la dissonance à la basse, a

été blâmé par M. Rameau ; cet auteur, prenant pour

fondamental l'accord de septièi^e qui en résulte

,

a mieux aimé faire descendre diatoniquement la

basse-fondamentale, et sauver une septième par

une autre septième, que d'expliquer cette septième

par un renversement. J'avais relevé cette erreur

et beaucoup d'autres dans des papiers qui depuis

long-temps avaient passé dans les mains de M. d'A-

lembert, quand il fit ses Éléments de Musique; de

sorte que ce n'est pas son sentiment que j'attaque

,

c'est le mien que je défends.

Au reste, on ne saurait user avec trop de réserve

du double-emploi; et les plus grands maîtres sont les

plus sobres à s'en servir.

Double-fugue, s.f. On fait une double-fugue^

lorsqu'à la suite d'une fugue déjà annoncée on an-

nonce une autre fugue d'un dessin tout différent;

et il faut que cette seconde fugue ait sa réponse et
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guère se pratiquer qu'à quatre parties. (Voyez

Fugue.) On peut avec plus de parties faire entendre

à la fois un plus grand nombre encore de diffé-

rentes fugues; mais la confusion est toujours à

craindre, et c'est alors le chef-d'œuvre de l'art de

les bien traiter. Pour cela il faut, dit M. Rameau,

observer autant qu'il est possible de ne les faire

entrer que l'une après l'autre; surtout la première

fois
,
que leur progression soit renversée

,
qu'elles

soient caractérisées différemment, et que, si elles

ne peuvent être entendues ensemble, au moins

une portion de l'une s'entende avec une portion de

l'autre. Mais ces exercices pénibles sont plus faits

pour les écoliers que pour les maîtres : ce sont les

semelles de plomb qu'on attache aux pieds des

jeunes coureurs, pour les faire courir plus légère-

ment quand ils en sont délivrés.

Double-octave , s.J'. Intervalle composé de deux

octaves, qu'on appelle autrement quinzième, et que

les Grecs appelaient disdiapason.

La double-octave est en raison doublée de l'octave

simple , et c'est le seul intervalle qui ne change pas

de nom en se composant avec lui-même.

Double-triple. Ancien nom de la triple de blan-

ches ou de la mesure à trois pour deux, laquelle

se bat à trois temps, et contient une blanche pour

chaque temps. Cette mesure n'est plus en usage

qu'en France, où même elle commence à s'abolir.

Doux , adj. pris adverbialement. Ce mot en mu-

sique est opposé à fort, et s'écrit au-dessus des
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portées pour la musique française, et au-dessous

pour l'italienne , dans les endroits où l'on veut

faire diminuer le bruit, tempérer et radoucir l'é-

clat et la véhémence du son , comme dans les échos

et dans les parties d'accompagnement. Les Italiens

écrivent c/o/ce , et plus communément/;/V^/zo dans le

même sens; mais leurs puristes en musique soutien-

nent que ces deux mots ne sont pas synonymes,

et que c'est par abus que plusieurs auteurs les em-

ploient comme tels. Ils disent quepiano signifie sim-

plement une modération de son, une diminution

de bruit, mais que dolce indique, outre cela, une

manière de puer pûi soave
^
plus douce, plus liée,

et répondant à peu près au mot louré des Français.

Le doux a trois nuances qu'il faut bien distin-

guer; savoir, le demi-jeu^ le doux , et le très-doux.

Quelque voisines que paraissent être ces trois

nuances, im orchestre entendu les rend très-sen-

sibles et très-distinctes.

D0LZIÈ31E, s. f. Intervalle composé de onze de-

grés conjoints, c'est-à-dire de douze sons diatoni-

ques en comptant les deux extrêmes : c'est l'octave

de la quinte. (Voyez Quinte.)

Toute corde sonore rend avec le son princi-

pal celui de la douzième, plutôt que celui de la

quinte, parce que ceWe^douzième est produite par

une aliquote de la corde entière qui est le tiers; au

lieu que les deux tiers, qui donneraient la quinte,

ne sont pas une aliquote de cette même corde.

Dramatique, adj. Cette épithète se donne à la

musique imitative
,
propre aux pièces de théâtre

R. XIT. 18
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qui se chantent, comme les opéra. On l'appelle

aussi musique lyrique. (Voyez Imitation.)

Duo, s. m. Ce nom se donne en général à toute

musique à deux parties; mais on en restreint au-

jourd'hui le sens à deux parties récitantes, vocales

ou instrumentales , à l'exclusion des simples accom-

pagnements qui ne sont comptés pour rien. Ainsi

l'on appelle duo une musique à deux voix
,
quoi-

qu'il y ait une troisième partie pour la basse-con-

tinue, et d'autres pour la symphonie. En un mot,

pour constituer un duo il faut deux parties prin-

cipales, entre lesquelles le chant soit également

distribué.

Les règles du duo , et en général de la musique

à deux parties , sont les plus rigoureuses pour Thar-

monie : on y défend plusieurs passages, plusieurs

mouvements qui seraient permis à un plus grand

nombre de parties; car tel passage ou tel accord,

qui plaît à la faveur d'un troisième ou d'un qua-

trième son , sans eux choquerait l'oreille. D'ailleurs

on ne serait par pardonnable de mal choisir,

n'ayant que deux sons à prendre dans chaque ac-

cord. Ces règles étaient encore bien plus sévères

autrefois ; mais on s'est relâché sur tout cela dans

ces derniers temps où tout le monde s'est mis à

composer.

On peut envisager le duo sous deux aspects, sa-

voir , simplement comme un chant à deux parties,

tel , par exemple
,
que le premier verset du Stahat

de Pergolèse , r/f/o le plus parfait et le plus touchant

qui soit sorti de la plume d'aucun musicien; ou
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comme partie de la musique imitative et théâtrale,

tels que sont les duo des scènes d'opéra. Dans l'un

et dans l'autre cas, le duo est de toutes les sortes

de musique celle qui demande le plus de goût, de

choix, et la plus difficile à traiter sans sortir de l'u-

nité de mélodie. On me permettra de faire ici quel-

ques observations sur le duo dramatique, dont les

difficultés particulières se joignent à celles qui sont

communes à tous les duo.

L'auteur ' de la Lettre sur l'opéra à'Omphale a

sensément remarqué que les duo sont hors de la

nature dans la musique imitative; car rien n'est

moins naturel que de voir deux personnes se par-

ler à la fois durant un certain temps, soit pour

dire la même chose, soit pour se contredire, sans

jamais s'écouter ni se répondre; et quand cette

supposition pourrait s'admettre en certains cas,

ce ne serait pas du moins dans la tragédie, où cette

indécence n'est convenable ni à la dignité des per-

sonnages qu'on y fait parler , ni à l'éducation qu'on

leur suppose. Il n'y a donc que les transports d'une

passion violente qui puissent porter deux interlo-

cuteurs héroïques à s'interrompre l'un l'autre, à

parler tous deux à la fois ; et même , en pareil cas

,

il est très -ridicule que ces discours simultanés

soient prolongés de manière à faire une suite cha-

cun de leur côté.

Le premier moyen de sauver cette absurdité est

' Grimm
,
qui , dans cette lettre sur l'opéra de Lamotte, critiqu»-

la musique attribuée à Destouches
,
puis à Canipra. Voy., sur la dis-

cussion élevée à ce sujet, Histoire de J. J. Rousseau ^ 1. 11, p. 4^5.

18.
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donc de ne placer les duo que dans des situations

vives et touchantes, où l'agitation des interlocu-

teurs les jette dans une sorte de délire capable de

faire oublier aux spectateurs et à eux-mêmes ces

bienséances théâtrales, qui renforcent l'illusion

dans les scènes froides , et la détruisent dans la cha"

leur des passions. Le second moyen est de traiter

le plus qu'il est possible le duo en dialogue. Ce dia-

logue ne doit pas être phrasé, et divisé en grandes

périodes comme celui du récitatif, mais formé d'in-

terrogations, de réponses , d'exclamations vives et

courtes, qui donnent occasion à la mélodie de passer

alternativement et rapidement d'une partie à l'au-

tre , sans cesser de former une suite que l'oreille

puisse saisir. Une troisième attention est de ne pas

prendre indifféremment pour sujets toutes les pas-

sions violentes , mais seulement celles qui sont

susceptibles de la mélodie douce et un peu con-

trastée, convenable au duo
, pour en rendre le chant

accentué et l'harmonie agréable. La fureur , l'em-

portement, marchent trop vite ; on ne distingue

rien , on n'entend qu'un aboiement confus , et le duo

ne fait point effet. D'ailleurs ce retour perpétuel

d'injures, d'insultes, conviendrait mieux à des bou-

viers qu'à des héros , et cela ressemble tout-à-fait

aux fanfaronnades de gens qui veulent se faire plus

de peur que de mal. Bien moins encore faut-il em-

ployer ces propos doucereux à'appas ^ de chaînes,

de flammes ,
jargon plat et froid que la passion

ne connut jamais, et dont la bonne musique n'a

pas plus besoin que la bonne poésie. L'instant d'une
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séparation , celui où Tun des deux amants va à la

mort ou dans les bras d'un autre, le retour sincère

d'un infidèle, le touchant combat d'une mère et

d'un fils voulant mourir l'un pour l'autre ; tous ces

moments d'affliction où l'on ne laisse pas de verser

des larmes délicieuses : voilà les vrais sujets qu'il

faut traiter en duo avec cette simplicité de paroles

qui convient au langage du cœur. Tous ceux qui

ont fréquenté les théâtres lyriques savent combien

ce seul mot àdclio peut exciter d'attendrissement

et d'émotion dans tout un spectacle. Mais sitôt

qu'un trait d'esprit ou un tour phrasé se laisse aper-

cevoir, à l'instant le charme est détruit, et il faut

s'ennuyer ou rire.

Voilà quelques-unes des observations qui regar-

dent le poète. A l'égard du musicien, c'est à lui de

trouver un chant convenable au sujet, et distri-

bué de telle sorte que , chacun des«interlocuteurs

parlant à son tour, toute la suite du dialogue ne

forme qu'une mélodie, qui , sans changer de sujet,

ou du moins sans altérer le mouvement, passe

dans son progrès d'une partie à l'autre, sans ces-

ser d'être une et sans enjamber. Les duo qui font

le plus d'effet sont ceux des voix égales, parce que

l'harmonie en est plus rapprochée; et entre les

voix égales celles qui font le plus d'effet sont les

dessus, parce que leur diapason plus aigu se rend

plus distinct, et que le son en est plus touchant.

Aussi les duo de cette espèce sont-ils les seuls em.

ployés par les Itahens dans leurs tragédies; et je

ne doute pas que l'usage des castrati dans les
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rôles d'hommes ne soit du en partie à cette obser-

vation. Mais quoiqu'il doive y avoir égalité entre

les voix, et unité dans la mélodie, ce n'est pas à

dire que les deux parties doivent être exactement

semblables dans leur tour de chant; car, outre la

diversité des styles qui leur convient, il est très-

rare que la situation des deux acteurs soit si par-

faitement la même qu'ils doivent exprimer leurs

sentiments de la même manière : ainsi le musicien

doit varier leur accent, et donner à chacun des

deux le caractère qui peint le mieux l'état de son

ame , surtout dans le récit alternatif.

Quand on joint ensemble les deux parties (ce

qui doit se faire rarement et durer peu), il faut

trouver un chant susceptible d'une marche par

tierces ou par sixtes, dans lequel la seconde partie

fasse son effet sans distraire de la première. ( Voy.

Unité de mélodie.) Il faut garder la dureté des

dissonances, les sons perçants et renforcés, \e/br-

tissimo de l'orchestre pour des instants de désordre

et de transports où les acteurs , semblant s'oublier

eux-mêmes, portent leur égarement dans l'ame de

tout spectateur sensible, et lui font éprouver le

pouvoir de l'harmonie sobrement ménagée : mais

ces instants doivent être rares, courts, et amenés

avec art. Il faut, par une musique douce et affec-

tueuse, avoir déjà disposé l'oreille et le cœur à

rémotion, pour que l'une et l'autre se prêtent à

ces ébranlements violents, et il faut qu'ils passent

avec la rapidité qui convient à notre faiblesse :

car quand l'agitation est trop forte, elle ne peut



DUO ^79

(lurei-, et toul ce qui est au-delà de la nature ne

touche plus.

Comme je ne me flatte pas d'avoir pu me faire

entendre partout assez clairement dans cet article,

je crois devoir y joindre un exemple sur lequel

le lecteur comparant mes idées pourra les conce-

voir plus aisément : il est tiré de VOljmpiade de

M. Metastasio : les curieux feront bien de chercher

dans la musique du même opéra, par Pergolèse,

comment ce premier musicien de son temps et du

nôtre a traité ce duo dont voici le sujet.

Mégaclès s'étant engagé à combattre pour son

ami dans des jeux où le prix du vainqueur doit

être la belle Aristée, retrouve dans cette même
Aristée la maîtresse qu'il adore. Charmée du com-

bat qu'il va soutenir et qu'elle attribue à son

amour pour elle , Aristée lui dit à ce sujet les

choses les plus tendres, auxquelles il répond non

moins tendrement, mais avec le désespoir secret

de ne pouvoir retirer sa parole, ni se dispenser

de faire, aux dépens de tout son bonheur, celui

d'un ami auquel il doit la vie. Aristée, alarmée de

la, douleur qu'elle lit dans ses yeux , et que con-

firment ses discours équivoques et interrompus,

lui témoigne son inquiétude; et Mégaclès, ne pou-

vant plus supporter à la fois son désespoir et le

trouble de sa maîtresse, part sans s'exphquer, et

la laisse en proie aux plus vives craintes. C'est

dans cette situation qu'ils chantent le duo suivant :

MÉGACLÈS.

Mia vita. ..... addio.



9.8o DUO

Ne' giorni tuoi felici

Ricordati di me.

ARISTÉE.

Perché cosi mi dici

,

Anima mia , perché ?

MÉGACLÈS.

Taci , beir idol mio.

ARISTÉE.

Parla , mio dolce amor.

ENSEMBLE.

MÉGACLÈS. Ah ! che parlando , » , _ . .

.B.sxÉB. Ah.oheLendo;}'"'^'"'
Tu mi traffîgi il cor !

ARISTÉe, a part.

Veggio languir chi adoro
,

Ne intendo il suo languir !

ME GAC LES , apc

Di gelosia mi moro
,

E non lo posso dir !

EJV SEM B LE.

Chi mai provô di questo

Affanno più funesto
,

Più barbaro dolor ?

Bien que tout ce dialogue semble n'être qu'une

suite de la scène, ce qui le rassemble en un seul

duo, c'est l'unité de dessin par laquelle le musi-

cien en réunit toutes les parties, selon l'intention

du poète.

A l'égard des (hio bouffons qu'on emploie dans

es intermèdes et autres opéra -comiques, ils ne

sont pas communément à voix égales, mais entre

basse et dessus. S'ils n'ont pas le pathétique des

duo tragiques, en revanche ils sont susceptibles

d'une variété plus piquante, d'accents plus diffé-
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rents et de caractères plus marqués. Toute la gen-

tillesse (le la coquetterie, toute la charge des rôles

à manteaux, tout le contraste des sottises de notre

sexe et de la ruse de l'autre, enfin toutes les idées

accessoires dont le sujet est susceptible; ces choses

peuvent concourir toutes à jeter de Tagrémentret

de l'intérêt dans ces duo, dont les règles sont d'ail-

leurs les mêmes que des précédents en ce qui re-

garde le dialogue et l'unité de mélodie. Pour trou-

ver un duo comique parfait à mon gré dans toutes

ses parties, je ne quitterai point l'auteur immortel

qui m'a fourni les deux autres exemples ; mais je

citerai le premier duo de la Serva Padrona ; Lo co-

nosco aquegV occkietti^ etc., et je le citerai hardi-

ment comme un modèle de chant agréable , d'u-

nité de mélodie, d'harmonie simple, brillante et

pure, d'accent, de dialogue et de goût, auquel

rien ne peut manquer, quand il sera bien rendu,

que des auditeurs jqui sachent l'entendre et l'esti-

mer ce qu'il vaut.

Duplication, s.f. Terme de plain -chant. L'in-

tonation par duplication se fait par une sorte de

périélèse, en doublant la pénultième note du mot
qui termine l'intonation : ce qui n'a lieu que lors-

que cette pénultième note est immédiatement au-

dessous de la dernière. Alors la duplication sert à

la marquer davantage, en manière de note sen-

sible.

Dur , adj. On appelle ainsi tout ce qui blesse l'o-

reille par son âpreté. Il y a des voix dures et gla-

pissantes, des instruments aigres i^tdurs , des com-
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positions dures. La dureté du bécarre lui fit donner

autrefois le nom de B dur. Il y a des intervalles

durs dans la mélodie ; tel est le progrès diatonique

des trois tons, soit en montant, soit en descen-

dant, et telles sont en général toutes les fausses

relations. Il y a dans l'harmonie des accords durs

,

tels que sont le triton, la quinte superflue, et en

général toutes les dissonances majeures. La ^-/^/rete'

prodiguée révolte l'oreille et rend une musique

désagréable ; mais, ménagée avec art, elle sert au

clair-obscur, et ajoute à l'expression.

E.

E si mi., E la mi, ou simplement E. Troisième

son de la gamme de l'Arétin, que l'on appelle au-

trement ?7ii. (Voyez Gamme.)

ÉcBOLÉ, ou èléi^ation. C'était, dans les plus an-

ciennes musiques grecques , «ne altération du

genre enharmonique, lorsqu'une corde était acci-

dentellement élevée de cinq dièses au-dessus de

son accord ordinaire.

Échelle, s.f. C'est le nom qu'on a donné à la

succession diatonique des sept notes, ut re mi fa
sol la si de la gamme notée, parce que ces notes

se trouvent rangées en manière d'échelons sur les

portées de notre musique.

Cette énumération de tous les sons diatoniques

de notre système, rangés par ordre, que nous ap-

pelons éclielle, les Grecs, dans le leur, l'appelaient

tétracorde, parce qu'en effet leur éclielle n'était
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composée que de quatre sons qu'ils répétaient de

de tétracorde en tétracorde, comme nous faisons

d'octave en octave. ( Voyez Tétracorde.
)

Saint Grégoire fut, dit-on, le premier qui chan-

gea les'tétracordes des anciens en un eptacorde

ou système de sept notes, au bout desquelles com-

mençant une autre octave, on trouve des sons

semblables répétés dans le même ordre. Cette dé-

couverte est très-belle; et il semblera singulier que

les Grecs, qui voyaient fort bien les propriétés de

l'octave, aient cru, malgré cela, devoir rester at-

tachés à leurs tétracordes. Grégoire exprima ces

sept notes avec les sept premières lettres de l'al-

phabet latin. Gui Arétin donna des noms aux six

premières ; mais il négligea d'en donner un à la

septième, qu'en France on a depuis appelée si,

et qui n'a point encore d'autre nom que B ml chez

la plupart des peuples de l'Europe.

Il ne faut pas croire que les rapports des tons et

semi-tons dont Véchelle est composée soient des

choses purement arbitraires , et qu'on eût pu par

d'autres divisions tout aussi bonnes donner aux

sons de cette échelle un ordre et des rapports dif-

férents. Notre système diatonique est le meilleur

à certains égards, parce qu'il est engendré par les

consonnances et par les différences qui sont entre

elles. « Que l'ont ait entendu plusieurs fois, dit

« M. Sauveur , l'accord de la quinte et celui de la

« quarte, on est porté naturellement à imaginer

« la différence qui est entre eux; elle s'unit et se lie

c( avec eux dans notre esprit , et participe à leur
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« agrément : voila le ton majeur. Il en va de même
« du ton mineur, qui est la différence de la tierce

« mineure à la quarte, et du semi-ton majeur,

« qui est celle de la même quarte à la tierce ma-

« jeure. « Or, le ton majeur, le ton mineur, et le

semi-ton majeur , voila les degrés diatoniques dont

notre échelle est composée selon les rapports sui-

vants.

3 ^ s s 3 d -
tj o o c ' '^ '^ o S^-

S a -^.^ B s B -^.^

O O zn ^ O O OrrC
H H b^ ^ ^ ^

ut re mi fa sol la si ut.

Pour faire la preuve de ce calcul, il faut com-

poser tous les rapports compris entre deux termes

consonnants , et l'on trouvera que leur produit

donne exactement le rapport de la consonnance;

et si l'on réunit tous les termes de Yéchelle, on

trouvera le rapport total en raison sous -double,

c'est-à-dire comme i est à 2 ; ce qui est en effet le

rapport exact des deux termes extrêmes, c'est-à-

dire de ViU à son octave.

\]échelle qu'on vient de voir est celle qu'on

nomme naturelle ou diatonique; mais les modernes,

divisant ses degrés en d'autres intervalles plus pe-

tits, en ont tiré une autre échelle^ qu'ils ont appe-

lée échelle semi -tonique ou chromatique, parce

qu'elle procède par semi-tons.

Pour former cette échelle on n'a fait que parta-
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ger en deux intervalles égaux , ou supposés tels

,

chacun des cinq tons entiers de l'octave, sans dis-

tinguer le ton majeur du ton mineur; et qui, avec

les deux semi-tons majeurs qui s'y trouvaient déjà,

fait une succession de douze semi-tons sur treize

sons consécutifs d'une octave à l'autre.

L'usage de caiteéc/iclle est de donner les moyens

de moduler sur telle note qu'on veut choisir pour

fondamentale, et de pouvoir, non seulement faire

sur cette note un intervalle quelconque, mais y
établir une échelle diatonique semblable à Vécîielle

diatonique de Vut. Tant qu'on s'est contenté d'a-

voir pour tonique une note de la gamme prise à

volonté, sans s'embarrasser si les sons par lesquels

devait passer la modulation étaient avec cette note

et entre eux dans les rapports convenables, l'é'-

chelle semi-tonique était peu nécessaire
;
quelque

J(i dièse, quelque si bémol , composaient ce qu'on

appelait les feintes de la musique : c'étaient seu-

lement deux touches à ajouter au clavier diatoni-

que. Mais, depuis qu'on a cru sentir la nécessité

d'établir entre les divers tons une similitude par-

faite, il a fallu trouver des moyens de transporter

les mêmes chants et les mêmes intervalles plus

haut ou plus bas , selon le ton que l'on choisissait.

Uéchelle chromatique est donc devenue d'une né-

cessité indispensable; et c'est par son moyen qu'on

porte un chant sur tel degré du clavier que l'on

veut choisir , et qu'on le rend exactement sur cette

nouvelle position , tel qu'il peut avoir été imaginé

pour une autre.



286 ÉCH

Ces cinq sons ajoutés ne forment pas dans la

musique de nouveaux degrés, mais ils se marquent

tous sur le degré le plus voisin par un bémol, si

le degré est plus haut; par un dièse, s'il est plus

bas : et la note prend toujours le nom du degré

sur lequel elle est placée. (Voyez Bémol et Dièse.
)

Pour assigner maintenant les rapports de ces

nouveaux intervalles, il faut savoir que les deux

parties, ou semi-tons qui composent le ton majeur

,

sont dans les rapports de i5 à 1 6 et de 128 à i35,

et que les deux qui composent aussi le ton mineur

sont dans les rapports de i5 à 16, et de 24 à 23 :

de sorte qu'en divisant toute l'octave selon XécheUe

semi-tonique , on en a tous les termes dans les

rapports exprimés dans la Planche Vi^Jîgure i.

Mais il faut remarquer que cette division , tirée

de M. Malcolm
,
paraît à bien des égards manquer

de justesse. Premièrement, les semi-tons, qui doi-

vent être mineurs
, y sont majeurs , et celui du sol

dièse au /«, qui doit être majeur, y est mineur.

En second lieu
,
plusieurs tierces majeures , comme

celle du la à Xut dièse et du mi au sol dièse
, y sont

trop fortes d'un comma; ce qui doit les rendre

insupportables : enfin le semi-ton moyen y étant

substitué au semi-ton maxime, donne des inter-

valles faux partout où il est employé. Sur quoi l'on

ne doit pas oublier que ce semi-ton moyen est plus

grand que le majeur même , c'est-à-dire moyen

entre le maxime et le majeur. (Voyez Sf.mi-ton.)

Une division meilleure et plus naturelle serait

donc de partager le ton majeur en deux semi-tons,
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ruii mineur de 24 à aS, et l'autre maxime de 2

5

à 27, laissant le ton mineur divisé en deux semi-

tons , l'un majeur et l'autre mineur , comme dans

la table ci-dessus.

Il y a encore deux autres échelles semi-toniques,

qui viennent de de-ux autres manières de diviser

l'octave par semi-tons.

La première se fait en prenant une moyenne
harmonique ou arithmétique entre les deux termes

du ton majeur, et une autre entre ceux du ton

mineur
,
qui divise l'un et l'autre ton en deux semi-

tons presque égaux : ainsi le ton majeur- est di-

visé en 77 et fl arithmétiquement , les nombres

représentant les longueurs des cordes ; mais quand

ils représentent les vibrations , les longueurs des

des cordes sont réciproques et en proportion har-

monique comme 1 77-; ce qui met le plus grand

semi-ton au grave.

De la même manière le ton mineur ^ se divise

arithmétiquement en deux semi-tons —et f^ , ou

réciproquement i H r3 : mais cette dernière divi-

sion n'est pas harmonique.

Toute l'octave ainsi calculée donne les rapports

exprimés dans la Planche \j^figure 1.

M. Salmon rapporte, dans les Transactions phi-

losophiques
,
qu'il a fait devant la Société royale une

expérience de cette échelle sur des cordes divisées

exactement selon ces proportions , et qu'elles furent

parfaitement d'accord avec d'autres instruments

touchés par les meilleures mains. M. Macolm ajoute

qu'ayant calculé et comparé ces rapports, il en
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trouva un plus grand nombre de faux dans cette

èclielle que dans la précédente; mais que les erreurs

étaient considérablement moindres; ce qui fait

compensation.

Enfin l'autre èclielle semi- tonique est celle des

aristoxéniens, dont le P. Mersenne a traité fort au

long, et que M. Rameau a tenté de renouveler dans

ces derniers temps. Elle consiste à diviser géomé-

triquement l'octave par onze moyennes propor-

tionnelles en douze semi-tons parfaitement égaux.

Comme les rapports n'en sont pas rationnels, je ne

donnerai point ici ces rapports, qu'on ne peut ex-

primer que par la formule même, ou par les loga-

rithmes des termes de la progression entre les ex-

trêmes I et 2. (Voyez Tempéramei^t.)

Comme au genre diatonique et au chromatique

les harmonistes en ajoutent un troisième, savoir

l'enharmonique, ce troisième genre doit avoir aussi

son échelle^ du moins par supposition ; car, quoique

les intervalles vraiment enharmoniques n'existent

point dans notre clavier, il est certain que tout pas-

sage enharmonique les suppose, et que l'esprit,

corrigeant sur ce point la sensation de l'oreille, ne

passe alors d'ime idée à l'autre qu'à la faveur de

cet intervalle sous -entendu. Si chaque ton était

exactement composé de deux semi-tons mineurs

,

tout intervalle enharmonique serait nul, et ce genre

n'existerait pas; mais comme un ton mineur même
contient plus de deux semi-tons mineurs, le com-

plément de la somme de ces deux semi-tons au ton,

c'est-à-dire l'espace qui reste entre le dièse de la
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note inférieure et le bémol de la supérieure, est

précisément l'intervalle enharmonique, appelé com-

munément quart-de-ton. Ce quart-de-ton est de deux

espèces; savoir, l'enharmonique majeur et l'enhar-

monique mineur, dont on trouvera les rapports au

mot Quart-DE-TON.

Cette explication doit suffire à tout lecteur pour

concevoir aisément Yéchelle enharmonique que j'ai

calculée et insérée dans \di Planche l^^Jig. 3. Ceux

qui chercheront de plus grands éclaircissements

sur ce point pourront lire le mot Enharmonique.

Écho, s. m. Son renvoyé ou réfléchi par un corps

sohde, et qui par là se répète et se renouvelle à

l'oreille. Ce mot vient du grec ^x°'' ^^^*

On appelle aussi écho le lieu où la répétition se

fait entendre.

On distingue les échos pris en ce sens en deux

espèces; savoir :

I** Uécho simple qui ne répète la voix qu'une fois,

et 20 Vécho double ou multiple qui répète les mêmes
sons deux ou plusieurs fois.

Dans les échos simples, il y en a de toniques,

c'est-à-dire qui ne répètent que le son musical et

soutenu; et d'autres syllabiques, qui répètent aussi

la voix parlante.

On peut tirer parti des échos multiples pour for-

mer des accords et de l'harmonie avec une seule

voix, en faisant entre la voix et Vécho une espèce

de canon dont la mesure doit être réglée sur le temps

qui s'écoule entre les sons prononcés et les mêmes
sons répétas. Cette manière de faire un concert à

R. XII. 19
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soi tout seul devrait , si le chanteur était habile et

yécho vigoureux , paraître étonnante et presque

magique aux auditeurs non prévenus.

Le nom à'écho se transporte en musique à ces

sortes d'airs ou de pièces dans lesquelles, à l'imi-

tation de Yécho, l'on répète de temps en temps et

fort doux un certain nombre de not^. C'est sur

l'orgue qu'on emploie le plus communément cette

manière de jouer, à cause de la facilité qu'on a de

faire des échos sur le positif; on peut faire aussi

des échos sur le clavecin au moyen du petit clavier.

L'abbé Brossard dit qu'on se sert quelquefois

du mot écho en la place de celui de doux on piano,

pour marquer qu'il faut adoucir la voix ou le son

de l'instrument, comme pour faire un écho. Cet

usage ne subsiste plus.

ÉcHOMETRE, S. m. Espècc d'échelle graduée, ou

de règle divisée en plusieurs parties, dont on se

sert pour mesurer la durée ou longueur des sons,

pour déterminer leurs valeurs diverses , et même
les rapports de leurs intervalles.

Ce mot vient du grec ?;)^oç, son, et de (j^irpov,

mesure.

Je n'entreprendrai pas la description de cette

machine, parce qu'on n'en fera jamais aucun usage,

et qu'il n'y a de bon échométre qu'une oreille sen-

sible et une longue habitude de la musique. Ceux

qui voudront en savoir là-dessus davantage peuvent

consulter le Mémoire de M. Sauveur , inséré dans

ceux de l'Académie des sciences, année 1701 : ils y
trouveront deux échelles de cette espèce, l'une de
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M. Sauveur, et l'autre de M. Loulié, (Voyez aussi

l'article Chronomètre.)

ÉcLYSE, j-.y^ Abaissement. C'était, dans les plus

anciennes musiques grecques, une altération dans

le genre enharmonique, lorsqu'une corde était ac-

cidentellement abaissée de trois dièses au-dessous

de son accord ordinaire. Ainsi Yécljse était le con-

traire du sponcléasme.

EcMicLE, adj. Les sons ecmeles étaient, chez les

Grecs, ceux de la voix inappréciable ou parlante,

qui ne peut fournir de mélodie, par opposition

aux sons emmêles ou musicaux.

Effet, s. m. Impression agréable et forte que

produit une excellente musique sur l'oreille et l'es-

prit des écoutants : ainsi le seul mot effet signifie

en musique un grand et bel ([ffet: et non -seule-

ment on dira d'un ouvrage qu'il fait de \'ejjèt, mais

on y distinguera sous le nom de choses d'ej/et,

toutes celles où la sensation produite paraît supé-

rieure aux moyens employés pour l'exciter.

Une longue pratique peut apprendre à connaître

sur le papier les choses à'e/Jet; mais il n'y a que le

génie qui les trouve. C'est le défaut des mauvais

compositeurs et de tous les commençants d'en-

tasser parties sur parties , instruments sur instru-

ments, pour trouver YeJJctqm les fuit, et d'ouvrir,

comme disait un ancien , une grande bouche pour

souffler dans une petite flûte. Vous diriez, à voir

leurs partitions si chargées , si hérissées
,

qu'ils

vont vous surprendre par des ejjèts prodigieux ; et

si vous êtes surpris en écoutant tout cela , c'est

19.
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d'entendre une petite musique maigre, chétive,

confuse, sans effet , et plus propre à étourdir les

oreilles qu'à les remplir. Au contraire, l'œil cherche

sur les partitions des grands maîtres ces ejfets su-

blimes et ravissants que produit leur musique exé-

cutée. C'est que les menus détails sont ignorés ou

dédaignés du vrai génie
,
qu'il ne vous amuse point

par des foules d'objets petits et puérils, mais qu'il

vous émeut par de grands effets , et que la force

et la simplicité réunies forment toujours son ca-

ractère.

Égal , adj. Nom donné par les Grecs au système

d'Aristoxène, parce que cet auteur divisait géné-

ralement chacun de ses tétracordes en trente par-

ties égales , dont il assignait ensuite un certain

nombre à chacune des trois divisions du tétra-

corde , selon le genre et l'espèce du genre qu'il

voulait établir. ( Voyez Genre , Système. )

Élégie, sorte de nome pour les flûtes , inventé,

dit-on, par Sacadas, Argien.

Élévation , s.f. Arsis. \]élévation de la main ou

du pied , en battant la mesure , sert à marquer le

temps faible, et s'appelle proprement le^^é : c'était

le contraire chez les anciens. \]élévation de la voix

en chantant , c'est le mouvement par lequel on la

porte à l'aigu.

Éltne. Nom donné par les Grecs à la chanson

des tisserands. (Voyez Chanson.)

Emmêle , adj. Les sons tiiuneles étaient chez les

Grecs ceux de la voix distincte , chantante et ap-

préciable , qui peuvent donner une mélodie.
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Endematie , S./'. C'était l'air d'une sorte de danse

particulière aux Argiens.

Enharmonique, adj.pris suhst. Un des trois genres

de la musique des Grecs, appelé aussi très-fréquem-

ment harmonie par Aristoxène et ses sectateurs.

Ce genre résultait d'une division particulière du

tétracorde, selon laquelle l'intervalle qui se trouve

entre le lichanos ou la troisième corde, et la mèse

ou la quatrième, étant d'un diton ou d'une tierce

majeure, il ne restait, pour achever le tétracorde au

grave
,
qu'un semi-ton à partager entre deux inter-

valles, savoir , de l'hypate à la parhypate, et de la

parhypate au lichanos. Nous expliquerons au mot

genre comment se faisait cette division.

Le genre enharmonique était le plus doux des

trois, au rapport d'Aristide Quintilien : il passait

pour très-ancien , et la plupart des auteurs en at-

tribuaient l'invention à Olympe, Phrygien. Mais

son tétracorde , ou plutôt son diatessaron de ce

genre, ne contenait que trois cordes, qui formaient

entre elles deux intervalles incomposés, le premier

d'un semi-ton, et l'autre d'une tierce majeure; et

de ces deux seuls intervalles , répétés de tétracorde

en tétracorde , résultait alors tout le genre enhar-

monique. Ce ne fut qu'après Olympe qu'on s'avisa

d'insérer, à l'imitation des autres genres, une qua-

trième corde entre les deux premières, pour faire

la division dont je vien^ de parler. On en trouvera

les rapports selon les systèmes de Ptolémée et

d'Aristoxène. (P/. M, figure 5.
)

Ce genre si merveilleux, si admiré des anciens,
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et, selon quelques-uns, le premier trouvé des trois
,

ne demeura pas long - temps en vigueur : son ex-

trême difficulté le fit bientôt abandonner à mesure

que l'art gagnait des combinaisons en perdant de

l'énergie , et qu'on sujDpléait à la finesse de l'oreille

par l'agilité des doigts. Aussi Plutarque reprend-il

vivement les musiciens de son temps d'avoir perdu

le plus beau des trois genres, et d'oser dire que

les intervalles n'en sont pas sensibles; comme si

tout ce qui échappe à leurs sens grossiers , ajoute

ce philosophe, devait être hors de la nature.

Nous avons aujourd'hui une sorte de genre

ejiharmonique entièrement différent de celui des

Grecs : il consiste, comme les deux autres, dans

une progression particulière de l'harmonie, qui

engendre dans la marche des parties des intervalles

enharmoniques , en employant à la fois ou succes-

sivement entre deux notes qui sont à un ton l'une

de l'autre le bémol de supérieure et le dièse de

l'inférieure. Mais quoique , selon la rigueur des

rapports , ce dièse et ce bémol dussent former

un intervalle entre eux (voyez Échelle et Quart-

de-ton) , cet intervalle se trouve nul au moyen du

tempérament qui , dans le système établi , fait ser-

vir le même son à deux usages ; ce qui n'empêche

pas qu'un tel passage ne produise
,
par la force de

la modulation et de l'harmonie , une partie de l'ef-

fet qu'on cherche dans les transitions enharmo-

niques.

Comme ce genre est assez peu connu , et que

nos auteurs se sont contentés d'en donner quel-
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ques notions trop succinctes, je crois devoir l'exw^

pliquer ici un peu plus au long.

11 faut remarquer d'abord que l'accord de sep-

tième diminuée est le seul sur lequel on puisse pra-

tiquer des passages vraiment enharmoniques^ et

cela en vertu de cette propriété singulière qu'il a

de diviser l'octave entière en quatre intervalles

égaux. Qu'on prenne dans les quatre sons qui com-

posent cet accord celui qu'on voudra pour fonda-

mental , on trouvera toujours également que les

trois autres sons forment sur celui-ci un accord

de septième diminuée. Or le son fondamental de

l'accord de septième diminuée est toujours une

note sensible , de sorte que , sans rien changer à

cet accord, on peut, par une manière de double

ou de quadruple emploi , le faire servir successive-

ment sur quatre différentes fondamentales, c'est-

à-dire sur quatre différentes notes sensibles.

Il suit de là que ce même accord , sans rien chan-

ger ni à l'accompagnement ni à la basse, peut por-

ter quatre noms différents , et par conséquent se

chiffrer de quatre différentes manières ; savoir
.,

d'un 7 b sous le nom de septième diminuée ; d'un

.
^ sous le nom de sixte majeure et fausse-quinte

;

d'un ^
/ sous le nom de tierce mineure et triton ;

b

et enfin d'un x i sous le nom de seconde super-

flue. Bien entendu que la clef doit être censée ar-

mée différemment , selon les tons où l'on est sup-

posé être.

Voilà donc quatre manières de sortir d'un ac-
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cord de septième diminuée , en se supposant suc-

cessivement dans quatre accords différents; car la

marche fondamentale et naturelle du son qui porte

un accord de septième diminuée, est de se ré-

soudre sur la tonique du mode mineur, dont il

est la note sensible.

Imaginons maintenant l'accord de septième di-

minuée sur ut dièse note sensible. Si je prends la

tierce mi pour fondamentale , elle deviendra note

sensible à son tour, et annoncera par conséquent

le mode mineur de /à; or cet ut dièse reste bien

dans l'accord de mi note sensible, mais c'est en

qualité de re bémol, c'est-à-dire de sixième note

du ton , et de septième diminuée de la note sen-

sible : ainsi- cet ut dièse qui, comme note sensible,

était obligé de monter dans le ton de re, devenu

re bémol dans le ton A^fa, est obligé de des-

cendre comme septième diminuée : voilà une trans-

ition enJiarmonique. Si au lieu de la tierce, on

prend , dans le même accord ô^ut dièse , la fausse

quinte sol pour nouvelle note sensible , Yut dièse

deviendra encore re bémol , en qualité de qua-

trième note : autre passage enharmonique. Enfin

,

si l'on prend pour note sensible la septième dimi-

nuée elle-même, au lieu de si bémol, il faudra

nécessairement la considérer comme la dièse ; ce

qui fait un troisième passage enharmonique sur le

même accord.

A la faveur de ces quatre différentes manières

d'envisager successivement le même accord , on

passe d'un ton à un autre qui en paraît fort éloi-



ENH 297

gné; on donne aux parties des progrès différents

de celui qu'elles auraient dû avoir en premier

lieu, et ces passages ménagés à propos sont ca-

pables, non -seulement de surprendre, mais de

ravir l'auditeur
,
quand ils sont bieji rendus.

Une autre source de variété dans le même genre

se tire des différentes manières dont on peut ré-

soudre l'accord qui l'annonce ; car
,
quoique la

modulation la plus naturelle soit de passer de l'ac-

cord de septième diminuée sur la note sensible à

celui de la tonique en mode mineur, on peut, en

substituant la tierce majeure à la mineure, rendre

le mode majeur, et même y ajouter la septième

pour changer cette tonique en dominante , et pas-

ser ainsi dans un autre ton. A la faveur de ces

diverses combinaisons réunies, on peut sortir de

l'accord en douze manières; mais de ces douze,

il n'y en a que neuf qui , donnant la conversion

du dièse en bémol ou réciproquement, soient vé-

ritablement en]larmoniques
,
parce que dans les

trois autres on ne change point de note sensible
;

encore dans ces neuf diverses modulations n'y a-

t-il que trois diverses notes sensibles , chacune

desquelles se résout par trois passages différents
;

de sorte qu'à bien prendre la chose , on ne trouve

sur chaque note sensible que trois vrais passages

enharmoniques possibles, tous les autres n'étant

point réellement enharmoniques^ ou se rapportant

à quelqu'un des trois premiers. (Voyez PL L,

figure 4, un exemple de tous ces passages.)

A l'imitation des modulations du genre diato-
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nique , on a plusieurs fois essayé de faire des mor-

ceaux entiers dans le genre enharmonique^ et,

pour donner une sorte de règle aux marches fon-

damentales de ce genre , on l'a divisé en diatoni-

que-enharmonique
,
qui procède par une succes-

sion de semi-tons majeurs, et en chromatique-en-

harmœiique
, qui procède par une succession de

semi-tons mineurs.

Le chant de la première espèce est diatonique
y

parce que les semi-tons y sont majeurs; et il

est enharmonique, parce que deux semi-tons ma-

jeurs de suite forment un ton trop fort d'un in-

tervalle enharmonique. Pour former cette espèce

de chant , il faut faire une basse* qui descende de

quarte et monte de tierce majeure alternative-

ment. Une partie du trio des Parques de Topera

à'Hippoljte est dans ce genre; mais il n'a jamais

pu être exécuté à l'Opéra de Paris, quoique M. Ra-

meau assure qu'il l'avait été ailleurs par des mu-

siciens de bonne volonté , et que l'effet en fut

surprenant.

Le chant de la seconde espèce est chromatique,

parce qu'il procède par semi-tons mineurs; il est

enharmonique, parce que les deux semi-tons mi-

neurs consécutifs forment un ton trop faible d'un

intervalle enharmonique. Pour former cette espèce

de chant , il faut faire une basse-fondamentale qui

descende de tierce mineure et monte de tierce

majeure alternativement. M. Rameau nous ap-

prend qu'il avait fait dans ce genre de musique

un tremblement de terre dans l'opéra des Indes
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galantes ; mais qu'il fut si mal servi qu'il fut obliii^é

de le changer en une musique commune. (Voyez

les Éléments de Musique de M. d'Alembert, pages

91, 9-^,93, et 166.)

Malgré les exemples cités et l'autorité de M. Ra-

meau, je crois devoir avertir les jeunes artistes

que Xenliarmonique - diatonique et \enharmonique-

chromatique me paraissent tous deux à rejeter

comme genres; et je ne puis croire qu'une mu-

sique modulée de cette manière , même avec la

plus parfaite exécution
,
puisse jamais rien valoir.

Mes raisons sont que les passages brusques d'une

idée a une autre idc^e extrêmement éloignée y sont

si fréquents
,
qu'il n'est pas possible à l'esprit de

suivre ces transitions avec autant de rapidité que

la musique les présente; que l'oreille n'a pas le

temps d'apercevoir le rapport très-secret et très-

composé des modulations , ni de sous-entendre les

intervalles supposés; qu'on ne trouve plus dans

de pareilles successions ombre de ton ni de mode ;

qu'il est également impossible de retenir celui d'où

l'on sort , ni de prévoir celui où l'on va ; et qu'au

milieu de tout cela l'on ne sait plus du tout où

l'on est. \2enharmonique n'est qu'un passage inat-

tendu dont l'étonnante impression se fait forte-

ment et dure long-temps
;
passage que par consé-

quent on ne doit pas trop brusquement ni trop

souvent répéter, de peur que l'idée de la modu-

lation ne se trouble et ne se perde entièrement;

car sitôt qu'on n'entend que des accords isolés qui

n'ont plus de rapport sensible et de fondement
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commun , l'harmonie n'a plus aussi d'union ni de

suite apparente , et l'effet qui en résulte n'est

qu'un vain bruit sans liaison et sans agrément. Si

M. Rameau, moins occupé de calculs inutiles, eût

mieux étudié la métaphysique de son art, il est à

croire que le feu naturel de ce savant artiste eût

produit des prodiges, dont le germe était dans

son génie , mais que ses préjugés ont toujours

étouffé.

Je ne crois pas même que les simples transitions

enhar/noniques puissent J3im3iis bien réussir ni dans

les chœurs ni dans les airs
,
parce que chacun de

ces morceaux forme un tout où doit régner l'unité
,

et dont les parties doivent avoir entre elles une

liaison plus sensible que ce genre ne peut la mar-

quer.

Quel est donc le vrai lieu de Yenharmonique?

c'est, selon moi, le récitatif obligé. C'est dans une

scène sublime et pathétique où la voix doit multi-

plier et varier les inflexions musicales à l'imitation

de l'accent grammatical , oratoire, et souvent inap-

préciable; c'est, dis-je, dans une telle scène que

les transitions enharmoniques sont bien placées,

quand on sait les ménager pour les grandes expres-

sions, et les affermir, pour ainsi dire par des traits

de symphonie qui suspendent la parole et renfor-

cent l'expression. Les Italiens, qui font un usage ad-

mirable de ce genre, ne l'emploient que de cette

manière. On peut voir dans le premier récitatif

de VOrphée de Pergolèse un exemple frappant et

simple des effets que ce grand musicien sut tirer



EN

s

3oi

(le Venharmonique , et comment, loin de faire une

modulation dure, ces transitions, devenues natu-

relles et faciles à entonner , donnent une douceur

énergique à toute la déclamation.

J'ai déjà dit que notre genre enharmonique est

entièrement différent de celui des anciens; j'ajou-

terai que
,
quoique nous n'ayons point comme eux

d'intervalles enharmoniques à entonner, cela n'em-

pêche pas que VenharmoniquexnoàeYne ne soit d'une

exécution plus difficile que le leur. Chez les Grecs

les intervalles enharmoniques, purement mélodieux,

ne demandaient ni dans le chanteur ni dans l'écou-

tant aucun changement d'idées, mais seulement

une grande délicatesse d'organe; au lieu qu'à cette

même délicatesse il faut joindre encore, dans notre

musique, une connaissance exacte et un sentiment

exquis des métamorphoses harmoniques les plus

brusques et les moins naturelles : car si l'on n'en-

tend pas la phrase, on ne saurait donner aux

mots le ton qui leur convient, ni chanter juste

dans un système harmonieux , si l'on ne sent l'har-

monie.

Ensemble , art't^. somment pris substantivement. Je

ne m'arrêterai pas à l'explication de ce mot pris

pour le rapport convenable de toutes les parties

d'un ouvrage entre elles et avec le tout, parce que

c'est un sens qu'on lui donne rarement en musique,

ce n'est guère .qu'à l'exécution que ce terme s'ap-

plique , lorsque les concertants sont si parfaitement

d'accord, soit pour l'intonation, soit pour la me-

sure
,
qu'ils semblent être tous animés d'un même
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esprit, et que rexécution rend fidèlement à l'o-

reille tout ce que Tœil voit sur la partition.

\lensemhle ne dépend pas seulement de l'habi-

leté avec laquelle chacun lit sa partie, mais de

l'intelligence avec laquelle il en sent le caractère

particulier et la liaison avec le tout, soit pour

phraser avec exactitude, soit pour suivre la préci-

sion des mouvements, soit pour saisir le moment
et les nuances Aqs fort et des doux, soit enfin pour

ajouter aux ornements marqués ceux qui sont si

nécessairement supposés par l'auteur, qu'il n'est

permis à personne de les omettre. Les musiciens

ont beau être habiles, il n'y a ô^e?isemble qu'au-

tant qu'ils ont l'intelligence de la musique qu'ils

exécutent, et qu'ils s'entendent entre eux : car il

serait impossible de mettre un parfait ensemble dans

un concert de sourds, ni dans une musique dont le

style serait parfaitement étranger à ceux qui l'exé-

cutent. Ce sont surtout les maîtres de musique, con-

ducteurs et chefs d'orchestre
,
qui doivent guider

,

ou retenir , ou presser les musiciens pour mettre

partout Xensemhle ; et c'est ce que fait toujours

un bon premier violon par une certaine charge

d'exécution qui en imprime fortement le carac-

tère dans toutes les oreilles. La voix récitante est

assujettie à la basse et à la mesure ; le premier vio-

lon doit écouter et suivre la voix; la symphonie

doit écouter et suivre le premier violon : enfin le

clavecin, qu'on suppose tenu par le compositeur,

doit être le véritable et premier guide de tout.

En général
,
plus le style, les périodes , les phrases,
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la mélodie et l'harmonie ont de caractère, plus Vcn-

semhle est facile à saisir, parce que la même idée

imprimée vivement dans tous les esprits préside à

toute l'exécution. Au contraire, quand la musique

ne dit rien, et quon n'y sent qu'une suite de

notes sans liaison, il n'y a point de tout auquel

chacun rapporte sa partie , et l'exécution va tou-

jours mal. Voilà pourquoi la musique française n'est

jamais ensemble.

Entonner , v. a. C'est, dans l'exécution d'un chant,

former avec justesse les sons et les intervalles qui

sont marqués; ce qui ne peut guère se faire qu'à

l'aide d'une idée commune à laquelle doivent se

rapporter ces sons et ces intervalles; savoir, celle du

ton et du mode où ils sont employés; d'où vient

peut-être le mot entonner : on peut aussi l'attribuer

à la marche diatonique; marche qui paraît la plus

commode et la plus naturelle à la voix. Il y a plus

de difficulté à entonner des intervalles plus grands

ou plus petits, parce qu'alors la glotte se modifie

par des rapports trop grands dans le premier cas

,

ou trop composés dans le second.

Entonner est encore commencer le chant d'une

hymne, d'un psaume, d'une antienne, pour donner

le ton à tout le chœur. Dans l'Église catholique,

c'est, par exemple, l'officiant qui entonne le Te

Deum ; dans nos temples, c'est le chantre qui e/z-

tonjie les psaumes.

Entr'acte, s. m. Espace de temps qui s'écoule

entre la fin d'un acte d'opéra et le commencement
de l'acte suivant , et durant lequel la représentation
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est suspendue, tandis que l'action est supposée se

continuer ailleurs. L'orchestre remplit cet espace

en France par l'exécution d'une symphonie qui

porte aussi le nom ^entracte.

Il ne paraît pas que les Grecs aient jamais divisé

leurs drames par actes , ni par conséquent connu

les entractes,

La représentation n'était point suspendue sur

leurs théâtres depuis le commencement de la pièce

jusqu'à la fin. Ce furent les Romains qui, moins

épris du spectacle , commencèrent les premiers à

le partager en plusieurs parties , dont les intervalles

offraient du relâche à l'attention des spectateurs;

et cet usage s'est continué parmi nous.

Puisque Ventr'acte est fait pour suspendre l'atten-

tion et reposer l'esprit du spectateur , le théâtre

doit rester vide, et les intermèdes dont on le rem-

plissait autrefois formaient une interruption de

très-mauvais goût
,
qui ne pouvait manquer de nuire

à la pièce en faisant perdre le fil de l'action. Cepen-

dant Molière lui-même ne vit point cette vérité si

simple , et les entr actes de sa dernière pièce étaient

remplis par des intermèdes. Les Français , dont les

spectacles ont plus de raison que de chaleur, et

qui n'aiment pas qu'on les tienne long-temps en

silence , ont depuis lors réduit les entr actes sl la

simplicité qu'ils doivent avoir, et il est à désirer

,

pour la perfection des théâtres, qu'en cela leur

exemple soit suivi partout.

Les Italiens, qu'un sentiment exquis guide sou-

vent mieux que le raisonnement, ont proscrit la
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,

par une inconsétjuence qui naît de la trop grande

durée qu'ils veulent donner au spectacle, ils rem-

plissent leurs entr actes des ballets qu'ils bannis-

sent de la pièce; et s'ils évitent l'absurdité de la

double imitation , ils donnent dans celle de la trans-

position descène, et promenant ainsi le spectateur

d'objet en objet, lui font oublier l'action princi-

pale, perdre l'intérêt, et, pour lui donner le plai-

sir des yeux , lui ôtent celui du cœur, ils commen-
cent pourtant à sentir le défaut de ce monstrueux

assemblage; et après avoir déjà presque chassé les

intermèdes des entr actes , sans doute ils ne tarde-

ront pas d'en chasser encore la danse , et de la ré-

server , comme il convient, pour en faire un spec-

tacle brillant et isolé à la fin de la grande pièce.

Mais quoique le théâtre reste vide dans \entr acte

^

ce n'est pas à dire que la musique doive être inter-

rompue ; car à l'Opéra , où elle fait une partie de

l'existence des choses , le sens de l'ouïe doit avoir

une telle liaison avec celui de la vue
,
que tant qu'on

voit le lieu de la scène on entende l'harmonie qui

en est supposée inséparable, afin que son concours

ne paraisse ensuite étranger ni nouveau sous le

chant des acteurs.

La difficulté qui se présente à ce sujet est de sa-

voir ce que le musicien doit dicter à l'orchestre

quand il ne se passe plus rien sur la scène : car si la

symphonie , ainsi que toute la musique dramatique

,

n'est qu'une imitation continuelle, que doit-elle

dire quand personne ne parle? que doit-elle faire

n. xn. 20
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quand il n'y a plus d'action? Je réponds à cela

que quoique le théâtre soit vide , le cœur des spec-

tateurs ne l'est pas; il a dû leur rester une forte

impression de ce qu'ils viennent de voir et d'en-

tendre. C'est à l'orchestre à nourrir et soutenir cette

impression durant Xentracte , afin que le spectateur

ne se trouve pas au début de l'acte suivant aussi

froid qu'il l'était au commencement de la pièce , et

que l'intérêt soit, pour ainsi dire, lié dans son ame

comme les événements le sont dans l'action repré-

sentée. Voilà comment le musicien ne cesse jamais

d'avoir un objet d'imitation ou dans la situation des

personnages, ou dans celle des spectateurs. Ceux-

ci , n'entendant jamais sortir de l'orchestre que

l'expression des sentiments qu'ils éprouvent, s'i-

dentifient
,
pour ainsi dire , avec ce qu'ils entendent;

et leur état est d'autant plus délicieux qu'il règne

un accord plus parfait entre ce qui frappe leurs sens

et ce qui touche leur cœur.

L'habile musicien tire encore de son orchestre

un autre avantage pour donner à la représentation

tout l'effet qu'elle peut avoir, en amenant par de-

grés le spectateur oisif à la situation d'ame la plus

favorable à l'effet des scènes qu'il va voir dans l'acte

suivant.

La durée de Xeiitracte n'a pas de mesure fixe

,

mais elle est supposée plus ou moins grande à pro-

portion du temps qu'exige la partie de l'action qui

se passe derrière le théâtre. Cependant cette durée

doit avoir des bornes de supposition relativement

à la durée hypothétique de l'action totale, et des
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bornes réelles relatives à la durée de hi représen-

tation.

Ce n'est pas ici le Vam d'examiner si la règle des

vingt-quatre heures a un fondement suffisant, et

s'il n'est jamais permis de l'enfreindre ; mais si l'on

veut donner à la durée supposée d'un entracte des

bornes tirées de la nature des choses, je ne vois

point qu'on en puisse trouver d'autres cjue celles

du temps durant lequel il ne se fait aucun change-

ment sensible et régulier dans la nature , comme
il ne s'en fait point d'apparent sur la scène durant

Xentracte; or, ce temps est, dans sa plus grande

étendue, à peu près de douze heures, qui font la

durée moyenne d'un jour ou d'une nuit : passé cet

espace, il n'y a plus de possibilité ni d'illusion dans

la. durée supposée de Xentracte.

Quant à la durée réelle, elle doit être, comme
je l'ai dit

,
proportionnée à la durée totale de la

représentation , et à la durée partielle et relative

de ce qui se passe derrière le théâtre. Mais il y a

d'autres bornes tirées de la fin générale qu'on se

propose, savoir, la mesure de l'attention : car on

doit bien se garder de faire durer Xentracte jusqu'à

laisser le spectateur tomber dans l'engourdisse-

ment et approcher de l'ennui. Cette mesure n'a

pas, au reste, une telle précision par elle-même,

que le musicien qui a du feu, du génie et de l'ame,

ne puisse , à l'aide de son orchestre, l'étendre beau-

coup plus qu'un autre.

Je ne doute pas même qu'il n'y ait des moyens

d'abuser le spectateur sur la durée effective de

20.
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Yentracte , en la lui faisant estimer plus ou moins

grande par la manière d'entrelacer les caractères de

la symphonie. Mais il est temps de finir cet article

qui n'est déjà que trop long.

Entrée , s.J'. Air de symphonie par lequel dé-

bute un ballet.

Entrée se dit encore à l'Opéra d'un acte entier

dans les opéra-ballets dont chaque acte forme un

sujet séparé ; Yentrée de Vertumne dans les Eléments;

Ventrée des Incas dans les Indes galantes.

Enfin entrée se dit aussi du moment où.chaque

partie qui en suit une autre commence à se faire

entendre.

ÉoLiEN, adj. Le ton ou mode éolien était un des

cinq modes moyens ou principaux de la musique

grecque, et sa corde fondamentale était immé-

diatement au-dessus de celle du mode phrygien.

( Voyez Mode.
)

Le mode éolien était grave, au rapport de Lasus.

Je chante^ dit-il, Cérés et sajîlle Mélibée^ épouse de

Pluton, sur le mode éolien , rempli de gravité.

Le nom à'éolien que portait ce mode ne lui ve-

nait pas des îles Éoliennes , mais de l'Éolie , con-

trée de l'Asie Mineure, où il fut premièrement en

usage.

Epais , adj. Genre épais , dense , ou serré , vrvxi/oç,

est, selon la définition d'Aristoxène, celui où dans

chaque tétracorde la somme des deux premiers

intervalles est moindre que le troisième. Ainsi le

genre enharmonique est épais, parce que les deux

premiers intervalles, qui sont chacun d'un quart
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;

somme beaucoup moindre que le troisième inter-

valle
,
qui est une tierce majeure. Le chromatique

est aussi un genre épais; car ces deux premiers in-

tervalles ne forment qu'un ton moindre encore que

la tierce mineure qui suit. Mais le genre diatonique

n'est point épais
^
puisque ses deux premiers inter-

valles forment un ton et demi , somme plus grande

que le ton qui suit. (Voyez Genre, Tétracorde.
)

De ce mot tjxî/oç, comme radical, sont composés

les termes apjcni^ haripycni ^ mesopjcni^ oxipjcni^

dont on trouvera les articles chacun à sa place.

Cette dénomination n'est point en usage dans

la musique moderne.

Épiaulie. Nom que donnaient les Grecs à la chan-

son des meuniers, appelée autrement i^/^zi^'e. (Voy.

Chanson .
)

Le mot burlesque^/Vz^//<^r ne tirerait-il point d'ici

son étymologie ? Le piaulement d'une femme ou

d'un enfant qui pleure et se lamente long -temps

sur le même ton, ressemble assez à la chanson d'un

moulin, et, par métaphore, à celle d'un meunier.

ÉpiLi-NE. Chanson des vendangeurs, laquelle s'ac-

compagnait de la flûte. (Voyez Athénée^ livre V.)

Épinicion. Chant de victoire, par lequel on cé-

lébrait chez les Grecs le triomphe des vainqueurs.

•Épisynapiie, s.f. C'est, au rapport de Bacchius,

la conjonction des trois tétracordes consécutifs,

comme sont les tétracordes hjpaioa, méson , et sjii-

iiéménon. (Voyez Système, Tétracorde.
)

Épith\lame, s. m. Chant nuptial qui se chantait
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autrefois à la porte des nouveaux époux, pour leur

souhaiter une heureuse union. De telles chansons

ne sont guère en usage parmi nous; car on sait bien

que c'est peine perdue. Quand on en fait pour ses

amis et familiers, on substitue ordinairement à ces

vœux honnêtes et simples quelques pensées équi-

voques et obscènes
,
plus conformes au goût du

siècle.

Épitrite. Nom d'un des rhythmes delà musique

grecque , duquel les temps étaient en raison ses-

quitierce, ou de 3 à l\. Ce rhythme était représenté

par le pied que les poètes et grammairiens appel-

lent aussi épitrite^ pied composé de quatre syllabes

dont les deux premières sont en effet aux deux der-

nières dans la raison de 3 à [\. (Voyez Rhythme.";'

Épode , s. f. Chant du troisième couplet, qui,

dans les odes , terminait ce que les Grecs appelaient

la période^ laquelle était composée de trois cou-

plets ; savoir, la strophe^ Xantistrophe ^ et Xépode. On

attribue à Archiloque l'invention de Xépode.

Eptacorde, s. m. Lyre ou cithare à sept cordes,

comme, au dire de plusieurs, était celle de Mer-

cure.

Les Grecs donnaient aussi le nom (Wptacorde à

un système de musique formé de sept sons, tel

qu'est aujourd'hui notre gamme. ^JEptacorde syn-

néménon
,
qu'on appelait autrement Ijre de Ter-

pandre , était composé des sons exprimés par ces

lettres de la gamme, E, F, G, <7, /;, r, r/. ^'epta-

corde de Philolaûs substituait le bécarre au bémol,

et peut s'exprimer ainsi, E, l\ G, r?, _|=^|_ <"> (f- H
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en rapportait chaque corde à une des planètes,

l'hypate à Saturne, la parhypate à Jupiter, et ainsi

de suite.

Epï/VMÉrides, s.f. Nom donné par M. Sauveur à

l'un des intervalles de son système exposé dans les

Mémoires de l'académie, année 170J.

Cet auteur divise d'abord l'octave en /|3 parties

ou jnérides ; puis chacune de celles-ci en 7 eptamé-

rides ; de sorte que l'octave entière comprend 3oi

eptaméîides
y
qu'il subdivise encore. (Voyez Dj^ca-

MÉRIDE.)

Ce mot est formé de ÊTrrà, sept, et de ^fplo-, partie.

Epïaphone, s. 771. Nom d'un portique de la ville

d'Olympie, dans lequel on avait ménagé un écho

qui répétait la voix sept fois de suite. Il y a grande

apparence que l'écho se trouva là par hasard, et

qu'ensuite les Grecs, grands charlatans, en firent

honneur à l'art de l'architecte.

Équisonnajvce, s.jT. Nom par lequel les anciens

distinguaient des autres consonnances celles de

l'octave et de la double-octave, les seules qui fas-

sent paraphonie. Comme on a aussi quelquefois be-

soin de la même distinction dans la musique mo-

derne, on peut l'employer avec d'autant moins de

scrupule
,
que la sensation de l'octave se confond

très-souvent à l'oreille avec celle de l'unisson.

Espace, s. ;??. Intervalle blanc, ou distance qui

se trouve dans la portée entre une ligne et celle

qui la suit immédiatement au-dessus ou au-des-

sous. Il y a quatre espaces dans les cinq lignes, et

il y a de plus deux espaces, l'un au-dessus, l'autre
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au-dessous de la portée entière : l'on borne, quand

il le faut, ces deux espaces indéfinis par des lignes

postiches ajoutées en haut ou en bas, lesquelles

augmentent l'étendue de la portée et fournissent

de nouveaux espaces. Chacun de ces espaces di-

vise l'intervalle des deux lignes qui le terminent

en deux degrés diatoniques; savoir, un de la ligne

inférieure à Vespace y et l'autre de Vespace à la ligne

supérieure. (Voyez Portée.)

Étendue, s./l Différence de deux sons donnés

qui en ont d'intermédiaires, ou somme de tous

les intervalles compris entre les deux extrêmes.

Ainsi, la plus grande étendue possible, ou celle qui

comprend toutes les autres , est celle du plus grave

au plus aigu de tous les sons sensibles ou appré-

ciables. Selon les expériences de M. Euler, toute

cette étendue forme un intervalle d'environ huit

octaves, entre un son qui fait 3o vibrations par

seconde , et un autre qui en fait 7 5 52 dans le

même temps.

Il n'y apointd'<:^V^;z<^^/e en musique entre les deux

termes de laquelle on ne puisse insérer une infi-

nité de sons intermédiaires qui le partagent en

une infinité d'intervalles; d'où il suit que Yétendue

sonore ou musicale est divisible à l'infini comme
celle du temps et du lieu. (Voyez Intervalle.)

EuDROiMÉ. Nom de Tair que jouaient les haut-

bois aux jeux Sthéniens, institués dans Argos en

l'honneur de Jupiter. ITiérax , Argien, était l'in-

venteur de cet air.

Éviter, ?». a. Eviter \\x\q cadence, cVst ajouter
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une dissonance à l'accord final
,
pour changer le

mode ou prolonger la phrase. (Voyez Cadence.)

È\nÉ^part. Cadence év'uée. (Voyez Cadence.)

EvovAÉ, s. m. Mot barbare formé de six voyelles

qui marquent les syllabes des deux mots secido-

runi amen y et qui n'est d'usage que dans le plain-

chant. C'est sur les lettres de ce mot qu'on trouve

indiquées dans les psautiers et antiphonaires des

églises catholiques les notes par lesquelles , dans

chaque ton et dans les diverses modifications du

ton, il faut terminer les versets des psaumes ou

des cantiques.

UÉvoi^aé commence toujours par la dominante

du ton de l'antienne qui le précède, et finit tou-

jours par la finale.

EuTHïA , s,J^. Terme de la musique grecque, qui

signifie une suite de notes procédant du grave à

Taigu. Ueuthia était une des parties de l'ancienne

mélopée.

Exacorde, s. m. Instrument à six cordes, ou

système composé de six sons , tel que Xexacorde

de Gui d'Arezzo.

Exécutant, jf?r<^/'/^. pris subst. Musicien qui exé-

cute sa partie dans un concert; c'est la même
chose que concertant. (Voyez Concertant.) Voyez

aussi les deux mots qui suivent.

Exécuter, v. a. Exécuter une pièce de musique,

c'est chanter et jouer toutes les parties qu'elle con-

tient, tant vocales qu'instrumentales , dans l'en-

semble qu'elles doivent avoir, et la rendre telle

qu'elle est notée sur la partition.
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Comme la musique est faite pour être enten-

due, on n'en peut bien juger que par l'exécution.

Telle partition paraît admirable sur le papier
,

qu'on ne peut entendre exécuter sans dégoût ; et

telle autre n'offre aux yeux qu'une apparence

simple et commune, dont l'exécution ravit par

des effets inattendus. Les petits compositeurs , at-

tentifs à donner de la symétrie et du jeu à toutes

leurs parties
,
paraissent ordinairement les plus

habiles gens du monde, tant qu'on ne juge de

leurs ouvrages que par les yeux. Aussi ont- ils

souvent l'adresse de mettre tant d'instruments di-

vers , tant de parties dans leur musique
,
qu'on ne

puisse rassembler que très-difficilement tous les

sujets nécessaires pour \exécuter.

Exécution, s. J\ L'action d'exécuter une pièce

de musique.

Comme la musique est ordinairement composée

de plusieurs parties dont le rapport exact, soit

pour l'intonation, soit pour la mesure, est extrê-

mement difficile à observer, et dont l'esprit dé-

])end plus du goût que des signes , rien n'est si

rare qu'une bonne exécution. C'est peu de lire la

musique exactement sur la note , il faut entrer

dans toutes les idées du compositeur, sentir et

rendre le feu de l'expression , avoir surtout l'o-

reille juste et toujours attentive pour écouter et

suivre l'ensemble. Il faut, en particulier dans la

musique française
,
que la partie principale sache

presser ou ralentir le mouvement selon que l'exi-

gent le ii^oût du chant, le volume de voix, cl le
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développement des bras du chanteur; il faut, par

eonséquent, que toutes les autres parties soient,

sans relâche , attentives à bien suivre celle-là.

Aussi l'ensemble de l'Opéra de Paris, où la mu-

sique n'a -point d'autre mesure que celle du geste,

serait-il, à mon avis, ce qu'il y a de plus admi-

rable en fait ^exécution.

«Si les Français, dit Saint-Évremont
,
par leur

« commerce avec les ItaUens, sont parvenus à com-

« poser plus hardiment, les Italiens ont aussi gagné

« au commerce des Français, en ce qu'ils ont appris

« d'eux à rendre leur exécution plus agréable, plus

« touchante , et plus parfaite. » Le lecteur se pas-

sera bien, je crois, de mon commentaire sur ce

passage. Je dirai seulement que les Français croient

toute la terre occupée de leur musique, et qu'au

contraire, dans les trois quarts cle l'Italie, les mu-

siciens ne savent pas même qu'il existe une mu-

sique française différente de la leur.

On appelle encore exécution la facilite de lire et

d'exécuter une partie instrumentale; et l'on dit,

])ar exemple, d'un symphoniste, qu'il a beaucoup

Ci exécution, lorsqu'il exécute correctement, sans

hésiter, et à la première vue, les choses les plus

difficiles : ^exécution prise en ce sens dépend sur-

tout de deux choses: premièrement, d'une habi-

tude parfaite de la touche et du doigter de son

instrument; en second lieu, d'une grande habi-

tude de lire la musique et de phraser en la regar-

dant: car tant qu'on ne voit que des notes isolées,

on hésite toujours à les prononcer : on n'acquiert
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la grande facilité de Xexècution qu'en les unissant

par le sens commun qu'elles doivent former, et eu

mettant la chose à la place du signe. C'est ainsi que

la mémoire du lecteur ne l'aide pas moins que ses

yeux, et qu'il lirait avec peine une langpe incon-

nue, quoique écrite avec les mêmes caractères, et

composée des mêmes mots qu'il lit couramment

dans la sienne.

Expression, s.J. Qualité par laquelle le musicien

îent vivement et rend avec énergie toutes les idées

qu'il doit rendre, et tous les sentiments qu'il doit

exprimer. Il y a une expression de composition et

une d'exécution, et c'est de leur concours que

résulte l'effet musical le plus puissant et le plus

agréable.

Pour donner de Xexpression à ses ouvrages , le

compositeur doit saisir et comparer tous les rap-

ports qui peuvent se trouver entre les traits de son

objet et les productions de son art; il doit con-

naître ou sentir l'effet de tous les caractères , afin

de porter exactement celui qu'il choisit au degré

qui lui convient; car, comme un bon peintre ne

donne pas la même lumière à tous ses objets, l'ha-

bile musicien ne donnera pas non plus la même
énergie à tous ses sentiments, ni la même force à

tous ses tableaux, et placera chaque partie au lieu

qui convient, moins pour la faire valoir seule que

pour donner un plus grand effet au tout.

Après avoir bien vu ce qu'il doit dire, il cherche

comment il le dira; et voici où commence l'appli-

cation des préceptes de l'art, qui est comme la
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se faire entendre.

La mélodie, l'harmonie, le mouvement, le choix

des instruments et des voix , sont les éléments du

langage musical; et la mélodie, par son rapport

immédiat avec l'accent grammatical et oratoire,

est celui qui donne le caractère à tous les autres.

Ainsi c'est toujours du chant que se doit tirer la

principale expression, tant dans la musique instru-

mentale que dans la vocale.

Ce qu'on cherche donc à rendre par la mélodie,

c'est le ton dont s'expriment les sentiments qu'on

veut représenter; et l'on doit bien se garder d'imi-

ter en cela la déclamation théâtrale, qui n'est elle-

même qu'une imitation, mais la voix de la nature

parlant sans affectation et sans art. Ainsi le musi-

cien cherchera d'abord un genre de mélodie qui lui

fournisse les inflexions musicales les plus conve-

nables au sens des paroles , en subordonnant tou-

jours Xexpression des mots à celle de la pensée , et

celle-ci même à la situation de l'ame de l'interlo-

cuteur : car, quand on est fortement affecté, tous

les discours que l'on tient prennent, pour ainsi

dire, la teinte du sentiment général qui domine en

nous, et l'on ne querelle point ce qu'on aime du

ton dont on querelle un indifférent.

La parole est diversement accentuée selon les

diverses passions qui l'inspirent, tantôt aigué et

véhémente, tantôt remisse et lâche, tantôt variée

et impétueuse, tantôt égale et tranquille dans ses

inflexions. De là le musicien tire les différences des
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modes de chant qu'il emploie et des lieux divers

dans lesquels il maintient la voix, la faisant pro-

céder dans le bas par de petits intervalles pour ex-

primer les langueurs de la tristesse et de l'abatte-

ment, lui arrachant dans le haut les sons aigus de

l'emportement et de la douleur, et l'entraînant ra-

pidement, par tous les intervalles de son diapason,

dans l'agitation du désespoir ou l'égarement des

passions contrastées. Surtout il faut bien observer

que le charme de la musique ne consiste pas seu-

lement dans l'imitation, mais dans une imitation

asjréable, et que la déclamation même, pour faire

un si grand effet, doit être subordonnée à la mé-

lodie; de sorte qu'on ne p.eut peindre le sentiment

sans lui donner ce charme secret qui en est insé-

parable, ni toucher le cœur si Ton ne plaît à l'oreille.

Et ceci est encore très- conforme à la nature, qui

donne au ton des personnes sensibles je ne sais

quelles inflexions touchantes et délicieuses que

n'eut jamais celui des gens qui ne sentent rien.

N'allez donc pas prendre le baroque pour l'ex-

pressif, ni la dureté pour de l'énergie, ni donner

un tableau hideux des passions que vous voulez

rendre, ni faire, en un mot, comme à l'Opéra

français, où le ton passionné ressemble aux cris de

la colique bien plus qu'aux transports de l'amour.

Le plaisir physique qui résulte de l'harmonie

augmente à son tour le plaisir moral de l'imita-

tion, en joignant les sensations agréables des ac-

cords à Yexpression de la mélodie par le même prin-

cipe dont je viens de parler. Mais l'harmonie fait
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plus encore; elle renforce Vrjpression même en

donnant plus de justesse et de précision aux inter-

valles mélodieux; elle anime leur caractère, et,

marquant exactement leur place dans l'ordre de la

modulation, elle rappelle ce qui précède, annonce

ce qui doit suivre, et lie ainsi les phrases dans le

chant, comme les idées se lient dans le discours.

L'harmonie, envisagée de cette manière, foiu?nit

au compositeur de grands moyens d'expression, qui

lui échappent quand il ne cherche Vexpressioti que

dans la seule harmonie; car alors, au lieu d'animer

l'accent, il Fétouffe par ses accords, et tous les in-

tervalles, confondus dans un continuel remplis-

sage , n'offrent à l'oreille qu'une suite de sons fon-

damentaux qui n'ont rien de touchant ni d'agréable,

et dont l'effet s'arrête au cerveau.

Que fera donc l'harmoniste pour concourir à

Mexpression de la mélodie et lui donner plus d'effet?

il évitera soigneusement de couvrir le son principal

dans la combinaison des accords; il subordonnera

tous ses accompagnements à la partie chantante;

il en aiguisera l'énergie par le concours des autres

parties; il renforcera l'effet de certains passages par

des accords sensibles; il en dérobera d'autres par

supposition ou par suspension , en les comptant

pour rien sur la basse; il fera sortir les expressions

fortes par des dissonances majeures; il réservera

les mineures pour des sentiments plus doux : tan-

tôt il liera toutes ces parties par des sons continus

et coulés; tantôt il les fera contraster sur le chant

par des notes piquées; tantôt il frappera l'oreille
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par des accords pleins; tantôt il renforcera raccent

par le choix d'un seul intervalle : partout il rendra

présent et sensible renchaînement des modula-

tions , et fera servir la basse et son harmonie à dé-

terminer le lieu de chaque passage dans le mode,

afin qu'on n'entende jamais un intervalle ou un

trait de chant sans sentir en même temps son rap-

port avec le tout.

A l'égard du rhythme, jadis si puissant pour

donner de la force, de la variété, de l'agrément à

l'harmonie poétique, si nos langues, moins accen-

tuées et moins prosodiques, ont perdu le charme

qui en résultait, notre musique en substitue un

autre plus indépendant du discours dans l'égalité

de la mesure, et dans les diverses combinaisons de

ses temps, soit à la fois dans le tout, soit séparé-

ment dans chaque partie. Les c[uantités de la lan-

gue sont presque perdues sous celles des notes ; et

la musique , au lieu de parler avec la parole , em-

prunte en quelque sorte de la mesure un langage

à part. La force de Xexpressioii consiste, en cette

partie, à réunir ces deux langages le plus qu'il est

possible, et à faire que, si la mesure et le rhythme

ne parlent pas de la même manière, ils disent au

moins les mêmes choses.

La gaieté, qui donne de la vivacité à tous nos

mouvements, en doit donner de même à la mesure;

la tristesse resserre le cœur, ralentit les mouve-

ments, et la même langueur se fait sentir dans les

chants cju'elle inspii'e; mais quand la douleur est

vive ou qu'il se passe dans l'ame de grands com-
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bats, la parole est inégale; elle marche alternati-

vement avec la lenteur du spondée et avec la rapi-

dité du pyrrhique, et souvent s'arrête tout court

comme dans le récitatif obligé : c'est pour cela que

les musiques les plus expressives, ou du moins les

plus passionnées, sont communément celles*où les

temps, quoique égaux entre eux, sont le plus iné-

galement divisés; au lieu que l'image du sommeil,

du repos, de la paix de l'ame, se peint volontiers

avec des notes égales, qui ne marchent ni vite, ni

lentement.

Une observation que le compositeur ne doit pas

négliger, c'est que, plus l'harmonie est recherchée,

moins le mouvement doit être vif, afin que l'esprit

ait le temps de saisir la marche des dissonances et

le rapide enchaînement des modulations; il n'y a

que le dernier emportement des passions qui per-

mette d'allier la rapidité de la mesure et la du-

reté des accords. Alors, quand la tête est perdue,

et qu'à force d'agitation l'acteur semble ne savoir

plus ce qu'il dit, ce désordre énergique et terrible

peut se porter ainsi jusqu'à l'ame du spectateur,

et le mettre de même hors de lui. Mais si vous

n'êtes bouillant et subhme , vous ne serez que ba-

roque et froid. Jetez vos auditeurs dans le délire,

ou gardez -vous d'y tomber : car celui qui perd

la raison n'est jamais qu'un insensé aux yeux de

ceux qui la conservent, et les fous n'intéressent

plus.

Quoique la plus grande force de Yexpression se

tire de la combinaison des sons , la qualité de leur

B. XII. 2 1
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timbre n'est pas indifférente pour le même effet.

Il y a des voix fortes et sonores qui en imposent

par leur étoffe; d'autres légères et flexibles, bonnes

pour les choses d'exécution; d'autres sensibles et

délicates, qui vont au cœur par des chants doux

et pathétiques. En général les dessus et toutes les

voix aiguës sont plus propres pour exprimer la ten-

dresse et la douceur, les basses et concordants

pour l'emportement et la colère : mais les Italiens

ont banni les basses de leurs tragédies, comme une

partie dont le chant est trop rude pour le genre

héroïque, et leur ont substitué les tailles ou ténor,

doïlt le chant a le même caractère avec un effet

plus agréable. Ils emploient ces mêmes basses plus

convenablement dans le comique pour les rôles à

manteaux, et généralement pour tous les carac-

tères de charge.

Les instruments ont aussi des expressions très-

différentes selon que le son en est fort ou faible

,

que le timbre en est aigre ou doux, que le diapason

en est grave ou aigu , et qu'on en peut tirer des

sons en plus grande ou moindre quantité. La flûte

est tendre, le hautbois gai, la trompette guerrière,

le cor sonore, majestueux, propre aux grandes ^o:-

pressions. Mais il n'y a point d'instrument dont on

tire une expression plus variée et plus universelle

que du violon. Cet instrument admirable fait le

fond de tous les orchestres, et suffit au grand com-

positeur pour en tirer tous les effets que les mau-

vais musiciens cherchent inutilement dans l'alliage

d'une multitude d'instruments divers. Le compo-
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sitetir doit connaître le manche du violon pour

doigter ses airs, pour disposer ses arpèges, pour

savoir l'effet des cordes à vide, et pour employer

et choisir ses tons selon les divers caractères qu'ils

ont sur cet instrument.

Vainement le compositeur saura-t-il animer son

ouvrage, vSi la chaleur qui doit y régner ne passe

à ceux qui l'exécutent. Le chanteur qui ne voit que

des notes dans sa partie n'est point en état de sai-

sir Vexpression du compositeur, ni d'en donner une

à ce qu'il chante, s'il n'en a bien saisi le sens. Il

faut entendre ce qu'on lit pour le faire entendre

aux autres, et il ne suffit pas d'être sensible en gé-

néral, si l'on ne l'est en particulier à l'énergie de la

langue qu'on parle. Commencez donc par bien con-

naître le caractère du chant que vous avez à rendre

,

son rapport au sens des paroles , la distinction de

ses phrases, l'accent qu'il a par lui-même, celui

qu'il suppose dans la voix de l'exécutant , l'énergie

que le compositeur a donnée au poète , et celle que

vous pouvez donner à votre tour au compositeur;

alors livrez vos organes à toute la chaleur que ces

considérations vous auront inspirée; faites ce que

vous feriez si vous étiez à la fois le poète, le com-

positeur, l'acteur, et le chanteur, et vous aurez

toute {'expression qu'il vous est possible de donner

à l'ouvrage que vous avez à rendre. De cette ma-

nière il arrivera naturellement que vous mettrez

de la délicatesse et des ornements dans les chants

qui ne sont qu'élégants et gracieux, du piquant et

du feu dans ceux qui sont animés et gais, des

9. I.
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gémissements et des plaintes dans ceux qui sont

tendres et pathétiques, et toute l'agitation dujbi'te-

piaiio dans l'emportement des passions violentes.

Partout où l'on réunira fortement l'accent musical

à l'accent oratoire, partout où la mesure se fera

vivement sentir et servira de guide aux accents du

chant, partout où l'accompagnement et la voix

sauront tellement accorder et unir leurs effets,

qu'il n'en résulte qu'une mélodie, et que l'auditeur

trompé attribue à la voix les passages dont l'or-

chestre l'embellit; enfin partout où les ornements,

sobrement ménagés, porteront témoignage de la

facilité du chanteur, sans couvrir et défigurer le

chant , \expression sera douce , agréable , et forte
;

l'oreille sera charmée , et le cœur ému ; le physique

et le moral concourront à la fois au plaisir des

écoutants , et il régnera un tel accord entre la pa-

role et le chant, que le tout semblera n'être qu'une

langue délicieuse qui sait tout dire et plaît tou-

jours.

Extension, s.J\, est, selon Aristoxène, une des

quatre parties de la mélopée, qui consiste à sou-

tenir long -temps certains sons, et au-delà même
de leur quantité grammaticale. Nous appelons au-

jourd'hui tenues les sons ainsi soutenus. (Voyez

Tenue.
)

F.

F ut Ja, ^ fci ut, ou simplement F. Quatrième

son de la gamme diatonique et naturelle , lequel

s'appelle autrement fa, (Voyez Gamme.)
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C'est aussi le nom de la plus basse des trois clefs

de la musique. (Voyez Cljif.)

Face,s.J\ Combinaison, ou des sons d'un accord,

en commençant par un de ces sons et prenant les

autres selon leur suite naturelle , ou des touches

du clavier qui forment le même accord. D'où il suit

qu'im accord peut avoir autant de/àces qu'il y a de

sons qui le composent; car chacun peut être le

premier à son tour.

L'accord parfait ut mi sol a troisJàces. Par la pre-

mière, tous les doigts sont rangés par tierces, et la

tonique est sous l'index; par la seconde, f?ii sol ut,

il y a une quarte entre les deux derniers doigts, et

la tonique est sous le dernier; par la troisième , j^o/

ut mi y la quarte est entre l'index et le quatrième, et

la tonique est sous celui-ci. (Voyez Renverse-

ment.)

Comme les accords dissonants ont ordinairement

quatre sons, ils ont aussi quatreJrices , qu'on peut

trouver avec la même facihté. (Voyez Doigter.)

Facteur, s. m. Ouvrier qui fait des orgues ou

des clavecins.

Faible , r^r^'. Tem^sjctible. (Voyez Temps.)

Fanfare, s./. Sorte d'air militaire, pour l'ordi-

naire court et brillant, qui s'exécute par des trom-

pettes, et qu'on imite sur d'autres instruments. La

fanfare est communément à deux dessus de trom-

pettes accompagnées de tymbales; et bien exécutée,

elle a quelque chose de martial et de gai qui con-

vient fort à son usage. De toutes les troupes de

l'Europe, les allemandes sont celles qui ont les
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meilleurs instruments militaires : aussi leurs mar-

ches ^X,fanfares font-elles un effet admirable. C'est

une chose à remarquer que dans tout le royaume

de France il n'y a pas un seul trompette qui sonne

juste, et la nation la plus guerrière de l'Europe a

les instruments militaires les plus discordants ; ce

qui n'est pas sans inconvénient. Durant les der-

nières guerres, les paysans de Bohème, d'Autriche,

et de Bavière, tous musiciens nés, ne pouvant croire

que les troupes réglées eussent des instruments si

faux et si détestables, prirent tous ces vieux corps

pour de nouvelles levées qu'ils commencèrent à mé-

priser, et l'on ne saurait dire à combien de braves

sens des tons faux ont coûté la vie: tant il est vrai

que, dans l'appareil de la guerre, il ne faut rien

négliger de ce qui frappe les sens î

Fantaisie, j^.
y.' Pièce de musique instrumentale

qu'on exécute en la composant. Il y a cette diffé-

rence du caprice à \di fantaisie , que le caprice est

un recueil d'idées singulières et disparates que ras-

semble ime imagination échauffée, et qu'on peut

même composer à loisir ; au lieu que la fantaisie

peut être une pièce très-régulière, qui ne diffère

des autres qu'en ce qu'on l'invente en l'exécutant,

et qu'elle n'existe plus sitôt qu'elle est achevée.

Ainsi le caprice est dans l'espèce et l'assortiment

des idées, et \'\ fantaisie dans leur promptitude à

se présenter. Il suit de là qu'un caprice peut fort

bien s'écrire, mais jamais vme fantaisie ; car sitôt

qu'elle est écrite ou répétée, ce n'est plus unefin-

taisicy c'est une pièce ordinaire.
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l'AUCKT. ( Voyez Fausset.
)

Fausse-quarte. ( Voyez Quarte.
)

Fausse-quinte, s.f. Intervalle dissonant , appelé

par les Grecs Jiemi-diape/ite y dont les deux termes

sont distants de quatre degrés diatoniques , ainsi

que ceux de la quinte juste, mais dont l'intervalle

est moindre d'un semi-ton; celui de la quinte étant

de deux tons majeurs, d'un ton mineur, et d'un

semi-ton majeur, et celui de Xdifausse-quinte seule-

ment d'un ton majeur, d'un ton mineur, et de deux

semi-tons majeurs. Si, sur nos claviers ordinaires,

on divise l'octave en deux parties égales , on aura

d'un côté Idijausse-quinte, comme sijà, et de l'autre

le triton, commeJà si: mais ces deux intervalles,

égaux en ce sens, ne le sont ni quant au nombre

des degrés, puisque le triton n'en a que trois, ni

dans la précision des rapports, celui de \^fausse-

quinte étant de 45 à 64, et celui du triton de 3'^

à 45.

L'accord àefausse-quinte est renversé de l'accord

dominant, en mettant la note sensible au grave.

Voyez au mot Accord comment celui-là s'accom-

pagne.

Il faut bien distinguer \difausse-quinte dissonance,

de la quinte-fausse réputée consonnance, et qui n'est

altérée que par accident. (Voyez Quinte.
)

Fausse-relation, s.f Intervalle diminué ou su-

perflu. ( Voyez Relation.
)

Fausset, s. ni. C'est cette espèce de voix par la-

quelle un homme, sortant à l'aigu du diapason de sa

voix naturelle, imite celle de la femme. Un homme
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fait à peu près, quand il chante \ejausset, ce que

fait un tuyau d'orgue quand il octavie. ( Voyez

OCTAVIER.)

Si ce mot vient du français y2ï;^^ opposé k juste,

il faut l'écrire comme je fais ici, en suivant l'ortho-

graphe de l'Encyclopédie : mais s'il vient , comme
je le crois, du latinyaux,Juucisy la gorge, il fallait,

au lieu des deux ss qu'on a substituées , laisser le c

que j'y avais mis \faucet. s

Faux, adj. et adf^. Ce mot est opposé 2i juste.

On Q\\2i\\\^faux, quand on n'entonne pas les in-

tervalles dans leur justesse, qu'on forme des sons

trop hauts ou trop bas.

Il y a des yo\y^fausses, des covAç^^fausses , des

instrumentsy2ïz/^. Quant aux voix, on prétend que

le défaut est dans l'oreille et non dans la glotte:

cependant j'ai vu des gens qui chantaient très-

faux, et qui accordaient un instrument très-juste.

La fausseté de leur voix n'avait donc pas sa cause

dans leur oreille. Pour les instruments, quand les

tons en sontfaux, c'est que l'instrument est mal

construit, que les tuyaux en sont mal proportion-

nés, ou les cordes fausses, ou qu'elles ne sont pas

d'accord; que celui qui en joue Xowche faux , ou

qu'il modifie' mal le vent ou les lèvres.

Faux-accord. Accord discordant , soit parce qu'il

contient des dissonances proprement dites, soit

parce que les consonnances n'en sont pas justes.

(Voyez AccoRD-FAUx.)

Faux-Bourdon , s. m. Musique à plusieurs parties,

mais simple et sans mesure , dont les notes sont
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presque toutes égales, et dont Tharmonie est tou-

jours syllabique. C'est la psalmodie des catholiques

romains chantée à plusieurs parties. Le chant de

nos psaumes à quatre parties peut aussi passer pour

une espèce de/àujc-ùourdon , mais qui procède avec

beaucoup de lenteur et de gravité.

Feinte, s./'. Altération d'une note ou d'un in-

tervalle par un dièse ou par un bémol. C'est pro-

prement le nom commun et générique du dièse et

du bémol accidentels. Ce mot n'est plus en usage,

mais on ne lui en a point substitué. La crainte

d'employer des tours surannés énerve tous les jours

notre langue; la crainte d'employer de vieux mots

l'appauvrit tous les jours : ses plus grands ennemis

seront toujours les puristes.

On appelait aussi/ei/itcs les touches chromatiques

du clavier, que nous appelons aujourd'hui touches

blanches, et qu'autrefois on faisait noires, parce

que nos grossiers ancêtres n'avaient pas songé à

faire le clavier noir, pour donner de l'éclat à la

main des femmes. On appelle encore aujourd'hui

feintes-coupées celles de ces touches qui sont bri-

sées pour suppléer au ravalement.

FÊTE, s.f. Divertissement de chant et de danse

qu'on introduit dans un acte d'opéra, et qui inter-

rompt ou suspend toujours l'action.

Cesyé'Vej ne sont amusantes qu'autant que l'opéra

même est ennuyeux. Dans un drame intéressant et

bien conduit, il serait impossible de les supporter.

La différence qu'on assigne à l'Opéra entre les

mots à^Jete et de dwertissemeiit , est que le premier
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s'applique plus particulièrement aux tragédies, et

le second aux ballets.

Fi. Syllabe avec laquelle quelques musiciens sol-

fient lejà dièse, comme ils solfient par j?ia le mi

bémol; ce qui paraît assez bien entendu. (Voyez

Solfier.)

Figuré. Cet adjectif s'applique aux notes ou à

l'harmonie : aux notes , comme dans ce mot, basse-

figurée, pour exprimer une basse dont les notes

portant accord sont subdivisées en plusieurs autres

notes de moindre valeur (voyez Ba.sse-figurée);

à l'harmonie
,
quand on emploie

,
par supposition

et dans une marche diatonique , d'autres notes que

celles qui forment l'accord. (Voyez Harmonie -

FIGURÉE et Supposition.)

Figurer , v. a. C'est passer plusieurs notes pour

une ; c'est faire des doubles , des variations ; c'est

ajouter des notes au chant de quelque manière que

ce soit; enfin c'est donner aux sons harmonieux

une figure de mélodie, en les liant par d'autres

sons intermédiaires. (Voyez Dourle, Fleurtis
,

Harmonie-figurée.)

Filer un son, c'est, en chantant, ménager sa

voix , en sorte qu'on puisse le prolonger long-temps

sans reprendre haleine. H y a deux manières de

filer un son : la première, en le soutenant toujours

également; ce qui se fait pour l'ordinaire sur les

tenues où l'accompagnement travaille : la seconde,

en le renforçant; ce qui est plus usité dans les pas-

sages et roulades. La première manière demande

plus de justesse, et les Haliens la préfèrent; la se-
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Fin, s./l Ce mot se place quelquefois sur la fi-

nale de la première j)artie d'un rondeau, pour mar-

quer qu'ayant repris cette première partie, c'est sur

cette finale qu'on doit s'arrêter et finir. (Voyez

Rondeau.)

On n'emploie plus guère ce mot à cet usage ^

les Français lui ayant substitué le point-final, à

l'exemple des Italiens. (Voyez Point-final.)

Finale, s.J'. Principale corde du mode qu'on

appelle aussi tonique, et sur laquelle l'air ou la

pièce doit finir. (Voyez Mode.)

Quand on compose à plusieurs parties, et sur-

tout des chœurs, il faut toujours que la basse

tombe en finissant sur Id note même de \'afinale.

Les autres parties peuvent s'arrêter sur sa tierce

ou sur sa quinte. Autrefois c'était une règle de

donner toujours à la fin d'une pièce la tierce ma-

jeure à Vàfinale^ même en mode mineur; mais cet

usage a été trouvé de mauvais goût et tout-à-fait

abandonné.

Fixe, adj. Cordes ou sonsfixcs ou stables. (Voyez

Son , Stable. )

Flatté, s. m. Agrément du chant français, diffi-

cile à définir, mais dont on comprendra suffisam-

ment l'effet par un exemple. (Voyez Planche B,

figure i3 , <2w mot Flatté. )

Fleurtis, s. m. Sorte de contre-point figuré, le-

quel n'est point syllabique ou note sur note. C'est

aussi l'assemblage des divers agréments dont on

orne un chant trop simple. Ce mot a vieilU en tout
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sens. ( Voyez Broderies, Doubles, Va ri atioivs, Pas-

sages.)

FoiVDAMEivTAL , cidj. Son fondamental est celui

qiii sert de fondement à l'accord (voyez Accord)
,

ou au ton ( voyez Tonique). ^dLSS^e-Jbîidamentale est

celle qui sert de fondement à l'harmonie. ( Voyez

Basse-fondamentale. ) kccoràjondarnental est ce-

lui dont la basse %^lfondamentale , et dont les sons

sont arrangés selon l'ordre de leur génération : mais

comme cet ordre écarte extrêmement les parties

,

on les rapproche par des combinaisons ou renver-

sements; et, pourvu que la basse reste la même,
l'accord ne laisse pas pour cela de porter le nom
A^fondamental; tel est, par exemple, cet accord ut

mi soi, renfermé dans un intervalle de quinte : au

lieu que dans l'ordre de sa génération ut sol mi
y

il comprend une dixième et même une dix - sep-

tième, puisque Yutfondamental n^st pas la quinte

de sol, mais l'octave de cette quinte.

Force, j.y\ Qualité du son, appelée aussi quel-

quefois intensité
y
qui le rend plus sensible et le fait

entendre de plus loin. Les vibrations plus ou moins

fréquentes du corps sonore sont ce qui rend le son

aigu ou grave; leur plus grand ou moindre écart

de la ligne de repos est ce qui le rend fort ou faible;

quand cet écart est trop giand et qu'on force l'in-

strument ou la voix ( voyez Forcer ) , le son devient

bruit, et cesse d'être appréciable.

Forcer la voix, c'est excéder en haut ou en bas

son diapason , ou son volume , à force d'haleine
;

c'est crier au lieu de chanter. Toute voix qu'on
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force perd sa justesse : cela arrive même aux instru-

ments où l'on force l'archet ou le vent; et voilà

pourquoi les Français cliantent rarement juste.

FoRLANE, s.f. Air d'une danse de même nom
,

commune à Venise , surtout parmi les gondoliers.

Sa mesure est à -^ ; elle se bat gaiement, et la danse

est aussi fort gaie. On rappelleyôr/rï/^e parce qu'elle

a pris naissance dans le Frioul , dont les habitants

s'appellent Forlans.

Fort, aciv. Ce mot s'écrit dans les parties pour

marquer qu'il faut forcer le son avec véhémence

,

mais sans le hausser; chanter à pleine voix, tirer

de l'instrument beaucoup de son : ou bien il s'em-

ploie pour détruire l'effet du mot doux employé

précédemment.

Les Italiens ont encore le su^^TXsiXïiJbrtissimo

,

dont on n'a guère besoin dans la musique fran-

çaise ; car on y chante ordinairement très-fort.

Fort , adj. Temps^or/^. ( Voyez Temps.
)

Forte-piano. Substantif italien composé, et que

les musiciens devraient franciser, comme les pein-

tres ont francisé celui de chiaro-scuro ^ en adoptant

l'idée qu'il exprime. \jQforte-piano est l'art d'adou-

cir et renforcer les sons dans la mélodie imitative,

comme on fait dans la parole qu'elle doit imiter.

Non-seulement quand on parle avec chaleur on ne

s'exprime point toujours sur le même ton, mais on
ne parle pas toujours avec le même degré de force.

La musique , en imitant la variété des accents et

des tons , doit donc imiter aussi les degrés intenses

ou remisses de la parole, et parler tantôt doux,
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tantôt fort, tantôt à demi -voix; et voilà ce qu'in-

dique en général le xnoX. forte-piano

.

Fragments. On appelle ainsi à l'Opéra de Paris

le choix de trois ou quatre actes de ballet, qu'on

tire de divers opéra, et qu'on rassemble
,
quoiqu'ils

n'aient aucun rapport entre eux, pour être repré-

sentés successivement le même jour, et remplir,

avec leurs entr'actes, la durée d'un spectacle or-

dinaire. Il n'y a qu'un homme sans goût qui puisse

imaginer un pareil ramassis , et qu'un théâtre sans

intérêt où Ton puisse le supporter.

Frappé, adj. pris suhst. C'est le temps où l'on

baisse la main ou le pied , et où l'on frappe pour

marquer la mesure. (Voyez Thésis. ) On ne frappe

ordinairement du pied que le premier temps de

chaque mesure ; mais ceux qui coupent en deux

la mesure à quatre frappent aussi le troisième. En

battant de la main la mesure , les Français ne frap-

pent jamais que le premier temps, et marquent

les autres par divers mouvements de main : mais

les Italiens frappent les deux premiers de la me-

sure à trois , et lèvent le troisième ; ils frappent de

même les deux premiers de la mesure à quatre, et

lèvent les deux autres. Ces mouvements sont plus

simples et semblent plus commodes.

Freuon, s. m. Vieux mot qui signifie un passage

rapide et presque toujours diatonique de plusieurs

notes sur la même syllabe; c'est à peu près ce que

l'on a depuis appelé roulade ^ avec cette différence

que la roulade dure davantage et s'écrit , au lieu

que Xe/redon n'est qu'une courte addition de goût.
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le chanteur fait sur quelque note.

Fredonner , v. îi. et a. Faire des/redons. Ce mol

est vieux, et ne s'emploie plus qu'en dérision.

Fugue, s./'. Pièce ou morceau de musique où

l'on traite, selon certaines règles d'harmonie et de

modulation, un chant appelé sujet, en le faisant

passer successivement et alternativement d'une par-

tie à une autre.

Voici les principales règles de ia/ugue, dont les

unes lui sont propres, et les autres communes avec

l'imitation.

I. Le sujet procède de la tonique à la dominante

,

ou de la dominante à la tonique, en montant ou

en descendant.

IL Toute/'ugue a sa réponse dans la partie qui

suit immédiatement celle qui a commencé.

IIL Cette réponse doit rendre le sujet'à la quarte

ou à la quinte, et par mouvement semblable, le

plus exactement qu'il est possible; procédant de

la dominante à la tonique
, quand le sujet s'est an-

noncé de la tonique à la dominante, et viee versa.

Une partie peut aussi reprendre le même sujet à

l'octave ou à l'unisson de la précédente; mais alors

c'est répétition plutôt qu'une véritable réponse.

IV. Comme l'octave se divise en deux parties iné-

gales, dont l'une comprend quatre degrés en mon-
tant de la tonique à la dominante , et l'autre seule-

ment trois en continuant de monter de la domi-

nante à la tonique , cela oblige d'avoir égard à cette

différence dans l'expression du sujet, et de faire
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quelque changement dans la réponse
,
pour ne pas

quitter les cordes essentielles du mode. C'est autre

chose quand on se propose de changer de ton ; alors

l'exactitude même de la réponse prise sur une autre

corde produit les altérations propres à ce change-

ment.

V. Il faut que la fugue soit dessinée de telle sorte

que la réponse puisse entrer avant la fin du pre-

mier chant, afin qu'on entende en partie l'une et

l'autre à la fois, que par cette anticipation le sujet

se lie pour ainsi dire à lui-même, et que l'art du

compositeur se montre dans ce concours. C'est se

moquer que de donner pour/ugue un chant qu'on

ne fait que promener d'une partie à l'autre , sans

autre gêne que de l'accompagner ensuite à sa vo-

lonté : cela mérite tout au plus le nom d'imitation.

(Voyez Imitation.)

Outre ces règles qui sont fondamentales, pour

réussir dans ce genre de composition , il y en a

d'autres qui, pour n'être que de goût, n'en sont

pas moins essentielles. 'Les/i/gues, en général, ren-

dent la musique plus bruyante qu'agréable; c'est

pourquoi elles conviennent mieux dans les chœurs

que partout ailleurs. Or , comme leur principal mé-

rite est de fixer toujours l'oreille sur le chant prin-

cipal ou sujet, qu'on fait pour cela passer incessam-

ment de partie en partie , et de modulation en mo-

dulation , le compositeur doit mettre tous ses soins

à rendre toujours ce chant bien distinct, ou à

empêcher qu'il ne soit étouffé ou confondu parmi

les autres parties. Il y a pour cela deux moyens.
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L'un, dans le mouvement qu'il faut sans cesse con-

traster : de sorte que, si la marche de \dijugue est

précipitée, les autres parties procèdent posément

par des notes longues; et, au contraire, si la/iigue

marche gravement, que les accompagnements tra-

vaillent davantage. Le second moyen est d'écarter

l'harmonie , de peur que les autres parties, s'appro-

chant trop de celle qui chante le sujet, ne se con-

fondent avec elle, et ne l'empêchent de se faire

entendre assez nettement; en sorte que ce qui se-

rait un vice partout ailleurs devient ici une beauté.

Unité de mélodie; voilà la grande règle commune
qu'il faut souvent pratiquer par des moyens diffé-

rents. Il faut choisir les accords, les intervalles,

afin qu'un certain son , et non pas un autre , fasse

l'effet principal : unité de mélodie.

Il faut quelquefois mettre en jeu des instruments

ou des voix d'espèce différente, afin que la partie

qui doit dominer se distingue plus aisément : unité

de mélodie. Une autre attention non moins néces-

saire est, dans les divers enchaînements de modu-
lations qu'amène la marche et le progrès de la/l/gue,

de faire que toutes ces modulations se correspon-

dent à la fois dans toutes les parties, de lier le

tout dans son progrès par une exacte conformité

de ton, de peur qu'une partie étant dans un ton

et l'autre dans un autre , l'harmonie entière ne soit

dans aucun , et ne présente plus d'effet simple à

l'oreille , ni d'idée simple à l'esprit : unité de mélodie.

En un mot, dans \.o\x\.^fugue , la confusion de mé-
lodie et de modulation est en même temps ce qu'il

R. XH. 11
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y a de plus à craindre et de plus difficile à éviter
;

et le plaisir que donne ce genre de musique étant

toujours médiocre , on peut dire qu'une helle/ugue

est l'ingrat chef-dœuvre d'un bon harmoniste.

Il y a encore plusieurs autres manières de/ugues ;

comme \esjuguesperpétuelles , appelées canons y les

doublesfugues , \^^ contre-fugues , o\x fugues renver-

sées ^
qu'on peut voir chacune à son mot, et qui

servent plus à étaler l'art des compositeurs qu'à

flatter l'oreille des écoutants.

Fugue y du latinfuga , fuite ; parce que les par-

ties
,
partant ainsi successivement , semblent se fuir

et se poursuivre l'une l'autre.

Fugue reivversée. Cestunefugue dont la réponse

se fait par mouvement contraire à celui du sujet.

(Voyez Contre-fugue.)

Fusée , j.y; Trait rapide et continu qui monte ou

descend pour joindre diatoniquement deux notes

à un grand intervalle l'une de l'autre. (Voyez PL C ,

figure 4. ) ^ moins que Xafusée ne soit notée , il faut

,

pour l'exécuter
,
qu'une des deux notes extrêmes

ait une durée sur laquelle on puisse passer Xafusée

sans altérer la mesure.

G.

G re sol, G sol re ut, ou simplement G. Cinquième

son de la gamme diatonique, lequel s'appelle autre-

ment sol. (Voyez Gamme.)

C'est aussi le nom de la plus haute des trois clefs

de la musique. (Voyez Clef.)

Gai, adç. Ce mot, écrit au-dessus d'un air ou
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d'un morceau de musique, indique un mouvement
moyen entre le vite et le modéré; il répond au mot
it^Vien allegro , employé pour le même usage. (Voyez

Allegro.)

Ce mot peut s'entendre aussi du caractère d'une

musique, indépendamment du mouvement.

Gaillarde , s./'. Air à trois temps gais d'une danse

de même nom. On la nommait SLUtrefolsroinanesgue,

parce qu'elle nous est, dit-on, venue de Rome, ou

du moins d'Italie.

Cette danse est hors d'usage depuis long-temps. Il

en est resté seulement un pas appelé pas de gail-

larde.

Gamme , gamm'ut , ou ga.mma-ut. Table ou échelle

inventée par Gui Arétin , sur laquelle on apprend

à nommer et entonner juste les degrés de l'octave

par les six notes de musique, ut re mifa sol la, sui-

vant toutes les dispositions qu'on peut leur donner
;

ce qui s'appelle solfier. (Voyez ce mot.)

La gamme a aussi été nommée maiîi harmonique
,

parce que Gui employa d'abord la figure d'une main,

sur les doigts de laquelle il rangea ses notes, pour

montrer les rapports de ses exacordes avec les cinq

tétracordes des Grecs. Cette main a été en usage

pour apprendre à nommer les notes jusqu'à l'in-

vention du si qui a aboli chez nous les muances

,

et par conséquent la main harmonique qui sert à

les expliquer.

Gui Arétin, ayant, selon l'opinion commime,
ajouté au diagramme des Grecs un tétracorde à

l'aigu, et une corde au grave, ou plutôt, selon

11.
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Meibomius, ayant, par ces additions, rétabli ce

diagramme dans son ancienne étendue, il appela

cette corde grave hjpoproslambanoménos , et la

marqua par le r des Grecs; et comme cette lettre

se trouva ainsi à la tête de l'échelle, en plaçant

dans le haut les sons graves , selon la méthode des

anciens , elle a fait donner à cette échelle le nom
barbare de gamme.

Cette gamine donc , dans toute son étendue
,

était composée de vingt cordes ou notes, c'est-à-

dire de deux octaves et d'une sixte majeure. Ces

cordes étaient représentées par des lettres et par

des syllabes. Les lettres désignaient invariable-

ment chacune une corde déterminée de l'échelle

,

comme elles font encore aujourd'hui; mais comme

il n'y avait d'abord que six lettres, enfin que sept,

et qu'il fallait recommencer d'octave en octave, on

distinguait ces octaves par les figures des lettres.

La première octave se marquait par des lettres

capitales de cette manière : r.A.B. , etc. ; la se-

conde ,
par des caractères courants g, a. h. ; et

pour la sixte surnuméraire , on employait des let-

tres doubles, gg. aa. bb,, etc.

Quant aux syllabes , elles ne représentaient

que les noms qu'il fallait donner aux notes en les

chantant. Or, comme il n'y avait que six noms

pour sept notes , c'était une nécessité qu'au moins

un même nom fût donné à deux différentes notes;

ce qui se fit de manière que ces deux notes jiii/a

ou lafa , tombassent sur les semi-tons : par con-

séquent, dès qu'il se présentait un dièse ou un bé-
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mol qui amenait un nouveau semi-ton, c'étaient

encore des noms à changer ; ce qui faisait donner

le même nom à différentes notes , et différents

noms à la même note, selon le progrès du chant;

et ces changements de noms s'appelaient muances.

On apprenait donc ces muances par la gamine.

A la gauche de chaque degré on voyait une lettre

qui indiquait la corde précise appartenant à ce

degré; à la droite, dans les cases, on trouvait les

différents noms que cette même note devait por-

ter en montant ou en descendant par bécarre ou

par bémol, selon le progrès.

Les difficultés de -cette méthode ont fait faire en

divers temps plusieurs changements à la gamme.

\,2ifigure îo, PI. A, représente cette gamme telle

qu'elle est actuellement usitée en Italie. C'est à

peu près la même chose en Espagne et en Portu-

gal , si ce n'est qu'on trouve quelquefois à la der-

nière place la colonne du bécarre
,
qui est ici la

première , ou quelque autre différence aussi peu

importante.

Pour se servir de cette échelle , si l'on veut

chanter au naturel , on applique ut à f de la pre-

mière colonne , le long de laquelle on monte jus-

qu'au la ; après quoi
,
passant à droite dans la co-

lonne du h naturel, on nommey^?; on monte au

la de la même colonne, puis on retourne dans la

précédente à mi^ et ainsi de suite; ou bien on peut

commencer par ut au G de la seconde colonne;

arrivé au la, passer à mi dans la première colonne,

puis repasser dans l'autre colonne au /à. Par ce
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moyen l'une de ces transitions forme toujours un

semi-ton , savoir lafa; et l'autre toujours un ton

,

savoir, la mû Par bémol, on peut commencer à

Xut en c owf, et faire les transitions de la même
manière, etc.

En descendant par bécarre on quitte Xut de la

colonne du milieu pour passer au mi de celle par

bécarre, ou au^^ de celle par bémol; puis des-

cendant jusqu'à 1'^/^ de cette nouvelle colonne, on

en sort par^a de gauche à droite, par mi de droite

à gauche , etc.

Les Anglais n'emploient pas toutes ces syllabes,

mais seulement les quatre premières, utre mifa^

changeant ainsi de colonne de quatre en quatre

notes , ou de trois en trois par une méthode sem-

blable à celle que je viens d'expliquer, si ce n'est

qu'au lieu de lafa et de la îiii, il faut muer par

fa ut, et par mi ut.

Les Allemands n'ont point d'autre gamme que

les lettres initiales qui marquent les sons fixes

dans les autres gammes y et ils solfient même avec

ces lettres de la manière qu'on pourra voir au

mot Solfier.

La gamme française , autrement dite gamme du

si, lève les embarras de toutes ces transitions. Elle

consiste en une simple échelle de six degrés sur

deux colonnes, outre celle des lettres. (Voyez

Planche A^fg- 1 1 .) La première colonne à gauche

est pour chanter par bémol , c'est-à-dire avec un

bémol à la clef; la seconde, pour chanter au na-

turel. Voilà tout le mystère de la gamme fran-
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çaise, qui n'a guère plus de difficulté que d'utilité,

attendu que toute autre altération qu'un bémol

la met à l'instant hors d'usage. Les diUtres gammes
n'ont par -dessus celle-là que l'avantage d'avoir

aussi une colonne pour le bécarre, c'est-à-dire

pour un dièse à la clef; mais sitôt qu'on y met

plus d'un dièse ou d'un bémol (ce qui ne se fai-

sait jamais autrefois), toutes ces gammes sont éga-

lement inutiles. Aujourd'hui que les musiciens

français chantent tout au naturel, ils n'ont que

faire de gamme. C sol ut, ut , et C, ne sont pour

eux que la même chose. Mais , dans le système de

Gui , ut est une chose , et G en est une autre fort

différente; et quand il a donné à chaque note une

syllabe et une lettre , il n'a pas prétendu en faire

des synonymes; ce qui eût été doubler inutilement

les noms et les embarras.

Ga-votte , s. f. Sorte de danse dont l'air est à

deux temps, et se coupe en deux reprises, dont

chacune commence avec le second temps et fmit *

sur le premier. Le mouvement de la gavotte est

ordinairement gracieux , souvent gai
,
quelque-

fois aussi tendre et lent. Elle marque ses phrases

et ses repos de deux en deux mesures.

Génie, s. m. Ne cherche point, jeune artiste, ce

que c'est que le génie. En as-tu, tu le sens en toi-

même. N'en as-tu pas, tu ne le connaîtras jamais.

Le génie du musicien soumet l'univers entier à

son art; il peint tous les tableaux par des sons; il

fait parler le silence même; il rend les idées par

des sentiments, les sentiments par des accents; et
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les passions qu'il exprime, il les excite au fond

des cœurs : la volupté
,
par lui

,
prend de nou-

veaux charmes; la douleur qu'il fait gémir arrache

des cris ; il brûle sans cesse , et ne se consume ja-

mais : il exprime avec chaleur les frimas et les

glaces; même en peignant les horreurs de la mort,

il porte dans l'ame ce sentiment de vie qui ne l'a-

bandonne point, et qu'il communique aux cœurs

faits pour le sentir : mais , hélas î il ne sait rien

dire à ceux où son germe n'est pas, et ses pro-

diges sont peu sensibles à qui ne les peut imiter.

Veux-tu donc savoir si quelque étincelle de ce feu

dévorant t'anime ; cours y vole à Naples écouter

les chefs-d'œuvre de Léo, de Durante, de Jomelli,

de Pergoïèse. Si tes yeux s'emplijssent de larmes

,

si tu sens ton cœur palpiter , si des tressaillements

t'agitent, si l'oppression te suffoque dans tes trans-

ports
,
prends le Métastase et travaille ; son génie

échauffera le tien , tu créeras à son exemple ; c'est

là ce que fait le génie, et d'autres yeux te rendront

bientôt les pleurs que les maîtres t'ont fait verser.

Mais si les charmes de ce grand art te laissent

tranquille, si tu n'as ni délire ni ravissement, si

tu ne trouves que beau ce qui transporte , oses-tu

demander ce qu'est le génie? homme vulgaire, ne

profane point ce nom sublime. Que t'importerait

de le connaître? tu ne saurais le sentir : fais de la

musique française.

Genre, s. m. Division et disposition du tétra-

corde, considéré dans les intervalles des quatre

sons qui le composent. On conçoit que cette défi-
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uitioii
,
qui est celle d'Eiiclide, n'est applicabl«

qu'à la musique grecque, dont j'ai à parler en pre-

mier lieu.

La bonne constitution de l'accord du tétra-

corde, c'est-à-dire l'établissement d\in genre régu-

lier, dépendait des trois règles suivantes, que je

tire d'Aristoxène.

La première était que les deux cordes extrêmes

du tétracorde devaient toujours rester immobiles,

afin que leur intervalle fût toujours celui d'une

quarte juste ou du diatessaron. Quant aux deux

cordes moyennes , elles variaient à la vérité ; mais

l'intervalle du lichanos à la mèse ne devait jamais

passer deux to/is , ni diminuer au-delà d'un ton,

de sorte qu'on avait précisément l'espace d'un ton

pour varier l'accord du lichanos : et c'est la se-

conde règle. La troisième était que l'intervalle de

la parhypate, ou seconde corde à l'hypate, n'ex-

cédât jamais celui de la même parhypate au li-

chanos.

Comme en général cet accord pouvait se diver-

sifier de trois façons, cela constituait trois princi-

paux genres; savoir, le diatonique, le chromati-

que , et l'enharmonique. Ces deux derniers genres,

où les deux premiers intervalles faisaient toujours

ensemble une somme moindre que le troisième

intervalle, s'appelaient, à cause de cela, genres

épais ou serrés. (Voyez Épais.)

Dans le diatonique , la modulation procédait

par im semi-ton , un to?i , et un autre ton , si ut re

mi , et comme on y passait par deux to?is consé-



346 Gt:v

cutifs, de là lui venait le nom de diatonique. Le

chromatique procédait successivement par deux

semi-tons et un hémiditon ou une tierce mineure,

si, ut, ut dièse, mi; cette modulation tenait le mi-

lieu entre celles du diatonique et de l'enharmo-

nique, y faisant, pour ainsi dire, sentir diverses

nuances de sons , de même qu'entre deux couleurs

principales on introduit plusieurs nuances inter-

médiaires; et de là vient qu'on appelait ce genre

chromatique ou coloré. Dans l'enharmonique, la

modulation procédait par deux quarts de ton , en

divisant, selon la doctrine d'Aristoxène , le semi-

ton majeur en deux parties égales, et un diton ou

une tierce majeure, comme si, j^i dièse enharmo-

nique, ut , et mi; ou bien , selon les pythagori-

ciens, en divisant le semi-ton majeur en deux in-

tervalles inégaux, qui formaient, l'un le semi-ton

mineur, c'est-à-dire notre dièse ordinaire, et l'autre

le complément de ce même semi-ton mineur au

semi-ton majeur, et ensuite le diton, comme ci-

devant, si, si dièse ordinaire , ut, mi. Dans le pre-

mier cas, les deux intervalles égaux du si à Vut

étaient tous deux enharmoniques ou d'un quart

de tcgif dans le second cas , il n'y avait d'enharmo-

niqile que le passage du si dièse à \ut, c'est-à-dire

la différence du semi-ton mineur au semi-ton ma-

jeur , laquelle est le dièse appelé de Pfthagore, et

le véritable intervalle enharmonique donné par la

nature.

Comme donc cette modulation, dit M. Burette,

se tenait d'abord très-serrée, ne parcourant que de
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petits intervalles , des intervalles presque insen-

sibles, on la nommait eiih'annoiiique , comme qui

^\v'A\\.bienjointe, bien assemblée,probe coagmentata.

Outre ces genres principaux, il y en avait d'autres

qui résultaient tous des divers partages du tétra-

corde , ou de façons de l'accorder différentes de

celles dont je viens de parler. Aristoxène subdivise

le genre diatonique en syntonique et diatonique

mol (voyez Diatonique), et le genre chromatique

en mol , hémolien et tonique (voyez Chromatique)
,

dont il donne les différences comme je les rap-

porte à leurs articles. Aristide Quintilien fait men-

tion de plusieurs auires genres particuliers, et il en

compte six qu'il donne pour très-anciens, savoir,

le lydien , le dorien , le phrygien , l'ionien , le myxo-

lidien, et le syntonolydien. Ces six ge/ires, qu'il ne

faut pas confondre avec les tons ou modes de

mêmes noms , différaient par leurs degrés ainsi

que par leur accord ; les uns n'arrivaient pas à l'oc-

tave , les autres l'atteignaient , les autres la pas-

saient, en sorte qu'ils participaient à la fois du

genre et du mf)de. On en peut voir le détail dans

le Musicien grec.

En géiiéral le diatonique se divise en autant d'es-

pèces qu'on peut assigner d'intervalles différents

entre le semi-ton et le ton ;

Le chromatique , en autant d'espèces qu'on peut

assigner d'intervalles entre le semi-ton et le dièse

enharmonique.

Quant à l'enharmonique, il ne se subdivise point.

Indépendamment de toutes ces subdivisions, il
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y avait encore un geîire commun dans lequel on

n'employait que des sons stablesqui appartiennent

à tous les genres , et un genre mixte qui participait

du caractère de deux genres ou de tous les trois.

Or, il faut bien remarquer que dans ce mélange

àe^gejires, qui était très-rare, on n'employait pas

pour cela plus de quatre cordes, mais on les ten-

dait ou relâchait diversement durant une même
pièce; ce qui ne paraît pas trop facile à pratiquer.

Je soupçonne que peut-être un tétracorde était ac-

cordé dans un ge?ire , et un autre dans un autre
;

mais les auteurs ne s'expliquent pas clairement là-

dessus.

On lit dans Aristoxène (Liv. i , Part. II) que,

jusqu'au temps d'Alexandre , le diatonique et le

chromatique étaient négligés des anciens musi-

ciens, et qu'ils ne s'exerçaient que dans le genre

enharmonique , comme le seul digne de leur ha-

bileté ; mais ce genre était entièrement abandonné

du temps de Plutarque, et le chromatique aussi

fut oublié, même avant Macrobe.

L'étude des écrits des anciens
,
plus que le pro-

grès de notre musique , nous a rendu ces idées per-

dues chez leurs successeurs. Nous avons comme
eux le genre diatonique, le chromatique, et l'en-

harmonique, mais sans aucunes divisions, et nous

considérons ces genres sous des idées fort diffé-

rentes de celles qu'ils en avaient; c'étaient pour

eux autant de manières particulières de conduire

le chant sur certaines cordes prescrites : pour nous

,

ce sont autant de manières de conduire le corps
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,
qui forcent les parties à

suivre les intervalles prescrits par ces genres : de

sorte que le genre appartient encore plus à Thar-

monie qui l'engendre, qu'à la mélodie qui le fait

sentir.

Il faut encore observer que, dans notre musique,

les genres sont presque toujours mixtes, c'est-à-

dire que le diatonique entre pour beaucoup dans

le chromatique, et que l'un et l'autre sont néces-

sairement mêlés à l'enharmonique. Une pièce de

musique tout entière dans un seul genj^e serait très-

difficile à conduire et ne serait pas supportable;

car dans le diatonique , il serait impossible de chan-

ger de ton ; dans le chromatique , on serait forcé

de changer de ton à chaque note ; et dans l'enhar-

monique il n'y aurait absolument aucune sorte de

liaison. Tout cela vient encore des règles de l'har-

monie, qui assujettissent la succession des accords

à certaines règles incompatibles avec une conti-

nuelle succession enharmonique ou chromatique

,

et aussi de celles de la mélodie, qui n'en saurait ti-

rer de beaux chants. Il n'en était pas de même des

genres des anciens : comme les tétracordes étaient

également complets
,
quoique divisés différem-

ment dans chacun des trois systèmes, si dans la

mélodie ordinaire un genre eût emprunté d'un

autre d'autres sons que ceux qui se trouvaient né-

cessairement communs entre eux, le tétracorde au-

rait eu plus de quatre cordes , et toutes les règles

de leur musique auraient été confondues.

M. Serre, de Genève, a fait la distinction d'un



35o Gou

quatrième genre , duquel j'ai parlé dans son article.

(Voyez DlACOMMATlQUE.)

Gigue , s.J[ Air d'une danse de même nom , dont

la mesure est à six-huit et d'un mouvement assez

gai. Les opéra français contiennent beaucoup de

gigues, et les gigues de Corelli ont été long-temps

célèbres : mais ces airs sont entièrement passés de

mode; on n'en fait plus du tout en Italie, et l'on

n'en fait plus guère en France.

GouT, s. 771. De tous les dons naturels le goût est

celui qui se sent le mieux et qui s'explique le moins :

il ne serait pas ce qu'il est, si l'on pouvait le défi-

nir, car il juge des objets sur lesquels le jugement

n'a plus de prise, et sert, si j'ose parler ainsi, de

lunette à la raison.

Il y a , dans la mélodie, des chants plus agréables

que d'autres
,
quoique également bien modulés ;

il y a , dans l'harmonie , des choses d'effet et des

choses sans effet, toutes également régulières; il y
a dans l'entrelacement des morceaux un art exquis

de faire valoir les uns par les autres, qui tient à

quelque chose de plus fin que la loi des contrastes ;

il y a dans l'exécution du même morceau des ma-

nières différentes de le rendre, sans jamais sortir

de son caractère: de ces manières, les unes plaisent

plus que les autres , et loin de les pouvoir soumettre

aux règles, on ne peut pas même les déterminer.

Lecteur, rendez-moi raison de ces différences, et

et je vous dirai ce que c'est que le goik.

Chaque homme a un ^w// particulier par lequel

il donne aux choses qu'il appelle belles et bonnes
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un ordre qui n'appartient qu'à lui. L'un est plus

touché des morceaux pathétiques; l'autre aime

mieux les airs gais : une voix douce et flexible

chargera ses chants d'ornements agréables; une

voix sensible et forte animera les siens des accents

de la passion : l'un cherchera la simplicité dans la

mélodie; l'autre fera cas des traits recherchés : et

tous deux appelleront élégance le goût qu'ils au-

ront préféré. Cette diversité vient, tantôt de la dif-

férente disposition des organes, dont le goût en-

seigne à tirer parti, tantôt du caractère particulier

de chaque homme, qui le rend plus sensible à un

plaisir ou à un défaut qu'à un autre, tantôt de la

diversité d'âge ou de sexe
,
qui tourne les désirs vers

des objets différents: dans tous ces cas, chacun

n'ayant que son goût à opposer à celui d'un autre,

il est évident qu'il n'en faut point disputer.

Mais il y a aussi un ^6>J/ général sur lequel tous

les gens, bien organisés s'accordent ; et c'est celui-

ci seulement auquel on peut donner absolument

le nom de goût. Faites entendre un concert à des

oreilles suffisamment exercées et à des hommes
suffisamment instruits, le plus grand nombre s'ac-

cordera
,
pour l'ordinaire , sur le jugement des mor-

ceaux et sur l'ordre de préférence qui leur con-

vient. Demandez à chacun raison de son jugement;

il y a des choses sur lesquelles il la rendront d'un

avis presque unanime : ces choses sont celles qui

se trouvent soumises aux règles ; et ce jugement

commun est alors celui de l'artiste ou du connais-

seur : mais de ces choses qu'ils s'accordent à trou-
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ver bonnes ou mauvaises , il y en a sur lesquelles

ils ne pourront autoriser leur jugement par aucune

raison solide et commune à tous ; et ce dernier ju-

gement appartient à l'homme de goût. Que si l'una-

nimité parfaite ne s'y trouve pas , c'est que tous ne

sont pas également bien organisés; que tous ne

sont pas gens de goût^ et que les préjugés de l'ha-

bitude ou de l'éducation changent souvent, par

des conventions arbitraires , l'ordre des beautés

naturelles. Quant à ce goût^ on en peut disputer,

parce qu'il n'y en a qu'un qui soit le vrai : mais je

ne vois guère d'autre moyen de terminer la dis-

pute que celui de compter les voix
,
quand on ne

convient pas même de celle de la nature. Voilà

donc ce qui doit décider de la préférence entre la

musique française et l'italienne.

Au reste , le génie crée , mais le goût choisit ; et

souvent un génie trop abondant a besoin d'un cen-

seur sévère qui l'empêche d'abuser de ses richesses.

Sans goût on peut faire de grandes choses; mais

c'est lui qui les rend intéressantes. C'est le goût

qui fait saisir au compositeur les idées du poète ;

c'est le goût qui fait saisir à l'exécutant les idées du

compositeur ; c'est le goût qui fournit à l'un et à

l'autre tout ce qui peut orner et faire valoir leur

sujet; et c'est legoût qui donne à l'auditeur le sen-

timent de toutes ces convenances. Cependant le

goût n'est point la sensibilité : on peut avoir beau-

coup de goût avec une ame froide ; et tel homme
transporté des choses vraiment passionnées est peu

touché des gracieuses. Il semble que le goût s'at-
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tache plus volontiers aux petites expressions, et

la sensibilité aux grandes.

GouT- DU -CHANT. Ccst aiusî qu'on appelle en

France Fart de chanter ou de jouer les notes avec

les agréments qui leur conviennent, pour couvrir

un peu la fadeur du chant français. On trouve à

Paris plusieurs maîtres àe goiU-cIe-cIiant , et ce goût

a plusieurs termes qui lui sont propres; on trou-

vera les principaux au mot Agréments.

Le gotlt-du'c/ia/it consiste aussi beaucoup à don-

ner artificiellement à la voix du chanteur le timbre

,

bon ou mauvais , de quelque acteur ou actrice à

la mode; tantôt il consiste à nasillonner, tantôt à

canarder , tantôt à chevrotter , tantôt à glapir : mais

tout cela sont des grâces passagères qui changent

sans cesse avec leurs auteurs.

Grave ou Gravement. Adverbe qui marque len-

teur dans le mouvement , et de plus une certaine

gravité dans l'exécution.

Grave , adj. est opposé à aigu. Plus les vibrations

du corps sonore sont lentes, plus le son est grauc.

(Voyez Son , Gravité.)

Gravité , s. f. C'est cette modification du son

par laquelle on le considère comme grave ou bas

par rapport à d'autres sons qu'on appelle hauts

ou aigus. Il n'y a point dans la langue française

de corrélatif à ce mot; car celui àHacuité n'a pu

passer.

La gravité des sons dépend de la grosseur, lon-

gueur, tension des cordes, de la longueur et du

diamètre des tuyaux , et en général du volume et

R. XII. 'iZ
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de la masse des corps sonores
;
plus ils ont de tout

cela ,
plus leur granité est grande : mais il n'y a

point de gravité absolue, et nul son n'est grave ou

aigu que par comparaison.

Gros-fa. Certaines vieilles musiques d'église , en

notes carrées, rondes ou blanches, s'appelaient

jadis du gros-fa.

Groupe, s. m. Selon l'abbé Brossard, quatre

notes égales et diatoniques, dont la première et

la troisième sont sur le même degré, forment un
groupe. Quand la deuxième descend et que la

quatrième monte, cesX. groupe ascendant; quand

la deuxième monte et que la quatrième descend

,

c'est groupe descendant : et il ajoute que ce nom a

été donné à ces notes à cause de la figure qu'elles

forment ensemble.

Je ne me souviens pas d'avoir jamais ouï employer

ce mot , en parlant , dans le sens que lui donne

l'abbé Brossard, ni même de l'avoir lu dans le même
sens ailleurs que dans son dictionnaire.

Guide , s./. C'est la partie qui entre la première

dans une fugue et annonce le sujet. (Voyez Fugue.
)

Ce mot , commun en Italie, est peu usité en France

dans le même sens.

Guidon, s. ni. Petit signe de musique, lequel

se met à l'extrémité de chaque portée sur le degré

où sera placée la note qui doit commencei' la por-

tée suivante : si cette première note est accompa-

gnée accidentellement d'un dièse , d'un bémol

,

ou d'un bécaire , il convient d'en accompagner

aussi le guidon.
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On ne se sert plus de guidojis en Italie, surtout

clans les partitions, où chaque portée ayant tou-

jours dans l'accolade sa place fixe, on ne saurait

guère se tromper en passant de l'une à l'autre.

Mais les guidons sont nécessaires dans les parti-

tions françaises , parce que , d'une ligne à l'autre

,

les accolades embrassant plus ou moins de portées

,

vous laissent dans une continuelle incertitude de

la portée correspondante à celle que vous avez

quittée.

Gymnopédie , s.J^. Air ou nome sur lequel dan-

saient à nu les jeunes Lacédémoniennes.

H

Harmatias. Nom d'un nome dactylique de la

musique grecque , inventé par le premier Olympe,

phrygien.

Harmonie, s.f. Le sens que donnaient les Grecs

à ce mot dans leur musique est d'autant moins fa-

cile à déterminer, qu'étant originairement un nom
propre, il n'a point de racines par lesquelles on

puisse le décomposer pour en tirer l'étymologie.

Dans les anciens traités qui nous restent , Vharmonie

paraît être la partie qui a pour objet la succession

convenable des sons, en tant qu'ils sont aigus ou

graves, par opposition aux deux autres parties ap-

pelées rhjthmica et metrica
,
qui se rapportent au

temps et à la mesure; ce qui laisse à cette con-

venance une idée vague et indéterminée qu'on ne

peut fixer que par une étude expresse de toutes

23.
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les règles de l'art ; et encore , après cela , Vharmo-

nie sera-t-elle fort difficile à distinguer de la mé-
lodie, à moins qu'on n'ajoute à cette dernière les

idées de rhythme et de mesure, sans lesquelles,

en effet, nulle mélodie ne peut avoir un caractère

déterminé ; au lieu que Yharmonie a le sien par

elle-même indépendamment de toute autre quan-

tité. (Voyez Mélodie.)

On voit par un passage de Nicomaque et par

d'autres
,
qu'ils donnaient aussi quelquefois le nom

d^harmonie à la consonnance de l'octave, et aux

concerts de voix et d'instruments qui s'exécutaient

à l'octave , et qu'ils appelaient plus communément
antiphonies.

Harmonie, selon les modernes, est une succes-

sion d'accords selon les lois de la modulation. Long-

temps cette harmonie n'eut d'autres principes que

des règles presque arbitraires ou fondées unique-

ment sur l'approbation d'une oreille exercée, qui

jugeait de la bonne ou mauvaise succession des

consonnances , et dont on mettait ensuite les déci-

sions en calcul. Mais le P. Mersenne et M. Sauveur

ayant trouvé que tout son , bien que simple en ap-

parence, était toujours accompagné d'autres sons

moins sensibles qui formaient avec lui l'accord par-

fait majeur, M. Rameau est parti de cette expé-

rience, et en a fait la base de son système harmo-

nique , dont il a rempli beaucoup de livres , et

qu'enfin M. d'Alembert a pris la peine d'expliquer

au public.

M. Tartini, partant d'une autre expérience plus
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parvenu à des conclusions assez semblables par

un chemin tout opposé. M. Rameau fait engendrer

les dessus par la basse; M. Tartini fait engendrer

la basse par les dessus : celui-ci tire Vharnionie de la

mélodie, et le premier fait tout le contraire. Pour

décider de laquelle des deux écoles doivent sortir

les meilleurs ouvrages, il ne faut que savoir le-

quel doit être fait pour l'autre, du chant ou de

l'accompagnement. On trouvera au mot Système

un court exposé de celui de M. Tartini. Je con-

tinue à parler ici dans celui de M. Rameau, que

j'ai suivi dans tout cet ouvrage, comme le seul

admis dans le pays où j'écris.

Je dois pourtant déclarer que ce système
,
quel-

que ingénieux qu'il soit, n'est rien moins que

fondé sur la nature, comme il le répète sans cesse;

qu'il n'est établi que sur des analogies et des con-

venances qu'un homme inventif peut renverser

demain par d'autres plus naturelles; qu'enfin, des

expériences dont il le déduit, l'une est reconnue

fausse , et l'autre ne fournit point les conséquences

qu'il en tire. En effet, quand cet auteur a voulu

décorer du titre de démonstration les raisonne-

ments sur lesquels il établit sa théorie, tout le

monde s'est moqué de lui ; l'académie a hautement

désapprouvé cette qualification obreptice; et M. Es-

tève,de la société royale de Montpellier, lui a fait

voir qu'à commencer par cette proposition
, que

,

dans la loi de la nature, les octaves des sons les

représentent et peuvent se prendre pour eux , il
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n'y avait rien du tout qui fût démontré, ni même
solidement établi dans sa prétendue démonstration.

Je reviens à son système.

Le principe physique de la résonnance nous offre

les accords isolés et solitaires; il n'en établit pas la

succession. Une succession régulière est pourtant

nécessaire. Un dictionnaire de mots choisis n'est

pas une harangue , ni un recueil de bons accords

une pièce de musique : il faut un sens, il faut de la

liaison dans la musique ainsi que dans le langage;

il faut que quelque chose de ce qui précède se

transmette à ce qui suit
,
pour que le tout fasse un

ensemble et puisse être appelé véritablement un.

Or la sensation composée qui résulte d'un accord

parfait se résout dans la sensation absolue de cha-

cun des sons qui le composent, et dans la sensa-

tion comparée de chacun des intervalles que ces

mêmes sons forment entre eux : il n'y a rien au-

delà de sensible dans cet accord ; d'où il suit que

ce n'est que par le rapport des sons et par l'ana-

logie des intervalles qu'on peut établir la liaison

dont il s'agit , et c'est là le vrai et l'unique principe

d'où découlent toutes les lois de Vharmonie et de

la modulation. Si donc toute Xharmonie n'était

formée que par une succession d'accords parfaits

majeurs, il suffirait d'y procéder par intervalles

semblables à ceux qui composent un tel accord :

car alors, quelque son de l'accord précédent se

prolongeant nécessairement dans le suivant , tous

les accords se trouveraient suffisamment liés, et

Xharmonie serait une, au moins en ce sens.
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Mais , outre que de telles successions excluraient

toute mélodie en excluant le genre diatonique qui

en fait la base, elles n'iraient point au vrai but de

l'art, puisque la musique, étant un discours, doit

avoir comme lui ses périodes , ses phrases , ses

suspensions , ses repos , sa ponctuation de toute

espèce, et que l'uniformité des marches harmo-

niques n'offrirait rien de tout cela. Les marches

diatoniques exigeaient que les accords majeurs et

mineurs fussent entremêlés, et l'on a senti la né-

cessité des dissonances pour marquer les phrases

et les repos. Or, la succession liée des accords par-

faits majeurs ne donne ni l'accord parfait mineur,

ni la dissonance, ni aucune espèce de phrase, et

la ponctuation s'y trouve tout-à-fait en défaut.

M. Rameau , voulant absolument , dans son sys-

tème, tirer de la nature toute notre harmonie, a

eu recours pour cet effet à une autre expérience

de son invention, de laquelle j'ai parlé ci-devant,

et qui est renversée de la première : il a prétendu

qu'un son quelconque fournissait dans ses multi-

ples un accord parfait mineur au grave, dont il

était la dominante ou quinte, comme il en fournit

un majeur dans ses aliquotes, dont il est la toni-

que ou fondamentale. Il a avancé, comme un fait

assuré, qu'une corde sonore faisait vibrer dans

leur totalité , sans pourtant les faire résonner, deux

autres cordes plus graves , l'une à sa douzième ma-

jeure, et l'autre à sa dix-septième; et de ce fait,

joint au précédent , il a déduit fort ingénieusement,

non-seulement l'introduction du mode mineiu' et
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de la dissonance dans Vharmonie, mais les règles

de la phrase harmonique et de toute la modula-

tion , telles qu'on les trouve aux mots x\ccord , Ac-

compagnement , Basse -FONDAMENTALE, Cadence,

Dissonance, Modulation.

Mais premièrement l'expérience est fausse. Il

est reconnu que les cordes accordées au-dessous

du son fondamental ne frémissent point en entier à

ce son fondamental, mais qu'elles se divisent poiir

en rendre seulement l'unisson , lequel conséquem-

ment n'a point d'harmoniques en dessous : il est

reconnu de plus que la propriété qu'ont les cordes

de se diviser n'est point particulière à celles qui

sont accordées à la douzième et à la dix-septième

en dessous du son principal, mais qu'elle est com-

mune à tous ses multiples; d'où il suit que, les

intervalles de douzième et de dix-septième en des-

sous n'étant pas uniques en leur manière , on n'en

peut rien conclure en faveur de l'accord parfait

mineur qu'ils représentent.

Quand on supposerait la vérité de cette expé-

rience, cela ne lèverait pas à beaucoup près les dif-

ficultés. Si, comme le prétend M. Rameau, toute

Vharmonie est dérivée de la résonnance du corps

sonore , il n'en dérive donc point des seules vibra-

tions du corps sonore qui ne résonne pas. En effet,

c'est une étrarige théorie de tirer de ce qui ne ré-

sonne pas les principes de Xharmonie; et c'est une

étrange physique de faire vibrer et non résonner

le corps sonore , comme si le son lui-même était

autre chose que l'air ébranlé par ces vibrations.
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D'ailleurs le corps sonore ne donne pas seulement,

outre le son principal , les sons qui composent avec

lui l'accord parfait^ mais une infinité d'autres sons,

formés par toutes les aliquotes du corps sonore,

lesquels n'entrent point dans cet accord parfait.

Pourquoi les premiers sont-ils consonnants , et

pourquoi les autres ne le sont-ils pas, puisqu'ils

sont tous également donnés par la nature?

Tout son donne un accord vraiment parfait,

])uisqu'il est formé de tous ses harmoniques, et

([ue c'est par eux qu'il est im son : cependant ces

harmoniques ne s'entendent pas, et l'on ne dis-

tingue qu'un son simple, à moins qu'il ne soit ex-

trêmement fort; d'où il suit que la seule bonne

harmonie est l'unisson, et qu'aussitôt qu'on dis-

tingue les consonnances , la proportion naturelle

étant altérée, XJiarmonie a perdu sa pureté.

Cette altération se fait alors de deux manières.

Premièrement , en faisant sonner certains harmo-

niques, et non pas les autres, on change le rapport

de force qui doit régner entre eux tous, pour pro-

duire la sensation d'un son unique, et l'unité de

la nature est détruite. On produit, en doublant

ces harmoniques , un effet semblable à celui qu'on

produirait en étouffant tous les autres ; car alors

il ne faut pas douter qu'avec le son générateur

on n'entendît ceux des harmoniques qu'on aurait

laissés; au lieu qu'en les laissant tous, ils s'entre-

détruisent, et concourent ensemble à produire et

renforcer la sensation imique du son principal.

C'est le même effet que donne le plein jeu de
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l'orgue, lorsqu'ôtant successivement les registres,

on laisse avec le principal la double tte et la quinte;

car alors cette quinte et cette tierce
,
qui restaient

confondues , se distinguent séparément et dés-

agréablement.

De plus , les harmoniques qu'on fait sonner ont

eux-mêmes d'autres harmoniques, lesquels ne le

sont pas du son fondamental : c'est par ces har-

moniques ajoutés que celui qui les produit se dis-

tingue encore plus durement; et ces mêmes har-

moniques qui font ainsi sentir l'accord n'entrent

point dans son harmonie. Voilà pourquoi les con-

sonnances les plus parfaites déplaisent naturelle-

ment aux oreilles peu faites à les entendre
, et je

ne doute pas que l'octave elle-même ne déplut

comme les autres , si le mélange des voix d'hommes

et de femmes n'en donnait l'habitude dès l'en-

fance.

C'est encore pis dans la dissonance, puisque,

non-seulement les harmoniques du son qui la don-

nent, mais ce son lui-même n'entre point dans le

système harmonieux du son fondamental ; ce qui

fait que la dissonance se distingue toujours d'une

manière choquante parmi tous les autres sons.

Chaque touche d'un orgue, dans le plein -jeu,

donne un accord parfait tierce majeure, qu'on ne

distingue pas du son fondamental , à moins qu'on ne

soit d'une attention extrême et qu'on ne tire succes-

sivement les jeux ; mais ces sons harmoniques ne

se confondent avec le principal qu'à la faveur du

grand bruit et d'un arrangement de registres par
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lequel les tuyaux qui font résonner le son fonda-

mental couvrent de leur force ceux qui donnent

ses harmoniques. (3r, on n'observe point et l'on

ne saurait observer cette proportion continuelle

dans un concert, puisque, attendu le renverse-

ment de rharmonie, il faudrait que cette plus grande

force passât à chaque instant d'une partie à une

autre; ce qui n'est pas praticable, et défigurerait

toute la mélodie.

Quand on joue de l'orgue, chaque touche de la

basse fait sonner l'accord parfait majeur ; mais

parce que cette basse n'est pas toujours fondamen-

tale, et qu'on module souvent en accord parfait

mineur, cet accord parfait majeur est rarement

celui que frappe la main droite; de sorte qu'on

entend la tierce mineure avec la majeure, la quinte

avec le triton, la septième superflue avec l'octave,

et mille autres cacophonies , dont nos oreilles sont

peu choquées, parce que l'habitude les rend accom-

modantes ; mais il n'est point à présumer qu'il en

fût ainsi d'une oreille naturellement juste, et qu'on

mettrait pour la première fois à l'épreuve de cette

harmonie.

M. Rameau prétend que les dessus d'ime cer-

taine simplicité suggèrent naturellement leur basse,

et qu'un homme, ayant l'oreille juste et non exer-

cée, entonnera naturellement cette basse. C'est là

un préjugé de musicien démenti par toute expé-

rience. Non-seulement celui qui n'aura jamais en-

tendu ni basse ni harmonie ne trouvera de lui-même

ni cette harmonie ni cette basse, mais elles lui dé-
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plairont si on les lui fait entendre, et il aimera

beaucoup mieux le simple unisson.

Quand on songe que , de tous les peuples de la

terre, qui tous ont une musique et un chant, les

Européens sont les seuls qui aient une harmonie,

des accords, et qui trouvent ce mélange agréable;

quand on songe que le monde a duré tant de siècles,

sans que, de toutes les nations qui ont cultivé les

beaux-arts, aucune ait connu cette hannonie; qu'au-

cun animal, qu'aucun oiseau
,
qu'aucun être dans

la nature ne produit d'autre accord que l'unisson

,

ni d'autre musique que la mélodie
;
que les langues

orientales, si sonores, si musicales; que les oreilles

grecques, si délicates, si sensibles, exercées avec

tant d'art, n'ont jamais guidé ces peuples volup-

tueux et passionnés vers notre harmonie ; que sans

elle leur musique avait des effets si prodigieux
;

qu'avec elle la nôtre en a de si faibles
;
qu'enfin il

était réservé à des peuples du Nord, dont les or-

fijanes durs et grossiers sont plus touchés de l'éclat

et du. bruit des voix que de la douceur des accents

et de la mélodie des inflexions , de faire cette grande

découverte et de la donner pour principe à toutes

les règles de l'art; quand, dis-je, on fait attention

à tout cela, il est bien difficile de ne pas soupçon-

ner que toute notre harmonie n'est qu'une invention

gothique et barbare, dont nous ne nous fussions ja-

mais avisés si nous eussions été plus sensibles aux

véritables beautés de l'art et à la musique vraiment

naturelle.

M. Rameau prétend cependant que \harmonie est
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la source des plus grandes beautés de la musique;

mais ce sentiment est contredit par les faits et par

la raison. Par les faits, puisque tous les grands ef-

fets de la musique ont cessé, et qu'elle a perdu son

énergie et sa force depuis l'invention du contre-

point; à quoi j'ajoute que les beautés purement

harmoniques sont des beautés savantes, qui ne

transportent que des gens versés dans l'art; au

lieu que les véritables beautés de la musique étant

de la nature , sont et doivent être également sen-

sibles à tous les hommes savants et ignorants.

Par la raison
,
puisque Xharmonie ne fournit au-

cun principe d'imitation par lequel la musique,

formant des images ou exprimant des sentiments

,

se puisse élever au genre dramatique ou imîtatif

,

qui est la partie de l'art la plus noble, et la seule

énergique, tout ce qui ne tient qu'au physique des

sons étant très -borné dans le plaisir qu'il nous

donne, et n'ayant que très-peu de pouvoir sur le

cœur humain. (Voyez Mélodie.)

Harmonie. Genre de musique. Les anciens ont

souvent donné ce nom au genre appelé plus commu-
nément ^e/z/'ee/zA<2r/;20^z/^we. (Voy. Enharmonique.)

Harmonie directe , est celle où la basse est fon-

damentale, et où les parties supérieures conservent

l'ordre direct entre elles et avec cette basse. Har-

monie renversée, est celle où le son générateur ou

fondamental est dans quelqu'une des parties supé-

rieures, et où quelque autre son de l'accord est

transporté à la basse au-dessous des autres. (Voyez

Direct, Renversé.)
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Harmonie figurée , est celle où l'on fait passer

plusieurs notes sur un accord. Onjïgure Xharmonie

par degrés conjoints ou disjoints. Lorsqu'on figure

par degrés conjoints, on emploie nécessairement

d'autres notes que celles qui forment l'accord , des

notes qui ne sonnent point sur la basse, et sont

comptées pour rien dans Yhannonie : ces notes in-

termédiaires ne doivent pas se montrer au com-

mencement des temps, principalement des temps

forts, si ce n'est comme coulés
,
ports-de-voix , ou

lorsqu'on fait la première note du temps brève pour

appuyer la seconde. Mais
,
quand on figure par de-

grés disjoints, on ne peut absolument employer

que les notes qui forment l'accord, soit conson-

nant, soit dissonant. \]harmonie ^^ figure encore

par des sons suspendus ou supposés. (Voyez Sup-

position , Suspension.)

Harmonieux, adj. Tout ce qui fait de l'effet dans

l'harmonie , et même quelquefois tout ce qui est

sonore et remplit Foreille dans les voix, dans les

instruments, dans la simple mélodie.

Harmonique , adj. Ce qui appartient à l'harmo-

nie , comme les divisions harmoniques du mono-

corde, la proportion harmonique , le canon harmo-

nique., etc.

Harmoniques, j. des deux genres. On appelle ainsi

tous les sons concomitants ou accessoires qui
,
par

le principe de la résonnance , accompagnent un son

quelconque et le rendent appréciable : ainsi toutes

les aliquotes d'une corde sonore en donnent les

harmoniques. Ce mot s'emploie au masculin quand
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on sous-entend le mot son, et au féminin quand on

sous-entend le mot corde.

Sons harmoniques. (Voyez Son.
)

Harmoniste, s. îh. Musicien savant dans l'har-

monie. C'est un bon \\^Y\\ïon\s\.e\ Durante est le plus

^rûjW harmoniste de FItalie, c'est-à-dire du monde.

Harmonomètre, j. /?/. Instrument propre à me-

surer les rapports harmoniques. Si l'on pouvait

observer et suivre à l'oreille et à l'œil les ventres

,

les nœuds , et toutes les divisions d'une corde so-

nore en vibration , l'on aurait un liarniononietre na-

turel très -exact; mais nos sens trop grossiers ne

pouvant suffire à ces observations, on y supplée

par un monocorde que l'on divise à volonté par

des chevalets mobiles; et c'est le meilleur harmono-

mefre naturel que l'on ait trouvé jusqu'ici. ( Voyez

Monocorde.
)

Harpalice. Sorte de chanson propre aux filles

parmi les anciens Grecs. (Voyez Chanson.)

MjœT^adj. Cemot signifie la même chose qiiaigu,

et ce terme est opposé à l^as. C'est ainsi qu'on dira

que le ton est trop haut, qu'il faut monter l'instru-

ment plus haut.

Haut s'emploie aussi quelquefois improprement

"^owvfort: Chantez plus haut ,o/^ ne vous entendpas.

Les anciens donnaient à l'ordre des sons une

dénomination tout opposée à la nôtre; ils plaçaient

en haut les sons graves, et en bas les sons aigus : ce

qu'il importe de remarquer pour entendre plusieurs

de leurs passages.

Haut est encore, dans celles des quatre parties
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de la musique qui se subdivisent, l'épithète qui

distingue la plus élevée ou la plus aiguë. Haute-

contre, Haute -TAILLE, Haut -dessus. (Voyez ces

mots.
)

Haut-dessus, s. m. C'est, quand les dessus chan-

tants se subdivisent, la partie supérieure. Dans les

parties instrumentales on dit touiourspre7?iierdessus

et second dessus ; mais dans le vocal on dit quelque-

fois haut-dessus et bas-dessus.

Haute -Contre , Altus ou Contra. Celle des

quatre parties de la musique qui appartient aux

voix d'homme les plus aiguës ou les plus hautes,

par opposition à la basse-contre qui est pour les plus

graves ou les plus basses. (Voyez Parties.
)

Dans la musique italienne , cette partie , qu'ils

appellent contralto^et qui répond à la haute-contre
y

est presque toujours chantée par des bas-dessus

,

soit femmes , soit castrati. En effet la haute-contre

en voix d'homme n'est point naturelle ; il faut la

forcer pour la porter à ce diapason
;
quoi qu'on

fasse, elle a toujours de l'aigreur, et rarement de

la justesse.

Haute-taille, Tenor, est cette partie de la mu-

sique qu'on appelle aussi simplement /'^/7/^. Quand

la taille se subdivise en deux autres parties , l'in-

férieure prend le nom de basse -tcdlle ou concor-

dant, et la supérieure s'appelle haute-taUIe.

HÉMi. Mot grec fort usité dans la musique, et

qui signifie demi ou moitié. (Voyez Semi.)

HiMiDÉTON. C'était, dans la musique grecque,

l'intervalle de tierce majeure, diminuée d'un semi-
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ton , c'est-à-dire la tierce mineure. IJhémiditoîi n'est

point, comme on pourrait croire,la moitié du diton

ou le ton : mais c'est le diton moins la moitié d'un

ton ; ce qui est tout différent.

HÉMioLE. Mot grec qui signifie Xentier et demi,

et qu'on a consacré en quelque sorte à la musique :

il exprime le rapport de deux quantités dont l'une

est à l'autre comme i5 à 10, ou comme 3 à 2 : on

l'appelle autrement rapport sesquialCere.

C'est de ce rapport que naît la consonnance

appelée diapente ou quinte; et l'ancien rhythme

sesquialtère en naissait aussi.

Les anciens auteurs italiens donnent encore le

nom à'hèniiole ou hémiolie à cette espèce de mesure

triple dont chaque temps est une noire. Si cette

noire est sans queue , la mesure s'appelle hemiolia

maggiore
,
parce qu'elle se bat plus lentement et

qu'il faut deux noires à queue pour chaque temps.

Si chaque temps ne contient qu'une noire à queue

,

la mesure se bat du double plus vite, et s'appelle

hemiolia minore.

Hémioliejn , adj. C'est le nom que donne Aris-

toxène à l'une des trois espèces du genre chroma-

tique, dont il exphque les divisions. Le tétracorde

3o y est partagé en trois intervalles, dont les deux

premiers, égaux entre eux, sont chacun la sixième

partie , et dont le troisième est les deux tiers.

5 + 5 + 20 = 3o.

Heptacorde,Heptaméride, Heptaphone, Hexa^-

corde, etc. (Voyez Eptacorde, Eptaméride, Epta-

PHONE, etc.)

r. XII. 24
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Hermosménon. (Voyez Mœurs.;

Hexarmonien, adj. Nome, ou chant d'une mé-

lodie efféminée et lâche, comme Aristophane le

reproche à Philoxène son auteur.

HoMOPHomE, j.y.* C'était dans la musique grec-

que , cette espèce de symphonie qui se faisait à

l'unisson, par opposition à l'antiphonie qui s'exé-

cutait à l'octave. Ce mot vient de o^hU^ pareil, et

de ^tt)ni, son.

Hymée. Chanson des meuniers chez les anciens

Grecs , autrement dite épiaulie. ( Voyez ce mot.
)

Hyménée. Chanson des noces chez les anciens

Grecs, autrement dite épithalame. (Voyez Epitha-

LAME.
)

Hymne, s.f. Chant en l'honneur des dieux ou

des héros. Il y a cette différence entre Xhjmne et le

cantique
,
que celui-ci se rapporte plus communé-

ment aux actions , et Xhymne aux personnes. Les

premiers chants de toutes les nations ont été des

cantiques ou des hymnes. Orphée et Linus pas-

saient, chez les Grecs, pour auteurs des premières

hymnes ; e\.'\\ nous reste parmi les poésies d Homère

un recueil d'hymnes en l'honneur des dieux.

Hypate , adj. Épithète par laquelle les Grecs

distinguaient le tétracorde le plus bas , et la plus

basse corde de chacun des. deux plus bas tétra-

cordes ; ce qui pour eux était tout le contraire ; car

ils suivaient dans leurs dénominations un ordre ré-

trograde au nôtre , et plaçaient en haut le grave

que nous plaçons en bas. Ce choix est arbitraire,

puisque les idées attachées aux mots aigu çt grave
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iToiit aucune liaivSou iiaturc^lle avec les idées atta-

chées aux mots haut et bus.

On appelait donc tèlracovde hfpnton, ou des hj-

pates , celui qui était le plus i^rave de tous et im-

médiatement au-dessus de la proslainhanonwnc ou

plus basse corde du mode; et la première corde du

tétracorde qui suivait immédiatement celle-là s'ap-

pelait hjpate-hjpalon , c'est-à-dire, comme le tra-

duisaient les Latins, \di principale du tétracorde des

principales. Le tétracorde immédiatement suivant

du grave à l'aigu s'appelait tétracorde - méson , ou

des moyennes, et la plus grave corde s'appelait lij-

pate-mèson , c'est-à-dire la principale des moyennes.

Nicomaque le Gérasénien prétend que ce mot

à'hfpâte ,
principale , éleç^ée ou suprême, a été donné

à la plus grave des cordes du diapason par allusion

à Saturne, qui des sept planètes est la plus éloigtiée

de nous. On se doutera bien par là que ce Nico-

maque était pythagoricien.

Hypate-hypaton. C'était la plus basse corde du

plus bas tétracorde des Grecs, et d'un ton plus

haut que la proslambanomène. ( Voyez l'article pré-

cédent.
)

Hypate-méson. C'était la plus basse corde du se-

cond tétracorde, laquelle était aussi la plus aiguë

du premier, parce que ces deux tétracordes étaient

conjoints. ( Voyez Hypate.
)

Hypatoïdes. Sons graves. (Voyez Lepsis.)

Hyperboléien , adj. Nome ou chant de même ca-

ractère que l'hexarmonien. (Voyez Hexarmonien.)

Hyperboléon. Le tétracorde hjpcrholéon était le



drj^ H Y p

plus aigu des cinq tétracordes du système des Grecs.

Ce mot est le génitif du substantif pluriel uVfobo-

Acti, sommets, extrémités; les sons les plus aigus

étant à l'extrémité des autres.

Htper-diazeuxis. Disjonction de deux tétracordes

séparés par l'intervalle d'une octave, comme étaient

le tétracorde des hypates et celui des hyperbolées.

Hyper-doriejv. Mode de la musique grecque , au-

trement appelé inixo-ljdien ^ duquel la fondamen-

tale ou tonique était une quarte au-dessus de celle

du mode dorien. (Voyez Mode.)

On attribue à Pythoclide l'invention du mode
hjper-dorieii.

Hyper-éolien. Le pénultième à l'aigu des quinze

modes de la musique des Grecs , et duquel la fon-

damentale ou tonique était une quarte au-dessus

de •celle du mode éolien. (Voyez Mode.)

Le mode hjper-éolîen, non plus que l'hyper-lydien

qui le suit, n'étaient pas si anciens que les aut»es :

Aristoxène n'en fait aucune mention et Ptolomée

,

qui n'en admettait que sept , n'y comprenait point

ces deux-là.

Hyper-iastien, ou mixO'ljdien aigu. C'est le nom
qu'Euclide et plusieurs anciens donnent au mode

appelé plus communément hyper-ionien..

Hyper -IONIEN. Mode de la musique grecque, ap-

pelé aussi par quelques-uns hyper-iastien ou mixo-

lidien aigu , lequel avait sa fondamentale une quarte

au-dessus de celle du mode ionien. Le mode ionien

est le douzième en ordre du grave à l'aigu, selon

le dénombrement d'Alipius. (Voyez Mode.)
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Hyper-lydikn. Le |3lus aigu des quinze modes
de la musique des Grecs, duquel la fondamentale

était une quarte au-dessus de celle du mode lydien.

Ce mode, non plus que son voisin l'hyper-éolien

,

n'était pas si ancien que les treize autres ; et Aris-

toxène
,
qui les nomme tous , ne fait aucune men-

tion de ces deux-là. (Voyez Mode.
)

Hyper-mixo-lydien. Un des modes de la musique

grecque , autrement appelé hyper-phrjgien. (Voyez

ce mot.)

Hyper-phrygien , appelé aussi par Euclide hjper-

mixo'ljdien , est le plus aigu des treize modes d'A-

ristoxène, faisant le diapason ou l'octave avec l'hy-

podorien , le plus grave de tous. (Voyez Mode.
)

Hypo-diazeuxis, est, selon le vieux Bacchius, l'in-

tervalle de quinte qui se trouve entre deux tétra-

cordes séparés par une disjonction , et de plus par

un troisième tétracorde intermédiaire. Ainsi il y a

hypo-diazeuxis entre les tétracordes hypaton et

diézeugménon , et entre les tétracordes synnémé-

non et hyperboléon. (Voyez Tétracorde.)

FIypo-dorien. Le plus grave de tous le modes de

l'ancienne musique. Euclide dit que c'est le plus

élevé ; mais le vrai sens de cette expression est ex-

pliqué au mot lifpate.

Le mode hjpo-dorien a sa fondamentale une quarte

au-dessous de celle du mode dorien ; il fut inventé,

dit-on, par Philoxène. Ce mode est affectueux,

mais gai, alliant la douceur à la majesté.

Hypo-éolieiv. Mode de l'ancienne musique , ap-

pelé aussi par Euclide hypo-lydien graine. Ce mode
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a sa fondamentale une quarte au-dessous de celle

du mode éolien. (Voyez Mode.)

Hypo-iastiej\ . (Voyez Hypo-iojvien.)

Hypo-ionien. Le second des modes de l'ancienne

musique, en commençant par le grave. Euclide

l'appelle aussi hypo-iaslien et hjpo-phrjgien graine.

Sa fondamentale est une quarte au-dessous de celle

du mode ionien. (Voyez Mode.)

Hypo-lydien. Le cinquième mode de l'ancienne

musique, en commençant par le grave. Euclide

l'appelle aussi hjpo-iastien et hjpo-phrjgien graine.

Sa fondamentale est une quarte au-dessous de celle

du mode lydien. (Voyez Mode.)

Euclide distingue deux modes liypo-ljciiens ; sa-

voir , l'aigu, qui est celui de cet article, et le grave,

qui est le même que l'hypo-éolien.

Le mode /ijpo-ljdien était propre aux chants fu-

nèbres, aux méditations sublimes et divines: quel-

ques-uns en attribuent l'invention à Polymneste

de Colophon, d'autres à Damon l'Athénien.

Hypo-mixo-lydien. Mode ajouté par Gui d'Arezzo

à ceux de Tancienne musique : c'est proprement

le plagal du mode mixo-lydien , et sa fondamentale

est la même que celle du mode dorien. (Voyez

Mode.)

Hypo-phrygiejy. Un des modes de l'ancienne mu-

sique dérivé du mode phrygien , dont la fondamen-

tale était une quarte au-dessus de la sienne.

Euchde parle encore d'un autre mode hypo-phry-

gien au grave de celui-ci; c'est celui qu'on appelle

plus correctement hypo-ionien. (Voyez ce mot.)
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Le caractère du mode hypo-phrygien était calme,

paisible, et propre à tempérer la véhémence du

phrygien : il fut inventé , dit-on ,
par Damon , l'ami

de Pythias et l'élève de Socrate.

Hypo-proslambanoménos. Nom d'ime corde ajou

tée, à ce qu'on prétend, par Gui d'Arezzo, un ton

plus bas que la proslambanomène des Grecs; c'est-

à-dire au-dessous de tout le système. L'auteur de

cette nouvelle corde l'exprima par la lettre r de

l'alphabet grec , et de là nous est venu \e nom de

la gamme.

Hyporchema. Sorte de cantique sur lequel on

dansait aux fêtes des dieux.

Hypo-synaphe , est , dans la musique des Grecs

,

la disjonction des deux tétracordes séparés par

l'interposition d'un troisième tétracorde conjoint

avec chacun des deux; en sorte que les cordes

homologues des deux tétracordes disjoints par

kjpO'synaplie ont entre elles cinq tons ou une sep-

tième mineure d'intervalle : tels sont les deux té-

tracordes hypaton et synnémênon.

I

Ialï:me. Sorte de chant funèbre jadis en usage

parmi les Grecs, comme le linos chez le même
peuple, et le manéros chez les Égyptiens. (Voyez

Chaivson.
}

Iambique, adj\ Il y avait dans la musique des

anciens deux sortes de vers iambiqiies , dont on ne

faisait que réciter les uns au son des instruments,
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au lieu que les autres se chantaient. On ne

comprend pas bien quel effet devait produire l'ac-

compagnement des instruments sur une simple

récitation, et tout ce qu'on en peut conclure rai-

sonnablement , c'est que la plus simple manière

de prononcer la poésie grecque, ou du moins Xiam-

bique ^ se faisait par des sons appréciables , harmo-

niques , et tenait encore beaucoup de l'intonation

du chant.

Iastien^Nom donné par Aristoxène et Alypius au

mode que les autres auteurs appellent plus com-

munément ionien. (Voyez Mode.
)

Jeu, s. m. L'action de jouer d'un instrument.

(Voyez Jouer.) On à\t plein-jeu y demi-jeu, selon la

manière plus forte ou plus douce de tirer les sons

de Tinstrument.

Imitation , s.f. La musique dramatique ou théâ-

trale concourt à Vimitation, ainsi que la poésie et

la peinture : c'est à ce principe commun que se

rapportent tous les beaux-arts , comme l'a montré

M. Le Batteux. Mais cette imitation n'a pas pour

tous la même étendue. Tout ce que l'imagination

peut se représenter est du ressort de la poésie. La

peinture
,
qui n'offre point ses tableaux à l'imagi-

nation, mais au sens et à un seul sens, ne peint

que les objets soumis à la vue. La musique sem-

blerait avoir les mêmes bornes par rapport à l'ouïe ;

cependant elle peint tout, même les objets qui ne

sont que visibles : par un prestige presque incon-

cevable elle semble mettre l'œil dans l'oreille ; et la

plus grande merveille d'un art qui n'agit que par
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l'image du repos. La nuit, le sommeil, 1^ solitude,

et le silence, entrent dans le nombre des grands

tableaux de la musique. On sait que le bruit peut

produire l'effet du silence, et le silence l'effet du

bruit; comme quand on s'endort à une lecture

égale et monotone, et qu'on s'éveille à l'instant

qu'elle cesse. Mais la musique agit plus intimement

sur nous en excitant, par un sens, des affections

semblables à celles qu'on peut exciter par un autre
;

et , comme le rapport ne peut être sensible que

l'impression ne soit forte, la peinture dénuée de

cette force ne peut rendre à la musique les imita-

tions que celle-ci tire d'elle. Que toute la nature

soit endormie , celui qui la contemple ne dort pas

,

et l'art du musicien consiste à substituer à l'image

insensible de l'objet celle des mouvements que sa

présence excite dans le cœur du contemplateur :

non-seulement il agitera la mer , animera la flamme

d'un incendie , fera couler les ruisseaux , tomber

la pluie et grossir les torrents ; mais il peindra

l'borreur d'un désert affreux , rembrunira les murs

d'une prison souterraine , calmera la tempête , ren-

dra l'air tranquille et serein , et répandra de l'or-

chestre une fraîcheur nouvelle sur les bocages :

il ne représentera pas directement ces choses , mais

il excitera dans l'ame les mêmes mouvements qu'on

éprouve en les voyant.

J'ai dit au mot Harmonie qu'on ne tire d'elle au-

cun principe qui mène à Ximitation musicale
,
puis-

qu'il n'y a aucun rapport entre des accords et les
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objets quon veut peindre, ou les passions qu'on

veut exprimer. Je ferai voir au mot Mélodie quel est

ce principe que l'harmonie ne fournit pas, et quels

traits donnés par la nature sont employés par la mu-

sique pour représenter ces objets et ces passions.

Imitation , dans son sens technique , est l'emploi

d'un même chant , ou d'un chant semblable dans

plusieurs parties qui le font entendre l'une après

l'autre , à l'unisson , à la quinte , à la quarte , à la

tierce, ou à quelque autre intervalle que ce soit.

1]imitation est toujours bien prise , même en chan-

geant plusieurs notes, pourvu que ce même chant

se reconnaisse toujours et qu'on ne s'écarte point

des lois d'une bonne modulation. Souvent, pour

rendre Ximitation plus sensible , on la fait précéder

de silences ou de notes longues
,
qui semblent lais-

ser éteindre le chant au moment que Ximitation le

ranime. On traite Ximitation comme on veut , on l'a-

bandonne , on la reprend , on en commence une

autre à volonté; en un mot, les règles en sont

aussi relâchées que celles de la fugue sont sévères :

c'est pourquoi les grands maîtres la dédaignent , et

toute imitation trop affectée décèle presque tou-

jours un écolier en composition.

Imparfait, adj. Ce mot a plusieurs sens en mu-

sique. Un accord imparfait est
,
par opposition à

l'accord parfait , celui qui porte une sixte ou une

dissonance; et, par opposition à l'accord plein,

c'est celui qui n'a pas *ous les sons qui lui con-

viennent et qui doivent le rendre complet. ^ Voyez

ACCORD. )
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Le temps on mode imparfait éiàii^ clans nos an-

ciennes musiques , celui de la division double.

(Voyez Mode.)

Une cadence imparfaite est celle qu on appelle

autrement cadence irrégulière. (Voyez Cadence.)

Une consonnance imparfaite est celle qui peut

être majeure ou mineure, comme la tierce ou la

sixte. (Voyez Consonnance.)

On appelle , dans le plain-chant , modes impar-

faits ceux qui sont défectueux en haut ou en bas

,

et restent en-deçà d'un des deux termes qu'ils doi-

vent atteindre.

Improviser, v. n. C'est faire et chanter im-

promptu des chansons, airs et paroles
,
qu'on ac-

compagne conAïunément d'une guitare ou autre

pareil instrument. Il n'y a rien de plus commun en

Italie^que de voir deux masques se rencontrer , se

défier, s'attaquer, se riposter ainsi par des cou-

plets sur lemême air, avec une vivacité de dialogue,

de chant, d'accompagnement, dont il faut avoir

été témoin pour la comprendre.

Le mot improK^isar est pui*ement italien; mais,

comme il se rapporte à la musique, j'ai été contraint

de le franciser pour faire entendre ce qu'il signifie.

Incomposé , adj. Un intervalle incomposé est celui

qui ne peut se résoudre en intervalles plus petits,

et n'a point d'autre élément que lui-même, tel, par

exemple, que le dièse enharmonique, le comma,

même le semi-ton.

Chez les Grecs, les intervalles inromposes é\i^\e\\{

différents dans les trois genres, selon la manière
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d'accorder les tétracordes. Dans le diatonique le

semi-ton et chacun des deux tons qui le suivent

étaient des intervalles incomposès. La tierce mineure

qui se trouve entre la troisième et la quatrième

corde , dans le genre chromatique , et la tierce ma-

jeure qui se trouve entre les mêmes cordes dans

le genre enharmonique, étaient aussi des intervalles

incomposés. En ce sens , il n'y a dans le système mo-

derne qu'un seul intervalle incomposé ^ savoir le

semi-ton. (Voyez Semi-Ton.)

Inharmonique , adj. Relation inharmoniqiie ^ est,

selon M. Savérien , un terme de musique; et il ren-

voie, pour l'expliquer, au mot Relation, auquel il

n'en parle pas. Ce terme de musique ne m'est point

connu. *

Instrument ,
.<-. m. Terme générique sous lequel

on comprend tous les corps artificiels qui peuvent

rendre et varier les sons à l'imitation de la voix.

Tous les corps capables d'agiter l'air par quelque

choc, et d'exciter ensuite, par leurs vibrations,

dans cet air agité, des ondulations assez fréquentes,

peuvent donner du s*on ; et tous les corps capables

d'accélérer ou retarder ces ondulations peuvent

varier les sons. (Voyez Son.)

Il y a trois manières de rendre des sons sur des

instruments ; savoir, par les vibrations des cordes,

par celles de certains corps élastiques., et par la

collision de l'air enfermé dans des tuyaux. J'ai parlé,

au mot Musique , de l'invention de ces instruments.

Ils se divisent généralement en instruments à cor-

des, instruments à vent, instruments de percussion.
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Les instruments à cordes, chez les anciens, étaient

en grand nombre; les plus connus sont les suivants :

Ijra
,
psalterium , trigonium , samhuca , cithara

, pec-

tis, magas, barbiton, testiido^ epiî^onium , simmlcium

,

epandoron , etc. On touchait tous ces instruments

avec les doigts, ou avec \e plectrum, espèce d'ar-

chet.

Pour leurs principaux instruments à vent , ils

avaient ceux appelés tibia
,
/istula , tuba, cornu,

lituus, etc.

Les instruments de percussion étaient ceux qu'ils

nommaient tjmpanwn , cymbalum , crepitaculum

,

tintinnabulum , crotalum , etc. Mais plusieurs de

ceux-ci ne variaient point les sons.

On ne trouvera point ici des articles pour ces

instruments ni pour ceux de la musique moderne,

dont le nombre est excessif. La partie instrumen-

tale, dont un autre s'était chargé, n étant pas d'abord

entrée dans le plan de mon travail pour l'Encyclo-

pédie , m'a rebuté
,
par l'étendue des connaissances

qu'elle exige, de la remettre dans celui-ci.

Instrumental. Qui appartient au jeu des instru-

ments; tour de chant instrumental; musique instru-

mentale.

Intense , adj. Les sons intenses sont ceux qui ont

le plus de force, qui s'entendent de plus loin : ce

sont aussi ceux qui , étant rendus par des cordes

fort tendues , vibrent par là même plus fortement.

Ce mot est latin, ainsi que celui de remisse qui lui est

opposé : mais dans les écrits de musique théorique

on est obligé de franciser l'un et l'autre.
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Intercidence, j.y. Terme de plain-cliant. (Voyez

DiAPTOSE.)

Intermède, s. ju. Pièce de musique et de danse

qu'on insère à l'Opéra , et quelquefois à la Comé-

die , entre les actes d'une grande pièce
,
pour égayer

et reposer en quelque sorte l'esprit du spectateur

attristé par le tragique et tendu sur les grands in-

térêts.

Il y a des intermèdes qui sont de véritables drames

comiques ou burlesques , lesquels coupant ainsi

l'intérêt par un intérêt tout différent , ballottent et

tiraillent, pour ainsi dire , l'attention du spectateur

en sens contraire, et d'une manière très-opposée

au bon goût et à la raison. Comme la danse en

Italie n'entre point et ne doit point entrer dans

la constitution du drame lyrique, on est forcé,

pour l'admettre sur le théâtre , de l'employer hors-

d'œuvre et détachée de la pièce. Ce n'est pas cela

que je blâme; au contraire, je pense qu'il convient

d'effacer
,
par un ballet agréable , les impressions

tristes laissées par la représentation d'un grand

opéra , et j'approuve fort que ce ballet fasse un

sujet particulier qui n'appartienne point à la pièce;

mais ce que je n'approuve pas, c'est qu'on coupe

les actes par de semblables ballets qui, divisant

ainsi l'action et détruisant l'intérêt , font
,
pour ainsi

dire , de chaque acte une pièce nouvelle.

Intervalle, j. m. Différence d'un son à un autre

entre le grave et l'aigu ; c'est tout l'espace que l'un

des deux aurait à parcourir pour arriver à l'unisson

de l'autre. I.a différence qu'il y a de Vinteivalle à
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divisé, et l'étendue comme divisée. Dans Xiiitcr-

valle, on ne considère que les deux termes; dans

rétendue , on en suppose d'intermédiaires. I^'é-

tendue forme un système; mais Xinteivalle peut éti*e

incomposé.

A. prendre ce mot dans son sens le plus général,

il est évident qu'il y a ime infinité à'intentailes; mais,

comme en musique on borne le nombre des sons à

ceux qui composent un certain système, on borne

aussi par là le nombre des intervalles à ceux que

ces sons peuvent former entre eux: de sorte qu'en

combinant deux à deux tous les sons d'un système

quelconque, on aura tous les inteivalles possibles

dans ce même système; sur quoi il restera à ré-

duire sous la même espèce tous ceux qui se trou-

veront égaux.

Les anciens divisaient les intervalles de leur nui-

sique en intervalles simples ou incomposés, qu'ils

appelaient diastemes , et en intervalles composés

,

quils appelaient systèmes. (Voyez ces mots.) Les

intervalles, dit Aristoxène, diffèrent entre eux en

cinq manières: i° en étendue; un grand intervalle

diffère ainsi d'un plus petit : ot" en résonnance ou

en accord; c'est ainsi qu'un intervalle consonnant

diffère d'un dissonant: 3^ en quantité; comme un

intervalle simple diffère d'un intervalle composé :

4® en genre; c'est ainsi que les intervalles diatoni-

ques, chromatiques, enharmoniques, diffèrent

entre eux : 5» en nature de rapport; comme Vinter-

valle dont la raison peut s'exprimer en nombres
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diffère d'un intervalle irrationnel. Disons quelques

mots de toutes ces différences.

I. Le moindre de tous les intervalles ^ selon Bac-

chius et Gaudence , est le dièse enharmonique. Le

plus grand, à le prendre à l'extrémité grave du

mode hypo - dorien jusqu'à l'extrémité aiguë de

l'hypo -mixo- lydien , serait de trois octaves com-

plètes; mais comme il y a une quinte à retrancher,

ou même une sixte, selon un passage d'Adraste,

cité par Meibomius , reste la quarte par-dessus le

dis-diapason, c'est-à-dire la dix- huitième, pour le

plus grand intervalle du diagramme des Grecs.

IL Les Grecs divisaient, comme nous, les inter-

valles en consonnants et dissonants ; mais kurs di-

visions n'étaient pas les mêmes que les nôtres.

(Voyez CoNSONivANGES. ) Ils subdivisaient encore

les intervalles consonnants en deux espèces , sans y
compter l'unisson, qu'ils appelaient hojnophonie,

ou parité de sons , et dont l'intervalle est nul. La

première espèce était Xantiphonie, ou opposition

des sons, qui se faisait à l'octave ou à la double

octave, et qui n'était proprement qu'une réplique

du même son, mais pourtant avec opposition du

grave à l'aigu. La seconde espèce était la paraplio-

nie , ou distinction de sons, sous laquelle on com-

prenait toute consonnance autre que l'octave et ses

répliques, tous les intervalles, dit Théon de Smyrne,

qui ne sont ni dissonants ni unisson.

III. Quand les Grecs parlent de leurs diastèraes

ou intervalles simples, il ne faut pas prendre ce

terme à toute rie:ueur : car le diésis même n'était
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pas, selon eux, exempt de composition; mais il

faut toujours le rapjîorter au genre auquel ^/;^-

tervallc s'applique. Par exenjple, le semi-ton est lui

intervalle simple dans le genre chromatique et dans

le diatonique, composé dans l'enharmonique. Le

ton est composé dans le chromatique, et simple

dans le diatonique; et le diton même, ou la tierce

majeure, qui est un intervalle composé dans le

diatonique, est incomposé dans l'enharmonique.

Ainsi ce qui est système dans un genre peut être

diastème dans un autre, et réciproquement.

IV. Sur les genres , divisez successivement le

même tétracorde selon le genre diatonique, selon

le chromatique, et selon l'enharmonique, vous au-

rez trois accords différents, lesquels, comparés

entre eux, au lieu de trois inteivalles , vous en don-

neront neuf, outre les combinaisons et composi-

tions qu'on en peut faire, et les différences de tous

ces intervalles qui en produiront des multitudes

d'autres. Si vous comparez, par exemple, le pre-

mier intervalle de chaque tétracorde dans l'enhar-

monique et dans le chromatique mol d'Aristoxène,

vous aurez d'un côté un quart ou 7'- de ton , de

l'autre un tiers ou ^, et les deux cordes aiguës

feront entre elles un intervalle qui sera la diffé-

rence des deux précédents, ou la douzième partie

d'un ton.

V. Passant maintenant aux rapports, cet article

me mène à une petite digression.

Les aristoxéniens prétendaient avoir bien sim-

plifié la musique par leurs divisions égales des

R. XII. 20
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intervalles , et se moquaient fort de tous les calculs

de Pythagore. Il me semble cependant que cette

prétendue simplicité n'était guère que dans les

mots, et que si les pythagoriciens avaient un peu

mieux entendu leur maître et la musique, ils au-

raient bientôt fermé la bouche à leurs adver-

saires.

Pythagore n'avait pas imaginé le rapport des

sons qu'il calcula le premier; guidé par l'expé-

rience, il ne fit que prendre note de ses observa-

tions. Aristoxène, incommodé de tous ces calculs,

bâtit dans sa tête un système tout différent, et

comme s'il eût pu changer la nature à son gré,

pour avoir simplifié les mots, il crut avoir sim-

plifié les choses, au lieu qu'il fit réellement le

contraire.

Comme les rapports des consonnances étaient

simples et faciles à exprimer, ces deux philosophes

étaient d'accord là -dessus: ils l'étaient même sur

les premières dissonances ; car ils convenaient

éfi^alement que le ton était la différence de la quarte

à la quinte: mais comment déterminer déjà cette

différence autrement que par le calcul? Aristoxène

partait pourtant de là pour n'en point vouloir, et

sur ce ton, dont il se vantait d'ignorer le rapport,

il bâtissait toute sa doctrine musicale. Qu'y avait-il

de plus aisé que de lui montrer la f^rnsseté de ses

opérations et la justesse de celles de Pythagore?

m.ais, aurait-il dit, je prends toujours des doubles,

ou des moitiés, ou des tiers; cela est plus simple

et plus tôt fait que vos comma, vos hrama, vos
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apotomes. Je Tavoue , eût répondu Py thagore ; mais

dites-moi
, je vous prie , comment vous les prenez,

ces doubles, ces moitiés, ces tiers. L'autre eût ré-

pliqué qu'il les entonnait naturellement, ou qu'il

les prenait sur son monocorde. Eh bien , eût dit

Pythagore, entonnez-moi juste le quart d'un ton.

Si l'autre eût été assez charlatan pour le faire, Py-

thagore eût ajouté : Mais est -il bien divisé votre

monocorde? montrez-moi, je vous prie, de quelle

méthode vous vous êtes servi pour y prendre le

quart ou le tiers d'un ton. Je ne saurais voir, en

pareil cas, ce qu'Aristoxène eût pu répondre : car,

de dire que l'instrument avait été accordé sur la

voix, outre que c'eût été tomber dans le cercle,

cela ne pouvait convenir aux aristoxéniens, puis-

qu'ils avouaient tous avec leur chef qu'il fallait

exercer long-temps la voix sur un instrunjent de

la dernière justesse pour venir à bout de bien en-

tonner les i?iteivalles du chromatique mol et du

genre enharmonique.

Or, puisqu'il faut des calculs non moins compo-

sés, et même des opérations géométriques plus

difficiles pour mesurer les tiers et les quarts de

ton d'Aristoxène que pour assigner les rapports

de Py thagore, c'est avec raison que Nicomaque,

Boëce et plusieurs autres théoriciens préféraient

les rapports justes et harmoniques de leur maître

aux divisions du système aristoxénien, qui n'é-

taient pas plus simples, et qui ne donnaient aucun

interi^nlle dans la justesse de sa génération.

Il faut remarquer que ces raisonnements qui
>^

2D.
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convenaient à la musique des Grecs ne convien-

draient pas également à la nôtre, parce que tous

les sons de notre système s'accordent par des con-

sonnances ; ce qui ne pouvait se faire dans le leur

que pour le seul genre diatonique.

Il s'ensuit de tout ceci qu'Aristoxène distinguait

avec raison les intervalles en rationnels et irra-

tionnels
;
puisque, bien qu'ils fussent tous ration-

nels dans le système de Pythagore, la plupart des

dissonances étaient irrationnelles dans le sien.

Dans la musique moderne on considère aussi les

intervalles de plusieurs manières ; savoir , ou géné-

ralement comme l'espace ou la distance quelconque

de deux sons donnés, ou seulement comme celles

de ces distances qui peuvent se noter, ou enfin

comme celles qui se marquent sur des degrés dif-

férents^. Selon le premier sens, toute raison numé-

rique, comme est le comma, ou sourde, comme
est le dièse d'Aristoxène, peut exprimer un inter-

voile. Le second sens s'applique aux seuls inter-

valles reçus dans le système de notre musique,

dont le moindre est le semi-ton mineur , exprimé

sur le même degré par un dièse ou par un bémol.

(Voyez Semi-toîn'. ) La troisième acception suppose

quelque différence de position , c'est-à-dire un ou

plusieurs degrés entre les deux sons qui forment

Yintervalle. C'est à cette dernière acception que le

mot est fixé dans la pratique , de sorte que deux

intervalles égaux, tels que sont la fausse- quinte et

le triton
,
portent pourtant des noms différents, si

l'un a plus de degrés que l'autre.
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Nous divisons, comme faisaient les anciens, les

iiitejvalles en consonnants et dissonants. Les con-

sonnances sont parfaites ou imparfaites. (Voyez

CoNSONNANCE.) Lcs dissouauces sont telles parleur

nature, ou le deviennent par accident. Il n'y a que

deux inten^alles dissonants par leur nature; savoir

,

la seconde et la septième, en y comprenant leurs

octaves ou répliques : encore ces deux peuvent-ils

se réduire à un seul ; mais toutes les consonnances

peuvent devenir dissonantes par accident. ( Voyez

Dissonance.
)

De plus , tout intervalle est simple ou redoublé.

\Jintervalle simple est celui qui est contenu dans

les bornes de l'octave : tout intervalle qui excède

cette étendue est redoublé, c'est-à-dire composé

d'une ou plusieurs octaves, et de Vintervalle simple

dont il est la réplique.

Les intervalles simples se divisent encore en di-

rects et renversés. Prenez pour direct un intervalle

simple quelconque , son complément à l'octave est

l^oujours renversé de celui-là , et réciproquement.

Il n'y a que six espèces d'intervalles simples,

dont trois sont compléments des trois autres à

l'octave, et par conséquent aussi leurs renversés.

Si vous prenez d'abord les moindres intervalles

,

vous aurez pour directs la seconde, la tierce et la

quarte
;
pour renversés , la septième , la sixte et la

quinte : que ceux-ci soient directs, les autres se-

ront renversés; tout est réciproque.

Pour trouver le nom d'un intervalle quelconque

il ne faut qu'ajouter l'unité au nombre des degrés
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qu'il contient : ainsi Vintewalle d'un degré donnera

la seconde; de deux, la tierce; de trois, la quarte;

de sept, l'octave; de neuf, la dixième, etc. Mais

ce n'est pas assez pour bien déterminer un inter-

valle ; car sous le même nom il peut être majeur ou

mineur, juste ou faux, diminué ou superflu.

'Les consonnances imparfaites et les deux disso-

nances naturelles peuvent être majeures ou mi-

neures, ce qui, sans changer le degré, fait dans

\intervalle la différence d'un semi-ton. Que si d'un

intervalle mineur on ôte encore un semi-ton, cet

intervalle devient diminué. Si l'on augmente d'un

semi-ton un intervalle majeur , il devient superflu.

Les consonnances parfaites sont invariables par

leur nature : quand leur intervalle est ce qu'il doit

être, elles s'appellentyW^j; que si l'on altère cet

intervalle d'un semi-ton , la consonnance s'appelle

fausse , et devient dissonance; superflue ^ si le semi-

ton est ajouté; diminuée, s'il est retranché. On
donne mal à propos le nom de fausse-quinte à la

quinte diminuée; c'est prendre le genre pour l'es-

pèce : la quinte superflue est tout aussi fausse

que la diminuée, et l'est même davantage à tous

égards.

On trouvera [Planche C ^figure 2) une table de

tous les intervalles simples praticables dans la mu-

sique, avec leurs noms, leurs degrés, leurs valeurs

et leurs rapports.

Il faut remarquer sur c^tte table que Yintervalle

appelé par les harmonistes septième superflue , n'est

qu'une septième majeure avec un accompagne-
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ment particulier; la véritable septième siiperilue,

telle qu'elle est marquée dans la table , n'ayant pas

lieu dans l'harmonie , ou n'y ayant lieu que suc-

cessivement comme transition enharmonique, ja-

mais rigoureusement dans le même accord.

On observera aussi que la plupart de ces rap-

ports peuvent se déterminer de plusieurs manières :

j'ai préféré la plus simple, et celle qui donne les

moindres nombres.

Pour composer ou redoubler un de ces inter-

valles simples, il suffit d'y ajouter l'octave autant

de fois que l'on veut; et pour avoir le nom de ce

lionwQMntewalle, il faut au nom de Vintervalle simple

ajouter autant de fois sept qu'il contient d^oçtaves.

Réciproquement, pour connaître le simple d'un

intervalle redoublé dont on a le nom , il ne faut

qu'en rejeter sept autant de fois qu'on le peut; le

reste donnera le nom de Xintervalle simple qui l'a

produit. Voulez-vous une quinte redoublée , c'est-

à-dire l'octave de la quinte, ou la quinte de Toc-

tave; à 5 ajoutez 7, vous aurez 12 : la quinte re-

doublée est donc une douzième. Pour trouver le

simple d'une douzième, rejetez 7 du nombre 12 au

tant de fois que vous le pourrez, le reste 5 vous in-

dique une quinte. A l'égard du rapport, il ne faut

que doubler le conséquent ou prendre la moitié de

l'antécédent de la raison simple autant de fois qu'on

ajoute d'octaves, et l'on aura la raison de Vinter-

valle redoublé. Ainsi 1 , 3 étant la raison de la

quinte, i , 3 ou 2 , 6 sera celle de la douzième, etc.

Sur quoi l'on observera qu'en terme de musique,
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composer ou redoubler un i/iterva//e, ce n est pas

l'ajouter à lui-même, c'est y ajouter une octave;

le tripler, c'est en ajouter deux, etc.

Je dois avertir ici que tous les intervalles expri-

més dans ce dictionnaire par les noms des notes

doivent toujours se compter du grave à l'aigu ; en

sorte que cet inteivalley ut si, n'est pas une se-

conde, mais une septième; et si ut n'est pas une

septième, mais une seconde.

Intonation, s.J. Action d'entonner. (Voyez En-

tonnée.) JJiiitonation peut être juste ou fausse,

trop haute ou trop basse, trop forte ou trop faible;

et alors le mot intonation , accompagné d'une épi-

thète, s'entend de la manière d'entonner.

Inverse. (Voyez Renversé.)

Ionien ou Ionique, adj. Le mode ionien était, en

comptant du grave à l'aigu, le second des cinq

modes moyens de la musique des Grecs. Ce mode
s'appelait aussi iastien^ et Euclide l'appelle encore

pJirjgien grave. (Voyez Mode.
)

Jouer des instruments , c'est exécuter sur ces in-

struments des airs de musique, surtout ceux qui leur

sont propres, ou les chants notés pour eux. On dit

jouer du violon , de la basse , du hautbois , de la flûte;

toucher le clavecin, Vorgue; sonner de la trompette;

donner du cor ; pincer la guitare, etc. Mais l'affec-

tation de ces termes propres tient de la pédante-

rie : le mot jouer devient générique, et gagne in-

sensiblement pour toutes sortes d'instruments.

Jour. Corde a jour. (Voyez Vide.)

Irrégulîer, adj. On appelle dans le plain-chant
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modes ivrêgaliers ceux dont l'étendue est trop

grande ou qui ont quelque autre irrégularité.

On nommait autrefois cadence irréguUcre celle

qui ne tombait pas sur une des cordes essentielles

du ton ; mais M. Rameau a donné ce nom à une

cadence particulière dans laquelle la Lasse-fonda-

mentale monte de quinte ou descend de quarte

après un accord de sixte-ajoutée. (Voyez Cadence.
)

IsoN, Chant en ison. (Voyez Chant.)

JuLE, j.y?]Nom d'une sorte d'hymne ou chanson

])armi ies Grecs en l'honneur de Cérès ou de Pro-

serpine. (Voyez Chanson.)

Juste , adj. Cette épithète se donne générale-

ment aux intervalles dont les sons sont exactement

dans le rapport qu'ils doivent avoir , et aux voix

qui entonnent toujours ces intervalles dans leur

justesse ; mais elle s'applique spécialement aux con-

sonnances parfaites. Les imparfaites peuvent être

majeures ou mineures; les parfaites ne sont que

justes : dès qu'on les altère d'un semi-ton elles de-

viennent fausses, et par conséquent dissonances.

(Voyez Intervalle.)

Juste est aussi quelquefois adverbe. Chanter

] uste , Jouer juste.

La. Nom de la sixième note de notre gamme in-

ventée par Gui Arétin. (Voyez Gamme, Solfier.)

Large, adj. Nom d'une sorte de note dans nos

vieilles musiques, de laquelle on augmentait la va-
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leur en tirant plusieurs traits non -seulement par

les côtés , mais par le milieu de la note , ce que

Mûris blâme avec force comme une horrible inno-

vation.

Larghetto. (Voyez Largo.)

Largo , adv. Ce mot, écrit à la tête d'un air, in-

dique un mouvement plus lent que Yadagio^ et le

dernier de tous en lenteur. Il marque qu'il faut

filer de longs sons, étendre les temps et la me-

sure, etc.

Le diminutif larghetto annonce un mouvement

un peu moins lent que le largo, plus que Yandante,

et très-approchant de Xandantino.

LÉGÈREMEisT, adv . Ce mot indique un mouve-

ment encore plus vif que le gai, un mouvement

moyen entre le gai et le vite; il répond à peu près

à l'italien vwace.

Lemme, s, m. Silence ou pause d'un temps bref

dans le rhythme catalectique. (Voyez Rhyth^ie.
)

Lentemeist , adv. Ce mot répond à l'italien largo ,

et marque un mouvement lent ; son superlatif, tres-

lentement, marque le plus tardif de tous les mou-

vements.

Lepsis. Nom grec d'une des trois parties de l'an-

cienne mélopée, appelée aussi quelquefois euthia,

par laquelle le compositeur discerne s'il doit placer

son chant dans le système des sons bas, qu'ils ap-

pellent /(;;/;^/'oi<:/(ei-; dans celui des sons aigus, qu'ils

appellent nétoïdes ; ou dans celui des sons moyens,

qu'ils appellent wéfjoiV/ej. (Voyez Mélopée.)

Levé , adj.prU suhstantwement. C'est le temps de
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la mesure où on lève la main ou le pied; c'est un

temps qui suit et précède le frappé; c'est par con-

séquent toujours un temps faible. Les temps levés

sont , à deux temps , le second ; à trois , le troisième
;

à quatre, le second et le quatrième. (Voyez Arsis.)

LiAiso]^, s.f. Il y a liaison d'harmonie et liaison

de chant.

La liaison a lieu dans l'harmonie lorsque cette

harmonie procède par un tel progrès de sons fon-

damentaux, que quelques-uns des sons qui accom-

pagnaient celui qu'on quitte demeurent et accom-

pagnent encore celui où Ton passe : il y a liaison

dans les accords de la tonique et de la dominante,

puisque le même son fait la quinte de la première,

et l'octave de la seconde : il y a liaison dans les

accords de la tonique et de la sous-dominante, at-

tendu que le même son sert de quinte à l'une et

d'octave à l'autre : enfin il y a liaison dans les ac-

cords dissonants toutes les fois que la dissonance

est préparée, puisque cette préparation elle-même

n'est autre chose que la liaison. (Voyez Préparfr.)

La liaison dans le chant a lieu toutes les fois qu'on

passe deux ou plusieurs notes sous un seul coup

d'archet ou de gosier, et se marque par un trait

recourbé dont on couvre les notes qui doivent être

liées ensemble.

Dans le plain-chant on appelle liaison une suite

de plusieurs notes passées sur la même syllabe,

parce que sur le papier elles sont ordinairement

attachées ou liées ensemble.

Quelques-uns nomment aussi liaison ce qu'on
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nomme plus proprement syncope. (Voyez Syncope.)

Licence, s.y. Liberté que prend le compositeur,

et qui semble contraire aux règles, quoiqu'elle

soit dans le principe des règles; car voilà ce qui

distingue les licences des fautes. Par exemple, c'est

une règle en composition de ne point monter de

la tierce mineure ou de la sixte mineure à l'octave.

Cette règle dérive de la loi de la liaison harmoni-

que, et de celle de la préparation. Quand donc on

monte de la tierce mineure ou de la sixte mineure

à Toctave , en sorte qu'il y ait pourtant liaison entre

les deux accords, ou que la dissonance y soit pré-

parée , on prend une licence ; mais s'il n'y a ni liai-

son ni préparation , l'on fait une faute. De même
c'est une règle de ne pas faire deux quintes justes

de suite entre les mêmes parties, surtout par mou-

vement semblable ; le principe de cette règle est

dans la loi de l'unité du mode. Toutes les fois donc

qu'on peut faire ces deux quintes sans faire sentir

deux modes à la fois, il y a licence, mais il n'y a

point de faute. Cette explication était nécessaire

parce que les musiciens n'ont aucune idée bien

nette de ce mot de licence.

Comme la plupart des règles de l'iiarmonie sont

fondées sur des principes arbitraires, et changent

par l'usage et le goût des compositeurs , il arrive

de là que ces règles varient , sont sujettes à la mode

,

et que ce qui est licence en un temps ne l'est pas

dans un autre. Il y a deux ou trois siècles qu'il n'é-

tait pas permis de faire deux tierces de suite, sur-

tout delà même espèce; maintenant on fait des mor-
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ceaiix entiers tout par tierces. Nos nnciens ne per-

mettaient pas d'entonnei diatoniqiiement trois tons

consécutifs; aujourd'hui nous en entonnons , sans

scrupule et sans peine, autant que la modulation

le permet. Il en est de même des fausses relations,

de l'harmonie syncopée, et de mille autres accidents

de composition , qui d'abord furent des fautes , puis

des licences^ et n'ont plus rien d'irrégulier aujour-

d'hui.

LicHANOS,.^ m. C'est le nom que portait parmi

les Grecs la troisième corde de chacun de leurs

deux premiers tétracordes, parce que cette troi-

sième corde se touchait de l'index, qu'ils appelaient

lichanos.

La troisième corde à l'aigu du plus bas tétra-

corde
,
qui élait celui des hypates, s'appelait autre-

fois UcJianos-Jij'paton , (\ne\c\ue[o\slijpatondiatoiios^

enharmonios ^ ou cro7?z«//AY', selon le genre. Celle du
second.tétracorde, ou du tétracorde des moyennes,

s'appelait Uclianos-méson ^ ou mésondiatonos
^ etc.

Ijées , adj. On appelle notes liées A(^vni ou plusieurs

notes qu'on passe d'un seul coup d'archet sur le vio-

lon et le violoncelle, ou d'un seul coup de langue

sur la flûte et le hautbois , en un mot toutes les notes

qui sont sous une même liaison.

Ligature, j./.' C'était, dans nos anciennes mu-
siques , l'union par un trait de deux ou plusieurs

notes passées, ou diatoniquement, ou par degrés

disjoints sur une même syllabe. La figure de ces

notes, qui était carrée, donnait beaucoup de faci-

lité pour les lier ainsi ; ce qu'on ne saurait faire au-



BgS LiM

joiird'hiii qu'au moyen du chapeau, à cause de la

rondeur de nos notes.

La valeur des notes qui composaient la ligature

variait beaucoup selon qu'elles montaient ou des-

cendaient, selon qu'elles étaient différemment liées,

selon qu'elles étaient à queue ou sans queue, selon

que ces queues étaient placées à droite ou à gauche

,

ascendantes oudescendantes, enfin selon un nombre
infini de règles si parfaitement oubliées à présent,

qu'il n'y a peut-être pas en Europe un seul musi-

cien qui soit en état de déchiffrer des musiques de

quelque antiquité.

Ligne , s.J. Les lignes de musique sont ces traits

horizontaux et parallèles qui composent la portée

,

et sur lesquels, ou dans les espaces qui les sépa-

rent, on place les notes selon leurs degrés. La por-

tée du plain-chant n'est que de quatre lignes ; celle

de la musique a cinq lignes stables et continues,

outre les lignes postiches qu'on ajoute de temps en

temps au-dessus ou au-dessous de la portée pour

les notes qui passent son étendue.

Les lignes , soit dans le plain-chant, soit dans la

musique, se comptent en commençant par la plus

basse. Cette plus basse est la première ; la plus

haute est la quatrième dans le plain-chant, la cin-

quième dans la musique. (Voyez Portée.)

LiMMA, s. m. Intervalle de la musique grecque,

lequel est moindre d'un comma que le semi-ton ma-

jeur, et, retranché d'un ton majeur, laisse pour

reste l'apotome.

Le rapport du limma est de il\Z à 256; et sa gé-



nération se trouve , en commmençant par ut^ à la

cinquième quinte si; car alors la quantité dont ce

si est surpassé par \ut voisin est précisément dans

le rapport que je viens d'établir.

Philolaùs et tous les pythagoriciens faisaient du

limma un intervalle diatonique qui répondait à

notre semi-ton majeur : car, mettant deux tons ma-

jeurs consécutifs, il ne leur restait que cet inter-

valle pour achever la quarte juste ou le tétracorde;

en sorte que selon eux , l'intervalle du îni dcwfa

eût été moindre que celui du /à à son dièse. Notre

échelle chromatique donne tout le contraire.

LïNos, s. m. Sorte de chant rustique chez les an-

ciens Grecs : ils avaient aussi un chant funèbre du
même nom

,
qui revient à ce que les Latins ont ap-

pelé nœnia. Les uns disent que le linos fut inventé

en Egypte ; d'autres en attribuaient l'invention à

Linus, Eubéen.

Livre ouvert, a livre ouvert, ou a l'ouver-

ture DU livre, ad{^. Chanter ou jouer a lii^re ou-

vert, c'est exécuter toute musique qu'on vous pré-

sente en jetant les yeux dessus. Tous les musiciens

se piquent d'exécuter h Ui^re om^ert; mais il y en a

peu qui, dans cette exécution, prennent bien l'es-

prit de l'ouvrage , et qui, s'ds ne font pas des

fautes sur la note, ne fassent pas du moins des

contre-sens dans l'expression. (Voyez Expression.)

Longue, s. f. C'est, dans nos anciennes musi-

ques, une note carrée avec une queue à droite,

ainsi t\. Elle vaut ordinairement quatre mesures à

deux temps, c'est-à-dire deux brèves; quelquefois
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elle en vaut trois , selon le mode. ( Voyez Mode.
)

Mûris et ses contemporains avaient des longues

de trois espèces; savoir, la parfaite, l'imparfaite,

et la double. La longue parfaite a, du côté droit,

une queue descendante
, q ou ^ . Elle vaut trois

temps parfaits, et s'appelle parfaite elle-même, à

cause , dit Mûris , de son rapport numérique avec

la Trinité. La longue imparfaite se figure comme
la parfaite , et ne se distingue que par le mode :

on l'appelle imparfaite, parce qu'elle ne peut mar-

cher seule, et qu'elle doit toujours être précédée

ou suivie d'une brève. La longue double contient

deux temps égaux imparfaits; elle se figure comme
la longue simple, mais avec une double largeur, .
Mûris cite Aristote pour prouver que cette note

n'est pas du plain-chant.

Aujourd'hui le mot longue est le corrélatif du

mot brève. (Voyez Brève.) Ainsi toute note qui

précède une brève est une longue.

LouRE, s.f Sorte de danse dont l'air est assez

lent , et se marque ordinairement par la mesure

à ~. Quand chaque temps porte trois notes , on

pointe la première , et l'on fait brève celle du mi-

lieu. Loure est le nom d'un ancien instrument sem-

blable à une musette, sur lequel on jouait l'air de

la danse dont il s'agit.

IjOURer , V. a. et n. C'est nourrir les sons avec

douceur, et marquer la première note de chaque

temps plus sensiblement que la seconde, quoique

de même valeur.

Luthier, s. m. Ouvrier qui fait des violons, des
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violoncelles, et antres infelriinients seniblables. Ce

nom, qni sïpùiie/àrfcr/r de luths , est cieminn'é par

synecdoque à cette sorte d'onvrieis, parce qu'au-

trefois le lutli 'était Finstrunient le plus commun
et dont il se faisait le plus.

Lutrin, s. ni. Pupitre de chœur sur lequel on

met les livres de chant dans les églises catholiques.

Lychanos. ( Voyez Lichanos.)

Lydien, adj. Nom d'un des modes de la musique

des Grecs, lequel occupait le milieu entre l'éolien

et l'hyper -dorien. On l'appelait aussi quelquefois

mode barbare
,
parce qu'il portait le nom d'un

peuple asiatique.

Euclîde distingue deux modes lydiens; celui-ci

proprement dit, et un autre qu'il appelle lydien

grave, et qui est le même que le mode éolien, du

moins quant à sa fondamentale. (Voyez Mode.)

Le caractère du mode lydien était animé
,
pi-

quant, triste cependant, pathétique et propre à la

mollesse; c'est pourquoi Platon le bannit de sa

République. C'est sur ce mode qu'Orphée appri-

voisait, dit-on , les bétes mêmes , et qu'Amphion

bâtit les murs de Thèbes. Il fut -inventé, les uns

disent par cet Amphion , fils de Jupiter et d'An-

tiope ; d'autres par Olympe , Mysien , disciple d(^

Marsyas; d'autres enfin, par Mélampides ; et Pin-

dare dit qu'il fut employé pour la première fois

aux noces de Niobé.

Lyrique , adj. Qui appartient à la lyre. Cette épi-

thète se donnait autrefois à la poésie faite pour

être chantée et accompagnée de la lyre ou cithare

R. XII. 26
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par le chanteur, comme les odes et autres chan-

sons, à la différence de la poésie dramatique ou

théâtrale, qui s'accompagnait avec des flûtes par

d'autres que le chanteur; mais aujourd'hui elle

s'applique au contraire à la fade poésie de nos

opéra, et, par extension, à la musique dramatique

et imitative du théâtre. (Voyez Imitation.)

Lytierse, chansons de moissonneurs chez les

anciens Grecs. (Voyez Ch\nson.)

M

Ma. Syllabe avec laquelle quelques musiciens

solfient le mi bémol comme ils solfient par^ ^^/à

dièse. (Voyez Solfier.)

Machicotage , s. m: C'est ainsi qu'on appelle,

dans le plain-chant , certaines additions et compo-

sitions de notes qui remplissent
,
par une marche

diatonique, les intervalles de tierces et autres. Le

noiTi de cette manière de chant vient de celui des

ecclésiastiques appelés macliicots
, qui l'exécutaient

autrefois après les enfants de chœur.

Madrigal. Sorte de pièce de musique travaillée

et savante ,
qui était fort à la mode en Italie au

seizième siècle , et même au commencement du

précédent. Les madrigaux se composaient ordinai-

rement, pour la vocale, à cinq ou six parties,

toutes obhgées, à cause des fugues et dessins dont

ces pièces étaient remplies : mais les organistes

composaient et exécutaient aussi des madrigaux

sur l'orgue ; et Ton prétend même que ce fut sur
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cet instrument que le madrigal fut inventé. Ce
genre de contre -point, qui était assujetti à des

lois très-rigoureuses, portait le nom de stjle ma-

drigalesquc. Plusieurs auteurs, pour y avoir ex-

cellé, ont immortalisé leurs noms dans les fastes

de l'art : tels furent entr<j autres, Luca Marentio

,

Luigi Preiicstùio , Pomponio Neiina , Tommaso
Pecci, et surtout le fameux prince de Fenosa, dont

les madrigaux, pleins de science et de goût, étaient

admirés par tous les maîtres, et chantés par toutes

les dames.

Magadiser , V. II. C'était, dans la musique grec-

que, chanter à l'octave, comme faisaient naturel-

lement les voix de femmes et d'hommes rnélées

ensemble; ainsi les chants magadisés étaient tou-

jours des antiphonies. Ce mot vient de magas
^

chevalet d'instrument, et, par extension, instru-

ment à cordes doubles, montées à l'octave l'une

de l'autre, au moyen d'un chevalet, comme aujour-

d'hui nos clavecins.

Magasin. Hôtel de la dépendance de l'Opéra de

Paris , où logent les directeurs et d'autres per-

sonnes attachées à l'Opéra , et dans lequel est un

petit théâtre, appelé aussi magasin ou théâtre du

magasin^ sur lequel se font les premières répéti-

tions. C'est XodèiLin de la musique françoise. (Voyez

Odéum.)

Majeur, adj. Les intervalles susceptibles de va-

riations sont appelés majeurs
,
quand ils sont aussi

grands qu'ils peuvent l'être sans devenir faux.

Les intervalles appelés parfaits, tels que i'oc-

26.
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tave, la quinte et la quarte, ne varient point et ne

sont qnejustes; sitôt qu'on les altère, ils sontJciux.

Les autres intervalles peuvent, sans changer de

nom et sans cesser d'être justes , varier d'une cer-

taine différence : quand cette différence peut être

ôtée, ils sont majeurs; mùleurs , quand elle peut

être ajoutée.

Ces intervalles variables sont au nombre de cinq
;

savoir, le semi-ton , le ton , la tierce, la sixte et la

septième. A l'égard du ton et du semi-ton , leur

différence du majeur au mineur ne saurait s'expri-

mer en notes, mais en nombres seulement. Le

semi-ton majeur est l'intervalle d'une seconde mi-

neure, comme de si à ut , ou de mi 2ijri, et son

rapport est de i5 à i6. Le ton majeur ^sl la diffé-

rence de la quarte à la quinte , et son rapport est

de 8 à 9.

Les trois autres intervalles, savoir la tierce, la

sixte et la septième, diffèrent toujours d'un semi-

ton du majeur au mineur, et ces différences peu-

vent se noter. Ainsi la tierce mineure a un ton et

demi, et la tierce majeure deux tons.

Il y a quelques autres plus petits intervalles
,

comme le dièse et le comma
,
qu'on distingue en

moindres, mineurs, moyens, majeurs, et maximes;

mais comme ces intervalles ne peuvent s'exprimer

qu'en nombre, ces distinctions sont inutiles dans

la pratique.

Majeur se dit aussi du mode , lorsque la tierce

delà tonique est majeure, et alors souvent le mot

mode ne fait que se sous-entendre. Préluder en ma-
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jenv
,
passer du majeur au mineur, etc. (Voyez

Mode.)

Main harmonique. C'est le nom que donna l'Aré-

lin à la gamme qu'il inventa pour montrer le rap-

port de ses exacordes , de ses six lettres et de ses

six syllabes, avec les cinq tétracordes des Grecs. Il

représenta cette gamme sous la figure d'une main

gauche, sur les doigts de laquelle étaient marqués

tous les sons de la gamme, tant par les lettres cor-

respondantes
,
que par les syllabes qu'il y avait

jointes, en passant, par la règle des muances, d'un

tétracorde ou d'un doigt à l'autre, selon le lieu où

se trouvaient les deux semi-tons de l'octave par le

bécarre ou par le bémol, c'est-à-dire selon que les

tétracordes étaient conjoints ou disjoints. (Voyez

Gamme, Muances, Solfier.)

Maître a chanter. Musicien qui enseigne à lire

la musique vocale et à chanter sur la note.

Les fonctions du maître a chanter se rapportent

à deux objets principaux. Le premier, qui regarde

la culture de la voix, est d'en tirer tout ce qu'elle

peut donner en fait de chant, soit par l'étendue,

soit par la justesse, soit par le timbre , soit par la

légèreté, soit par Fart de renforcer ou radoucir les

sons , et d'apprendre à les ménager et modifier avec

tout l'art possible. (Voyez Chant , Voix. )

Le second objet regarde l'étude des signes, c'est-

à-dire l'art de lire la note sur le papier, et l'habi-

tude de la déchiffrer avec tant de facilité qu'à l'ou-

verture du livre on soit en état de chanter toute

sorte de musique. (Voyez Note, Solfier.)
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Une troisième partie des fonctions (ki maître a

chanter regarde la connaissance de la langue , sur-

tout des accents , de la quantité, et de la meilleure

manière de prononcer; parce que les défauts de

la prononciation sont beaucoup plus sensibles dans

le chant que dans la parole , et qu'une vocale bien

faite ne doit être qu'une manière plus énergique

et plus agréable de marquer la prosodie et les ac-

cents. (Voyez Accent.)

Maître de chapelle. (Voyez Maître de musique.)

Maître de musique. IVIusicien gagé pour com-

poser de la musique et la faire exécuter. C'est le

maître de musique qui bat la mesure et dirige les

musiciens : il doit savoir la composition
,
quoiqu'il

ne compose pas toujours la musique qu'il fait exé-

cuter. A l'Opéra de Paris
,
par exemple , l'emploi

de battre la mesure est un office particulier; au

lieu que la musique des opéra est composée par

quiconque en a le talent et la volonté. En Italie

,

celui qui a composé un opéra en dirige toujours

l'exécution, non en battant la mesure, mais au cla-

vecin. Ainsi l'emploi de maîti^e de musique n'a guère

lieu que dans les églises : aussi ne dit-on point en

Italie maître de musique, mais maître de chapelle;

dénomination qui commence à passer aussi en

France.

Marche, s. f. Air militaire qui se joue par des

instruments de guerre, et marque le mètre et la

cadence des tambours, laquelle est proprement la

marche.

Chardin dit qu'en Perse, quand on veut abattre



des maisons , aplanir un terrain , ou faire quelque

autre ouvrage expéditif qui demande une multi-

tude de bras , on assemble les habitants de tout

un quartier, qu'ils travaillent au son des instru-

ments, et qu'ainsi l'ouvrage se fait avec beaucoup

plus de zèle et de promptitude que si les instru-

ments n'y étaient pas.

Le maréchal de Saxe a montré dans ses Rêveries

que l'effet des tambours ne se bornait pas non phis

à un vain bruit sans utilité, mais que, selon que

le mouvement en était plus vif ou plus lent, ils

portaient naturellement le soldat à presser ou ra-

lentir son pas : on peut dire aussi que les airs des

marches doivent avoir* différents caractères, selon

les occasions où on les emploie; et c'est ce qu'on

a dû sentir jusqu'à certain point quand on les a

distingués et diversifiés , l'un pour la générale

,

l'autre pour la marche, l'autre pour la charge, etc.

Mais il s'en faut bien qu'on ait mis à profit ce prin-

cipe autant qu'il aurait pu l'être ; on s'est borné

jusqu'ici à composer des airs qui fissent bien sentir

le mètre et la batterie des tambours : encore fort

souvent les airs des marches remplissent -ils assez

mal cet objet. Les troupes françaises ayant peu

d'instruments militaires pour l'infanterie, hors les

fifres et les tambours, ont aussi fort peu de mar-

ches , et la plupart très-mal faites : mais il y en a

d'admirables dans les troupes allemandes.

Pour exemple de l'accord de l'air et de la marche
,

je donnerai ( Planche il. ^figure 3 ) la première par-

tie de celle des mousquetaires du roi de France.
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Il n'y a dans les troupes que l'infanterie et la

cavalerie légère qui aient des marches. Les timbales

de la cavalerie n'ont point de marches réglées; les

trompettes n'ont qu'un ton presque uniforme , et

des fanfares. ( Voyez Fanfare.
)

Marcher, v. n. Ce terme s'emploie figurément

en musique, et se dit de la succession des sons ou

des accords qui se suivent dans certain ordre. La
basse et le dessus marchent par mouvements con-

traires : Marche de basse; marcher à contre - temps

.

Martellement , j". m. Sorte d'agrément du chant

français. Lorsque descendant diatoniquement d'une

note sur une autre par un trille, on appuie avec

force le son de la première note sur la seconde

,

tombant ensuite sur cette seconde note par un seul

coup de gosier , on appelle cela faire un inartelle-

ment. {yoyez Planche "^^ figure i3.)

Maxime, adj. On appelle intervalle maxime ce-

lui qui est plus grand que le majeur de la même
espèce , et qui ne peut se noter ; car s'il pouvait se

noter, il ne s'appellerait pas maxime , mais superflu.

Le semi-ton maxime fait la différence du semi-

ton mineur au ton majeur , et son rapport est de

25 à 27. Il y aurait entre Xut dièse et le rc un semi-

ton de cette espèce, si tous les semi-tons n'étaient

pas rendus égaux ou supposés tels par le tempé-

rament.

Le dièse maxime est la difféience du ton mineur

au semi-ton maxime., en rapport de 243 à 260.

Enfin le comma maxime , ou comma de Pytha-

gore, est la quantité dont diffèrent entre eux les
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(\eux termes les pins voisins d'une progression par

([iiintes , et d'une progression par octaves , c'est-à-

dire l'excès de la douzième quinte si dièse sur la

septième octave ut ; et cet excès, dans le rapport

de 5^4288 à 53i44i î est la différence que le tem-

pérament fait évanouir.

Maxime, s./'. C'est une note faite en carré-long

horizontal avec une queue au coté droit, de cette

manière ^ , laquelle vaut huit mesures à deux

temps, c'est-à-dire deux longues, et quelquefois

trois, selon le mode. (Voyez Mode.) Cette sorte

de note n'est plus d'usage depuis qu'on sépare les

mesures par des barres , et qu'on marque avec des

liaisons les tenues ou continuités des sons. (Voyez

Barres, Mesure.)

Mediante, s.y. C'est la corde ou la note qui par-

tage en deux tierces l'intervalle de quinte qui se

trouve entre la tonique et la dominante. L'une de

ces tierces est majeure, l'autre mineure; et c'est

leur position relative qui détermine le mode. Quand
la tierce majeure est au grave, c'est-à-dire entre

la médiante et la tonique, le mode est majeur;

quand la tierce majeure est à l'aigu et la mineure

au grave, le mode est mineur. (V\)yez Mode, To-

nique , Dominante. )

Médiation, j^.y^ Partage de chaque verset d'un

psaume en deux parties, l'une psalmodiée ou chan-

tée par un côté du chœur, et l'autre par l'autre,

dans les églises catholiques.

Médium, s. m. Lieu de la voix également distant

de ses deux extrémités au grave et à l'aigu. Le
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haut est plus éclatant, mais il est presque toujours

forcé ; le bas est grave et majestueux, mais il est

plus sourd.

Un beau médium , auquel on suppose une cer-

taine latitude, donne les sons les mieux nourris,

les plus mélodieux, et remplit le plus agréable-

ment l'oreille. (Voyez Sois.)

Mélange, s, m. Une des parties de l'ancienne

mélopée , appelée agogé par les Grecs , laquelle

consiste à savoir entrelacer et mêler à propos les

modes et les genres. (Voyez Mélopée.)

Mélodie, j.y^ Succession de sons tellement or-

donnés selon'les lois du rhythme et de la modula-

tion, qu'elle forme un sens agréable à l'oreille; la

mélodie vocale s'appelle chant, et l'instrumentale,

symphonie.

L'idée du rhythme entre nécessairement dans

celle de la mélodie ; un chant n'est un chant qu'au-

tant qu'il est mesuré ; la même succession de sons

peut recevoir autant de caractères, autant de mé-

lodies différentes qu'on peut la scander différem-

ment; et le seul changement de valeur des notes

peut défigurer cette même succession au point de la

rendre méconnaissable. Ainsi la mélodie n'est rien

par elle-même ; c'est la mesure qui la détermine, et il

n'y a point de chant sans le temps. On ne doit donc

pas comparer la mélodie avec Tharmonie, abstrac-

tion faite de la mesure dans toutes les deux; car

elle est essentielle à l'une et non pas à l'autre.

La mélodie se rapporte à deux principes diffé-

rents, selon la manière dont ou la considère. Prise
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par les rapports des sons et par les règles du mode,

elle a son principe dans l'harmonie, puisque c'est

une analyse harmonique qui donne les degrés de

la gamme, les cordes du mode, et les lois de la

modulation, uniques éléments du chant. Selon ce

principe , toute la force de la mélodie se borne à

flatter l'oreille par des sons agréables, comme on

peut flatter la vue par d'agréables accords de cou-

leur; mais prise pour un art d'imitation par lequel

on peut affecter l'esprit de diverses images, émou-

voir le chœur de divers sentiments, exciter et calmer

les passions, opérer, en un mot, des effets moraux

qui passent l'empire immédiat des sens , il lui faut

chercher un autre principe : car on ne voit aucune

prise par laquelle la seule harmonie, et tout ce qui

vient d'elle, puisse nous affecter ainsi.

Quel est ce second principe? il est dans la nature

ainsi que le premier; mais pour l'y découvrir il faut

une observation plus fine, quoique plus simple, et

plus de sensibilité dans l'observateur. Ce principe

est le même qui fait varier le ton de la voix quand

on parle, selon les choses qu'on dit et les mouve-

ments qu'on éprouve en les disant. C'est l'accent

des langues qui détermine la mélodie de chaque na-

tion ; c'est l'accent qui fait qu'on parle en chantant,

et qu'on parle avec plus ou moins d'énergie , selon

que la langue a plus ou moins d'accent. Celle dont

l'accent est plus marqué doit donner une mélodie

plus vive et plus passionnée; celle qui n'a que peu

ou point d'accent ne peut avoir qu'une mélodie lan-

guissante et froide, sans caractère et sans exprès-
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sion. Yoilà les vrais principes; tant qu'on en sortira

et qu'on voudra parler du pouvoir de la musique

sur le cœur humain , on parlera sans s'entendre, on

ne saura ce qu'on dira.

Si la musique ne peint que par la mélodie, et

tire d'elle toute sa force , il s'ensuit que toute mu-
sique qui ne se chante pas, quelque harmonieuse

qu'elle puisse être, n'est point une musique imita-

tive, et ne pouvant ni toucher ni peindre avec ses

beaux accords, lasse bientôt les oreilles, et laisse

toujours le cœur froid. Il suit encore que, malgré

la diversité des parties que l'harmonie a intro-

duites, et dont on abuse tant aujourd'hui, sitôt que

deux mélodies se font entendre à la fois, elles s'effa-

cent l'une l'autre et demeurent de nul effet, quelque

belles qu'elles puissent être chacune séparément :

d'où l'on peut juger avec quel goût les composi-

teurs français ont introduit à leur Opéra l'usage de

faire servir un air d'accompagnement à un chœur

ou à un autre air; ce qui est comme si on s'avisait

de réciter deux discours à la fois
,
pour donner

plus de force à leur éloquence. (Voyez Unité de

MÉLODIE.
)

MÉLODIEUX, adj. Qui donne de la mélodie. Mélo-

dieux, dans l'usage, se dit des sons agréables, des

voix sonores , des chants doux et gracieux , etc.

Mélopée, s.J\ C'était dans l'ancienne musique,

l'usage régulier de toutes les parties harmoniques,

c'est-à-dire l'art ou les règles de la composition du

chant, desquelles la pratique et l'effet s'appelait

mélodie

.



Les anciens avaient diverses règles pour la ma-

nière de conduire le chant par des degrés conjoints,

disjoints, ou mêlés, en montant ou en descendant.

On en trouve plusieurs dans Aristoxène, lesquelles

dépendent toutes de ce principe, que, dans tout

système harmonique, le troisième ou le quatrième

son après le fondamental en doit toujours frapper

la (juarte ou la quinte, selon que les tétracordes

sont conjoints ou disjoints ; différence qui rend un

mode authentique ou plagal au gré du composi-

teur. C'est le recueil de toutes ces règles qui s'ap-

pelle mélopée. •

La mélopée est composée de trois parties: savoir,

\2i prise , lepsis, qui enseigne au musicien en quel

lieu de la voix il doit établir son diapason ; le mé-

lange, mixis , selon lequel il entrelace ou mêle à

propos les genres et les modes; et Vusage, chréses,

qui se subdivise en trois autres parties. La première,

appelée euthia, guide la marche du chant, laquelle

est, ou directe du grave à l'aigu, ou renversée de

l'aigu au grave, ou mixte, c'est-à-dire composée de

l'une et de l'autre. La deuxième, appelée agogé,

marche alternativement par degrés disjoints en

montant, et conjoints en descendant, ou au con-

traire. La troisième, appelée /?e//e/a
,
par laquelle

il discerne et choisit les sons qu'il faut rejeter, ceux

qu'il faut admettre, et ceux qu'il faut employer le

plus fréquemment.

Aristide Quintilien divise toute la mélopée en trois

espèces qui se rapportent à autant de modes, en

prenant ce dernier nom dans un nouveau sens. La
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première espèce était Xhjpatoîde , appelée ainsi de

la corde hypate, la principale ou la plus basse,

parce que le chant régnant seulement sur les sons

graves, ne s'éloignait pas de cette corde, et ce

chant était approprié au mode tragique. La seconde

espèce, était la mésoïde^ de mese, la corde du mi-

lieu, parce que le chant régnait sur les sons

moyens, et celle-ci répondait au mode nomique,

consacré à Apollon. La troisième s'appelait né-

toïde de nete, la dernière corde ou la plus haute;

son chant ne s'étendait que sur les sons aigus, et

constituait le modo dithyrambique ou bachique.

Ces modes en avaient d'autres qui leur étaient su-

bordonnés, et variaient la mélopée; tels que l'ero-

tique ou l'amoureux, le comique, Tencômiaque,

destiné aux louanges.

Tous ces modes, étant propres à exciter ou cal-

mer certaines passions, influaient beaucoup sur

les mœurs; et, par rapport à cette influence, la

mélopée se partageait encore en trois genres : sa-

voir, 1^ le systaltique , ou celui qui inspirait les

passions tendres et affectueuses, les passions tristes

et capables de resserrer le cœur, suivant le sens du

mot grec; i° le diastaltique, ou celui qui était pro-

pre à l'épanouir, en excitant la joie, le courage,

la magnanimité, les grands sentiments, 3° Yeu-

chastique, qui tenait le milieu entre les deux autres,

qui ramenait Tame à un état tranquille. La première

espèce de mélopée convenait aux poésies amou-

reuses, aux plaintes, aux regrets, et autres expres-

sions semblables. La seconde était propre aux tra-
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gédies , aux cliants de guerre, aux sujets héroïques.

La troisième aux hymnes, aux louanges, aux in-

structions.

MÉLOS, s. //;. Douceur du chant. Il est difficile de

distinguer dans les auteurs grecs le sens du mot
jnélos du sens du mot mélodie. Platon, dans son Pro-

tagoras, met le mélos dans le simj^le discours, et

semble entendre par là le chant de la parole. Le
mélos paraît être ce par quoi la mélodie est agréable.

Ce mot vient de ixixi , miel.

Menuet, s. m. Air d'une danse de même nom,
que Tabbé Brossard dit nous venir du Poitou. Se-

lon lui cette danse est fort gaie, et son mouve-

ment est fort vite; mais, au contraire, le caractère

du menuet est une élégante et noble simplicité ; le

mouvement en est plus modéré que vite, et l'on

peut dire que le moins gai de tous les genres de

danses usités dans nos bals est le menuet. C'est

autre chose sur le théâtre.

La mesure du menuet est à trois temps légers

,

qu'on marque par le 3 simple, ou par le ^, ou par

le -. Le nombre des mesures de l'air dans chacune

de ses reprises doit être quatre ou un multiple de

quatre, parce qu'il en faut autant pour achever le

pas du menuet; et le soin du musicien doit être de

faire sentir cette division par des chutes bien mar-

quées
,
pour aider l'oreille du danseur et le main-

tenir en cadence.

MiîSE, s.J^. Nom de la corde la plus aiguë du

second tétracorde des Grecs. (Voyez Méson.)

Mese signifie moyenne, et ce nom fut donné à
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cette corde, non comme dit l'abbé Brossard, parce

qu'elle est commune ou mitoyenne entre les deux

octaves de l'ancien système, car elle portait ce nom
bien avant que le système eût acquis cette étendue,

mais parce qu'elle formait précisément le milieu

entre les deux premiers tétracordes dont ce sys-

tème avait d'abord été composé.

MÉsoÏDE, s./'. Sorte de mélopée dont les chants

roulaient sur les cordes moyennes, lesquelles s'ap-

pelaient aussi mésoïdes de la mèse ou du tétracorde

méson.

MÉSOÏDES. Sons moyens, ou pris dans le médium

du système. (Voyez Mélopée.)

MÉSON. Nom donné par les Grecs à leur second

tétracorde, en commençant à compter du grave;

et c'est aussi le nom par lequel on distingue cha-

cune de ses quatre cordes de celles qui leur cor-

respondent dans les autres tétracordes : ainsi, dans

celui dont je parle, la première corde s'appelle

hfpate-méson ; la sexowàe
^
parhjpate-mêson ; la troi-

sième, lichanos ' juésofi , ou méson - diatonos , et la

quatrième, mese. (Voyez Système.)

Méson est le génitif pluriel de jnese, moyenne

,

parce que le tétracorde méson occupe le milieu

entre le premier et le troisième, ou plutôt parce

que la corde mése donne son nom à ce tétracorde

dont elle forme l'extrémité aiguë. (Voy. PL "il^/^g. ol.)

Mésopycnt, ad/. Les anciens appelaient ainsi,

dans les genres épais, le second son de chaque

tétracorde. Ainsi les sons /nésopjcni étaient cinq en

nombre. (Voyez Son, Système, Tétracorde.)
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Mesure, s.f. Division de la durée ou du temps

en plusieurs parties égales, assez longues pour que

l'oreille en puisse saisir et subdiviser la quantité,

et assez courtes pour que Tidée de l'une ne s'efface

pas avant le retour de l'autre, et qu'on en sente

l'égalité.

Chacune de ces parties égales s'appelle aussi me-

sure : elles se subdivisent en d'autres aliquotes

qu'on appelle temps, et qui se marquent par des

mouvements égaux de la main ou du pied. (Voyez

Battre la mesure.) La durée égale de chaque temps

ou de chaque mesure est remplie par plusieurs notes

qui passent plus ou moins vite en proportion de

leur nombre , et auxquelles on donne diverses fi-

gures pour marquer leurs différentes durées.

(VoyezVALEUR des inotes.)

Plusieurs , considérant le progrès de notre mu-

sique, pensent que la mesure est de nouvelle inven-

tion
,
parce qu'un temps elle a été négligée ; mais

au contraire, non -seulement les anciens prati-

quaient la mesure y ils lui avaient même donné des

règles très-sévères et fondées sur des principes que

la nôtre n'a plus. En effet, chanter sans mesure

n'est pas chanter; et le sentiment de la mesure

n'étant pas moins naturel que celui de l'intonation,

l'invention de ces deux choses n a pu se faire sé-

parément.

La mesure des Grecs tenait à leur langue ; c'é-

tait la poésie qui l'avait donnée à la musique; les

mesures de l'une répondaient aux pieds de l'autre :

on n'aurait pas pu mesurer de la prose en mu-

R. XII. 27
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sique. Chez nous c'est le contraire : le peu de pro-

sodie de nos langues fait que dans nos chants la va-

leur des notes détermine la quantité des syllabes
;

c'est sur la mélodie qu'on est forcé de scander le

discours ; on n'aperçoit pas même si ce qu'on

chante est vers ou prose : nos poésies n'ayant pkis

de pieds, nos vocales n'ont plus de mesures ; le

chant guide et la parole obéit.

La mesure tomba dans l'oubli, quoique l'into-

nation fut toujours cultivée , lorsque après les vic-

toires des Barbares les langues changèrent de ca-

ractère et perdirent leur harmonie. Il n'est pas

étonnant que le mètre qui servait à exprimer la

mesure de la poésie fût négligé dans des temps où

on ne la sentait plus , et où l'on chantait moins de

vers que de prose. Les peuples ne connaissaient

guère alors d'autre amusement que les cérémonies

de l'éghse, ni d'autre musique que celle de l'of-

fice; et comme cette musique n'exigeait pas la ré-

gularité du rhythme, cette partie fut enfin tout-à-

fait oubliée. Gui nota sa musique avec des points

qui n'exprimaient pas des quantités différentes,

et l'invention des notes fut certainement posté-

rieure à cet auteur.

On attribue communément cette invention des

diverses valeurs des notes à Jean de Mûris, vers

l'an i33o; mais le P. Mersenne le nie avec raison,

et il faut n'avoir jamais lu les écrits de ce chanoine

pour soutenir une opinion qu'ils démentent si

clairement. Non-seulement il compare les valeurs

que les notes avaient avant lui à celles qu'on leur

(
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donnait de son temps , et dont il ne se donne point

pour rauteur, mais même il parle de la mesure,

et dit que les modernes, c'est-à-dire ses contem-

porains , la ralentissent beaucoup , et moderni

iiunc niorosâ niultum utuntuj' uiensurâ : ce qui

suppose évidemment que la mesure, et par consé-

quent les valeurs des notes, étaient connues et

usitées avant lui. Ceux qui voudront rechercher

plus en détail l'état où était cette partie de la mu-

sique du temps de cet auteur, pourront consul-

ter son traité manuscrit intitulé. Spéculum Mu-

sicœ ,
qui est à la Bibliothèque du roi de France

,

numéro 7207 ,
pag. 280 et suivantes.

Les premiers qui donnèrent aux notes quelques

règles de quantité s'attachèrent plus aux valeurs

ou durées relatives de ces notes qu'à la mesure

même ou au caractère du mouvement; de sorte

qu'avant la distinction des différentes mesures il

y avait des notes au moins de cinq valeurs diffé-

rentes; savoir, la maxime, la longue, la brève, la

semi-brève, et la minime, que l'on peut voir à

leurs mots. Ce qu'il y a de certain , c'est qu'on

trouve toutes ces différentes valeurs et rnéme da-

vantage dans les écrits de Machault, sans y trou-

ver jamais aucun signe de mesure.

Dans la suite , les rapports en valeur d'une de

ces notes à l'autre dépendirent du temps, de la

prolation du mode. Par le mode on déterminait

le rapport de la maxime à la longue, ou de la

longue à la brève
;
par le temps , celui de la longue

à la brève , ou de la brève à la semi-brève; et par la

27.



4îiO MES

prolation, celui de la brève à la semi-brève, ou de

la semi-brève à la minime. (Voyez Mode, Prola-

tion, Temps.) En général toutes ces différentes

modifications se peuvent rapporter à la mesure

double ou à la mesure triple , c'est-à-dire à la divi-

sion de chaque valeur entière en deux ou trois

temps égaux.

Cette manière d'exprimer le temps ou la mesure

des notes changea entièrement durant le cours du

dernier siècle. Dès qu'on eut pris l'habitude de

renfermer chaque mesure entre deux barres, il

fallut nécessairement proscrire toutes les espèces

de notes qui renfermaient plusieurs m,esures. La

mesure en devint plus claire, les partitions mieux

ordonnées, et l'exécution plus facile; ce qui était

fort nécessaire pour compenser les difficultés que

la musique acquérait en devenant chaque jour plus

composée. J'ai vu d'excellents musiciens fort embar-

rassés d'exécuter bien en mesure des trio d'Orlande

et de Claudin , compositeurs du temps de Henri III.

Jusque-là la raison triple avait passé pour la

plus parfaite : mais la double prit enfin l'ascen-

dant, et le C, ou la mesuee à quatre temps fut

prise pour la base de toutes les autres. Or, la me-

sure à quatre temps se résout toujours en mesure

à deux temps ; ainsi c'est proprement à la mesure

double qu'on fait rapporter toutes les autres , du

; moins quant aux valeurs des notes et aux signes

des mesures.

Au lieu donc des maximes, longues, brèves, semi-

brèves, etc., on substitua les rondes, blanches,



noires, croches, doubles et triples croches, etc.,

qui toutes furent prises en division sous-double
;

de sorte que chaque espèce de note valait préci-

sément la moitié de la précédente: division mani-

festement insuffisante, puisque ayant conservé la

mesure triple aussi-bien que la double ou qua-

druple, et chaque temps pouvant être divisé

comme chaque //zei-w/e en raison sous -double ou

sous-triple à la volonté du compositeur, il fallait

assigner, ou plutôt conserver aux notes des divi-

sions répondantes à ces deux raisons.

Les musiciens sentirent bientôt le défaut; mais,

au lieu d'établir une nouvelle division, ils tâchè-

rent de suppléer à cela par quelque signe étran-

ger : ainsi , ne pouvant diviser une blanche en trois

parties égales, ils se sont contentés d'écrire trois

noires, ajoutant le chiffre 3 sur celle du milieu.

Ce chiffre même leur a enfin paru trop incom-

mode, et, pour tendre des pièges plus sûrs à ceux

qui ont à lire leur musique, ils prennent le parti

de supprimer le 3 ou même le G ; en sorte que

,

pour savoir si la division est double ou triple, on

n'a d'autre parti à prendre que celui de compter

les notes ou de deviner.

Quoiqu'il n'y ait dans notre musique que deux

sortes de mesures , on y a fait tant de divisions,

qu*on en peut compter au moins de seize espèces,

dont voici les siijnes:

^-2666 r. 33939 3 p 12 12 12

^ ^^ m: .4- 4- 8- i6- 2- 4- 4- 8- 8- iG- 4' 8- i6-

(Voyez les exemples Planche V>^ figure i.)
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De toutes ces mesures il y en a trois qu'on ap-

pelle simples, parce qu'elles n'ont qu'un seul

chiffre ou signe ; savoir le 2 ou ^, le 3 , et le C, ou

quatre temps. Toutes les autres, qu'on appelle

doubles, tirent leur dénomination et leurs signes

de cette dernière ou de la note ronde qui la rem-

plit ; en voici la règle :

Le chiffre inférieur marque un nombre de notes

de valeur égale , faisant ensemble la durée d'une

ronde ou d'une mesure à quatre temps.

Le chiffre supérieur montre combien il faut de

ces mêmes notes polir remplir chaque mesure de

l'air qu'on va noter.

Par cette règle on voit qu'il faut trois blanches

pour remplir une mesure au signe -; ; deux noires

pour celle au signe |; trois croches pour celle au

signe ~
, etc. Tout cet embarras de chiffres est mal

entendu ; car pourquoi ce rapport de tant de dif-

férentes mesures à celle de quatre temps, qui leur

est si peu semblable? ou pourquoi ce rapport de

tant de diverses notes à une ronde, dont la durée

est si peu déterminée? Si tous ces signes sont insti-

tués pour marquer autant de différentes sortes de

mesures, il y en a beaucoup trop; et s'ils le sont

pour exprimer les divers degrés du mouvement, il

n'y en a pas assez
,
puisque indépendamment de

l'espèce de mesure et de la division des temps

,

on est presque toujours contraint d'ajouter un

mot au commencement de Tair pour déterminer

le temps.

Il n'y a réellement que deux sortes de mesures
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dans notre musique; savoir, à deux et trois temps

égaux. Mais comme chaque temps, ainsi que cha-

que mesure, peut se diviser en deux ou en trois

parties égales, cela fait une subdivision qui donne

quatre espèces de mesures en tout ; nous n'en

avons pas davantage.

On pourrait cependant en ajouter une cin-

quième , en combinant les deux premières en une

mesure à deux temps inégaux , l'un composé de

deux notes, et l'autre de trois. On peut trouver

dans cette mesure des chants très-bien cadencés

,

qu'il serait impossible de noter par les mesures

usitées. J'en donne un exemple dans la Planche B,

figure lo. Le sieur Adolfati fit à Gènes, en 1750,

im essai de cette mesure en grand orchestre , dans

l'air Se la sorte mi condanna de son opéra d'^-

riane. Ce morceau fit de l'effet et fut applaudi.

Malgré cela je n'apprends pas que cet exemple ait

été suivi.

Mesuriî, part. Ce mot répond à l'italien a tempo

ou a battuta^ et s'emploie, sortant d'un récitatif,

pour marquer le lieu où l'on doit commencer à

chanter en mesure.

Métrique, adj. La musique métrique, selon Aris-

tide Quintihen, est la partie de la musique en gé-

néral qui a pour objet les lettres, les syllabes, les

pieds, les vers et le poème; et il y a cette diffé-

rence entre la métrique et la rhjlhmique
, que la

première ne s'occupe que de la forme des vers,

et la seconde, de celle des pieds qui les compo-

sent : ce qui peut même s'appliquer à la prose.
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D'où il suit que les langues modernes peuvent en-

core avoir une musique métrique
y
puisqu'elles ont

une poésie ; mais non pas une m,usique rhjthmi-

que, puisque leur poésie n'a plus de pieds. (Voy.

Rhythme.
)

Mfzza-voce. (Voyez Sotto-voce.)

Mezzo-forte. (Voyez Sotto-voce.)

Mr. La troisième des six syllabes inventées par

Gui Arétin pour nommer ou solfier les notes, lors-

qu'on ne joint pas la parole au chant. (Voyez E si

Ml, Gamme.)

Mineur, adj. Nom que portent certains inter-

valles, quand ils sont aussi petits qu'ils peuvent

l'être sans devenir faux. (Voy. Majeur, Intervalle.)

Mineur se dit aussi du mode, lorsque la tierce

de la tonique est mineure. (Voyez Mode.)

Minime, adj. On appelle intervalle minime ou

moindre, celui qui est plus petit que le mineur de

même espèce, et qui ne peut se noter; car s'il pou-

vait se noter il ne s'appellerait pas minime, mais

diminué.

Le semi-ton minime est la différence du semi-ton

maxime au semi-ton moyen , dans le rapport de 1 25

à 128. (Voyez Semi-ton.)

Minime, j^.y] par rapport à la durée ou au temps,

est dans nos anciennes musiques la note qu'aujour-

d'hui nous appelons blanche. (Voyez Valeur des

notes.)

Mixis, ^.y] Mélange. Une des parties de l'ancienne

mélopée par laquelle le compositeur apprend à bien

combiner les intervalles et à bien distribuer les
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genres et les modes selon le caractère du chant

qu'il s'est proposé de faire. (Voyez Mllople .)

Mixo-LYDiEN, adj. Nom d'un des modes de l'an-

cienne musique, appelé autrement hyper-dorien.

(Voy. ce mot.) Le mode mixo -lydien était le plus

aigu des sept auxquels Ptolomée avait réduit tous

ceux de la musique des Grecs. (Voyez Mode.)

Ce mode est affectueux, passionné, convenable

aux grands mouvements, et par cela même à la tra-

gédie. Aristoxène assure que Saplio en fut l'inven-

trice ; mais Plutarque dit que d'anciennes tables at-

tribuent cette invention àPytoclide : il dit aussi que

les Argiens mirent à l'amende le premier qui s'en

était servi, et qui avait introduit dans la musique

l'usage des sept cordes, c'est-à-dire une tonique

sur la septième corde.

Mixte, adj. On appelle modes mixtes ou con-

nexes dans le plain-chant , les chants dont l'étendue

excède leur octave et entre d'un mode daij^ l'autre,

participant ainsi de l'authente et du plagal. Ce mé-

lange ne se fait que des modes compairs, comme
du premier ton avec le second, du troisième avec

le quatrième, en un mot du plagal avec son au-

thente et réciproquement.

Mobile , adj. On appelait cordes niohdes ou sons

mobdes y dans la musique grecque, les deux cordes

moyennes de chaque tétracorde, parce qu'elles s'ac-

cordaient différemment selon les genres, à la dif-

férence des deux cordes extrêmes, qui, ne variant

jamais, s'appelaient cordes stables. (Voyez Tétra-

corde, Geis're, Son.)
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Mode, s. m. Disposition régulière du chant et

de l'accompagnement relativement à certains sons

principaux sur lesquels une pièce de musique est

constituée, et qui s'appellent les cordes essentielles

du mode.

Le mode diffère du ton en ce que celui-ci n'in-

dique que la corde ou le lieu du système qui doit ser-

vir de base au chant, et le mode détermine la tierce

<et modifie toute l'échelle sur ce son fondamental.

Nos modes ne sont fondés sur aucun caractère

de sentiment, comme ceux des anciens; mais uni-

quement sur notre système harmonique. Les cordes

essentielles au mode sont au nombre de trois, et

forment ensemble un accord parfait, i^ La toni-

que, qui est la corde fondamentale du ton et du

mode ( voyez Ton et Tonique) ; 1^ la dominante à

la quinte de la tonique (voyez Dominais te); 3^ enfin

la médiante, qui constitue proprement le mode, et

qui est h la tierce de cette même tonique. (Voyez

Médiante. ) Comme cette tierce peut être de deux

espèces, il y a aussi deux modes différents. Quand

la médiante fait tierce majeure avec la tonique, le

mode est majeur; il est mineur, quand la tierce

est mineure.

Le jnode majeur est engendré immédiatement

par la résoimance du corps sonore qui rend la

tierce majeure du son fondamental; mais \e7?wde

mineur n'est point donné par la nature, il ne se

trouve que par analogie et renversement. Cela est

vrai dans le système de M. Tartini, ainsi que dans

celui de M. Hameau.



Ce dernier auteur, dans ses divers ouvrages suc-

cessifs, a expliqué cette origine du mode mineur

de différentes manières , dont aucune n'a con-

tenté son interprète M. d'Alembert. C'est pour-

quoi M. d'Alembert fonde cette même origine sur

un autre principe, que je ne puis mieux exposer

qu'en transcrivant les propres termes de ce grand

géomètre.

«Dans le chant ut mi sol, qui constitue le mode
a majeur, les sons mi et sol vsont tels que le son

a principal ut les fait résonner tous deux; mais le

« second son ^7^^ ne fait point résonner soU qui n'est

« que sa tierce mineure.

« Or, imaginons qu'au lieu de ce son 772/ on place

« entre les sons ut ^X sol wxi autre son qui ait, ainsi

« que le son ut, la propriété de faire résonner sol,

« et qui soit pourtant différent ai ut; ce son qu'on

« cherche doit être tel qu'il ait pour dix-septième

« majeure le son sol ou l'une des octaves de sol :

« par conséquent le son cherché doit être à la dix-

« septième majeure au-dessous de sol, ou, ce qui

« revient au même, à la tierce majeure au-dessous

« de ce même son sol. Or, le son 77ii étant à la tierce

« mineure au-dessous de sol, et la tierce majeure

« étant d'un semi-ton plus grande que la tierce mi-

te neure, il s'ensuit que le son qu'on cherche sera

« d'un scmi- ton plus bas que le m.i, et sera par

« conséquent mi bémol.

i< Ce nouvel arrangement ut, mi bémol, sol, dans

« lequel les sons ut et mi bémol font l'un et l'autre

ce résonner 50/ sans que w^ fasse résonner 7/2/ bémol,
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« n'est pas à la vérité aussi parfait que le premier

« arrangement ut, mi^ sol, parce que dans celui-ci

« les deux sons mi et sol sont l'un et l'autre en-

ce gendres par le son principal ut, au lieu que dans

« l'autre le son ini bémol n'est pas engendré par le

« son ut: mais cet arrangement ut, mi bémol, sol,

« est aussi dicté par la nature
,
quoique moins im-

« médiatement que le premier ; et en effet l'expé-

« rience prouve que l'oreilie s'en accommode à peu

« près aussi bien.

« Dans ce chant ut, m.i bémol , sol, ut, il est évi-

« dent que la tierce àiUt à mi bémol est mineure
;

« et telle est l'origine du genre ou mode appelé

« mineur. » Eléments de Musique ^pag. 11.

Le jnode une fois déterminé, tous les sons de la

gamme prennent un nom relatif au fondamental , et

propre à la place qu'ils occupent dans ce mode-Va.

Voici les noms de toutes les notes relativement à

leur mode, en prenant l'octave d'ut pour exemple

du mode majeur, et celle de la pour exemple du

mode du mineur.

Majeur : Ut Re Ml Fa Sol La SI Ut

Mineur : La SI Ut Re Ml Fa Sol La

D

f
3 %

D
Quatrième

on

Sous-domi

Sixième

m
ou

Sous-domi

Dominante

1
i' 9

Il faut remarquer que quand la septième note

n'est qu'à un semi-ton de l'octave, c'est-à-dire quand

elle fait la tierce majeure de la dominante, comme
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le si naturel en majeur, ou le sol dièse en mineur,

alors cette septième note s'appelle note sensible,

parce qu'elle annonce la tonique et faitsentir le ton.

Non-seulement chaque degré prend le nom qui

lui convient, mais chaque intervalle est déterminé

relativement au mode. Voici les règles établies pour

cela:

i" La seconde note doit faire sur la tonique une

seconde majeure ; la quatrième et la dominante une

quarte et une quinte justes, et cela également dans

les deux modes.

2® Dans le mode majeur la médiante ou tierce, la

sixte et la septième de la tonique doivent toujours

être majeures; c'est le caractère du mode. Par la

même raison , ces trois intervalles doivent être mi-

neurs dans le mode mineur : cependant, comme il

faut qu'on y aperçoive aussi la note sensible, ce qui

ne peut se faire sans fausse relation, tandis que la

sixième note reste mineure , cela cause des excep-

tions auxquelles on a égard dans le cours de l'har-

monie et du chant : mais il faut toujours que la

clef avec ses transpositions donne tous les inter-

valles déterminés par rapport à la tonique selon

l'espèce du mode. On trouvera au mot Clef une

règle générale pour cela.

Comme toutes les cordes naturelles de l'octave

àiUt donnent relativement à cette tonique tous les

intervalles prescrits pour le mode majeur, et qu'il

en est de même de l'octave de la pour le mode mi-

neur, l'exemple précédent, que je n'ai proposé

que pour les noms des notes, doit servir aussi de
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formule pour la règle des intervalles dans chaque

mode.

Cette règle n'est point, comme on pourrait le

croire , établie sur des principes purement arbi-

traires; elle a son fondement dans la génération

harmonique, au moins jusqu'à certain point. Si

vous donnez l'accord parfait majeur à la tonique,

à la dominante, et à la sous-dominante, vous aurez

tous les sons de l'échelle diatonique pour le mode
majeur : pour avoir celle du mode mineur, laissant

toujours la tierce majeure à la dominante, donnez

la tierce mineure aux deux autres accords ; telle est

l'analogie du mode.

Comme ce mélange d'accords majeurs et mineurs

introduit en mode mineur une fausse relation entre

la sixième note et la note sensible, on donne quel-

quefois, pour éviter cette fausse relation, la tierce

majeure à la quatrième note en montant, ou la

tierce mineure à la dominante en descendant, sur-

tout par renversement; mais ce sont alors des ex-

ceptions.

Il n'y a proprement que deux modes, comme

on vient de le voir : mais comme il y a douze sons

fondamentaux qui donnent autant de tons dans le

système , et que chacun de ces tons est susceptible

du 7?20<^e majeur et au. mode mineur, on peut com-

poser en vingt-quatre modes ou manières ; mane-

ries , disaient nos vieux auteurs en leur latin. 11 y

en a même trente-quatre possibles dans la manière

de noter; mais dans la pratique on en exclut dix,

qui ne sont au fond que la répétition de dix autres,
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SOUS des relations beaucoup plus difficiles , où

toutes les cordes changeraient de noms ; et où l'on

aurait peine à se reconnaître : tels sont les modes

majeurs sur les notes diésées, et les modes mineurs

sur les bémols. Ainsi , au lieu de composer en sol

dièse tierce majeure, vous composerez en la bé-

mol qui donne les mêmes touches, et au Ueu de

composer en re bémol mineur, vous prendrez ut

dièse par la même raison ; savoir , pour éviter d'un

côté un F double dièse, qui deviendrait un G na-

turel; et de l'autre un B double bémol, qui devien-

drait un A naturel.

On ne reste pas toujours dans le ton ni dans le

mode par lequel on a commencé un air; mais, soit

pour l'expression , soit pour la variété , on change

de ton et de mode^ selon l'analogie harmonique,

revenant pourtant toujours à celui qu'on a fait en-

tendre le premier ; ce qui s'appelle moduler.

De là naît une nouvelle distinction du mode en

principal et relatif; le principal est celui par lequel

commence et finit la pièce ; les relatifs sont ceux

qu'on entrelace avec le principal dans le courant

de la modulation. (Voyez Modulation.)

Le sieur de Blainville, savant musicien de Paris,

proposa, en 1751, l'essai d'un troisième mode

^

qu'il appelle mode mixte, parce qu'il participe à

la modulation des deux autres, ou plutôt qu'il en

est composé; mélange que l'auteur ne regarde point

comme un inconvénient, mais plutôt comme im

avantage et une source de variété, et de liberté

dans les chants et dans l'harmonie.
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Ce nouveau mode n'étant point donné par l'ana-

lyse de trois accords comme les deux autres , ne se

détermine pas comme eux par des harmoniques

essentiels au mode ^ mais par une gamme entière

qui lui est propre , tant en montant qu'en descen-

dant ; en sorte que dans nos deux modes la gamme
est donnée par les accords, et que dans le mode
mixte les accords sont donnés par la gamme.

La formule de cette gamme est dans la succes-

sion ascendante et descendante des notes suivantes,

Ml Fa Sol La SI Ut Re Ml,

dont la différence essentielle est, quant à la mélo-

die, dans la position des deux semi-tons, dont le

premier se trouve entre la tonique et la seconde

note, et l'autre entre la cinquième et la sixième;

et, quant à l'harmonie , en ce qu'il porte sur sa to-

nique la tierce mineure en commenoant, et ma-

jeure en finissant, comme on peut le voir (/*/. L,

fig. 5) dans l'accompagnement de cette gamme,

tant en montant qu'en descendant, tel qu'il a été

donné par l'auteur , et exécuté au concert spirituel

le 3o mai 1751.

On objecte au sieur de Blainville que son mode

n'a ni accord , ni corde essentielle , ni cadence qui

lui soit propre , et le distingue suffisamment des

modes majeur ou mineur. Il répond à cela que la

différence de son T?iode est moins dans l'harmonie

que dans la mélodie, et moins dans le 77iode même
que dans la modulation

;
qu'il est distingué dans

son commencement du Diode majeur par sa tierce



mineure, et dans sa lin du mode mineur par sa

cadence plagale : à quoi l'on réplique qu'une uiodu-

lation qui n'est pas exclusive ne suffit pas pour

établir un mode; que la sienne est inévitable dans

les deux autres modes , surtout dans le mineur : et

quant à sa cadence plagale, qu'elle a lieu nécessai-

rement dans le même mode mineur toutes les fois

qu'on passe de l'accord de la tonique à celui de la

dominante, comme cela se pratiquait jadis , même
sur les finales, dans les modes plagaux et dans le

ton du quart; d'où l'on conclut que son mode mixte

est moins une espèce particulière qu'une dénomi-

nation nouvelle à des manières d'entrelacer et com-

biner les //zcxié'^ majeur et mineur, aussi anciennes

que l'harmonie, pratiquées de tous les temps; et

cela paraît si vrai, que même en commençant sa

gamme, l'auteur n'ose donner ni la quinte ni la

sixte à sa tonique, de peur de déterminer une to-

nique en mode mineur par la première, ou une

médiante en mode majeur par la seconde : il laisse

l'équivoque en ne remplissant pas son accord.

Mais, quelque objection qu'on puisse faire contre

le mode mixte , dont on rejette plutôt le nom que

la pratique , cela n'empêchera pas que la manière

dont l'auteur l'établit et le traite ne le fasse con-

naître pour un homme d'esprit et pour un musi-

cien très-versé dans les principes de son art.

Les anciens diffèrent prodigieusement entre eux

sur les définitions , les divisions et les noms de leurs

tons ou modes : obscurs sur toutes les parties de

leur musique, ils sont presque inintelligibles sur

celle-ci. Tous conviennent à la vérité qu'un mode
R. XII. 'JtS
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est un certain système ou une constitution de sons,
t/ 7

et il paraît que cette constitution n'est autre chose

en elle-même qu'une certaine octave remplie de

tous les sons intermédiaires, selon le genre. Eu-

clide et Ptolomée semblent la faire consister dans

les diverses positions des deux semi-tons de l'oc-

tave relativement à la corde principale du mode,

comme on le voit encore aujourd'hui dans les huit

tons du plain-chant; mais le plus grand nombre pa-

raît mettre cette différence uniquement dans le heu

qu'occupe le diapason du mode dans le système gé-

néral , c'est-à-dire en ce que la base ou corde princi-

pale du mode est plus aiguë ou plus grave étant

prise en divers lieux du système, toutes les cordes

delà série gardant toujours un même rapport avec

la fondamentale , et par conséquent changeant

d'accord à chaque mode pour conserver l'analogie

de ce rapport : telle est la différence des tons de

notre musique.

Selon le premier sens, il n'y aurait que sept

modes possibles dans le système diatonique ; et , en

effet, Ptolomée n'en admet pas davantage: car il n'y

a que sept manières de varier la position des deux

semi-tons relativement au son fondamental , en gar-

dant toujours entre ces deux semi-tons l'intervalle

prescrit. Selon le second sens il y aurait autant de

modes possibles ç\ue de sons: c'est-à-dire une infi-

nité ; mais si l'on se renferme de même dans le sys-

tème diatonique , on n'y en trouvera non plus que

sept , à moins qu'on ne veuille prendre pour de

nouveaux modes ceux qu'on établirait à l'octave

des premiers.
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En combinant ensemble ces deux manières, on

n'a encore besoin que de sept modes ; car si l'on

prend ces modes en divers lieux du système, on

trouve en même temps les sons fondamentaux dis-

tingués du grave à l'aigu; et les deux semi-tons dif-

féremment situés relativement au son principal.

Mais outre ces modes on en peut former plusieurs

autres, en prenant dans la même série et sur le

même son fondamental différents sons pour les

cordes essentielles du mode : par exemple, quand

on prend pour dominante la quinte du son prin-

cipal, le mode est authentique; il est plagal si

l'on choisit la quarte; et ce sont proprement deux

modes différents sur la même fondamentale. Or,

comme pour constituer un mode agréable, il faut,

disent les Grecs, que la quarte et la quinte soient

justes, ou du moins une des deux, il est évident

qu'on n'a dans l'étendue de l'octave que cinq sons

fondamentaux sur chacun desquels on puisse éta-

blir un mode authentique et un plagal. Outre ces

dix modes on çn trouve encore deux , l'un authen-

tique, qui ne peut fournir de plagal, parce que sa

quarte fait le triton ; l'autre plagal
,
qui ne peut four-

nir d'authentique, parce que sa quinte est fausse.

C'est peut-être ainsi qu'il faut entendre un passage

de Plutarque où la musique se plaint que Phrynis

l'a corrompue en voulant tirer de cinq cordes, ou

plutôt de sept , douze harmonies différentes.

Voilà donc douze modes possibles dans l'étendue

d'une octave ou de deux tétracordes disjoints : que

si l'on vient à conj oindre les deux tétracordes, c'est-

à-dire à donner un bémol à la septième en retran-

28.
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chant l'octave; ou si l'on divise les tons entiers par

les intervalles chromatiques, pour y introduire de

nouveaux modes intermédiaires; ou si, ayant seu-

lement égard aux différences du grave à l'aigu, on

place d'autres modes à l'octave des précédents : tout

cela fournira divers moyens de multiplier le nombre

des modes beaucoup au-delà de douze. Et ce sont

là les seules manières d'expliquer les divers nombres

de modes admis ou rejetés par les anciens en divers

temps.

L'ancienne musique ayant d'abord été renfermée

dans les bornes étroites du tétracorde , du penta-

corde, de l'exacorde, de l'eptacorde, et de l'octa-

corde , on n'y admit premièrement que trois modes

dont les fondamentales étaient à un ^o/zde distance

Tune de l'autre : le plus grave des trois s'appelait

le dorien ; \ephrygien tenait le milieu; le plus aigu

était le Ijdien. En partageant chacun de ces tons en

deux intervalles , on fit place à deux autres modes ^

l'ionien et l'éolien, dont le premier fut inséré entre

le dorien et le phrygien , et le second entre le phry-

gien et le lydien.

Dans la suite, le système s'étant étendu à l'aigu et

au grave , les musiciens établirent de part et d'autre

de nouveaux modes , qui tiraient leur dénomination

des cinq premiers, en y joignant la préposition

hyper y sur, pour ceux d'en-haut, et la préposition

hypo^ sous, pour ceux d'en-bas. Ainsi le mode Iv-

dien était suivi derhyper-dorien,de Thyper-ionien

,

de l'hyper-phrygien, de l'hyper-éolien , et de l'hy-

per-lydien , en montant ; et après le mode dorien

venaient riiypo-lydien , l'hypo-éolien , l'hypo-phry-
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gien, rhypo-ionien, et l'hypo-dorien , en descen-

dant. On trouve le dénombrement de ces quinze

modes ihns Àlipius,auteur^rec. Voyez (P/a/2c/zeE)

leur ordre et leurs intervalles exprimés par les noms

des notes de notre musique. Mais il faut remarquer

que l'hypo-dorien était le seid mode qu on exécu-

tait dans toute son étendue : à mesure que les autres

s'élevaient, on en retranchait des sons à l'aigu pour

ne pas excéder la portée de la voix. Cette obser-

vation sert à l'intelligence de quelques passages des

anciens par lesquels ils semblent dire que les inodes

les plus graves avaient un chant plus aigu ; ce qui

était vrai en ce que ces chants s'élevaient davan-

tage au-dessus de la tonique. Pour n'avoir pas connu

cela le Doni s'est furieusement embarrassé dans ces

apparentes contradictions.

De tous ces modes Platon en rejetait plusieurs,

comme capables d'altérer les mœurs. Aristoxène , au

rapport d'Euclide, en admettait seulement treize,

supprimant les deux plus élevés, savoir, l'hyper-

éolien et l'hyper - lydien ; mais dans l'ouvrage qui

nous reste d'Aristoxène il en nomme seulement six,

sur lesquels il rapporte les divers sentiments qui

régnaient déjà de son temps.

Enfin Ptolomée réduisait le nombre de ces modes

à sept, disant que les modes n'étaient pas intro-

duits dans le dessein de varier les chants selon le

grave et l'aigu , car il est évident qu'on aurait pu

les multiplier fort au-delà de quinze, mais plutôt

afin de faciliter le passage d'un mode à l'autre par

des intervalles consonnants et faciles à entonner.

Il renfermait donc tous les modes dans l'espace
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d'une octave dont le mode dorien faisait comme
le centre ; en sorte que le mixo - lydien était une

quarte au-dessus , et l'hypo- dorien une quarte au-

dessous ; le phrygien, une quinte au-dessus de

l'hypo - dorien ; l'hypo - phrygien , une quarte au-

dessous du phrygien ; et le lydien, une quinte au-

dessus de l'hypo-phrygien : d'où il paraît qu'à comp-

ter de l'hypo-dorien
,
qui est le mode le plus bas , il

y avait jusqu'à l'hypo-phrygien l'intervalle d'un ton ;

de l'hypo-phrygien à Fhypo-lydien , un autre ton ;

de l'hypo-lydien au dorien, un semi-^ozz; de celui-ci

au phrygien , un ton; du phrygien au lydien encore

un ton ; et du lydien au mixo-lydien un semi-fo/z :

ce qui fait l'étendue d'une septième, en cet ordre :

I Fa mixo-lydien.

a Mi lydien.

3 Re phrygien

4 Ut dorien.

5. Si hypo-lydien.

6 La hypo-phrygien.

7 Sol. hypo-dorien.

Ptolomée retranchait tous les autres modes
^
pré-

tendant qu'on n'en pouvait placer un plus grand

nombre dans le système diatonique d'une octave

,

toutes les cordes qui la composaient se trouvant

employées. Ce sont ces sept modes de Ptolomée

,

qui, en y joignant l'hypo - mixo - lydien , ajouté,

dit-on, par l'Arétin , font aujourd'hui les huit tons

du plain-chant. (Voyez Tons df. l'égijse.
)

Telle est la notion la plus claire qu'on peut tirer

des tons ou modes de l'ancienne musique , en tant

qu'on les regardait comme ne différant entre eux
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que du grave à l'aigu : mais ils avaient encore d'au-

tres différences qui les caractérisaient plus parti-

culièrement, quant à l'expression; elles se tiraient

du genre de poésie qu'on mettait en musique, de

l'espèce d'instrument qui devait l'accompagner,

du rhythme ou de la cadence qu'on y observait

,

de l'usage où étaient certains chants parmi certains

peuples, et d'où sont venus originairement les noms

des principaux modes, le dorien, le phrygien , le ly-

dien, l'ionien, Téolien.

Il y avait encore d'auties sortes de modes qu'on

aurait pu mieux appeler styles ou genres de compo-

sition ; tels étaient le mode tragique destiné pour le

théâtre , le mode nomique consacré à Apollon , le di-

thyrambique à Bacchus, etc. (V. Style et Mélopée.)

Dans nos anciennes musiques, on appelait aussi

modes , par rapport à la mesure ou au temps, cer-

taines manières de fixer la valeur relative de toutes

les notes par un signe général : le mode était à peu

près alors ce qu'est aujourd'hui la mesure; il se

marquait de même après la clef, d'abord par des

cercles ou demi - cercles ponctués ou sans points

suivis des chiffres -i ou 3 différemment combinés

,

à quoi l'on ajouta ou substitua dans la suite des

lignes perpendiculaires , différentes, selon le mode,
en nombre et en longueur ; et c'est de cet antique

usage que nous est resté celui du G et du G barré.

(Voyez Prolawoiv.)

Il y avait en ce sens deui sortes de modes : le

majeur, qui se rapportait à notre maxime; et le mi-

neur
, qui était pour la longue : l'un et l'autre se

divisait en parfait et imparfait.



Le mode majeur parfait se marquait avec trois

lignes ou bâtons qui remplissaient chacun trois es-

paces de la portée , et trois autres qui n'en rem-

plissaient que deux; sous ce mode la maxime valait

trois longues. (Voyez Planche B, Figure i.
)

Le mode majeur imparfait était marqué par deux

lignes qui traversaient chacune trois espaces , et

deux autres qui n'en traversaient que deux , et alors

la maxime ne valait que deux longues. [Figure. 3.)

Le mode mineur parfait était marqué par une

seule ligne qui traversait trois espaces, et la longue

valait trois brèves. (Figure l\.)

Le jnode mineur imparfait était marqué par

une ligne qui ne traversait que deux espaces , et

la longue n'y valait que deux brèves. (^Figure 5.)

L'abbé Brossard a mêlé mal à propos les cercles

et demi-cercles avec les figures de ces modes. Ces

signes réunis n'avaient jamais lieu dans les modes

simples, mais seulement quand les mesures étaient

doubles ou conjointes.

Tout cela n'est plus en usage depuis long-temps ;

mais il faut nécessairement entendre ces signes pour

savoir déchiffrer les anciennes musiques : en quoi

les plus savants musiciens sont souvent fort em-

barrassés.

Modéré, adj. Ce mot indique un mouvement

moyen entre le lent et le gai; il répond à l'italien

andante. (Voyez Andante.) • •

Modulation, s.J. C'est proprement la manière

d'établir et traiter le mode ; mais ce mot se prend

plus communément aujourd'hui pour l'art de con-

duire l'harmonie et le chant successivement dans
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plusieurs modes d'une manière agréable à l'oreille

et conforme aux règles.

Si le mode est produit par l'harmonie , c'est d'elle

aussi que naissent les lois de la modulation. Ces

lois sont simples à concevoir, mais difficiles à bien

observer. Voici en quoi elles consistent.

Pour bien moduler dans un même ton, il faut,

i" en parcourir tous les sons avec un beau chant,

en rebattant plus souvent les cordes essentielles

et s'y appuyant davantage , c'est-à-dire que l'accord

sensible et l'accord de la tonique doivent s'y remon-

trer fréquemment, mais sous différentes faces et

par différentes routes, pour prévenir la monotonie;

2° n'établir de cadences ou de repos que sur ces

deux accords , ou tout au plus sur celui de la sous-

dominante ;
3° enfin n'altérer jamais aucun des sons

du mode; car on ne peut, sans le quitter, faire en-

tendre un dièse ou un bémol qui ne lui appartienne

pas, ou en retrancherquelqu'un qui lui appartienne.

Mais pour passer d'un ton à un autre, il faut

consulter l'analogie , avoir égard au rapport des

toniques et à la quantité des cordes communes aux

deux tous.

Partons d'abord du mode majeur : soit que l'on

considère la quinte de la tonique comme ayant avec

elle le plus simple de tous les rapports après celui

de l'octave, soit qu'on la considère comme le pre-

mier des sons qui entrent dans la résonnance de

cette même tonique, on trouvera toujours que cette

quinte, qui est la dominante du ton, est la corde

sur laquelle on peut établir la modulation la plus

analogue à celle du ton principal.
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Cette dominante, qui faisait partie de l'accord

parfait de cette première tonique , fait aussi partie

du sien propre, dont elle est le son fondamental.

Il y a donc liaison entre ces deux accords. De plus,

cette même dominante portant, ainsi que la toni-

que, un accord parfait majeur par le principe de

la résonnance , ces deux accords ne diffèrent entre

eux que par la dissonance, qui, de la tonique pas-

sant à la dominante, est la sixte-ajoutée , et, de la

dominante repassant à la tonique, est la septième.

Gr ces deux accords , ainsi distingués par la disso-

nance qui convient à chacun, forment, par les

sons qui les composent rangés en ordre, précisé-

ment l'octave ou échelle diatonique que nous ap-

pelons gamme, laquelle détermine le ton.

Cette même gamme de la tonique forme, alté-

rée seulement par un dièse , la gamme du ton de la

dominante : ce qui montre la grande analogie de

ces deux tons, et donne la facilité de passer de l'un à

l'autre au moyen d'une seule altération. Le ton de la

dominante estdonc le premier qui se présente après

celui de la tonique dans l'ordre des modulations.

La même simplicité de rapport que nous trou-

vons entre une toniqup et sa dominante se trouve

aussi entre la même tonique et sa sous-dominante;

car la quinte que la dominante fait à l'aigu avec

cette tonique, la sous-dominante la fait au grave:

mais cette sous -dominante n'est quinte de la to-

nique que par renversement ; elle est directement

quarte en plaçant cette tonique au grave , comme
elle doit être; ce qui établit la gradation des rap-

ports : car en ce sens la quarte, dont le rapport
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est de !^ à 4î '*^nil immédiatement la quinte, dont

le rapport est de 9. à 3. Que si cette sous-domi-

nante n'entre pas de même dans l'accord de la to-

nique, en revanche la tonique entre dans le sien.

Car soit ut mi ^0/ l'accord de la tonique, celui de

la sous-dominante ^^xdifa la ut ; ainsi c'est Vut qui

fait ici liaison, et les deux autres sons de ce nou-

vel accord sont précisément les deux dissonances

des précédents. D'ailleurs il ne faut pas alté.rer plus

de sons pour ce nouveau ton que pour celui de

la dominante; ce sont dans l'une et dans l'autre

toutes les mêmes cordes du ton principal , à un

près. Donnez un bémol à la note sensible si, et

toutes les notes du ton d'ut serviront à celui de

fà. Le ton de la sous-dominante n'est donc guère

moins analogue au ton principal que celui de la

dominante.

On doit remarquer encore qu'après s'être servi

de la première modulation pour passer d'un ton

principal ut à celui de sa dominante sol , on est

obligé d'employer la seconde pour revenir au ton

principal : car si sol est dominante du ton d'z/^, ut

est sous -dominante du ton de sol; ainsi l'une de

ces modulations n'est pas moins nécessaire que

l'autre.

Le troisième son qui entre dans l'accord de la

tonique est celui de sa tierce ou médiante, et c'est

aussi le plus simple des rapports après les deux

précédents *—. Voilà donc une nouvelle modula-

tion qui se présente, et d'autant plus analogue

que deux des sons de la tonique principale entrent

aussi dans l'accord mineur de sa médiante; car le
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premier accord étant ut mi sol, celui-ci sera mi sol

si, où l'on voit que mi et sol sont communs.
Mais ce qui éloigne un peu cette m,odulation,

c'est la quantité de sons qu'il y faut altérer, même
pour le mode mineur, qui convient le mieux à ce

mi. J'ai donné ci-devant la formule de l'échelle

pour les deux modes : or, appliquant cette for-

mule à 7ni mode mineur, on n'y trouve à la vérité

que le quatrième son/rt altéré par un dièse en des7

cendant; mais, en montant, on en trouve encore

deux autres, savoir, la principale tonique ut, et sa

seconde note re, qui devient ici note sensible : il est

certain que l'altération de tant de sons, Qt surtout

de la tonique, éloigne le mode et affaiblit l'analogie.

Si l'on renverse la tierce comme on a renversé

la quinte, et qu'on prenne cette tierce au-dessous

de la tonique sur la sixième note la, qu'on devrait

appeler aussi sous-médiante ou médiante en des-

sous , on formera sur ce la une modulation plus

analogue au ton principal que n'était celle de mi;

car l'accord parfait de cette sous-médiante étant

la ut mi, on y retrouve, comme dans celui de la

médiante, deux des sons qui entrent dans l'accord

de la tonique, savoir, ut et m,i; et de plus, l'é-

chelle de ce nouveau ton étant composée, du moins

en descendant , des mêmes sons que celle du ton

principal, et n'ayant que deux sons altérés en mon-

tant, c'est-à-dire un de moins que l'échelle de la

médiante, il s'ensuit que la modulation de la sixième

note est préférable à celle de cette médiante, d'au-

tant pUis que la tonique principale y fait une des

cordes essentielles du mode, ce qui est plus propre
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à rapprocher l'idée de la modulation. Le mi peut

venir ensuite.

Voilà donc quatre cordes, rjiifa sol la, sur cha-

cune desquelles on peut moduler en sortant du

ton majeur à'ut. Restent le re et le si, les deux har-

moniques de la dominante. Ce dernier, comme
note sensible, ne peut devenir tonique par aucune

bonne modulation, du moins immédiatement: ce

serait appliquer brusquement au même son des

idées trop opposées, et lui donner une harmonie

trop éloignée de la principale. Pour la seconde note

re, on peut encore, à la faveur d'une marche con-

sonnante de la basse-fondamentale, y moduler en

tierce mineure, pourvu qu'on n'y reste qu'un in-

stant, afin qu'on n'ait pas le temps d'oubher la wo-

dulation de Xut, qui lui-même y est altéré; autre-

ment il faudrait, au lieu de revenir immédiatement

en ut^ passer par d'autres tons intermédiaires, où

il serait dangereux de s'égarer.

En suivant les mêmes analogies, on modulera

dans l'ordre suivant, pour sortir d'un ton mineur;

la médiante premièrement, ensuite la dominante,

la sous-dominante et la sous-médiante ou sixième

note. Le mode de chacun de ces tons accessoires

est déterminé par sa médiante prise dans l'échelle

du ton principal. Par exemple, sortant d'un ton

majeur ut pour moduler sur sa médiante, on fait

mineur le mode de cette médiante, parce que la

dominante sol du ton principal fait tierce mineure

sur cette médiante mi: au contraire, sortant d'un

ton mineur la, on module sur sa médiante ut en

mode majeur, parce que la dominante mi^ du ton
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d'où l'on sort, fait tierce majeure sur la tonique

de celui où l'on entre, etc.

Ces règles renfermées dans une formule géné-

rale, sont que les modes de la dominante et de la

sous-dominante soient semblables à celui de la to-

nique, et que la médiante et la sixième note por-

tent le mode opposé. Il faut remarquer cepiendant

qu'en vertu du droit qu'on a de passer du majeur

au mineur, et réciproquement, dans un même
ton , on peut aussi changer l'ordre du mode d'un

ton à l'autre; mais en s'éloignant ainsi de la mo-

dulation naturelle il faut songer au retour : car c'est

une règle générale que tout morceau de musique

doit finir dans le ton par lequel il a commencé.

J'ai rassemblé dans deux exemples fort courts

tous les tons dans lesquels on peut passer immé-

diatement; le premier, en sortant du mode majeur,

et l'autre, en sortant du mode mineur. Chaque

note indique une modulation, et la valeur des

notes dans chaque exemple indique aussi la durée

relative convenable à chacun de ces modes selon

son rapport avec le ton principal. (Voyez PL B,

;%-. 6et7.)

Ces modulations immédiates fournissent les

moyens de passer par les mêmes .règles dans des

tons plus éloignés, et de revenir ensuite au ton

principal, qu'il ne faut jamais perdre de vue. Mais

il ne suffit pas de connaître les routes qu'on doit

suivre, il faut savoir aussi comment y entrer.

Voici le sommaire des préceptes qu'on peut donner

en cette partie.

Dans la mélodie, il ne faut, pour annoncer la
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modulation qu'on a choisie, que faire entendre les

altérations qu'elle produit dans les sons du ton

d'où l'on sort, pour les rendre propres au ton où

l'on entre. Est-on en ut majeur, il ne faut que son-

ner un /à dièse pour annoncer le ton de la domi-

nante, ou un si bémol pour annoncer le ton de la

sous-dominante. Parcourez ensuite les cordes es-

sentielles du ton où vous entrez ; s'il est bien choisi

,

votre modulation sera toujours bonne et régu-

lière.

Dans l'harmonie, il y a un peu plus de difficulté :

car comme il faut que le changement de ton se fasse

en même temps dans toutes les parties, on doit

prendre garde à l'harmonie et au chant
,
pour évi-

ter de suivre à la fois deux différentes modulations

.

Huygens a fort bien remarqué que la proscription

des deux quintes consécutives a cette règle pour

principe; en effet on ne peut guère former entre

deux parties plusieurs quintes justes de suite sans

moduler en deux tons différents.

Pour annoncer un ton, plusieurs prétendent

qu'il suffit de former l'accord parfait de sa tonique

,

et cela est indispensable pour donner le mode;

mais il est certain que le ton ne peut être bien dé-

terminé que par l'accord sensible ou dominant : il

faut donc faire entendre cet accord en commen-

çant la nouvelle modulation. La bonne règle serait

que la septième ou dissonance mineure y fût tou-

jours préparée, au moins la première fois qu'on la

fait entendre; mais cette règle n'est pas praticable

dans toutes les modulations permises; et pourvu

que la basse-fondamentale marche par intervalles
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consonnants, qu'on observe la liaison harmonique,

l'analogie du mode, et qu'on évite les fausses rela-

tions , la modulation est toujours bonne. Les com-

positeurs donnent pour une autre règle de ne chan-

ger de ton qu'après une cadence parfaite; mais

cette règle est inutile, et personne ne s'y assujettit.

Toutes les manières possibles de passer d'un ton

dans un autre se réduisent à cinq pour le mode
majeur, et à quatre pour le mode mineur, les-

quelles on trouvera énoncées par une basse-fonda-

mentale pour chaque modulation dans la Planche^^

fig. 8. S'il y a quelque autre modulation qui ne re-

vienne à aucune de ces neuf, à moins que cette

modulation ne soit enharmonique , elle est mau-

vaise infailliblement. (Voyez Enarmonique.)

Moduler, v. n. C'est composer ou préluder, soit

par écrit , soit sur un instrument, soit avec la voix,

en suivant les règles de la modulation. (Voyez

Modulation.)

Moeurs , s. f. Partie considérable de la musique

des Grecs, appelée par eux hermosmenon., laquelle

consistait à connaître et choisir le bienséant en

chaque genre, et ne leur permettait pas de donner

à chaque sentiment , à chaque objet, à chaque ca-

ractère toutes les formes dont il était susceptible,

mais les obligeait de se borner à ce qui était con-

venable au sujet , à l'occasion, aux personnes, aux

circonstances. Les mœurs consistaient encore à tel-

lement accorder et proportionner dans une pièce

toutes les parties delà musique, le mode, le temps,

le rhythme, la mélodie , et même les changements

,

qu'on sentît dans le tout une certaine conformité



qui n'y laissât point de disparate , et le rendît par-

faitement un. Cette seule partie, dont l'idée n'est

pas même connue dans notre musique, montre à

quel point de perfection devait être porté un art

où l'on avait même réduit en règles ce qui est hon-

nête, convenable et bienséant.

Moindre, adj. ( Voyez Minime.
)

Mol, adj. Épitliète que donne Aristoxène etPto-

lomée à une espèce du genre diatonique et à une

espèce du genre chromatique dont j'ai parlé au

mot Genre.

Pour la musique moderne, le mot mol n'y est

employé que dans la composition du mot bémol

ou B moly
par opposition au mot bécarre^ qui jadis

s'appelait aussi B dur.

Zarlin cependant appelle diatonique mol une es-

pèce du genre diatonique dont j'ai parlé ci-devant.

( Voyez Diatonique.
)

Monocorde, .y. 7n. Instrument ayant une seule

corde qu'on divise à volonté par des chevalets mo-

biles, lequel sert à trouver les rapports des inter-

valles et toutes les divisions du canon harmonique.

Comme la partie des instruments n'entre point dans

mon plan, je ne parlerai pas plus long- temps de

celui-ci.

MoNODiE , s./. Chant à voix seule
,
par opposition

à ce que les anciens appelaient chorodies, ou mu-

siques exécutées par le chœur.

Monologue, s. m. Scène d'opéra où l'acteur est

seul et ne parle qu'avec lui-même. C'est dans les

monologues que se déploient toutes les forces de

la musique; le musicien pouvant s'y livrer à toute

R. XII. 29
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l'ardeur de son génie, sans être gêné dans la lon-

gueur de ses morceaux par la présence d'un inter-

locuteur. Ces récitatifs obligés
,
qui font un si grand

effet dans les opéra italiens, n'ont lieu que dans

les monologues.

MoNOTOiNiE , s.f. C'est, au propre, une psalmodie

ou un chant qui marche toujours sur le même ton
;

mais ce mot ne s'emploie guère que dans le figuré.

Monter, v. n. C'est faire succéder les sons du bas

en haut, c'est-à-dire du grave à l'aigu. Cela se pré-

sente à l'œil par notre manière de noter.

Motif, s. m. Ce mot, francisé de l'italien wo^^Vo,

n'est guère employé dans le sens technique que

par les compositeurs : il signifie l'idée primitive et

principale sur laquelle le compositeur détermine

son sujet et arrange son dessin : c'est le motif

qui
,
pour ainsi dire , lui met la plume à la main

pour jeter sur le papier telle chose et non pas telle

autre. Dans ce sens le motif principal doit être

toujours présent à l'esprit du compositeur, et il

doit faire en sorte qu'il le soit aussi toujours à l'es-

prit des auditeurs. On dit qu'un auteur bat la cam-

pagne lorsqu'il perd son motij de vue, et qu'il

coud des accords ou des chants qu'aucun sens

commun n'unit entre eux.

Outre ce motif, qui n'est que l'idée principale de

la pièce, il y a des motifs particuliers qui sont les

idées déterminantes de la modulation , des entre-

lacements, des textures harmoniques; et sur ces

idées, que l'on pressent dans l'exécution, l'on juge

si l'auteur a bien suivi ces motifs y ou s'il a pris le

change, comme il arrive souvent à ceux qui pro-



MOT 45l

cèdent note après note, et qui manquent de savoir

ou d'invention. C'est dans cette acception qu'on

dit motif àe fugue, motif Aq cadence, motif àe

changement de mode, etc.

MoTTET, s. m. Ce mot signifiait anciennement

une composition fort recherchée, enrichie de toutes

les beautés de l'art, et cela sur une période fort

courte : d'où lui vient , selon quelques-uns , le nom
de mottet^ comme si ce n'était qu'un mot.

Aujourd'hui l'on donne le nom de mottet à toute

pièce de musique faite sur des paroles latines à l'u-

sage de l'Éghse romaine, comme psaumes, hymnes,

antiennes , répons , etc. Et tout cela s'appelle en gé-

néral musique latine.

Les Français réussissent mieux dans ce genre de

musique que dans la française, la langue étant

moins défavorable; mais ils y recherchent trop de

travail , et , comme le leur a reproché l'abbé Dubos,

ils jouent trop sur le mot. En général la musique

latine n'a pas assez de gravité pour l'usage auquel

elle est destinée ; on n'y doit point rechercher l'imi-

tation , comme dans la musique théâtrale : les chants

sacrés ne doivent point représenter le tumulte des

passions humaines, mais seulement la majesté de

celui à qui ils s'adressent , et l'égalité d'ame de ceux

qui les prononcent. Quoi que puissent dire les pa-

roles, toute autre expression dans le chant est un

contre-sens. Il faut n'avoir, je ne dis pas aucune

piété, mais je dis aucun goût pour préférer dans les

éghses la musique au plain-chant.

Les musiciens du treizième et du quatorzième

siècle donnaient le nom de mottetas à la partie que

29-



452 MOU

nous nommons aujourd'hui haute-contre. Ce nom
et d'autres aussi étraneres causent souvent bien de

l'embarras à ceux qui s'appliquent à déchiffrer les

anciens manuscrits de musique , laquelle ne s'écri-

vait pas en partition comme à présent.

Mouvement, s. m. Degré de vitesse ou de lenteur

que donne à la mesure le caractère de la pièce qu'on

exécute. Chaque espèce de mesure a un mou\^ement

qui lui est le plus propre , et qu'on désigne en ita-

lien par ces mots tempo giusto. Mais outre celui-là

il y a cinq principales modifications de m.ous^ement

qui, dans l'ordre du lent au vite, s'expriment par

les mots largo.) adagio ^ andante, allegro, presto;

et ces mots se rendent en français par les suivants,

lent y modéré, gracieux^ gai^ vite. Il faut cepen-

dant observer que, le mouvement ayant toujours

beaucoup moins de précision dans la musique

française , les mots qui le désignent y ont un sens

beaucoup plus vague que dans la musique italienne.

Chacun de ces degrés se subdivise et se modifie

encore en d'autres , dans lesquels il faut distinguer

ceux qui n'indiquent que le degré de vitesse ou de

lenteur, comme larghetto
.,
andantino , allegretto

^

prestissimo ; et ceux qui marquent de plus le ca-

ractère et l'expression de l'air, comme agitato

,

vivace
,
gustoso, con brio, etc. Les premiers peu-

vent être saisis et rendus partons les musiciens,

mais il n'y a que ceux qui ont du sentiment et du

goût qui sentent et rendent les autres.

Quoique généralement les mouvements lents con-

viennent aux passions tristes, et les mouvements

animés aux passions gaies, il y a pourtant souvent
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des modifications par lesquelles une passion parle

sur le ton d'une autre : il est vrai toutefois que la

gaieté ne s'exprime guère avec lenteur ; mais sou-

vent les douleurs les plus vives ont le langage le

plus emporté.

Mouvement est encore la marche ou le progrès

des sons du grave à l'aigu, ou de l'aigu au grave :

ainsi quand on dit qu'il faut, autant qu'on le peut,

faire marcher la basse et le dessus par moiweinents

contraires, cela signifie que l'une des parties doit

monter tandis que l'autre descend. Mouuement
semblable, c'est quand les deux parties marchent

en même sens. Quelques-uns appellent mouvement

oblique celui où l'une des parties reste en place

tandis que l'autre monte ou descend.

Le savant Jérôme Mei , à l'hiiitation d'Aris-

toxène, distingue généralement dans la voix hu-

maine deux sortes de mouvement : savoir, celui de

la voix parlante ,
qu'il appelle mouvement continu,

et qui ne se fixe qu'au moment qu'on se tait; et

celui de la voix chantante, qui marche par inter-

valles déterminés, et qu'il appelle mouvement dias-

tématique ou intervallatif.

MuANCES , s. f. On appelle ainsi les diverses ma-

nières d'appliquer aux notes les syllabes de la

gamme selon les diverses positions des deux semi-

tons de l'octave, et selon les différentes routes pour

y arriver. Comme l'Arétin n'inventa que six de ces

syllabes , et qu'il y a sept notes à nommer dans

une octave , il fallait nécessairement répéter le

nom de quelque note ; cela fit qu'on nomma tou-

jours mifa onfa la les deux notes entre lesquelles
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se trouvait un des semi-tons. Ces noms détermi-

naient en même temps ceux des notes les plus voi-

sines, soit en montant, soit en descendant. Or,

comme les deux semi-tons sont sujets à changer de

place dans la modulation, et qu'il y a dans la mu-

sique une multitude de manières différentes de leur

appliquer les six mêmes syllabes, ces manières s'ap-

pelaient muances , parce que les mêmes notes y
changeaient incessamment de noms. (Voy. Gamme.)

Dans le siècle dernier on ajouta en France la

syllabe si aux six premières de la gamme de l'Aré-

tin. Par ce moyen , la septième note de l'échelle se

trouvant nommée, les muances devinrent inutiles

et furent proscrites de la musique française; mais

chez toutes les autres nations , où , selon l'esprit du

métier , les musiciens prennent toujours leur vieille

routine pour la perfection de l'art, on n'a point

adopté le si : et il y a apparence qu'en Italie, en Es-

pagne, en Allemagne, en Angleterre, les muances

serviront long -temps encore à la désolation des

commençants.

Muances , dans la musique ancienne. (Voyez Mu-

tations.

Musette; s./. Sorte d'air convenable à l'instru-

ment de ce nom , dont la mesure est à deux ou

trois temps , le caractère naïf et doux , le mouve-

ment un peu lent
,
portant une basse pour l'ordi-

naire en tenue ou point d'orgue , telle que la peut

faire une musette, et qu'on appelle à cause de cela

basse de musette. Sur ces airs on forme des danses

d'un caractère convenable , et qui portent aussi le

nom de musettes.



MUS 455

Musical, adj. Appartenant à la musique. (Voyez

• Musique.)

Musicalement , adv. D'une manière musicale

,

clans les règles de la musique. (Voyez Musique.)

Musicien, s. m. Ce nom se donne également à

celui qui compose la musique et à celui qui Texé-

cute. Le premier s'appelle aussi compositeur. (Voy.

ce mot.)

Les anciens musiciens étaient des poètes , des

philosophes, des orateurs du premier ordre: tels

étaient Orphée, Terpandre, Stésichore, etc. Aussi

Boëce ne veut-il pas honorer du nom de musicien

celui qui pratique seulement la musique par le mi-

nistère ser\ ile des doigts et de la voix , mais celui

qui possède cette science par le raisonnement et

la spéculation : et il semble de plus que pour s'é-

lever aux grandes expressions de la musique ora-

toire et imitative, il faudrait avoir fait une étude

particulière des passions humaines et du langage

de la nature. Cependant les musiciens de nos jours,

bornés pour la plupart à la pratique des notes et

de quelques tours de chant, ne seront guère of-

fensés
,
je pense

,
quand on ne les tiendra pas pour

de grands philosophes.

Musique, s. f. Art de combiner les sons d'une

manière agréable à l'oreille. Cet art devient une

science, et même très - profonde
,
quand on veut

trouver les principes de ces combinaisons et les

raisons des affections qu'elles nous causent. Aris-

tide Quintilien définit la musique l'art du beau et de

la décence dans les voix et dans les mouvements. Il

n'est pas étonnant qu'avec des définitions si vagues
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et si générales les anciens aient donné une étendue

prodigieuse à l'art qu'ils définissaient ainsi.

On suppose communément que le mot de mu-

sique vient de musa^ parce qu'on croit que les

muses ont inventé cet art: mais Rircher, d'après

Diodore , fait venir ce nom d'un mot égyptien

,

prétendant que c'est en Egypte que la musique a

commencé à se rétablir après le déluge , et qu'on

en reçut la première idée du son que rendaient les

roseaux qui croissent sur les bords du Nil quand

le vent soufflait dans leurs tuyaux. Quoi qu'il en

soit de l'étymologie du nom , l'origine de l'art est

certainement plus près de l'homme, et si la parole

n'a pas commencé par du chant, il est sûr au moins

qu'on chante partout où l'on parle.

La musique se divise naturellement en musique

théorique ou spéculative , et en musique pratique.

La musique spéculative est, si l'on peut parler

ainsi, la connaissance delà matière musicale, c'est-

à-dire des différents rapports du grave à l'aigu,

du vite au lent, de l'aigre au doux, du fort au

faible, dont les sons sont susceptibles; rapports

qui , comprenant toutes les combinaisons possi-

bles de la musique et des sons, semblent com-

prendre aussi toutes les causes des impressions que

peut faire leur succession sur l'oreille et sur l'ame.

La musique pratique est l'art d'appliquer et

mettre en usage les principes de la spécidative

,

c'est-à-dire de conduire et disposer les sons par

rapport à la consonnance, à la durée, à la succes-

sion , de telle sorte que le tout produise sur l'o-

reille l'effet qu'on s'est proposé ; c'est cet art qu'on
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appelle composition. (Voyez ce mot. ) A l'égard de

la production actuelle des sons par les voix ou par

les instruments, qu'on appelle exécution^ c'est la

partie purement mécanique et opérative
,
qui, sup-

posant seulement la faculté d'entonner juste les

intervalles, de marquer juste les durées, de don-

ner aux sons le degré prescrit dans le ton et la

valeur prescrite dans le temps , ne demande en

rigueur d'autre connaissance que celle des carac-

tères de la musique^ et l'habitude de les exprimer.

1^2i jnusique spéculative se divise en deux parties;

savoir, la connaissance du rapport des sons ou de

leurs intervalles , et celle de leurs durées relatives,

c'est-à-dire de la mesure et du temps.

La première est proprement celle que les anciens

ont appelée 7nusique harmonique: elle enseigne en

quoi consiste la nature du chant, et marque ce qui

est consonnant , dissonant, agréable ou déplaisant

dans la modulation; elle fait connaître en un mot
les diverses manières dont les sons affectent l'oreille

par leur timbre, par leur force, par leurs intervalles,

ce qui s'applique également à leur accord et à leur

succession.

La seconde a été appelée rhjthmique, parce

qu'elle traite des sons eu égard au temps et à la

quantité : elle contient l'explication du rhjthme, du

mètre, des mesures longues et courtes, vives et

lentes, des temps et des diverses parties dans les-

quelles on les divise pour y apphquer la succes-

sion des sons.

La musique pratique se divise aussi en deux par-

ties, qui répondent aux deux précédentes.
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Celle qui répond à la musique harmonique , et

que les anciens appelaient mélopée , contient les

règles pour combiner et varier les intervalles con-

sonnants et dissonants d'une manière agréable et

harmonieuse. (Voyez Mélopée.)

La seconde, qui répond à la musique rhythmique,

et qu'ils appelaient rhjthmopée , contient les rè-

gles pour l'application des temps, des pieds, des

mesures , en un mot
,
pour la pratique du rhythme.

( Voyez Rhythme.
)

Porphyre donne une autre division de la mu-

sique, en tant qu'elle a pour objet le mouvement

muet ou sonore, et, sans la distinguer en spécu-

lative et pratique, il y trouve les six parties sui-

vantes : la rhythmique , pour les mouvements de la

danse; la métrique, pour la cadence et le nombre

des vers; Xorganique ,
pour la pratique des in-

struments; {^poétique , pour lestons et l'accent de

la poésie; Xhypocritique , pour les attitudes des

pantomimes; et Xharmonique , pour le chant.

La musique se divise aujourd'hui plus simple-

ment en mélodie et en harmonie; car la rhyth-

mique n'est plus rien pour nous, et la métrique

est très-peu de chose, attendu que nos vers dans

le chant prennent presque uniquement leur me-

sure de la musique et perdent le peu qu'ils en ont

par eux-mêmes.

Par la mélodie on dirige la succession des sons

de manière à produire des chants agréables. (Voy.

MÉLODIE, Cn\NT, Modulation.")

L'harmonie consiste à unir à chacun des sons

d'une succession régulière deux ou plusieurs au-
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très sons qui, frappant l'oreille en même temps,

la flattent par leurs concours. (Voyez Harmonie.)

On pourrait et l'on devrait peut-être encore

diviser la musique en naturelle et imitatwe, La pre-

mière , bornée au seul pliysique des sons et n'a-

gissant que sur le sens, ne porte point ses im-

pressions jusqu'au cœur, et ne peut donner que

des sensations plus ou moins agréables : telle est

la musique des cbansons, des hymnes, des can-

tiques, de tous les chants qui ne sont que des

combinaisons de sons mélodieux, et en général

toute musique qui n'est qu'harmonieuse.

La seconde, par des inflexions vives, accentuées,

et pour ainsi dire parlantes , exprime toutes les

passions, peint tous les tableaux, rend tous les

objets , soumet la nature entière à ses savantes

imitations, et porte ainsi jusqu'au cœur de l'homme

des sentiments propres à l'émouvoir. Cette musi-

que vraiment lyrique et théâtrale était celle des

anciens poèmes , et c'est de nos jours celle qu'on

s'efforce d'appliquer aux drames qu'on exécute

en chant sur nos théâtres. Ce n'est que dans cette

musique, et non dans l'harmonique ou naturelle,

qu'on doit chercher la raison des effets prodigieux

qu'elle a produits autrefois. Tant qu'on cherchera

des effets moraux dans le seul physique des sons,

on ne les y trouvera point, et l'on raisonnera

sans s'entendre.

Les anciens écrivains diffèrent beaucoup entre

eux sur la nature, l'objet, l'étendue, et les parties

de la m,usique. En général ils donnaient à ce mot

un sens beaucoup plus étendu que celui qui lui
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reste aujourd'hui : non-seulement sous le nom de

musique ils comprenaient, comme on vient de le

voir, la danse, le geste, la poésie, mais même la

collection de toutes les sciences. Hermès définit

la musique la connaissance de l'ordre de toutes

choses; c'était aussi la doctrine de l'école de Py-

thagore et de celle de Platon
,
qui enseignaient

que tout dans l'univers était musique. Selon Hé-

sychius, les Athéniens donnaient à tous les arts

le nom de musique ; et tout cela n'est plus éton-

nant depuis qu'un musicien moderne a trouvé

dans la musique le principe de tous les rapports

et le fondement de toutes les sciences.

De là toutes ces musiques sublimes dont nous

parlent les philosophes; musique divine, musique

des hommes, musique céleste, musique terrestre,

musique active, musique contemplative, musique

énonciative, intellective, oratoire, etc.

C'est sous ces vastes idées qu'il faut entendre

plusieurs passages des anciens sur la musique, qui

seraient inintelligibles dans le sens que nous don-

nons aujoiu'd'hui à ce mot.

Il paraît que la musique a été l'un des premiers

arts : on le trouve mêlé parmi les plus anciens

monuments du genre humain. Il est très-vraisem-

blable aussi que la musique vocale a été trouvée

avant l'instrumentale, si même il y a jamais eu

parmi les anciens une musique vraiment instru-

mentale, c'est-à-dire faite uniquement pour les

instruments. Non -seulement les hommes, avant

d'avoir trouvé aucun instrument, ont dii faire des

observations sur les différents tons de leur voix,
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mais ils ont dû apprendre de bonne heure, par

le concert naturel des oiseaux , à modifier leur

voix et leur gosier d'une manière agréable et mé-

lodieuse ; après cela les instruments à vent ont dii

être les premiers inventés. Diodore et d'autres

auteurs en attribuent l'invention à l'observation

du sifflement des vents dans les roseaux ou autres

tuyaux des plantes. C'est aussi le sentiment de

Lucrèce :

At liquidas avium voces imitarier ore

Antè fuit multô
,
quàm Isevia carmina cantu

Concelebrare homines possent, auresque juvare;

Et Zephyri cava per calamorum sibila priraùm

Agrestes docuere cavas inflare sicutas.

LucRET., De Nat. rer., Lib. v.

A l'égard des autres sortes d'instruments, les

cordes sonores sont si communes que les hommes
en ont dû observer de bonne heure les différents

tons ; ce qui a donné naissance aux instruments à

corde. (Voyez Corde.)

Les instruments qu'on bat pour en tirer du son,

comme les tambours et les timbales, doivent leur

origine au bruit sourd que rendent les corps creux

quand on les frappe.

Il est difficile de sortir de ces généralités pour

constater quelque fait sur l'invention de la musi-

que réduite en art. Sans remonter au-delà du dé-

luge
,
plusieurs anciens attribuent cette invention

à Mercure, aussi-bien que celle de la lyre; d'autres

veulent que les Grecs en soient redevables à Cad-

mus, qui , en se sauvant de la cour du roi de Phé-

nicie, amena en Grèce la musicienne Hermione ou

Harmonie ; d'où il s'ensuivrait que cet art était
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connu en Phénicie avant Cadmus. Dans un endroit

du dialogue de Plutarque sur la musique y Lysias

dit que c'est Amphion qui Ta inventée; dans un

autre, Sotérique dit que c'est Apollon; dans un

autre encore , il semble en faire honneur à Olympe :

on ne s'accorde guère sur tout cela , et c'est ce qui

n'importe pas beaucoup non plus. A ces premiers

inventeurs succédèrent Chiron , Démodocus , Her-

mès , Orphée, qui , selon quelques-uns , inventa la

lyre; après ceux-là vint Phœmius, puis Terpandre,

contemporain de Lycurgue, et qui donna des règles

à la musique: quelques personnes lui attribuent

l'invention des premiers modes. Enfin l'on ajoute

Thaïes, et Thamiris, qu'on dit avoir été l'inventeur

de la musique instrumentale.

Ces grands musiciens vivaient la plupart avant

Homère : d'autres plus modernes sont Lasusd'Her-

mione, Melnippides, Philoxène, Timothée, Phryn-

nis, Épigonius, Lysandre, Simmicus et Diodore,

qui tous ont considérablement perfectionné la mu-

sique.

Lasus est , à ce qu'on prétend , le premier qui

ait écrit sur cet art du temps de Darius Hystaspe.

Épigonius inventa l'instrument de quarante cordes

qui portait son nom ; Simmicus inventa aussi un

instrument de trente - cinq cordes , appelé simmi-

cium

.

Diodore perfectionna la flûte et y ajouta de nou-

veaux trous , et Timothée la lyre , en y ajoutant

une nouvelle corde, ce qui le fit mettre à l'amende

par les Lacédémoniens.

Comme les anciens auteurs s'expliquent fort ob-
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scuréiuent sur les inventeurs des instruments de

musique y ils sont aussi fort obscurs sur les instru-

ments mêmes : à peine en connaissons-nous autre

chose que les noms. (Voyez Instrument.)

La musique était dans la plus grande estime

chez divers peuples de l'antiquité , et principale-

ment chez les Grecs, et cette estime était propor-

tionnée à la puissance et aux effets surprenants

qu'ils attribuaient à cet art. Leurs auteurs ne croient

pas nous en donner une trop grande idée en nous

disant qu'elle était en usage dans le ciel , et qu'elle

faisait l'amusement principal des dieux et des âmes

des bienheureux. Platon ne craint pas de dire qu'on

ne peut faire de changement dans la musique qui

n'en soit un dans la constitution de l'état , et il pré-

tend qu'on peut assigner les sons capables de faire

naître la bassesse de l'ame, l'insolence , et les ver-

tus contraires. Aristote, qui semble n'avoir écrit

sa politique que pour opposer ses sentiments à

ceux de Platon, est pourtant d'accord avec lui

touchant la puissance de la musique sur les mœurs.

Le judicieux Polybe nous dit que la musique était

nécessaire pour adoucir les mœurs des Arcades,

qui habitaient un pays où l'air est triste et froid;

que ceux de Cynète
,
qui néghgèrent la musique,

surpassèrent en cruauté tous les Grecs, et qu'il n'y a

point de ville où l'on ait tant vu de crimes. Athé-

née nous assure qu'autrefois toutes les lois divines

et humaines , les exhortations à la vertu , la con-

naissance de ce qui concernait les dieux et les hé-

ros, les vies et les actions des hommes illustres,

étaient écrites en vers et chantées publiquement
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par des chœurs au son des instruments ; et nous

voyons par nos livres sacrés que tels étaient , dès

les premiers temps, les usages des Israélites. On
n'avait point trouvé de moyen plus efficace pour

graver dans l'esprit des hommes les principes de la

morale et l'amour de la vertu ; ou plutôt tout cela

n'était point l'effet d'un moyen prémédité , mais

de la grandeur des sentiments et de l'élévation des

idées qui cherchaient, par des accents proportion-

nés, à se faire un langage digne d'elles.

La musique faisait partie de l'étude des anciens

pythagoriciens: ils s'en servaient pour exciter le

cœur à des actions louables , et pour s'enflammer de

l'amour de la vertu. Selon ces philosophes, notre

ame n'était pour ainsi dire formée que d'harmonie,

et ils croyaient rétabhr, par le moyen de l'harmonie

sensuelle, l'harmonie intellectuelle et primitive

des facultés de l'ame , c'est-à-dire celle qui , selon

eux , existait en elle avant qu'elle animât nos corps,

et lorsqu'elle habitait les cieux.

La musique est déchue aujourd'hui de ce degré

de puissance et de majesté au point de nous faire

douter de la vérité des merveilles qu'elle opérait

autrefois, quoique attestées par les plus judicieux

historiens et par les plus graves philosophes de

l'antiquité. Cependant on retrouve dans l'histoire

moderne quelques faits semblables. Si Timothée

excitait les fureurs d'Alexandre par le mode phry-

gien , et les calmait par le mode lydien , une mu-

sique plus moderne renchérissait encore en exci-

tant, dit-on, dans Eric, roi de Danemarck, une telle

fureur qu'il tuait ses meilleurs domestiques : sans
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doute ces malheureux étaient moins sensibles que

leur prince à la musique ^ autrement il eut pu cou-

rir la moitié du danger. D'Aubigny rapporte une

autre histoire toute pareille à celle de Timothée :

il dit que, sous Henri III, le musicien Claudin
,

jouant aux noces du duc de Joyeuse sur le mode
phrygien, anima, non le roi, mais un courtisan,

qui s'oublia jusqu'à mettre la main aux armes en

présence de son souverain ; mais le musicien se hâta

de le calmer en prenant le mode hypo-phrygien :

cela est dit avec autant d'assurance que si le musi-

cien Claudin avaitpu savoir exactement en quoi con-

sistait le mode phrygien et le mode hypo-phrygien.

Si notre musique a peu de pouvoir sur les affec-

tions de l'ame , en revanche elle est capable d'agir

phvsiquement sur les corps ; témoin l'histoire de

la tarentule , trop connue pour en parler ici ; té-

moin ce chevalier gascon dont parle Boyle, lequel

,

au son d'une cornemuse, ne pouvait retenir son

urine ; à quoi il faut ajouter ce que raconte le même
auteur de ces femmes qui fondaient en larmes lors-

qu'elles entendaient un certain ton dont le reste des

auditeurs n'était point affecté : et je connais à Paris

une femme de condition , laquelle ne peut écouter

quelque musique que ce soit sans être saisie d'un

rire involontaire et convulsif. On lit aussi dans \His-

toire de Vacadémie des sciences de Paris qu'un mu-

sicien fut guéri d'une violente fièvre par un con-

cert qu'on fit dans sa chambre.

Les sons agissent même sur les corps inanimés,

comme on le voit par le frémissement et la réson-

nance d'un corps sonore au son d'un autre avec le-

R. xTr. 3o
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quel il est accordé clans certain rapport. Morhoff

fait mention d'un certain Petter, Hollandais, qui

brisait un verre au son de sa voix. Rircher parle

d'une grande pierre qui frémissait au son d'un cer-

tain tuyau d'orgue. Le Père Mersenne parle aussi

d'une sorte de carreau que le jeu d'orgue ébranlait

comme aurait pu faire un tremblement de terre.

Boyle ajoute que les stalles tremblent souvent au

son des orgues; qu'il les a senties frémir sous sa

main au son de l'orgue ou de la voix, et qu'on l'a

assuré que celles qui étaient bien faites tremblaient

toutes à quelque ton déterminé. Tout le monde a

ouï parler du fameux pilier d'une église de Reims

,

qui s'ébranle sensiblement au son d'une certaine

clocbe, tandis que les autres piliers restent immo-

biles; mais ce qui ravit au son l'honneur du mer-

veilleux est que ce même pilier s'ébranle également

quand on a ôté le batail de la cloche.

Tous ces exemples , dont la plupart appartien-

nent plus au son qu'à la musique , et dont la phy-

sique peut donner quelque explication, ne nous

rendent point plus intelligibles ni plus croyables

les effets merveilleux et presque divins que les an-

ciens attribuent à X^nnusique. Plusieurs auteurs se

sont tourmentés pour tâcher d'en rendre raison :

WaUis les attribue en partie à la nouveauté de l'art

,

et les rejette en partie sur ^exagération des auteurs
;

d'autres en font honneur seulement à la poésie;

d'autres supposent que les Grecs, plus sensibles

que nous par la constitution de leur climat ou par

leur manière de vivre, pouvaient être émus de

choses cfui ne nous auraient nullement touchés.
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M. Burette, méiiic en adoptant tous ces faits,

prétend qu'ils ne prouvent point la perfection de

la musique qui les a produits; il n'y voit rien que

de mauvais racleurs de village n'aient pu faire, se-

lon lui, tout aussi bien que les premiers musiciens

du monde.

La plupart de ces sentiments sont fondés sur la

persuasion où nous sommes de l'excellence de notre

musique y et sur le mépris que nous avons pour celle

des anciens. Mais ce mépris est-il lui-même aussi

bien fondé que nous le prétendons? c'est ce qui a

été examiné bien des fois, et qui, vu l'obscurité de

la matière et l'insuffisance des juges, aurait grand

besoin de l'être mieux. De tous ceux qui se sont

mêlés jusqu'ici de cet examen, Vossius, dans son

traité de Viribus cantûs et rhjthmi, paraît être ce-

lui qui a le mieux discuté la question et le plus

approché de la vérité. J'ai jeté là-dessus quelques

idées dans un autre écrit non public encore, où

mes idées seront mieux placées que dans cet ou-

vrage, qui n'est pas fait pour arrêter le lecteur à

discuter mes opinions.

On a beaucoup souhaité de voir quelques frag-

ments de musique ancienne. Le P. Kircher et M. Bu-

rette ont travaillé là-dessus à contenter la curiosité

du public : pour le mettre plus à portée de profiter

de leurs soins, j'ai transcrit dans la Planche C deux

morceaux de musique grecque, traduits en note

moderne par ces auteurs. Mais qui osera juger de

l'ancienne musique sur de tels échantillons? Je les

suppose fidèles
;
je veux même que ceux qui vou-

draient en juger connaissent suffisamment le génie
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et l'accent de la langue grecque; qu'ils réfléchissent

qu'un Italien est juge incompétent d'un air fran-

çais, qu'un Français n'entend rien du tout à la mé-

lodie italienne; puis qu'ils comparent les temps et

les lieux, et qu'ils prononcent s'il l'osent.

Pour mettre le lecteur à portée de juger des di-

vers accents musicaux des peuples, j'ai transcrit

aussi dans la Planche un air chinois tiré du P. du

Halde , un air persan tiré du chevalier Chardin, et

deux chansons des sauvages de l'Amérique, tirées

du P. Mersenne. On trouvera dans tous ces mor-

ceaux une conformité de modulation avec notre

musique, qui pourra faire admirer aux uns la bonté

et l'universalité de nos règles, et peut-être rendre

suspecte à d'autres l'intelligence ou la fidélité de

ceux qui nous ont transmis ces airs.

J'ai ajouté dans la même Planche le célèbre ra/2^-

des-imches , cet air si chéri des Suisses qu'il fut dé-

fendu, sous peine de mort, de le jouer dans leurs

troupes, parce qu'il faisait fondre en larmes, dé-

serter ou mourir ceux qui l'entendaient, tant il ex-

citait en eux l'ardent désir de revoir leur pays. On
chercherait en vain dans cet air les accents éner-

giques capables de produire de si étonnants effets :

ces effets, qui n'ont aucun lieu sur les étrangers,

ne viennent que de l'habitude, des souvenirs, de

mille circonstances qui , retracées par cet air à ceux

qui l'entendent, et leur rappelant leur pays, leurs

anciens plaisirs, leur jeunesse, et toutes leurs fa-

çons de vivre, excitent en eux une douleur amère

d'avoir perdu tout cela. La musique alors n'agit

point précisément comme musique , mais comme
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signe mémoratif. Cet air, quoique toujours le même,

ne produit plus aujourd'hui les mêmes effets qu'il

produisait ci-devant sur les Suisses, parce que,

ayant perdu le goût de leur première simplicité,

ils ne la regrettent plus quand on la leur rappelle :

tant il est vrai que ce n'est pas dans leur action

physique qu'il faut chercher les plus grands effets

des sons sur le cœur humain !

La manière dont les anciens notaient leur mu-

sique était établie sur un fondement très -simple ,

qui était le rapport des chiffres, c'est-à-dire par les

lettres de leur alphabet ; mais , au lieu de se bor-

ner sur cette idée à un petit nombre de caractères

faciles à retenir, ils se perdirent dans des multi-

tudes de signes différents dont ils embrouillèrent

gratuitement leur musique; en sorte qu'ils avaient

autant de manières de noter que de genres et de

modes. Boéce prit dans l'alphabet latin des carac-

tères correspondants à ceux des Grecs : le pape

Grégoire perfectionna sa méthode. En 1024, Gui

d'Arezzo, bénédictin, introduisit l'usage des por-

tées (voyez Portée), sur les lignes desquelles il

marqua les notes en forme de points ( voy. Notes) ,

désignant par leur position l'élévation ou l'abaisse-

ment de la voix. Rircher cependant prétend que

cette invention est antérieure à Gui; et, en effet,

je n'ai pas vu dans les écrits de ce moine qu'il se

l'attribue : mais il inventa la gamme , et appliqua

aux notes de son exacorde les noms tirés de

l'hymne de saint Jean -Baptiste, qu'elles conser-

vent encore aujourd'hui (voyez Pi. G,^g. 2);

enfin cet homme né pour la musique inventa dif-
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férents instruments appelés poljplectra , tels que

le clavecin , l'épinette , la vielle , etc. ( Voyez

Gamme.
)

Les caractères de la musique ont, selon l'opi-

nion commune, reçu leur dernière augmentation

considérable en i33o, temps où l'on dit que Jean

de Mûris , appelé mal à propos par quelques-uns

Jean de Meurs ou de Muriâ^ docteur de Paris,

quoique Gesner le fasse Anglais, inventa les diffé-

rentes figures des notes qui désignent la durée ou

la quantité, et que nous appelons aujourd'hui

rondes , blanches , noires, etc. Mais ce sentiment,

bien que très-commun, me paraît peu fondé, à en

juger par son traité de musique, intitulé Spéculum

Musicœ ,
que j'ai eu le courage de lire presque

entier pour y constater l'invention que l'on attri-

bue à cet auteur. Au reste, ce grand musicien a

eu, comme le roi des poètes, l'honneur d'être ré-

clamé par divers peuples ; car les Italiens le pré-

tendent aussi de leur nation , trompés apparem-

ment par une fraude ou une erreur de Bontempi

qui le dit Perugino au lieu de Parigino.

Lasus est ou paraît être, comme il est dit ci-

dessus, le premier qui ait écrit sur la musique:

mais son ouvrage est perdu, aussi-bien que plu-

sieurs autres hvres des Grecs et des Romains sur

la même matière. Aristoxène, disciple d'Aristote et

chef de secte en musique , est le plus ancien au-

teur qui nous reste sur celte science; après lui

vient EucHde d'Alexandrie : Aristide Quintilien

écrivait après Cicéron ; Alypius vient ensuite; puis

Gaudentius , Niconuique et Bacchius.
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Marc Meibomius nous a donné une belle édition

de ces sept auteurs grecs, avec la traduction la-

tine et des notes.

Plntarque a écrit un dialogue sur la musique.

Ptolomée, célèbre mathématicien, écrivit en grec

les principes de Tharmonie vers le temps de l'em-

pereur Antonin : cet auteur garde un milieu entre

les pythagoriciens et les aristoxéniens. Long-temps

après, Manuel Bryennius écrivit aussi sur le même
sujet.

Parmi les Latins , Boëce a écrit du temps de

Théodoric;et non loin du même temps, Martianus,

Cassiodore et saint Augustin.

Les modernes sont en grand nombre ; les plus

connus sont, Zarlin, Salinas, Valgulio, Gahlée,

Mei , Doni , Rircher , Mersenne , Parran , Perrault

,

Wallis, Descartes, Holder, Mengoli , Malcolm , Bu-

rette , Valloti ; enfin M. Tartini , dont le livre est

plein de profondeur, de génie, de longueurs et

d'obscurité ; et M. Rameau , dont les écrits ont

ceci de singulier qu'ils ont fait une grande fortune

sans avoir été lus de personne. Cette lecture est

d'ailleurs devenue absolument superflue depuis

que M. d'Alembert a pris la peine d'expliquer au

public le système de la basse-fondamentale, la seule

chose utile et intelligible qu'on trouve dans les

écrits de ce musicien.

Mutations ou Muances
, fAfraêoAal. On appelait

ainsi dans la musique ancienne généralement tous

les passages d'un ordre ou d'un sujet de chant à un
autre. Aristoxène définit la mutation une espèce de

passion dans l'ordre de la mélodie; Bacchius, un
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changement de sujet , ou la transposition du sem-

blable dans un lieu dissemblable ; Aristide Quin-

tilien, une variation dans le système proposé et

dans le caractère de la voix; Martianus Capella,

une transition de la voix dans un autre ordre de

sons.

Toutes ces définitions obscures et trop générales

ont besoin d'être éclaircies par les divisions; mais

les auteurs ne s'accordent pas mieux sur ces divi-

sions que sur la définition même. Cependant on

recueille à peu près que toutes ces mutations pou-

vaient se réduire à cinq espèces principales: i» mu-

tation dans le genre, lorsque le chant passait, par

exemple, du diatonique au chromatique ou à l'en-

harmonique, et réciproquement; i^ dans le sys-

tème, lorsque la modulation unissait deux tétra-

cordes disjoints ou en séparait deux conjoints; ce

qui revient au passage du bécarre au bémol, et

réciproquement; 3" dans le mode, quand on passait

par exemple , du dorien au phrygien ou au lydien

,

et réciproquement, etc.
;
4° dans le rhythme, quand

on passait du vite au lent , ou d'une mesure à une

autre; 5^ enfin dans la mélopée, lorsqu'on inter-

rompait un chant grave, sérieux, magnifique, par

un chant enjoué, gai, impétueux, etc.
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